
>

France

Troisième

communication nationale 

à la Convention cadre

des Nations unies

sur les changements

climatiques

2 0 0 1



1

3E COMMUNICATION 

NATIONALE À LA 

CONVENTION CADRE

SUR LES CHANGEMENTS

CLIMATIQUES 

INTRODUCTION

Dans le cadre de ses obligations vis-à-vis de 

la Convention climat de l’Onu, la France, comme

l’ensemble des parties signataires de cette convention,

doit établire périodiquement une Communication

nationale suivant un plan défini par la Conférence

des parties à la Convention cadre des Nations unies 

sur les changements climatiques. Ce document informe

des dispositions nationales ayant un rapport avec

l’évolution du climat. Il doit, par ailleurs, aider 

notre pays à remplir ses engagements et à favoriser 

la communication d’informations, afin qu’il soit possible

d’examiner et d’évaluer de façon approfondie

l’application des engagements pris dans le cadre

de la Convention, du Protocole de Kyoto et de l’accord

européen de 1998 relatif à la répartition de l’effort 

de réduction au sein de l’Union européenne.
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Ma l g ré une cro i ss a n ce éco-

nomique et démogra-

phique soutenue, les poli-

tiques enviro n n e m e n ta le et énerg é t i q u e

menées par la Fra n ce permettent de main-

tenir, en 2000, les émissions de gaz à effe t

de serre à un niveau inférieur à ce qu’elle s

é taient en 1990. Ce ré s u l tat est d’auta n t

plus appré c i a b le qu’un effort continu éta i t

déjà mené aupara vant, depuis la crise

é n e rgétique de 1973.

Sur la période ré ce n te, co m p te tenu des

acquis précédents, décrits dans la

2e C o m m u n i cation nationale, la politique de

l u t te co n t re le changement climatique s’ e st

n o tamment appuyée sur les éléments sui-

va n t s :

◗ le re n fo rcement de la Mission inte r m i n i s-

t é r i e l le de l’ e f fet de serre (Mies), ra t ta c h é e

au Premier minist re dès 1998, ce qui a fa c i-

lité la co o rdination des activités au plan

national comme au plan inte r n a t i o n a l ; 

◗ un re n fo rcement nota b le de la co o p é ra-

tion européenne dans le domaine du suivi

des émissions de gaz à effet de serre et de

la co o rdination des mesures de limita t i o n

de ces émiss i o n s ;

◗ la définition de ré g le m e n tations st r i c te s

visant à pré s e r ver l’ e n v i ronnement en géné-

ral et à fa voriser les économies d’énerg i e .

L’obligation de co u ve r t u re des décharg e s

et de ré c u p é ration de biogaz, la ré g le m e n-

tation des émissions d’oxyde d’azote, la

nouvelle réglementation thermique de

l’ h a b i tat co n stituent, à cet égard, les exe m-

p les les plus illust ra t i f s ;

◗ un important pro g ramme de sensibilisa-

tion à l’ e n v i ronnement, aux économies 

d ’ é n e rgie et à l’ e f f i cacité énergétique. Po u r

m e t t re en œuvre ces actions, la Fra n ce

dispose, depuis 1974, d’une Agence pour

les économies d’énergie, intégrée plus

ré cemment à l’A g e n ce de l’ e n v i ro n n e m e n t

et de la maîtrise de l’ é n e rgie (Ademe).

On a pu co n sta ter, en particulier par la

p l a ce donnée à l’ e f fet de serre dans le s

médias, que la sensibilisation de l’ o p i n i o n

publique fra n çaise s’ e st co n s i d é ra b le m e n t

a ccrue depuis la 2e C o m m u n i cation natio-

n a le. Le re te n t i ssement des tra vaux du

G roupe d’experts inte rg o u ve r n e m e n tal sur

l’ évolution du climat (Giec) et l’ i m p l i ca t i o n

des cherc h e u rs fra n çais dans ces activités

ont ass u rément beaucoup contribué à

ce t te sensibilisation. Le gouvernement et

le Pa r lement ont également fait pre u ve

d’un intérêt particulier pour le changement

climatique, puisque la Fra n ce a été le pre-

mier pays de l’Union européenne dont le

Pa r lement a voté la loi autorisant l’ a p p ro-

bation du Pro to co le de Kyo to, le 10 j u i l le t

2 0 0 0 .

Par aille u rs, étant donné la re s p o n s a b i l i t é

des États de l’Union européenne et de la

Communauté pour réaliser les objectifs de

Kyo to, la Fra n ce acco rde une place impor-

ta n te au déve loppement des politiques

communes et co o rdonnées à ce nive a u .

Conditions pro p res au pays1
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Comme le montre le ta b leau ci-dessus, le s

é m i ssions to ta les nettes de gaz à effet de

s e r re, prenant en co m p te l’utilisation des

te r res, ses changements et la fo rêt (UTC F )

en Fra n ce, diminuent sensiblement entre

1998 et 1999 (- 2 , 1 %). Les données partiel-

les disponibles pour 2000 confirment ce t te

te n d a n ce. Sur la base de ces estimations, la

Fra n ce satisfait pleinement aux engage-

ments qu’elle a pris dans le ca d re de la

C o n vention de Rio de stabiliser ses émis-

sions de gaz à effet de serre en 2000 au

n i veau qui était le leur en 1990. Les émis-

sions to ta les de gaz à effet de serre, sans

p re n d re en co m p te l’utilisation des te r re s ,

ses changements et la fo rêt en Fra n ce ,

sont également en légère diminution entre

1998 et 1999 (- 0 , 8 % ) . Ce bon ré s u l tat est

dû en grande partie à la baisse des émis-

sions des gaz à effet de serre autres que le

gaz ca rbonique, et en particulier à l’ a c t i o n

vo lo n ta r i ste entreprise pour ré d u i re le s

é m i ssions de pro toxyde d’azote de l’ i n d u s-

trie chimique. Les émissions de méthane

ont aussi fo r tement diminué, plus particu-

l i è rement dans le secteur agrico le. Les

b a i sses ainsi enre g i st rées compensent la

l é g è re hausse des émissions de gaz ca r b o-

nique (environ 5 %). Il convient ce p e n d a n t

de souligner que la cro i ss a n ce des émis-

sions de gaz carbonique a été plus le n te

que ce l le du PIB et que ce l le de la co n s o m-

mation d’énergie, ce qui traduit la pours u i te

de l’ a m é l i o ration de l’ i n tensité carbone du

PIB. Les émissions de gaz fluorés ont fo r te-

ment augmenté pour les HFC utilisés dans

la ré f r i g é ration, mais ont diminué dans le

cas des PFC, en particulier grâce à des pro-

g rès importants dans les techniques de

fa b r i cation de l’ a l u m i n i u m .

É m i ssions de gaz à effet de serre de la Fra n ce de 1990 à 1999

Gaz (en MteCO2)

CO2 hors UTCF

CH4 hors UTCF

N2O hors UTCF

Total gaz fluorés

Total hors UTCF

UTCF net

Total avec UTCF

1990

386

63

89

7,6

546

- 52

494

1991

409

64

89

6,2

569

- 49

520

1992

201

65

86

5,4

557

- 54

503

1993

380

65

82

4,8

531

- 58

473

1994

376

65

83

4,5

529

- 60

469

1995

382

66

85

4,9

538

- 57

481

1996

396

65

86

6,0

553

- 59

494

1997

390

60

87

7,0

544

- 61

483

1998

411

60

79

7,9

557

- 60

497

1999

405

58

73

9,1

545

- 62

483

Source : inventaire 1990-1999

I n formations tirées des inve n ta i re s

des émissions de gaz à effet de serre

2

L es informations présentées ici

sont tirées de l’ i n ve n ta i re des

années 1990 à 1999, transmis à

la CCNUCC au début de l’année 2001. Cet

i n ve n ta i re a été réalisé en suivant le nou-

veau format commun de co m m u n i ca t i o n

des informations adopté par la CCNUCC.

Le ta b leau ci-dessous pré s e n te l’ évo l u-

tion des émissions des six gaz à effet de

s e r re re tenus par le Pro to co le de Kyo to

pour la période 1990-1999. Ces émiss i o n s

tiennent co m p te des pouvo i rs de ré c h a u f-

fement global des différents gaz. Elle s

i n t è g rent également les émissions et

absorptions de la catégorie « u t i l i s a t i o n

des te r res, ses changements et fo rê t s »

( U TCF), en particulier les puits de ca r-

b o n e .
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Co n formément à ses obligations

i n te r n a t i o n a les, la Fra n ce a

é l a b o ré, depuis 1990, plusieurs

p ro g rammes nationaux succe ssifs de lutte

co n t re l’ e f fet de serre. Ainsi, pour ce qui

co n cerne l’objectif fixé par la Convention, à

s a voir le re tour en 2000 des émissions de

gaz à effet de serre (GES) à leur niveau de

1990, la Fra n ce a fourni à la Commiss i o n

e u ropéenne, dès mars 1993, les « p re m i e rs

éléments pour un pro g ramme fra n çais de

l u t te co n t re l’ e f fet de serre ». Puis, en

f évrier 1995, un « p remier pro g ra m m e

national de prévention du changement de

c l i m a t » a été conçu et présenté dans la

« 1è re C o m m u n i cation nationale à la

C o n vention ca d re sur le climat ». Ce pre-

mier train de mesures a ensuite été re n-

fo rcé, avant la Confére n ce de Kyo to, par le s

décisions prises lo rs du Conseil des minis-

t res du 26 n ove m b re 1997. Par la suite, le s

engagements pris à Kyo to par l’Union euro-

péenne, d’une part, et la répartition de la

c h a rge au sein de l’Union euro p é e n n e ,

d ’ a u t re part, ont néce ssité la mise en œuvre

d’un nouveau pro g ramme national. Cette

décision a été prise par la Commiss i o n

i n te r m i n i st é r i e l le de l’ e f fet de serre qui

s’ e st réunie le 27 n ove m b re 1998, sous la

p ré s i d e n ce du Premier minist re .

Des groupes de tra vail sectoriels ont été

co n stitués par la Mies au premier semes-

t re 1999, afin d’identifier des mesures sus-

ce p t i b les de re n fo rcer et d’élargir ce l le s

qui étaient déjà intégrées dans les pré cé-

dents pro g rammes. Cette re c h e rche s’ e st

a p p u yée sur la co n s u l tation d’experts, de

p ro fe ssionnels et de re p ré s e n tants de la

société civile dans chacun des secte u rs

co n cernés. À la suite de ces tra vaux, le gou-

vernement a appro u vé, le 19 janvier 2000, le

n o u veau Pro g ramme National de Lutte

co n t re le Changement Climatique (PNLC C ) ,

qui co n stitue le socle sur lequel s’appuie la

p ré s e n te co m m u n i cation nationale .

S’il est désormais ce r tain que la Fra n ce

re m p l i ra ses engagements au titre des

a r t i c le s 4.1 et 4.2 de la CCNUCC, il appara î t

que la mise en œuvre des mesures s u p-

p l é m e n ta i res à ce l les déjà décidées en

janvier 2000 est indispensable pour te n i r

l’engagement de Kyo to, notamment en

raison des consommations cro i ss a n te s

d ’ én e rgie d’origine fo ss i le dans les sec-

te u rs des transports, résidentiel et te r t i a i re .

Le PNLCC identifie en premier lieu un

e n s e m b le de mesures se ca ractérisant par

leur fa i b le coût ou par le fait d’être « s a n s

re g re t », c’est - à - d i re que leur just i f i ca t i o n

re l ève principalement d’autres motiva t i o n s ,

i n d é p e n d a n tes de l’ e f fet de serre. Ces

m e s u res, dites de pre m i è re catégorie, sont

t rès proches par leur nature de ce l les qui

a vaient été re tenues jusqu’en 1997 : ré g le-

m e n tation, actions de maîtrise de l’ é n e rg i e

dans le bâtiment et dans les usages d’éle c-

tricité spécifique, amélioration de l’ ex p lo i ta-

tion du système de tra n s p o r t s …

Les mesures de pre m i è re catégorie ne per-

m e t tent pas d’attribuer une va leur éco n o-

mique à l’ é m i ssion d’une tonne de gaz ca r-

bonique fo ss i le. Le PNLCC fo r m u le donc, en

deuxième lieu, un ce r tain nombre de pro p o-

sitions de mesures économiques, agiss a n t

n o tamment sur les prix des énergies fo ss i-

les, et incitant les agents économiques à

tenir co m p te des émissions de gaz à effe t

de serre dans le u rs décisions de pro d u c t i o n

et de co n s o m m a t i o n .

À plusieurs reprises, le gouvernement a

indiqué que la fiscalité pouvait, aux cô t é s

des moyens politiques traditionnels, co n st i-

tuer un moyen effica ce de lutte co n t re le

changement climatique. Les pro p o s i t i o n s

du PNLCC s’ i n s c r i vent dans un co n tex te

g lobal de diminution des pré l ève m e n t s

o b l i g a to i res, et prévoient la co m p e n s a t i o n

i n t é g ra le de la fiscalité éco logique par des

réductions d’autres éléments de la fisca l i t é .

E l les co n ve rgent avec les politiques mises e n

Politiques et mesure s3

3.1

Les trois catégories

de mesures du PNLCC

>
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œ u v re dans la plupart des pays européens, et

d éve loppées en particulier ré cemment au

R oyaume-Uni, en Allemagne et en Ita l i e , e n

co h é re n ce avec le projet de dire c t i ve euro-

péenne sur la taxation des produits énerg é-

tiques. Si ce t te dire c t i ve a surtout pour fo n c-

tion d’organiser le re l èvement pro g re ssif des

minima, elle peut co n stituer le pre m i e r

ca d re utile à l’ o rganisation d’un dispositif fis-

cal apte à permettre à l’Union euro p é e n n e

dans son ensemble de re s p e c ter son enga-

gement de Kyo to, notamment en limitant le s

risques de disto rsion de co n c u r re n ce. 

Enfin, les propositions du PNLCC supposent

une « d u a l i t é » de taxation de l’ é lectricité, la

taxation généra le de ce l le-ci étant co m p l é-

tée par un signal prix fonction du co n tenu en

carbone des co m b u st i b les utilisés par le

p ro d u c te u r.

La mise en œuvre de l’ a p p roche éco n o-

mique se tra d u i ra par un différentiel de

taxation de l’ é n e rgie reposant sur le choix

d’un prix de ré f é re n ce de la tonne équiva-

lent CO2 à l’horizon 2010. Celui-ci doit être

suffisant pour inciter aux co m p o r te m e n t s

et décisions attendus dans ce pro g ra m m e ,

tout en re stant dans une norme admise

n o tamment au niveau international, fa u te

de quoi il induirait des coûts exce ssifs pour

l’ économie fra n çaise. Le PNLCC a re tenu le

prix de ré f é re n ce de 20 e u ros la tonne d’é-

q u i va lent CO2 pour définir le niveau de ta x a-

tion qui dev rait ê t re ciblé en 2010, en co h é-

re n ce avec les ré s u l tats des modèles é co n o-

miques « P ô le s » et « G e m i n i » et l’ a p p ro-

che « b o t to m - u p » déve loppée lo rs des tra-

vaux pré p a ra to i res au PNLC C ; à co u r t

terme, le niveau de départ se situerait entre

6 et 9 e u ros. Ces niveaux sont co m p a ra b le s

à ceux re tenus par les pays européens qui

ont déjà co m m e n cé à mettre en œuvre une

é co ta xe, et par la dire c t i ve européenne en

co u rs de négociation sur la taxation de l’ é-

n e rg i e .

Enfin, le PNLCC propose, en troisième lieu,

la mise en œuvre d’actions st r u c t u re l les à

long terme sur l’ o f f re, co n cernant particu-

l i è rement les secte u rs affichant une te n-

d a n ce lo u rde à la hausse des émiss i o n s .

Ces mesures s’ a d re ssent au secteur du

b â t i m e n t - te r t i a i re, au domaine de la pro-

duction d’énergie, et surtout à celui des

t ra n s p o r t s .

Dans chacun des secte u rs, on dist i n g u e

ici les mesures qui ont été décidées et

mises en œuvre (au moins partielle m e n t )

a vant l’année 2000, co n stituant les « m e s u-

res ex i sta n te s », et les « m e s u res supplé-

m e n ta i re s », co r respondant aux différe n t s

cas suiva n t s :

◗ m e s u res décidées avant 2000, mais non

e n co re mises en œuvre à ce t te date ;

◗ m e s u res nouve l les du PNLC C ;

◗ a u t res mesures décidées depuis 2000.

Il convient de re lever que de nombre u s e s

m e s u res parmi les plus significa t i ves ont

a t teint, au co u rs de la décennie écoulée, la

part la plus importa n te de le u rs effe t s ;

ainsi en est-il pour : 

◗ les décisions de déve loppement de l’ é n e r-

gie nucléaire, prises antérieurement à

1990, qui ont été entièrement appliquées

a vant 2000 avec la mise en service des der-

n i è res tranches de ce n t ra les. Ces effe t s

sont intégrés à la projection « sans mesu-

re s » ;

◗ l’élimination du pro toxyde d’azote dans le s

p ro cédés de ce r taines industries qui en

é m e t taient mass i ve m e n t .

L’énergie 

Le gouvernement a décidé, dès 1998, une

re l a n ce de la maîtrise de l’ é n e rgie qui éta i t

une condition du respect par la Fra n ce des

engagements pris dans le ca d re du

P ro to co le de Kyo to, et qui répond à la

n é ce ssité d’une dive rs i f i cation des re ss o u r-

ces énergétiques du pays, tout en pré s e r-

vant les capacités de choix énerg é t i q u e s

f u t u rs. Pour cela, le gouvernement a est i m é

n é ce ss a i re de re n fo rcer les moyens finan-

c i e rs et humains de l’Ademe, en charge de

la mise en œuvre de la politique de maîtrise

de l’ é n e rgie et de déve loppement des éner-

gies re n o u ve l a b les. Enfin, le 6 d é ce m b re

2000, le gouvernement a présenté le

P ro g ramme national d’amélioration de l’ e f-

f i cacité énergétique (PNAEE), qui met

n o tamment en application un premier vo le t

des actions pro g rammées par le PNLCC et

qui a enco re sensiblement augmenté le s

3.2

L’état d’application

des mesures

>
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c rédits d’inte r vention de l’Ademe dans ce

domaine. Au to tal, l’Ademe dispose désor-

mais d’un budget d’inte r vention pour le s

actions de maîtrise de l’ é n e rgie et déve lo p-

pement des énergies re n o u ve l a b les de plus

de 137 millions d’euros, soit dix fois plus

qu’en 1998.

Le PNLCC a intégré comme une néce ss i t é

de donner une priorité fo r te aux actions de

maîtrise de la demande qui sont seules à

même tout à la fois de se garantir co n t re le s

e f fets d’un re n fo rcement de la part d’ori-

gine thermique de la production d’éle c t r i-

cité, et de pré s e r ver les choix à venir en

m a t i è re de filières de production d’éle c t r i-

c i t é .

Pour les équipements éle c t ro - d o m e s-

tiques, les mesures permettant de mobili-

ser les gisements d’économies d’éle c t r i c i t é

reposent en grande partie sur l’ a m é l i o ra-

tion de l’ o f f re te c h n o logique des équipe-

ments à l’ é c h e lon européen. La Fra n ce

œ u v re pour que la ré g le m e n tation euro-

péenne ex i sta n te soit complétée dans ce

domaine. Par aille u rs, une diffusion effe c-

t i ve, à l’ é c h e lon national, des matériels et

équipements pré s e n tant de bonnes perfo r-

m a n ces énergétiques sera gra n d e m e n t

facilitée par des actions spécifiques dans

les bâtiments de l’ É tat, re l a yées par des

actions au niveau te r r i to r i a l .

Dans le domaine de la production d’énerg i e ,

le re m p l a cement pro g rammé de ce n t ra le s

thermiques fonctionnant au fuel et au char-

bon par des installations de cyc le co m b i n é

au gaz et de co g é n é ration permettra des

gains importants. Pour fa voriser le déve lo p-

pement de la co g é n é ration, des incita t i o n s

f i s ca les ont également été mises en place ,

et les conditions de rachat de l’ é le c t r i c i t é

ainsi pro d u i te ont été améliorées. Le déve-

loppement de l’ é n e rgie éolienne a égale-

ment été fo r tement enco u ragé, avec l’ o b l i-

gation de rachat à un tarif minimal par le s

d i st r i b u te u rs d’électricité. Ces mesure s

co n cernent les émissions de gaz ca r b o-

n i q u e ; d’autres mesures portant sur le s

é m i ssions de méthane, déjà mises en œuvre

a vant 2000, seront poursuivies au co u rs des

p rochaines années, en particulier le re m-

p l a cement des co n d u i tes de gaz anciennes.

Le PNLCC propose d’accentuer l’ e f fort en

fa veur des énergies re n o u ve l a b les en

a cce p tant un coût d’év i tement de l’ é m i ss i o n

de CO2 allant bien au-delà de 20 e u ros la

tonne, du moins « ex ante » : en effet, bien

q u ’ e l les soient enco re mal connues, le s

é conomies d’échelle dans ce domaine

p o u r raient associer des baisses de coût à

une industrialisation plus poussée (par

exe m p le pour l’éolien), ainsi qu’à des pro-

g rès dans les perfo r m a n ces te c h n i q u e s

(pour le solaire) et l’ e f f i cacité des filière s

(bois). La Corse, les Dom et les Tom fo n t

l’objet, quant à eux, d’un pro g ramme de

d éve loppement re n fo rcé des énergies nou-

ve l les re n o u ve l a b les, co m p te tenu de la

plus grande re n tabilité de tels projets sur

ces te r r i to i re s .

Dans le domaine de l’ é n e rgie éolienne, un

objectif de 5 0 0 0 mégawatts de puiss a n ce

i n stallée à horizon 2010 a été annoncé par

le gouvernement, soit plus du triplement du

p a rc initialement prévu dans le scénario de

ré f é re n ce du PNLCC. Des mesures d’incita-

tion ont également été décidées en vue de

d éve lopper l’utilisation du bois pour la pro-

duction de chaleur et d’éle c t r i c i t é .

L’habitat, le résidentiel

et le tertiaire

P l u s i e u rs mesures décisives co n cernent le

s e c teur de l’ h a b i tat. Tout d’abord, une nou-

ve l le ré g le m e n tation thermique pour le s

bâtiments neufs a été adoptée en nove m b re

2000, qui re n fo rce nota b lement la ré g le-

m e n tation pré cé d e n te. Elle marque un pro-

g rès de 15 % de l’ ex i g e n ce de perfo r m a n ce

é n e rgétique des bâtiments résidentiels par

rapport à la ré g le m e n tation pré cé d e n te de

1988, et de 40 % pour les bâtiments non

résidentiels. De plus, une évolution de ce t te

ré g le m e n tation est pro g rammée tous le s

cinq ans. Le co n t rô le en sera égale m e n t

re n fo rcé .

Les bâtiments ex i stants, où les poss i b i l i t é s

d ’ é conomies d’énergie sont importa n te s ,

font également l’objet de nombre u s e s

m e s u res fisca les et d’incitations financiè-

res. Une méthode d’évaluation des

consommations d’énergie est en co u rs de

mise au point pour l’ h a b i tat. Pour le te r-

t i a i re, il est p révu des audits au moment de

la ve n te ou de la lo cation. Ces actions

d ev raient permettre de mieux sensibiliser

les usagers. >
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L’ É tat a lancé des mesures d’améliora t i o n

de la gestion énergétique de son pro p re

patrimoine de bâtiments. 

Un acco rd vo lo n ta i re a été pré p a ré pour

fa voriser l’usage du bois dans la co n s-

truction. Moins co n s o m m a teur en éner-

gie, ce matériau permet également un

stockage dura b le du ca r b o n e .

Enfin, plusieurs actions ont été entre p r i-

ses pour fa voriser l’usage des énerg i e s

re n o u ve l a b les dans le bâtiment (solaire ,

thermique, géothermie, bois et incinéra-

tion des déchets).

Les tra n s p o r t s

Le secteur des transports est l’objet de

t rès nombreuses mesures, souve n t

adoptées au niveau européen. 

C e r taines d’entre elles re l èvent de déci-

sions prises ou sur le point de l’ ê t re à la

ve i l le de la Confére n ce de Kyo to, et figu-

rent donc parmi les mesures ex i sta n te s ,

co m m e :

◗ l’action de réduction des émissions de

C O2 des vo i t u res particulières, te l le

q u ’ e l le figure dans l’ a cco rd passé entre

l’A cea et la Commission euro p é e n n e ,

a cco rd dont la négociation était bien

a va n cée au moment de la signature du

P ro to co le de Kyo to. L’ i n co r p o ration de

ses effets dans les mesures acquises

souligne, par différe n ce, l’ i m p o r ta n te

c ro i ss a n ce des émissions du secteur des

t ransports une fois mises en œuvre le s

actions co n cernant les vé h i c u le s ; 

◗ les actions, en termes de maîtrise de la

c i rculation auto m o b i le en ville, menées

dans le ca d re des plans de déplace m e n t s

urbains (PDU) re n fo rcés par la loi sur

l’ a i r.

Les mesures co n s i stant à pro longer le s

m e s u res ex i sta n tes, complétées par la

diminution prévue jusqu’en 2005 de l’ é ca r t

de taxation entre l’ e ss e n ce et le gazole et

par l’ a c h èvement de la mise en œuvre du

respect des rè g les de tra vail dans le s

p ro fe ssions ro u t i è res, re p ré s e n tent des

réductions de l’ o rd re de 3,7 millions de

tonnes équiva lent CO2 ( M te C O2) .

Les propositions du PNLCC ont te n u

co m p te à la fois du niveau élevé déjà

acquis de la fiscalité des ca r b u rants en

Fra n ce, et de l’action déjà engagée en

termes de réduction du différe n t i e l

g a z o le / ess e n ce .

Le prix de ré f é re n ce re tenu pour la to n n e

d ’ é q u i va lent CO2 s e r v i ra de base pour le s

é tapes ultérieures, qui dev ront permet-

t re, à l’horizon 2010, une prise en co m p te

é q u i ta b le de l’ ex ternalité effet de serre

dans les prix des différents ca r b u ra n t s .

C e t te orientation co m p l è te l’objectif de

co n ve rg e n ce qui aura déjà permis, en

2005, de ramener la différe n ce de ta x a-

tion entre ess e n ce et gazole au niveau de

la moyenne euro p é e n n e .

◗ L’ a m é l i o ration te c h n o logique des vé h i c u les et la réduction des émissions unita i re s .

◗ La politique de transports de marchandises, notamment le déve loppement du fret fe r rov i a i re .

◗ La politique de déplacements interurbains de voya g e u rs .

◗ La politique de déplacements urbains.

◗ La ta r i f i cation et la taxation des tra n s p o r t s .

◗ Les relations avec les utilisate u rs .

◗ Les autres actions, notamment dans les domaines fe r rov i a i re et aérien.

LES GRANDS AXES DE L’ACTION DE LA FRANCE DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS

>
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Les pouvoirs publics se sont fixé comme

objectif de parvenir, à l’horizon 2020 —

l’horizon des « schémas de service s

transports » — à un retournement de la

tendance haussière des émissions dues

aux transports. L’objectif est que celles-

ci soient stabilisées à un niveau de

146 MteCO2 sur la période 2010-2020,

tous gaz confondus. Cela signifie qu’ou-

tre la maîtrise indispensable des émis-

sions du secteur aérien en trafic inté-

rieur, il convient que la route n’absorbe

pas plus de trafic supplémentaire que

l’amélioration de son efficacité carbone

ne lui permet de le faire.

Cela se traduit par un niveau cible de

139 MteCO2 en 2010, ainsi que l’engage-

ment de mettre en œuvre sans délai les

actions structurelles à longs délais de

réponse. Ainsi est-il nécessaire :

◗ d’avoir, au niveau national et européen,

une action sur l’offre d’infrastructures,

d’équipements et de matériels en vue de

re n fo rcer l’ a t t ractivité des modes de

transport les plus favorables à l’environ-

nement (et notamment les transports

ferroviaires, maritimes et fluviaux) et de

développer de véritables services inter-

modaux ;

◗ d’améliorer et de renforcer la gestion

et la ta r i f i cation des déplace m e n t s

urbains ;

◗ d’examiner, dans le cadre de l’aména-

gement du territoire et du schéma de

développement de l’espace communau-

taire, comment on peut organiser cet

e s p a ce pour limiter les besoins de

déplacement ;

◗ d’avoir une action forte pour prendre en

compte les objectifs d’amélioration des

déplacements urbains dans la politique

d’urbanisme.

B e a u coup de ces actions re l èvent de

décisions où sont étro i tement ass o c i é e s

a u torités ce n t ra les et déce n t ra l i s é e s .

Les lois re l a t i ves à l’urbanisme, à l’ h a-

b i tat et aux déplacements, les pro cé d u-

res de co n t ractualisation entre les co l-

lectivités te r r i to r i a les et l’ É tat sero n t

a u tant d’occasions pour celui-ci de

mieux guider un choix de ré p o n s e s

co h é rent avec ses pro p res engage-

m e n t s .

L’industrie

Le PNLCC prévoit la re conduction et le

re n fo rcement des incitations et des aides

aux économies d’énergie, principale m e n t

a d m i n i st rées par l’Ademe, ainsi qu’un

ce r tain nombre de mesures ciblées qui

p e r m e t t ront d’obtenir des ré d u c t i o n s

s u p p l é m e n ta i res des émissions d’ox y d e

n i t reux, et de limiter les émissions de gaz

f l u o rés. 

Le PNLCC co m p o r te comme élément

central l’introduction d’une écotaxe sur

l’ é n e rgie et le carbone. Cette acc i s e

d evait s’appliquer dans un pre m i e r

temps aux consommations intermédiai-

res des entreprises, dès 2001, et être

étendue, au cours de la durée du pro-

gramme, c’est-à-dire avant 2010, à l’en-

semble des consommations d’énergie de

tous les secteurs d’activité.

Le projet d’éco ta xe a été rejeté par le

Conseil co n stitutionnel, fin 2000. Mais

dans le co n tex te de hausse des co u rs du

p é t ro le et du gaz naturel observée depuis

l’adoption du pro g ramme, l’idée d’un

n o u veau projet a été suspendu jusqu’à

n o u vel ord re. Le gouvernement tra va i l le

à des éléments co m p e n s a to i res qui s’ a p-

p u i e ront sur un re n fo rcement des autre s

vo lets du pro g ra m m e : acco rds vo lo n ta i-

res ou négociés, marchés nationaux de

permis négociables, ré g le m e n tations et

i n c i tations pourront être mis en œuvre à

ce t te fin. 

L’objectif de l’ é co ta xe était d’appuyer par

une incitation économique et un signal

fort l’ e n s e m b le des dispositions te c h-

niques, ré g le m e n ta i res, incita t i ves et

st r u c t u re l les prévues par aille u rs au pro-

g ramme. Dans un co n tex te de prix élevé s

de l’ é n e rgie, la néce ssité d’une mise en

œ u v re rapide du dispositif fiscal est moin-

d re, l’ i n c i tation à agir étant déjà ass u ré e

par le marché. On a ainsi vu, en l’an 2000,

diminuer les émissions de gaz à effet de

s e r re du secteur des transports, pour la

p re m i è re fois depuis le premier choc

p é t ro l i e r. Cela confirme à plus long te r m e

l’utilité de la mise en place d’une te l le

é co ta xe, qui pourra d’aille u rs ré s u l ter de

l’ a va n cée des tra vaux co m m u n a uta i re s

dans ce domaine. Les différe n tes mesu-

res re l a t i ves à ce projet initial de ta x a t i o n >
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de l’ é n e rgie sont maintenues dans la

revue de ce t te co m m u n i cation nationale ,

puisque sur la durée du pro g ramme, ce s

m e s u res ne sont pas écartées. Il co n v i e n t

cependant de garder à l’esprit les ré s e r-

ves exprimées ici.

L’ a g r i c u l t u re et les fo rê t s

Le pro g ramme fra n çais de lutte co n t re le

changement climatique de 1997 décriva i t

l’impact négatif, sur les émissions de gaz

à effet de serre, de ce r taines évo l u t i o n s

de la politique agrico le : pours u i te de l’ i n-

te n s i f i cation de la production laitière ,

re l a t i ve ex te n s i f i cation de la pro d u c t i o n

de viande bovine, augmentation des pro-

ductions hors sol et déve loppement de la

politique de stockage des lisiers, utilisa-

tion des engrais azotés.

Par aille u rs, la Fra n ce s’ e st lancée dans

une ex p é r i m e n tation à échelle indus-

t r i e l le de la production et la dist r i b u t i o n

de bioca r b u rants (éthanol, méthyle ste r

d ’ h u i le vé g é ta le ) ; ce t te activité mobilise

e n v i ron 400 0 0 0 h e c ta re s .

Les actions du pro g ramme de 1997 dans

le secteur des fo rêts s’articulaient auto u r

de trois axe s :

◗ stockage de carbone dans la fo rêt, via

une re l a n ce de la politique de boisement

des te r res agrico les (doublement du

rythme annuel de boisements aidés jus-

qu’à un niveau de 30 0 0 0 h e c ta res par

a n ) ;

◗ stockage de carbone dans les pro d u i t s

fo re st i e rs, par le déve loppement de l’ u t i-

lisation du bois dans la co n st r u c t i o n

(actions de promotion, actions de re c h e r-

che déve loppement, financement sur le

budget public de « réalisations exe m p l a i-

re s » ) ;

◗ utilisation énergétique du bois, nota m-

ment pour le chauffage co l lectif dans le

ca d re du plan « b o i s - é n e rgie et déve lo p-

pement lo ca l » .

Les actions nouve l les co n s i stent princi-

p a lement à pro longer les mesures ex i s-

ta n tes, et à fa voriser leur mise en œuvre

par des tra vaux de re c h e rche et déve lo p-

pement. Par exe m p le, dans le secteur de

l’ é levage, des solutions techniques ex i s-

tent pour limiter les émissions de CH4 e t

de N2O liées à la gestion des déjections

d ’ é levages intensifs, qui re p ré s e n te ro n t

de l’ o rd re de 3,3 M te C O2 par an en 2010. 

Dans le secteur de la production vé g é-

ta le, il convient de privilégier l’action sur

les émissions de pro toxyde d’azote grâce

à une maîtrise des épandages de fe r t i l i-

sants azotés. La Fra n ce s’ e st orientée

ve rs la mise en place d’une re d eva n ce

sur les excédents d’azote minéral et

o rg a n i q u e .

En ce qui co n cerne les activités fo re st i è-

res, l’ a u g m e n tation des aides au boise-

ment de te r res agrico les, de fa çon à par-

venir à un rythme annuel de 30 0 0 0 h e c-

ta res par an d’ici à 2006, a été co n f i r m é e .

C e t te mesure, déjà décidée antérieure-

ment, n’avait pas été suivie jusqu’ici du

d é b lo cage co r respondant des re ss o u rce s

n é ce ss a i re s .

To u te fois, le Plan national pour la fo rê t

f ra n çaise, consécutif aux dégâts provo-

qués par la double te m p ê te de déce m b re

1999 et annoncé le 12 janvier 2000, pré-

voit un re d é p loiement des moyens finan-

c i e rs et humains qui co n d u i ra, dans un

p remier temps, à un abaissement du

n i veau des boisements des te r res agrico-

les, pro b a b lement inférieur à 10 0 0 0h e c-

ta res par an, au profit de la re co n st i t u t i o n

des fo rêts. Puis, ce niveau de boisement

annuel dev rait augmenter pour parve n i r

à environ 20 0 0 0 h e c ta res par an en 2006.

Au-delà, l’ a u g m e n tation de l’ e f fort de

boisement de te r res agrico les dépendra

de la situation des fo rêts, et en particulier

de l’ i m p o r ta n ce des ré g é n é rations natu-

re l les qui auront pu être obtenues et

qu’on ne peut évaluer à ce jour. Les

m oyens humains, techniques et finan-

c i e rs pour passer à un rythme de boise-

ment annuel de te r res agrico les de

3 0 0 0 0 h e c ta res après 2006 seront ré éva-

lués en 2005.

>
1
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Les déchets

Les émissions de gaz à effet de serre du

s e c teur des déchets ont ess e n t i e l le-

ment deux origines : les émissions de

méthane ré s u l tant des pro ce ssus de fe r-

m e n tation anaérobie dans les déchar-

ges, et les émissions de CO2 dues à l’ i n-

c i n é ration de déchets d’origine fo ss i le

( p r i n c i p a lement matières plastiques). Le

p ré cédent pro g ramme fra n çais de lutte

co n t re le changement climatique adopté

en 1997 se fondait sur une application de

la loi « d é c h e t s » de 1992, inte r p ré t é e

comme une inte rdiction de la mise en

d é c h a rges de déchets putre s c i b les à

partir de 2002. Cette évolution était pos-

s i b le grâce à un déve loppement impor-

tant de l’ i n c i n é ration. Par aille u rs, il pré-

voyait un effort important d’inve st i ss e-

ments en matière de ca p tage du biogaz,

qui devait co n cerner 80 % des sites en

2010. Dans ces conditions, comme il

é tait prévu, para l l è lement, une augmen-

tation sensible de la production de

déchets et de leur teneur en « m a t i è re s

p l a st i q u e s », la diminution des émis-

sions de CH4 des décharges était plus

que compensée par l’ a u g m e n tation des

é m i ssions de CO2 fo ss i le liées à l’ i n c i n é-

ra t i o n .

Le PNLCC s’appuie sur la ré o r i e n ta t i o n

de la politique fra n çaise en matière de

déchets, te l le qu’elle a été définie en

1998. Les actions portent sur les points

s u i va n t s :

◗ maîtrise de la production de déchets ;

◗ d éve loppement de la va lo r i s a t i o n

m a t i è re et org a n i q u e ;

◗ ré c u p é ration de la chaleur pro d u i te

par les incinéra te u rs ; le bilan global en

termes d’émissions de gaz à effet de

s e r re de l’ i n c i n é ration dépend de

m a n i è re critique du type de va lo r i s a t i o n

é n e rg é t i q u e ;

◗ équipement to tal du parc de déchar-

ges de systèmes de ca p ta g e ; l’ éva l u a-

tion de l’ e f f i cacité des systèmes de ca p-

tage sera par aille u rs appro fo n d i e ;

◗ évaluation de l’ i n t é rêt d’un pré t ra i te-

ment biolo g i q u e .

L es projections des émissions

françaises de gaz carbonique

d’origine énergétique ont été

réalisées en utilisant le modèle technico-

é conomique de simulation de la

demande Médée-ME. 

D’autres méthodes ont été employées

pour les émissions non énergétiques.

La France a émis, en 1990, pour les six

gaz retenus par le Protocole de Kyoto,

sans tenir compte de la combustion de

b i o m a sse ni des effets de l’ U TC F ,

545 MteCO2. Sans mise en œuvre de

mesures destinées à les réduire, la pro-

jection sans mesures prévoit que ces

é m i ssions atte i n d raient, en 2010, un

niveau de 688 MteCO2, soit une augmen-

tation de 26 %. En prenant en compte la

mise en œuvre intégrale des mesures

existantes, ce niveau devra être ramené à

577 MteCO2, soit encore 32 MteCO2 au-

dessus de l’année de référence 1990. 

Les mesures supplémentaires permet-

tront de ramener le niveau des émissions

à 519 MteCO2 en 2010, soit – 4,6 % par

rapport au niveau observé en 1990.

Cela devrait permettre à la France de

tenir ses engagements malgré les incer-

titudes inhérentes aux projections et à la

conjoncture économique.

P rojections et effet to tal des politiques

et mesure s

4

>
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Projection sans mesures

Émissions en MteCO2 (hors UTCF et biomasse)

1990

360,1

25,3

10,2

34,3

18,7

0,1

3,8

27,8

56,1

1

7,6

545

1999

384

21,1

7,8

32,2

17,5

0,1

6,1

11,0

54,3

1,0

9,1

544

2010

444,9

22,1

7

32

36,3

0,1

9

48,5

53

1,1

34,0

688

2020

526,5

22,7

6,9

32,2

36,9

0,1

11

48,6

53,8

1,1

43,3

783

CO2 énergétique

CO2 non énergétique

CH4 - énergie

- agriculture

- déchets

- autres

N2O - énergie

- procédés industriels

- agriculture

- autres

HFC, PFC et SF6

Total

Projection avec mesures existantes

Émissions en MteCO2 (hors UTCF et biomasse)

1990

360,1

25,3

10,2

34,3

18,7

0,1

3,8

27,8

56,1

1

7,6

545

1999

384

21,1

7,8

32,2

17,5

0,1

6,1

11,0

54,3

1,0

9,1

544

2010

406

21,6

7,2

32,0

7,4

0,1

9,0

13,9

54,3

1,1

26

577

2020

468,4

22,3

7,2

32,2

5,2

0,1

10,0

14,0

53,8

1,2

32,2

647

CO2 énergétique

CO2 non énergétique

CH4 - énergie

- agriculture

- déchets

- autres

N2O - énergie

- procédés industriels

- agriculture

- autres

HFC, PFC et SF6

Total

Projection avec mesures supplémentaires

Émissions en MteCO2 (hors UTCF et biomasse)

1990

360,1

25,3

10,2

34,3

18,7

0,1

3,8

27,8

56,1

1

7,6

545

1999

384

21,1

7,8

32,2

17,5

0,1

6,1

11,0

54,3

1,0

9,1

544

2010

376,8

21,6

8,0

31,1

7,4

0,1

8,0

2,6

51,2

1,1

11,1

519

2020

388,5

22,3

8,2

31,3

5,2

0,1

9,0

2,6

52,1

1,2

10,

531

CO2 énergétique

CO2 non énergétique

CH4 - énergie

- agriculture

- déchets

- autres

N2O - énergie

- procédés industriels

- agriculture

- autres

HFC, PFC et SF6

Total

>
1
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Depuis 1993, la Fra n ce déve-

loppe des pro g rammes d’étu-

des et de re c h e rches aya n t

pour objectif d’évaluer les incidences pos-

s i b les des changements climatiques sur le

te r r i to i re national (Dom-Tom compris) et

les mesures d’adaptation susce p t i b le s

d ’ êt re mises en œuvre dans les zones géo-

g raphiques et les secte u rs d’activité le s

plus vulnéra b le s .

Un état des co n n a i ss a n ces sur le s

« Impacts potentiels du changement clima-

tique en Fra n ce au XXIe s i è c le » a été publié

en 1998 par la Mission inte r m i n i st é r i e l le de

l’ e f fet de serre et le minist è re de

l’Aménagement du te r r i to i re et de

l’ E n v i ronnement (Mate), puis réédité en

2000. Des co l loques organisés par la Mies

et ouverts à un large public (cf. c h a p i t re 9,

« É d u cation, formation et sensibilisation du

p u b l i c ») ont permis de préciser le s

co n n a i ss a n ces et les enjeux en milieu mon-

ta g n a rd et dans les espaces cô t i e rs .

D ’ a u t res enseignements utiles sur la vulné-

rabilité et l’ a d a p tabilité ont pu être tirés de

l’ ex p é r i e n ce des te m p ê tes qui ont frappé la

Fra n ce en déce m b re 1999, nota m m e n t

dans les milieux fo re st i e rs et dans les sec-

te u rs de pro d u c t i o n / distribution d’éle c t r i-

cité, du bâtiment et des ass u ra n ce s .

Les ré s u l tats les plus marquants co n ce r-

nent les ava n cées des modèles de simula-

tion des changements climatiques ave c

régionalisation sur la zone d’intérêt, dans le

cas présent l’ E u rope occ i d e n ta le et le bas-

sin médite r ranéen. Les ré s u l tats des deux

m o d è les utilisés en Fra n ce sont co h é re n t s

a vec ceux obtenus par les autres équipes

i n te r n a t i o n a les, pour un scénario sta n d a rd

de doublement de CO2 e n t re le début du

X Xe s i è c le et les années 2060. Ils indiquent

un ré c h a u f fement de l’ o rd re de 2 d e g rés sur

l’ E u rope occ i d e n ta le, légèrement plus mar-

qué sur les régions médite r ranéennes et en

été, avec une augmentation des pré c i p i ta-

tions hive r n a les et une diminution des pré-

c i p i tations est i va les, surtout marquées sur

les régions médite r ranéennes. Le co n t ra ste

pluviométrique Nord-Sud serait acce n t u é ,

a vec une augmentation des pré c i p i ta t i o n s

au nord du 45e p a ra l l è le, et une diminution

au sud.

À titre de ré f é re n ce pour l’ e n s e m b le des

études, Météo-Fra n ce a co n stitué une cli-

m a to logie en points de grille sur la Fra n ce

pour la te m p é ra t u re et les pré c i p i ta t i o n s ,

m e t tant en particulier en év i d e n ce un

ré c h a u f fement moyen sur le XXe s i è c le de

1 d e g ré pour les te m p é ra t u res minimale s

(homogènes pour la Fra n ce) et de 0,6 d e g ré

pour les maximales (surtout marqué au

sud). Ce ré c h a u f fement moyen est acco m-

pagné d’une augmentation des pré c i p i ta-

tions hive r n a les et auto m n a les et d’une

b a i sse des pré c i p i tations est i va le s .

Le ré c h a u f fement provo q u e rait le recul du

m a n teau neigeux dans les Alpes et le s

P y rénées, ce qui aurait des co n s é q u e n ce s

s o c i o - é conomiques importa n tes (diminu-

tion des activités to u r i stiques liées aux lo i-

s i rs de la neige). L’ a ccé l é ration de la fo n te

des neiges (et des glaciers) au printe m p s

a u g m e n te rait les risques d’avalanches et

de glissements de te r rain en montagne, et

de crues intenses dans les vallées du

É valuation de la vulnéra b i l i t é ,

i n c i d e n ces des changements climatiques

et mesures d’adapta t i o n

5

>

5.1

Les changements 

climatiques observés 

et simulés

5.2

Incidences prévues

de ces changements

climatiques et mesures

d’adaptation possibles
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Rhône et de la Garonne. D’une fa ço n

g é n é ra le, l’ i n te n s i f i cation du cyc le hydro-

logique acc ro î t rait le risque d’inondations

en hiver et au printemps, ainsi que la

d u rée des étiages (de juin-juillet à octo-

b re - n ove m b re). Il fa u d rait donc intégrer la

« n o u ve l le donne climatique » dans le s

schémas d’aménagement et de gest i o n

des eaux au niveau des bassins ve rs a n t s ,

afin de pré s e r ver les multiples fonctions et

usages de ce t te re ss o u rce .

La diminution des ré s e r ves en eau du sol

d u rant la saison de vé g é tation en été

e n t ra î n e rait des dépérissements impor-

tants et des pertes de productions agrico-

les et surtout fo re st i è res (pertes qui ne

s e raient pas entièrement compensées par

l’ e f fet « fe r t i l i s a n t » de l’ a u g m e n tation du

C O2), notamment dans les régions du Sud.

La surve i l l a n ce de l’ é tat de santé des

fo rêts dev ra être re n fo rcée. Pour les pra i-

ries et les ex p lo i tations d’élevage bov i n

pour la production de viande dans le

M a ssif Central, les simulations indiquent

une augmentation de la pro d u c t i o n

a n n u e l le d’herbe de l’ o rd re de 20 % (sans

tenir co m p te des risques d’épisodes secs)

et des modifications de la qualité des fo u r-

rages, ce qui pourrait inciter les éleve u rs à

re co n vertir des prairies te m p o ra i res en

p rairies permanente s ; ce changement

dans l’utilisation des te r res te n d rait alo rs

à augmenter le stock de carbone des sols.

Dans l’hypothèse d’une suré l évation (de 30

à 50 ce n t i m è t res) du niveau de la mer le

long des cô tes de la Fra n ce métro p o l i ta i n e

et des Dom-Tom, plusieurs co n s é q u e n ce s

s e raient à cra i n d re. Ces phénomènes

p o u r raient enco re être aggra vés si,

comme des modélisations semblent l’ i n d i-

quer, les cas de « s u rco te » (montée bru-

ta le et te m p o ra i re du niveau de la mer)

é taient rendus plus fréquents qu’ils ne le

sont aujourd’hui en raison d’une poss i b le

i n te n s i f i cation des te m p ê tes et des cyc lo-

nes tro p i caux. Fa ce à ces risques pour le s

zones cô t i è res, deux st ratégies d’adapta-

tion sont poss i b les dans les pro c h a i n e s

d é ce n n i e s : la pro tection des cô tes ou le

re c u l .

En ce qui co n cerne les impacts sur la

santé, les prévisions sont mitigées. Les

oiseaux et moustiques venus d’A f r i q u e

a vec le virus We st Nile semblent déjà

a t te i n d re le litto ral médite r ranéen à ce r-

taines périodes. Les propagations de la

dengue et, à un degré moindre, du palu-

disme sont également à cra i n d re, nota m-

ment dans les Dom-Tom. Il faut donc re n-

fo rcer la surve i l l a n ce épidémiologique de

ces maladies, combinée à la surve i l l a n ce

de le u rs ve c te u rs (oiseaux, moust i q u e s ,

tiques, acariens…) et à ce l le des fa c te u rs

e n v i ro n n e m e n taux (dont les variations cli-

matiques) qui fa vorisent leur propagation. 

La Fra n ce n’a pas (enco re) défini un pro-

g ramme spécifique d’adaptation au chan-

gement climatique. En revanche, il ex i ste

déjà des lois sur l’aménagement du te r r i-

to i re et sur la pro tection de l’ e n v i ro n n e-

ment, et des plans (découlant de ces lo i s )

de prévention des risques naturels et de

g e stion intégrée des espaces, milieux et

re ss o u rces naturels. Trois domaines d’ac-

tion principaux font par aille u rs l’objet de

re c h e rches : la prévention des risques

n a t u rels, l’aménagement du te r r i to i re et la

g e stion des re ss o u rces en eau.

>
1
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R e ss o u rces financières et tra n s fe r t

de te c h n o lo g i e s

6

L a Fra n ce a, dans ce domaine, axé sa

politique autour de deux objectifs :

◗ m a i n tenir une politique active d’aide au déve-

lo p p e m e n t ;

◗ s o u tenir des mécanismes additionnels et

spécifiques destinés à lutter co n t re l’ e f fet de

s e r re .

La Fra n ce est l’un des pays les plus génére u x

en matière d’aide publique au déve lo p p e m e n t

(APD). Elle est, en 2000, le cinquième pays

donateur en volume d’aide fournie, avec

4 , 5 m i l l i a rds d’euros. L’action de co o p é ra t i o n

b i l a t é ra le de la Fra n ce est le fait des minist è re s

co n cernés et d’éta b l i ssements publics finan-

c i e rs, tels que l’A g e n ce fra n çaise de déve lo p-

pement (AFD) ; de re c h e rches, tels que le Cira d

et l’ I R D ; de l’A d e m e ; ainsi que de ce r ta i n e s

co l lectivités te r r i to r i a le s .

Les ve rsements nets de la Fra n ce au titre de

l’aide bilatéra le ont été de 3,1 m i l l i a rds d’euro s

en 2000, soit l’ é q u i va lent de 69 % du to tal de

son APD. L’aide publique se co n ce n t re nota m-

ment sur les secte u rs essentiels que sont le

d éve loppement lo cal, urbain et rural, ainsi que

l’ a ccès aux services de base d’éducation, de

santé et d’eau pota b le. Cette action s’ a r t i c u le

n o tamment autour des objectifs suiva n t s : 

◗ a p p u yer le déve loppement dura b le des pays

p a r te n a i res pour les infra st r u c t u res ou le s

s e c te u rs d’activité où les enjeux du long te r m e

sont particulièrement importants, nota m m e n t

dans les situations où l’action humaine peut

e n t raîner des dégradations irréve rs i b les ou

lo rsqu’un déve loppement industriel mal maî-

trisé peut engendrer des ca ta st rophes indus-

t r i e l les et enviro n n e m e n ta le s ;

◗ s o u tenir la prise en co m p te des critères envi-

ro n n e m e n taux et de gestion dura b le des re s-

s o u rces nature l les dans les financements bi et

m u l t i l a t é raux d’aide au déve loppement, sui-

vant des st ratégies co h é re n tes avec les atte n-

tes des pays ré c i p i e n d a i re s ;

◗ contribuer à la pré s e r vation de l’ e n v i ro n n e-

ment global. La Fra n ce, en complément de sa

contribution dire c te au Fonds pour l’ e n v i ro n n e-

ment mondial (Fem), s’ e st dotée d’un fo n d s

s i m i l a i re, en 1994, mis en œuvre de manière

b i l a t é ra le, le Fonds fra n çais pour l’ e n v i ro n n e-

ment mondial (FFEM), afin d’intégrer les pré-

o ccupations d’environnement mondial au sein

de son aide bilatéra le .

Le volume des re ss o u rces financières allo u é e s

en 2000 par la Fra n ce au titre de l’aide multila-

t é ra le a été de 1,39 m i l l i a rd d’euros. Les prin-

cipaux canaux de l’utilisation de ce t te aide ont

été les Nations unies, la Commission euro-

péenne et les institutions financières inte r n a-

t i o n a les. La Fra n ce participe pleinement à ce t

e f fort, en étant en moyenne le quatrième

bailleur des institutions multilatérales de

d éve loppement. Les contributions aux inst i t u-

tions multilatéra les re p ré s e n tent 11 % de l’ e n-

s e m b le de l’aide fra n çaise au déve lo p p e m e n t

en 2000.

La Fra n ce a été à l’origine de la création du

Fonds pour l’ e n v i ronnement mondial, qui

f i n a n ce les surcoûts co r respondant à la pré-

s e r vation de l’ e n v i ronnement planéta i re dans

les projets de déve loppement. Notre pays,

a vec 144 millions de dollars, est le quatrième

co n t r i b u teur au Fem. À ce jour, 35 % des

f i n a n cements du Fem ont financé des pro j e t s

co n cernant l’ e f fet de serre. Le FFEM a été doté

de 67 millions d’euros sur la période 1995-

1998, et re n o u velé pour 67 millions d’euro s

sur la période 1999-2002. Le porte fe u i l le du

FFEM co m p o r te cent projets, traduisant une

capacité d’engagement de 114 millions d’eu-

ros, dont 58 millions pour les projets se ra p-

p o r tant à la prévention du changement clima-

t i q u e .

La coopération scientifique internationale

contribue à améliorer les co n n a i ss a n ces géné-

ra les, à identifier les vulnérabilités aux chan-

gements climatiques ainsi que les actions pou-

vant être menées pour co n d u i re à des déve lo p-

pements moins émette u rs de gaz à effet de

s e r re. Parmi les différents thèmes de re c h e r-

che, ceux relatifs à une utilisation plus effica ce

des te r res font l’objet d’une attention particu-

l i è re : lutte co n t re la défo re station, stockage du

carbone dans la biomasse, utilisation énerg é-

tique de la biomasse, etc .
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R e c h e rche en sciences physiques

L es re c h e rches fra n çaises sur le

climat sont re g roupées autour du

P ro g ramme national d’étude de

la dynamique du climat (PNEDC), auquel

participent dix org a n i s m e s : CEA,

C e m a g ref, Cnes, Ifremer, IFRTP, Insu,

m i n i st è re de la Recherche, Météo-Fra n ce ,

m i n i st è re de l’ E n v i ronnement et IRD. Le

PNEDC répond à la néce ssité de co m p re n-

d re de manière intégrée les inte ra c t i o n s

e n t re les différe n tes co m p o s a n tes du sys-

tème climatique (atmosphère, océ a n ,

c r yo s p h è re, biosphère…). Il est placé sous

la responsabilité de l’ I n stitut national des

s c i e n ces de l’ u n i ve rs (Insu) du CNRS.

Les objectifs du PNEDC co r re s p o n d e n t ,

dans une large mesure, à ceux définis au

n i veau international par le pro g ra m m e

C l i var du Pro g ramme mondial de re c h e r-

che sur le climat (PMRC, en anglais :

WCRP). 

Cependant, ce r taines de ses co m p o s a n te s

rejoignent aussi les pré o ccupations d’aut-

res grands pro g rammes inte r n a t i o n a u x

comme Sparc (Stra tospheric Pro ce ss e s

and their Role in Climate), Gewex (Glo b a l

E n e rgy and Wa ter Cyc le Experiment) et le

P ro g ramme international géosphère

b i o s p h è re (PIGB), au niveau notamment de

la paléoclimato logie (pro g ramme Pa g e s ) ,

de la chimie atmosphérique (Igac) et de la

modélisation atmosphérique (Gaim). Enfin,

deux actions spécifiques — l’ ex p lo i tation des

données Wo ce et l’action de modélisation

Clipper — fonctionnent en para l l è le avec le

PNEDC. En outre, ce pro g ramme apporte

a u ssi des éléments d’expertise pour définir

et mettre en place les futures missions spa-

t i a les et les réseaux d’observations et de

s u r ve i l l a n ce du climat (GCOS et co m p o-

s a n te climatique de Goos), ainsi que pour

d i a loguer avec le secteur socio-éco n o m i q u e

dans le domaine de la prév ision à lo n g

terme ou celui des modifications du climat

d’origine anthro p i q u e .

Le pro g ramme Eclipse (« E n v i ronnement et

climat du pass é : histo i re et évo l u t i o n ») a

été créé plus ré cemment en co m p l é m e n t

au PNEDC. Il porte sur l’ a n a lyse des arc h i-

ves glaciaires et sédimenta i res (lacust re s

ou marines) et aborde la paléoclimato lo g i e

sous un angle pluridisciplinaire (science s

de l’ u n i ve rs, sciences de l’Homme et de la

société, sciences de la vie). Il permet de

d o c u m e n ter la variabilité nature l le du cli-

mat et d’en co m p re n d re les méca n i s m e s

de fonctionnement durant des périodes

clés de l’ h i sto i re de la Te r re. L’apport de

chaque communauté au sein d’Eclipse

contribue à déve lopper des scénarios co h é-

rents et quantifiables reliant les change-

ments majeurs de l’ e n v i ronnement te r re s-

t re aux différe n tes causes poss i b les (fo r-

çage interne ou ex te r n e ) .

D ’ a u t res pro g rammes portent sur le cyc le

de l’eau (Gewex-bilan radiatif), la dyna-

mique de l’ o céan global (Wo ce) et le co u-

plage océan tro p i ca l - a t m o s p h è re (To g a -

C o a re). Par aille u rs, ce r tains aspects co m-

p l é m e n ta i res ou situés aux fro n t i è res de la

c l i m a to logie sont traités dans les quatre

a u t res pro g rammes de l’Insu — PNCA ,

Pa tom, Proof et le PNTS — qui sont pré s e n-

tés ci-dess o u s .

◗ Le PNCA ( P ro g ramme national de chimie

atmosphérique) tra i te différe n tes quest i o n s

a yant trait à la problématique des inte ra c-

tions chimie atmosphérique et climat en

s u i vant une co m p l é m e n tarité d’appro c h e s :

ex p é r i e n ces de te r rain, tra vaux de labora-

to i re et modélisation. 

◗ Le Pa to m ( P ro g ramme atmosphère et

o céan à multi-échelles) co n cerne la co m-

p réhension et la paramétrisation des pro-

ce ssus physiques de tra n s formation de

l’ én e rgie dans l’ a t m o s p h è re et l’ o céan, en

utilisant des méthodes ex p é r i m e n ta le s ,

théoriques et numériques. Les thèmes privi-

légiés se ra p p o r tent à la va r i a b i l i t é

atmosphérique et océanique aux échelles de

temps inférieures à la saison. L’ a ccent est

mis sur les couplages entre la dynamique et

R e c h e rche et observation syst é m a t i q u e7
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la chimie ou l’ h y d ro logie pour l’ a t m o s p h è re ,

la dynamique et la bio-géochimie, pour l’ o-

cé a n o g raphie avec les différents domaines

(hauturier, côtier, litto ra l ) .

◗ Le Pro o f ( P ro ce ssus bio-géochimiques

dans l’ o céan et flux) a succédé, en 1998, au

p ro g ramme JGOFS - Fra n ce. Il est axé sur

l’étude des pro ce ssus co n t rôlant les flux

d’éléments chimiques et biochimiques

échangés entre l’ a t m o s p h è re, l’ o céan et la

b i o s p h è re marine, avec un effort particulier

porté sur l’ a m é l i o ration des modèles co u-

plés physique et bio-géochimie. Ces modè-

les permettront ainsi une meille u re des-

cription du fonctionnement du système cli-

matique actuel et passé, et pourront servir

à une évaluation des systèmes futurs .

◗ Le PNTS e st le Pro g ramme national de

t é l é d é tection spatiale. Il s’agit d’observa-

tions sate l l i ta i res qui permettent de mieux

o b s e r ver, et donc de co m p re n d re le fo n c-

tionnement du système climatique.

R e c h e rches re l a t i ves à l’ a d a p tation, 

à la mitigation et aux te c h n o lo g i e s

a ss o c i é e s

Ces re c h e rches sont effectuées nota m-

ment dans le ca d re du pro g ramme GICC

du Mate. Les thèmes généraux s’ a d re s-

sent à la scène des négociations inte r-

n a t i o n a les, aux st ratégies de ré d u c t i o n

des émissions de GES (et d’aéro s o l s ) ,

aux impacts potentiels et aux st ra t é g i e s

d ’ ad a p tation au risque climatique.

L’originalité de ce pro g ramme est de

f é d é rer des équipes de sciences dures et

de sciences humaines, et de tra va i l ler sur

les trois horizons te m p o rels (2010, 2030,

2100). Différents modèles éco n o m i q u e s

sont utilisés : les modèles macro - é co n o-

miques ou de cro i ss a n ce, les modèle s

d ’ éq u i l i b re général, et les modèles secto-

riels (optimisation pour l’ é n e rgie, l’ a g r i c u l-

t u re…). À terme, il s’agit de déve lopper des

m o d è les couplés économie-climat d’ana-

lyse co û t - b é n é f i ce qui soient de vé r i ta b le s

s y stèmes experts pour optimiser le nive a u

de réduction des GES, à choisir et à négo-

cier au niveau inte r n a t i o n a l .

P ro g ramme de re c h e rc h e

te c h n o lo g i q u e

L’A d e m e conduit un programme de

re c h e rche te c h n o logique sur l’ e f fet de

s e r re, co mp renant cinq actions clés :

◗ réduction du co n tenu carbone de l’ é n e r-

g i e ; 

◗ a m é l i o ration de l’ e f f i cacité énergétique et

maîtrise de la demande dans le s

t ransports, l’ h a b i tat, le secteur te r t i a i re et

l’ i n d u st r i e ;

◗ réduction des émissions de GES spéci-

fiques (CO2, N2O, HCFC, SF6) dans les pro-

cédés indust r i e l s ;

◗ stockage du CO2 ;

◗ maîtrise des impacts des GES spécifiques

( C H4, N2O, CO2) en agriculture et dans le s

f i l i è res de va lorisation des déchets org a-

n i q u e s .

S’y ajoute un vo let socio-économique sur

les co m p o r tements et les modes de vie, et

le ca d re juridique et financier d’un marc h é

de CO2.

Pe rs p e c t i ves euro p é e n n e s

La re c h e rche de ca ra c t è re européen s’ e f-

fectue dans le 5e PCRD (Pro g ramme ca d re

de re c h e rche et déve loppement) de l’ U n i o n

e u ropéenne, qui re p ré s e n te un budget de

1 4 , 9 6m i l l i a rds d’euros. 

Il co m p rend six actions clés, dont l’ u n e

s’ i n t i t u le « Changement planéta i re, climat

et biodive rs i t é ». Son budget est de

3 0 1 millions d’euros. Le 6e PCRD, actuelle-

ment en co u rs de négociation, dev ra i t

co m p o r ter un thème priorita i re sur le

d éve loppement dura b le et le changement

p l a n é ta i re .

La Fra n ce participe pleinement au

S y stème mondial d’observation du climat

(Smoc). Celui-ci co m p rend les quatre co m-

p o s a n tes suiva n te s : météoro logique et

atmosphérique, océanique, te r re st re, spa-

t i a le. 

L’ o b s e r vation météoro logique se ré f è re à la

m i ssion généra le d’observation de Météo-

Fra n ce, dont la politique est ca d rée par un

schéma dire c teur d’observation (1999), et

par un schéma dire c teur pour la climato lo-

gie spécifiquement dédié au climat (2001).

Cependant, l’aspect co m p o s i te du Smoc en

fait un système où ce r tains opéra te u rs pro-

viennent d’autres inst i t u t i o n s : labora to i re s
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> dépendant du minist è re de la Recherche, du

m i n i st è re de l’ E n v i ronnement, inst i t u t i o n s

o cé a n o g raphiques et outre - m e r. La poli-

tique généra le de diffusion des données est

e n ca d rée par la Résolution 40 de l’ O M M ,

pour ce qui est de la diffusion des données

m é t é o ro logiques. Dans le ca d re du Syst è m e

mondial d’observation du climat, se pose la

q u e stion des longues séries de données et

de la pérennisation des réseaux d’observa-

tion. Les observa to i res (opérationnels ou

re c h e rche) te n tent de ré p o n d re à ce t te

q u e st i o n .

Le réseau météoro logique de surfa ce (GSN,

pour Global Surfa ce Network) co m p re n d ,

depuis 1999, six stations en Fra n ce métro-

p o l i taine. En Fra n ce d’Outre-mer, le ré s e a u

GSN co m p rend les quatorze stations sui-

va n te s : Cayenne-Rochambeau (Guya n e ) ,

L e Raizet (Guadeloupe), Dzaoudzi-Pa m a n z i

( M a yo t te), Martin de Vivies (île Amste rd a m ) ,

Po r t - a u x - Fra n çais (îles Kerg u e len), Dumont

d ’ U r v i l le (Te r re Adélie), Koumac et Nouméa

( N o u ve l le-Calédonie), Hififo (île Wallis) et,

pour la Po lynésie fra n çaise, Atuona, Ta h i t i -

Faaa, Rikitea, Tubuai et Rapa.

La contribution fra n çaise à l’ o b s e r va t i o n

o cé a n o g raphique pour le climat se décline

sous le système Goos (Global Oce a n

O b s e r vation Network), qui co m p rend le s

éléments suivants : navires d’observa t i o n

vo lo n ta i res et occasionnels, maré g ra p h e s ,

bouées météoro logiques dériva n tes et

a n c rées, et, enfin, flo t te u rs de subsurfa ce

( p rojet Coriolis). On note ra l’ o r i e n tation pré-

o p é ra t i o n n e l le de ce t te observation de l’ o-

céan, avec les projets de modélisation

M e rca tor, d’observation Coriolis et la future

ex p é r i e n ce d’assimilation de données

Godae (2002-2004). Les sept agences fra n-

çaises co n cernées par l’ o cé a n o g ra p h i e

(Cnes, CNRS, Ifremer, IFRTP, IRD, Météo-

Fra n ce et Shom) unissent le u rs efforts pour

d éve lopper un système co m p let et co h é re n t

d ’ o cé a n o g raphie opéra t i o n n e l le portant sur

t rois axe s : l’altimétrie sate l l i ta i re (Jason),

la modélisation numérique glo b a le ave c

a ssimilation (Merca tor) et les mesures « i n

s i t u » (Coriolis). Le projet Coriolis vise à

co n st r u i re une st r u c t u re pré o p é ra t i o n n e l le

d’acquisition, de co l le c te, de validation et de

diffusion de données océaniques mondiale s

( p rofils de te m p é ra t u re et salinité, et de

co u rants) répondant aux besoins des modé-

l i s a te u rs (comme Merca tor) et de la co m-

munauté scientifique (dans le ca d re de

C l i var). 

Le réseau d’observations te r re st res (GT N )

co m p rend des observations de glaciers de

m o n tagne, le suivi à long terme des gaz à

e f fet de serre (Ramces) et, enfin, des mesu-

res de flux de carbone en lien avec les éco-

s y stèmes te r re st res (Fluxnet). Les glaciers

de montagne sont ainsi étudiés dans de

n o m b reuses régions en Fra n ce et à l’ é t ra n-

ger, en particulier par le LGGE, l’IRD et le

C e m a g re f. Le réseau Ramces vise à co m-

p re n d re le cyc le des gaz à effet de serre et à

en établir le bilan au plan régional. La

Fra n ce participe également activement aux

m e s u res de flux de carbone dans les éco-

s y stèmes te r re st res, effectuées dans le

ca d re du pro g ramme international Fluxnet

et des dive rs pro g rammes associés au

g roupe de projets Carboeurope. Les éco s y s-

tèmes fo re st i e rs font également l’objet d’ob-

s e r vations systématiques par l’ I n ve n ta i re

fo re stier national (IFN), réalisé tous les dix

ans depuis près de quara n te ans. Un dispo-

sitif de suivi des influences enviro n n e m e n-

ta les a également été mis en place à la suite

des dégâts causés par les pluies acides.

Dans le domaine de l’ o b s e r vation spatiale, le

Cnes a été l’un des organismes pionniers de

l’ o b s e r vation spatiale de la Te r re. Son pro-

g ramme en la matière occupe près d’un

t i e rs de son budget. Il le conduit en co o p é ra-

tion inte r n a t i o n a le, dans un ca d re bilatéra l ,

mais aussi en participant de fa çon impor-

ta n te aux projets de l’A g e n ce spatiale euro-

péenne (Esa). Ce pro g ramme s’ o rganise en

« f i l i è re s », séries de projets répondant à

des objectifs communs ou faisant appel à

des techniques spécifiques, avec le souci de

l’ i n n ovation, de la satisfaction des besoins

scientifiques et du déve loppement des

a p p l i cations.  

Les trois filière s — observation te r re st re ,

o b s e r vation météoro logique et re c h e rche —

ont contribué de manière cro i ss a n te à la

co n n a i ss a n ce du climat. 

La Fra n ce contribue également, à un nive a u

é levé, à l’ a g e n ce européenne des sate l l i te s

m é t é o ro logiques Eumetsat, qui gère le s

s a te l l i tes Météosat, ainsi que la future plate -

forme en orbite polaire Meto p .

1
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L’ enseignement des science s

de la vie et de la Te r re (SVT),

au co u rs duquel le phéno-

mène de l’ e f fet de serre est abordé, est obli-

g a to i re pour tous les élèves, au collège et au

lycée. On insiste particulièrement sur l’ i m-

p o r ta n ce d’une gestion à long terme des

re ss o u rces, respectueuses des équilibre s

n a t u rels et du patrimoine biolo g i q u e : le

co n cept de déve loppement dura b le est

a b o rdé. Le phénomène scientifique de l’ e f-

fet de serre est enseigné généra lement en

c l a sse de seconde. En complément, un

m o d u le, organisé autour d’une étude de

cas, invite à des exe rc i ces d’appro fo n d i ss e-

m e n t .

L’ e n s e m b le de la population fra n çaise est

de plus en plus familiarisé avec la notion de

l’ e f fet de serre. Les ré ce n tes ca ta st ro p h e s

n a t u re l les ont re n fo rcé son appro fo n d i ss e-

ment et sa reprise par les médias. Une

étude réalisée par l’ I fen a montré que la

l u t te co n t re la pollution de l’air et de l’ a t-

m o s p h è re est perçue comme la priorité

pour l’action de l’ É tat. Cependant, derrière

ce t te sensibilisation à la pollution de l’air et

de l’ a t m o s p h è re, la perception de l’ e f fet de

s e r re demeure enco re aujourd’hui trè s

a p p rox i m a t i ve. C’est ce qui re ssort d’une

a u t re étude réalisée par l’Ademe en 2000

a u p rès du grand public.

Afin de soutenir et d’animer l’ e n g a g e m e n t

des co l lectivités te r r i to r i a les, la Miss i o n

i n te r m i n i st é r i e l le de l’ e f fet de serre (Mies) a

mis en place un groupe de tra va i l

« Déclinaison te r r i to r i a le » du Pro g ra m m e

National de Lutte co n t re le Changement

Climatique. Ses objectifs sont l’ é c h a n g e

d ’ ex p é r i e n ce s ; la formalisation d’un ca d re

de co h é re n ce méthodologique applica b le

par tous les acte u rs de te r ra i n ; une co l l a-

b o ration ex p é r i m e n ta le re n fo rcée avec des

co l lectivités pilo te s ; le ca d re de la déce n-

t ralisation et les besoins de la lutte co n t re

le changement climatique. C’est dans ce t

objectif que la Mies a édité un ouvrage inti-

tulé « M é m e n to des décideurs », qui co n s-

titue un outil opérationnel permettant aux

co l lectivités te r r i to r i a les engagées dans la

l u t te co n t re l’ e f fet de serre d’orienter le u rs

actions et de quantifier les effets de le u rs

décisions en termes d’émissions de gaz à

e f fet de serre. Des séries de co l loques se

sont également tenues au plan lo ca l .

En direction du grand public, la Mies offre

un site Internet, ess e n t i e l lement orienté sur

des informations re l a t i ves aux méca n i s m e s

et aux impacts de l’ e f fet de serre, aux sta t i s-

tiques des émissions de gaz à effet de serre

en Fra n ce, aux négociations inte r n a t i o n a-

les. Plusieurs sites tenus par des org a n i s-

mes scientifiques (Météo-Fra n ce, Insu…)

t ra i tent également de questions re l a t i ves au

c l i m a t .

Du côté des associations de l’ e n v i ro n n e-

ment, on peut citer ici le tra vail effectué par

le Réseau action climat, qui co m p rend une

v i n g taine d’associations. Fondé avant le

Sommet de Kyo to pour fa i re ente n d re le s

a ssociations fra n çaises dans les négocia-

tions inte r n a t i o n a les sur le changement

climatique, il est le relais fra n çais du Can

( C l i m a te Action Network), le réseau mon-

dial d’ONG sur ce sujet. Par aille u rs ,

l’A ssociation fra n çaise des entre p r i s e s

pour l’ e n v i ronnement re g roupe enviro n

q u a ra n te-cinq grandes entreprises qui

s’engagent activement en fa veur d’une

m e i l le u re pro tection de l’ e n v i ro n n e m e n t ,

par la re c h e rche d’approches effica ces et la

p romotion de le u rs co m p é te n ces. Elle a

a u ssi pour mission d’exprimer le point de

vue des entreprises sur ces sujets et de

participer à l’ é l a b o ration des politiques

e n v i ro n n e m e n ta le s .

De par son rô le et son statut inte r m i n i st é-

riel, la Mies entretient des relations ré g u l i è-

res avec les industries co n cernées par le s

q u e stions énergétiques et d’émissions de

gaz à effet de serre, et élargit égale m e n t

son champ d’activité vis-à-vis du secte u r

b a n ca i re. Ainsi, en octo b re 1998, une co n f é-

re n ce a été organisée à Paris sur les enjeux

i n d u striels de l’ e f fet de serre ; l’année sui-

va n te, un co l loque s’ a d re ssait aux acte u rs

f i n a n c i e rs . ■

É d u cation, formation et sensibilisation du public8
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L a Fra n ce est une démocratie par-

le m e n ta i re de régime ré p u b l i ca i n ,

a vec un État unita i re et une admi-

n i st ration tra d i t i o n n e l lement ce n t ra l i s é e .

To u te fois, depuis vingt ans, un puiss a n t

m o u vement de déce n t ralisation a re n fo rcé

les co l lectivités te r r i to r i a les dans le u rs

p o u vo i rs et co m p é te n ce s ; il a été acco m-

pagné d’une déco n ce n t ration au nive a u

ré g i onal et départe m e n tal de l’ a d m i n i st ra-

tion de l’ É tat. Les décisions en matière d’ef-

fet de serre sont prises au niveau national,

par le Pa r lement et par le gouve r n e m e n t .

La Mission inte r m i n i st é r i e l le de l’ e f fet de

s e r re (Mies) a été créée en 1992, afin d’ani-

mer et de co o rdonner l’action des différe n t s

m i n i st è res co m p é tents sur ce sujet : minis-

t è re de l’ É conomie, des Finances et de

l’ I n d u strie, minist è re de l’Équipement, du

Logement et des Transports, minist è re de

l’A g r i c u l t u re, minist è re de l’A m é n a g e m e n t

du te r r i to i re et de l’ E n v i ronnement, minis-

t è re de l’A g r i c u l t u re et de la Pêche, minis-

t è re de la Recherc h e .

Les décisions du gouvernement sont

re l a yées au niveau déce n t ralisé par le s

s e r v i ces déco n ce n t rés qui sont placé s

sous l’ a u torité des pré fets de départe-

ments. Des agences nationales, te l les que

l’A g e n ce de l’ e n v i ronnement et de la maî-

trise de l’ é n e rgie (Ademe) et l’A g e n ce

n a t i o n a le pour l’ am é l i o ration de l’ h a b i ta t

(Anah) mettent en œuvre des pro g ra m m e s

d’action et distribuent des finance m e n t s

spécifiques. Cependant, les régions (au

n o m b re de vingt-six) et les autres co l le c t i v i-

tés lo ca les (cent départements, tre n te - s i x

m i l le communes) peuvent aussi être à l’ i n i-

t i a t i ve de plans ou de pro g rammes d’actions

lo caux, notamment en matière d’aménage-

ment du te r r i to i re, de plans de déplace-

ments urbains, d’opérations de soutien aux

é n e rgies re n o u ve l a b les, de mise en place

d ’A g e n d a 21 lo caux, etc .

Les te r r i to i res d’Outre-mer (Nouve l le -

Calédonie, Wallis et Futuna, Po lynésie fra n-

çaise, Mayo t te, Saint-Pierre et Miquelo n ,

te r res aust ra les et anta rctiques fra n ça i s e s )

ont des statuts administ ratifs différe n t s .

Les trois te r r i to i res océaniens sont dotés

d’une assemblée te r r i to r i a le. 

Sur la période ré ce n te, co m p te tenu des

acquis pré cédents, décrits dans la

2e C o m m u n i cation nationale, la politique de

l u t te co n t re le changement climatique s’ e st

n o tamment appuyée sur les éléments sui-

va n t s :

◗ le re n fo rcement de la Mission inte r m i n i s-

t é r i e l le de l’ e f fet de serre, ra t tachée au

P remier minist re en 1998, ce qui a facilité la

co o rdination des activités au plan national

comme au plan inte r n a t i o n a l ; 

◗ un re n fo rcement nota b le de la co o p é ra-

tion européenne dans le domaine du suivi

des émissions de gaz à effet de serre et de

la co o rdination des mesures de limita t i o n

de ces émiss i o n s ;

◗ la définition de ré g le m e n tations st r i c te s

visant à pré s e r ver l’ e n v i ronnement en géné-

ral et à fa voriser les économies d’én e rg i e .

Ce chapitre présente une synthèse des données économiques et sociales

relatives à la France, pouvant avoir un lien avec la production de gaz à effet

de serre ou le changement climatique en général. On y abordera

successivement les institutions, la démographie, la géographie, le climat,

l’économie, l’énergie, le résidentiel–tertiaire, les transports, l’industrie, 

les déchets, l’agriculture, la forêt et les autres circonstances nationales.

I n st i t u t i o n s1

INTRODUCTION

>
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La co u ve r t u re des décharges, la ré g le-

m e n tation des émissions d’oxyde d’azote ,

la nouve l le ré g le m e n tation thermique de

l’ h a b i tat co n stituent, à cet égard, les exe m-

p les les plus illust ra t i f s ;

◗ un important programme de sensibili-

sation à l’environnement, aux économies

d’én e rgie et à l’ e f f i cacité énergétique. La

Fra n ce dispose, depuis 1974, pour mettre

en œuvre ces actions, d’une Agence pour

les économies d’énergie, intégrée plus

ré cemment à l’A g e n ce de l’ e n v i ro n n e m e n t

et de la maîtrise de l’ é n e rg i e .

On a pu co n sta ter, en particulier par la

p l a ce donnée à l’ e f fet de serre dans le s

médias, que la sensibilisation de l’ o p i n i o n

publique fra n çaise s’ e st co n s i d é ra b le-

ment accrue depuis la 2e C o m m u n i ca t i o n

n a t i o n a le. Le re te n t i ssement des tra va u x

du Groupe d’experts inte rg o u ve r n e m e n ta l

sur l’ évolution du climat (Giec) et l’ i m p l i-

cation des cherc h e u rs fra n çais dans ce s

activités ont ass u rément beaucoup co n t r i-

bué à ce t te sensibilisation. Le gouve r n e-

ment et le Pa r lement ont également fa i t

p re u ve d’un intérêt particulier pour le

changement climat i q u e, puisque la Fra n ce

a été le premier pays de l’Union euro p é e n n e

dont le Pa r lement a voté la loi auto r i s a n t

l’ a p p robation du Pro to co le de Kyo to, le

1 0j u i l let 2000. De plus, la loi n° 2001-153 du

1 9 f évrier 2001 a notamment co n f é ré à la

l u t te co n t re le changement climatique le

rang de priorité nationale .

C o m p te tenu de l’ i m p o r ta n ce des effo r t s

déjà accomplis et des ré s u l tats obtenus, le

coût des mesures nouve l les susce p t i b le s

d ’ ê t re prises en Fra n ce sera souvent trè s

é levé. C’est pourquoi, la Fra n ce est i m e

i n d i s p e n s a b le que le coût, par tonne de ca r-

bone évitée, des actions de réduction des

é m i ssions re tenues dans les pro g ra m m e s

nationaux soit d’un niveau voisin pour le s

d i ve rs pays de l’A n n exe I à la CCNUCC, de

m a n i è re à garantir l’ e f f i cacité éco n o m i q u e

et à re s p e c ter le principe pollueur paye u r.

Par aille u rs, étant donné la re s p o n s a b i l i t é

des États de l’Union européenne et de la

Communauté pour réaliser les objectifs de

Kyo to, la Fra n ce acco rde une place impor-

ta n te au déve loppement des politiques

communes et co o rdonnées à ce nive a u .

Sur la base du re ce n s e m e n t

e f fectué en 1999, la population

de la Fra n ce métro p o l i ta i n e

s’ é tablit à 58,7 millions d’habitants (éva-

luation 2000). Le rythme d’acc ro i ss e m e n t

de la population est de 4,3 h a b i tants pour

m i l le, dont 3,5 ré s u l tent de l’ excédent des

n a i ss a n ces sur les décès. Les pers o n n e s

âgées de soixante ans et plus re p ré s e n-

tent 21 % de la population : un peu moins

d’un métro p o l i tain sur six a plus de

s o i x a n te - q u a t re ans, co n t re un sur huit il y

a tre n te ans. Dans le même temps, la part

des moins de vingt ans est passée d’un

t i e rs à un quart. En 2020, la population

s e rait de 63,5 millions, et la part des plus

de soixante ans dev rait continuer à cro î t re

pour atte i n d re 27 % .

C f. illust ration Annexe I, « Variation de la

population entre 1990 et 1999 », page 188.

La densité moyenne en Fra n ce est de

1 0 8 h a b i tants par kilo m è t re ca r ré. Elle

varie fo r tement selon les départe m e n t s ,

de 14 h a b i tants par kilo m è t re ca r ré en

L o z è re, à 20 1 2 6 h a b i tants par kilo m è t re

ca r ré dans le département de Pa r i s .

S o i x a n te-dix pour cent de la population vit

sur 10 % du te r r i to i re. Inve rsement, 60 %

du te r r i to i re ne sont occupés que par 10 %

de la population.

E n t re 1990 et 1999, les grandes aire s

urbaines ont fo r tement contribué à la

c ro i ss a n ce démographique du pays. À

e l les seules, onze d’entre elles to ta l i s e n t

la moitié de cet acc ro i ssement. L’ a i re

urbaine de Paris demeure la plus peuplée,

mais sa contribution à la cro i ss a n ce

d é m o g raphique diminue. 

Seize villes de prov i n ce co n n a i ssent une

c ro i ss a n ce démographique re m a rq u a-

b le — le double de ce l le de la Fra n ce

D é m o g ra p h i e2

>
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m é t rop o l i taine — avec, par ord re décro i s-

sant, Montpellier, To u louse, Rennes, la

partie fra n çaise de l’ a g g lo m é ration de

G e n ève, Annecy, La R o c h e l le, Nantes et

Po i t i e rs. 

Les aires urbaines du Grand Sud-Est et du

Va l - d e - L o i re sont parmi les plus dyna-

miques. La population continue donc à se

co n ce n t rer autour d’un nombre de plus en

plus réduit de villes. Pa ra l l è lement, ce s

v i l les s’ é ta lent de plus en plus, en pro f i-

tant parfois du manque de dynamisme des

te r r i to i res vo i s i n s .

C f. Annexe II, « É volution de l’ u r b a n i s a-

tion entre 1982 et 1999 », page 189

L a superficie de la Fra n ce métro-

p o l i taine (550 0 0 0 k i lo m è t re s

ca r rés) est la plus importa n te

des pays de l’Union européenne. Située

e n t re l’Atlantique et la Médite r ranée, la

Fra n ce co m p te environ 3 2 0 0 k i lo m è t re s

de cô tes. Pays d’altitude moyenne, où le s

plaines et les collines occupent deux tiers

du te r r i to i re, elle possède cependant deux

b a r r i è res montagneuses à l’ e st et au sud :

les Alpes et les Pyrénées. Le Mont-Blanc

( 4 8 1 0 , 4 m è t res), point culminant de la

Fra n ce, se situe dans les Alpes, à la fro n-

t i è re avec l’ I talie. Le Massif Central, au

ce n t re du pays, joue un rô le de dispers i o n

des eaux en quatre grands bassins princi-

p a u x : la Seine au nord, la Loire au nord -

o u e st, le Rhône à l’ e st et la Garonne au

s u d - o u e st. Selon l’ i n ve n ta i re Corine La n d

C over, les sols « a r t i f i c i a l i s é s » co u v re n t

2 0 8 7 7 k i lo m è t res ca r rés, soit 3,8 % du

te r r i to i re métro p o l i tain, les te r r i to i re s

a g r i co les 342 3 6 8 k i lo m è t res ca r ré s

( 6 2 , 3 %), les fo rêts et milieux semi-natu-

rels 181 1 2 9 k i lo m è t res ca r rés (33 %), le s

zones humides 1 7 3 7 k i lo m è t res ca r ré s

( 0 , 3 %) et les surfa ces en eau dans le s

l i m i tes administ ra t i ves 3 4 7 9 k i lo m è t re s

ca r rés (0,6 % ) .

C f. Annexe III, « Corine Land Cove r » ,

page 190

L’ e n q u ê te annuelle Teruti permet de suivre

l’ évolution de l’ o ccupation des te r re s .

E n t re 1992 et 2000, la surfa ce agrico le uti-

lisée a diminué de 2,3 %. Les zones natu-

re l les ont augmenté de 1,3 % grâce à l’ ex-

tension de la fo rêt de 3,5 %. Les zones arti-

f i c i e l les, bien que re l a t i vement fa i b le s

dans la superficie to ta le, ont connu la

c ro i ss a n ce la plus fo r te (+ 1 1 % de 1992 à

2000). Entre 1992 et 2000, 852 0 0 0 h e c ta-

res de zones agrico les sont devenus natu-

rels (des fo rêts, des friches ou des landes)

et 459 0 0 0h e c ta res, des zones artificielle s .

I n ve rsement, 499 0 0 0 h e c ta res de zones

n a t u re l les sont devenus des zones agrico-

les, et 225 0 0 0 h e c ta res des zones artifi-

c i e l les. Au to tal, les zones « n a t u re l le s »

ont pro g re ssé de 246 0 0 0h e c ta res, nota m-

ment grâce à l’ ex tension de la fo rê t .

G é o g ra p h i e3

Le nombre d’actifs tra vaillant hors de leur commune de ré s i d e n ce ne ce sse de s’ a cc ro î t re : 

en 1999, il re p ré s e n tait 60,9 % des actifs ayant un emploi, co n t re 52,3 % en 1990, et 46,1 % en

1982. Les déplacements « d o m i c i le - t ra va i l » s’ a l lo n g e n t : en 1999, les actifs tra vaillaient dans

une commune située en moyenne à 15,1 k i lo m è t res de leur domicile, co n t re 14,1 k i lo m è t res 

en 1990, et 13,1 k i lo m è t res en 1982. Les actifs vivant dans la co u ronne périurbaine de Pa r i s

e f fectuent des trajets plus longs que la moyenne nationale (23,8 k i lo m è t res). C’est dans 

les régions du Nord et du Nord - E st que la proportion d’actifs migrants est la plus fo r te .

« TRANSPORT DOMICILE-TRAVA I L »

>
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Températures moyennes maximales et minimales (°C)

L a Fra n ce est exposée à tro i s

i n f l u e n ces climatiques princi-

p a le s : océanique, co n t i n e n ta le

et médite r ranéenne. Le climat océ a n i q u e

co r respond à la fa çade Ouest : le s

co n t ra stes thermiques entre été et hiver y

sont peu marqués. Le climat co n t i n e n ta l

p rédomine sur l’ E st de la Fra n ce : le s

h i ve rs y sont froids et les étés chauds,

a vec de fréquents orages. Le Sud-Est est

ca ractérisé par un climat médite r ra n é e n :

les étés y sont secs et chauds, les hive rs

doux, et les pré c i p i tations sont abondan-

tes au printemps et à l’ a u to m n e .

C l i m a t4

Bordeaux Nancy

Paris Marseille

Profils régionaux de cinq villes Source : Météo France

Brest (alt. 98 m)

◗ Température (en °C)

- record maxi. 34,8

- moyenne 10,9

- record mini. - 10,9

◗ Quantité de pluie 

et de neige (en mm) 1 109

◗ Nombre de jours

de pluie 

> 2,5 mm par an 112

Brest

m i n i .

m a x i .

J a n v.

3 , 9

8 , 7

F év.

3 , 8

8 , 9

M a rs

4 , 5

1 0 , 5

Av r i l

5 , 7

1 2 , 4

M a i

8 , 1

1 5 , 1

J u i n

1 0 , 5

1 8 , 0

J u i l .

1 2 , 4

2 0 , 1

A o û t

1 2 , 6

2 0 , 0

S e p t .

1 1 , 5

1 8 , 5

O c t .

9 , 4

1 5 , 5

N ov.

6 , 2

1 1 , 6

D é c .

4 , 9

9 , 7

>
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Le ré c h a u f fement de la planète a été

e stimé en moyenne à 0,6 °C depuis le

début du siècle. Sur la Fra n ce métro p o l i-

taine, les techniques d’homogénéisation

des données climato logiques, utilisées par

M é t é o - Fra n ce afin d’ex t ra i re le signal cli-

matique en supprimant au mieux les effe t s

p e r t u r b a te u rs, montrent un ré c h a u f fe m e n t

allant de 0,5 à 1,4 °C. Le ré c h a u f fement est

plus important sur les te m p é ra t u res jour-

n a l i è res minimales, et à l’ o u e st qu’à l’ e st

du pays.

C f. Annexe s IV et V, « R é c h a u f fe m e n t

o b se r vé en Fra n ce au XXe s i è c le », pages

191 et 192 .

Ave r t i ss e m e n t : la liste ci-dessous énumère les ca ta st rophes nature l les et les événements climatiques sur-

venus sur le te r r i to i re fra n çais (métro p o le et co n t rées d’Outre-mer) dans la période 1998-2001. Ce re ce n s e-

ment ne co n stitue néanmoins pas la pre u ve d’un lien direct entre ces événements et des dérè g lements cli-

matiques qui seraient éve n t u e l lement imputa b les à l’ e f fet de serre .

◗ S e p te m b re 1998 : cyc lone Georges en Caraïbes. 

◗ 19-25 février 1999 : fo r tes pluies provoquant des inondations dans les régions Franche-Comté et 

B o u rg o g n e .

◗ 30 mai 1999 : violents orages en Île - d e - Fra n ce. Trois morts et plusieurs ble ssés. Cent dix mille 

foye rs privés d’éle c t r i c i t é .

◗ 12-13 nove m b re 1999 : pluies to r re n t i e l les dans les régions Midi-Pyrénées et Languedoc-

R o u ss i l lo n .

◗ 17-20 nove m b re 1999 : ouragan puis te m p ê te tro p i ca le Lenny en Guadeloupe et en Martinique.

◗ 26-28 déce m b re 1999 : succe ssion de deux te m p ê tes de ca ra c t é r i stiques exce p t i o n n e l les (vents 

soufflant jusqu’à 180 km/h) qui ont ra vagé la Fra n ce à quelques heures d’inte r va l les dans 

la moitié nord (Lothar) puis sud (Martin) : soixante-dix-neuf  départements touchés, 

q u a t re-vingt-huit morts, 3,45 millions de foye rs privés d’éle c t r i c i t é ; les dommages avo i s i n e raient 

1 1 , 4m i l l i a rds d’euros (75 m i l l i a rds de fra n c s ) .

◗ 6-11 mai 2000 : violents orages dans le Nord et l’ O u e st de la Fra n ce. 

◗ 19 septe m b re 2000 : violent orage avec des ra fa les de vent de 180 km/h à Montpellier. 

◗ 20 septe m b re 2000 : pluies diluviennes à Mars e i l le. 

◗ 29-30 octo b re 2000 : viole n tes te m p ê tes dans le Nord et l’ O u e st de la Fra n ce (Manche, Bre tagne, 

H a u te-Normandie). 

◗ 11-13 déce m b re 2000 : inondations dans plusieurs villes du Finist è re (Bre tagne) provoquées par 

de fo r tes pré c i p i tations survenues les quatre semaines pré cé d e n te s .

◗ Janvier 2001 : nouve l les inondations en Bre tagne (Redon, Quimperlé, Morlaix) dues à un épisode 

de fo r tes pluies. 

◗ M a rs-mai 2001 : crue de la Somme provoquée par de fo r tes pluies pro lo n g é e s .

« ÉVÉNEMENTS CLIMAT I Q U E S »

>
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En 2000, le produit intérieur brut

(PIB) augmente de 3,1 % en

volume, après une croissance

de 2,9 % en 1999 et de 3,4% en 1998. Les

ménages, par leur consommation, et le s

e n t reprises, par le u rs inve st i ss e m e n t s ,

sont les piliers de ce t te cro i ss a n ce. En

2000, le PIB par habitant s’ é l ève à

2 3 1 7 0 e u ros (soit 152 0 0 0 f rancs) par

h a b i ta n t .

De 1960 à 1973, les émissions brutes de

C O2 ( 3 6 5 millions de tonnes en 1960) ont

p ro g re ssé au même rythme que le pro-

duit intérieur brut, pour atte i n d re 615 Mt. 

Par la suite, elles se sont fo r te m e n t

d é couplées du PIB, et ceci jusqu’en 1988

où elles ont atteint un plancher de

1 2 3 MtC. Depuis, elles ont pro g re ssé pour

fluctuer autour du niveau de 1990 (468 M t )

a vec une amplitude de – 2 % à + 6 % .

É co n o m i e5

Évolution du PIB par habitant en France depuis 1978

Source : Insee, 2001

Évolutions comparées des émissions de CO2 et du PIB de 1960 à 1998

Source : Insee, Citepa-Secten, 1999 >
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C o m p a ra t i vement, la va leur ajoutée

totale en 2000 provient pour 30 % des

activités agricoles, industrielles, énergé-

tiques et de construction (35 % en 1980 ;

31 % en 1990), et pour 70 % des activités

de services. L’industrie automobile aug-

mente en volume de 6,6 % par rapport à

1999, les services aux entreprises de

4,8%, et les industries de biens d’équipe-

ment de 4,7 %. La valeur ajoutée des

industries des biens intermédiaires pro-

gresse de 4,1 %, celle du commerce de

3,3%, et celle des activités financières de

3,1 %.

1980

190,8

1 216,3

189,2

225,0

89,7

176,2

337,5

212,7

368,7

3 481,8

191,2

- 194,2

5 107,9

1990

222,6

1 414,6

191,3

254,4

89,1

230,0

471,4

179,0

406,7

4 818,6

264,7

- 313,5

6 554,6

2000

260,4

1 733,9

190,1

270,6

140,8

310,5

599,7

226,5

339,8

5 710,7

357,0

- 207,9

7 838,6

Agriculture, sylviculture, pêche

Industrie (dont énergie)

- industries agricoles et alimentaires

- industries des biens de consommation

- industrie automobile

- industries des biens d’équipement

- industries des biens intermédiaires

- énergie

Construction

Services principalement marchands et administrés

- dont services de transport

Branche unité fictive

Ensemble

Valeurs ajoutées par branche en volume 

(prix de l’année précédente chaînés, base 1995)

En milliards d’euros

Source : Insee, Comptes nationaux

>
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Commerce extérieur

En 1999, le solde de la balance co m m e r-

c i a le de la Fra n ce atteint près de

1 0 m i l l i a rds d’euros (65 m i l l i a rds de

f rancs), soit le troisième excédent de la

d é cennie. Bénéficiant d’un co n tex te inte r-

national fa vo ra b le, les ex p o r tations de

biens pro g re ssent de 2,8 % en va le u r

e n t re 1998 et 1999. La dépréciation co n t i-

nue de l’ e u ro fa ce au dollar et à la livre

a m é l i o re la compétitivité-prix des pro-

duits fra n çais. Les importations augmen-

tent de 4,9 % en va leur, soutenues par

une demande intérieure dynamique, ta n t

du côté des ménages en biens de

consommation, que de l’ i n ve st i ss e m e n t

des entreprises. Le re n c h é r i ssement des

co u rs du pétro le alo u rdit néanmoins la

fa c t u re énergétique de près de 1 m i l l i a rd

d ’ e u ro s .

1996

9,3

7,4

24,2

18,0

30,0

32,6

27,3

23,8

53,7

46,6

74,6

73,6

0,0

7,0

18,9

226,0

220,9

5,1

1997

9,7

7,8

27,1

18,9

34,1

36,2

31,5

21,6

63,9

52,8

84,3

82,0

0,0

7,6

21,1

258,2

240,5

17,8

1998

9,8

8,0

27,2

20,0

36,9

40,8

35,7

26,6

70,6

60,4

88,7

88,8

0,0

7,2

16,7

276,1

261,2

14,9

1999

10,1

7,8

27,0

19,9

39,3

42,8

38,2

30,0

72,4

64,1

89,3

90,0

0,0

7,7

19,6

283,9

274,0

9,9

Agriculture, sylviculture, pêche

Exportations

Importations

Industries agricoles et alimentaires

Exportations

Importations

Biens de consommation

Exportations

Importations

Automobile

Exportations

Importations

Biens d’équipement

Exportations

Importations

Biens intermédiaires

Exportations

Importations

Énergie

Exportations

Importations

Total

Exportation de biens (FAB)

Importations de biens (CAF)

Solde

En milliards d’euros

Source : Insee, 2000

La balance commerciale de la France (FAB/CAF) 

par groupe de produits

>
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L’ excédent des produits agrico les pro-

g re sse légèrement, avec notamment une

reprise des ve n tes de cé ré a les en dire c t i o n

de la Russie, du Moyen-Orient et de

l’Union européenne. Le solde des indus-

tries agro a l i m e n ta i res re ste sta b le. Le

s e c teur des biens de consommation ré d u i t

son déficit de 0,15 m i l l i a rd d’euro s

( 2m i l l i a rds de francs) avec, en particulier,

un excédent pour les produits pharmace u-

tiques et la parfumerie : + 6 , 5 6 m i l l i a rd s

d ’ e u ros (soit 43 m i l l i a rds de francs). Dans

le secteur auto m o b i le, les ex p o r ta t i o n s

p ro g re ssent de 6,5 % grâce nota m m e n t

aux ve n tes ve rs l’Espagne et l’ I talie, alo rs

que les importations augmentent plus fo r-

tement (+ 1 1 %). Le solde des échanges de

biens d’équipement baisse de près de 19 % ,

tout en re stant élevé : 8,38 m i l l i a rds d’euro s

( 5 5m i l l i a rds de francs). Le solde des biens

i n te r m é d i a i res re ste négatif, le taux de co u-

ve r t u re étant cependant proche de 100 % .

En 2000, l’Union européenne re ste le pre-

mier parte n a i re de la Fra n ce, avec un

excédent de 7,15 m i l l i a rds d’euro s

( 4 6 , 9 m i l l i a rds de francs). Néanmoins, le

solde des échanges avec les pays de la

zone euro est déficita i re de 1,42 m i l l i a rd

d ’ e u ros (9,3 m i l l i a rds de francs), après un

excédent de 3,31 m i l l i a rds d’euro s

( 2 1 , 7 m i l l i a rds en 1999). Les principaux

pays à l’origine de ce t te détérioration sont

l’A l lemagne, l’Union économique belgo-

l u xe m b o u rgeoise et les Pa y s - B a s .

Solde 1999

12,4 

6,1

3,3

7,5

1,5

- 0,8

- 0,7

- 2,9

Solde 2000

7,1 

5,3

- 1,4

8,6

0,5

- 0,1

- 1,8

- 5,2

Export. de

biens FAB

205,6 

31,6

162,3

31,0

23,9

28,6

14,0

48,3

Import. de

biens CAF

198,5 

26,3

163,7

22,4

23,4

28,7

15,8

53,4

Union européenne

- dont Royaume-Uni

dont zone euro

- dont Espagne

- dont Union

belgo-luxembourgeoise

- dont Italie

- dont Pays-Bas

- dont Allemagne

En milliards d’euros

Échanges extérieurs en 2000

Source : Insee, 2001

Depuis le 1e r janvier 1999, l’ e u ro est la monnaie officielle de onze pays (Allemagne, Autriche,

Belgique, Espagne, Finlande, Fra n ce, Irlande, Italie, Luxe m b o u rg, Pays-Bas et Portugal). 

Les unités monéta i res co n t i n u e ront de subsister jusqu’au 1er janvier 2002 pour les Éta t s -

m e m b res de la zone euro. Le 1e r janvier 2002 au plus ta rd, les pièces et les billets en euro s

s e ront mis en circulation. En Fra n ce, le 17 f évrier 2002, les pièces et les billets en fra n c s

n ’ a u ront plus co u rs. 

La parité entre le franc et l’ e u ro est la suiva n te : 1 euro = 6,55957 fra n c s .

« UNION MONÉTAIRE EUROPÉENNE »

>
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En 2000, la consommation finale d’éner-

gie de la Fra n ce — mesurée au niveau des

u t i l i s a te u rs finaux que sont les entre p r i s e s ,

les ménages et les administ rations — atte i-

gnait 216 M tep, soit 3,7 tep (tonne équiva-

lent pétro le) par habitant. Elle a triplé par

rapport à 1960 et augmenté de 35 % par

rapport à 1973. Cette évolution s’ ex p l i q u e

e ss e n t i e l lement par un doublement sur

t re n te ans des consommations d’énerg i e

dans le secteur résidentiel et te r t i a i re et

dans les transports, tandis que la co n s o m-

mation d’énergie dans l’ i n d u strie s’ e st pra-

tiquement sta b i l i s é e .

La production fra n çaise d’énergie primaire

repose sur :

◗ l’ é n e rgie nucléaire (capacité insta l l é e

6 32 0 0 M W ; 415 TWh, soit 92,3 M te p ) ;

◗ l’ h y d raulique (72,8 TWh, soit 16,2 M te p ) ;

◗ les énergies re n o u ve l a b les thermiques

(bois, déchets, bioca r b u rants, biogaz) qui

re p ré s e n tent 11,8 M te p ;

◗ les co m b u st i b les fo ss i les pour enviro n

6 M te p .

Du fait de sa très fa i b le dotation en re ss o u r-

ces énergétiques fo ss i les, la Fra n ce est fo r-

tement tributa i re des importations d’éner-

gie. Cette situation a conduit au déve lo p p e-

ment d’énergies nationales et à la mise en

œ u v re d’une politique vigoureuse de maî-

trise des consommations d’énergie, qui ont

permis de ramener à 50 % le taux d’indé-

p e n d a n ce énergétique de la Fra n ce, qui se

situait à 23 % en 1973. 

La maîtrise de l’ é n e rgie est un des piliers

e ssentiels de la politique énergétique de la

Fra n ce. Elle contribue à l’ i n d é p e n d a n ce

é n e rgétique de notre pays, à la co m p é t i t i-

vité économique et à la pro tection de l’ e n v i-

ronnement, en particulier à la ré d u c t i o n

des émissions de CO2. La re l a n ce de la

maîtrise de l’ é n e rgie décidée par le gouve r-

nement dès 1998, à la suite du rapport de

l’ i n sta n ce d’évaluation publié la même

année, répond à la néce ssité d’une dive rs i-

f i cation des re ss o u rces énergétiques du

pays, tout en pré s e r vant les capacités de

choix énergétiques futurs. Elle est auss i

une condition du respect par la Fra n ce des

engagements pris dans le ca d re du

P ro to co le de Kyo to pour lutter co n t re le s

é m i ssions de gaz à effet de serre. Po u r

m e t t re en œuvre ce t te politique, le gouve r-

nement a estimé néce ss a i re de re n fo rce r

les moyens financiers et humains de

l’Ademe, en charge de la mise en œuvre de

la politique de maîtrise de l’ é n e rgie, dont

les crédits d’inte r vention affectés à la maî-

trise de l’ é n e rgie et au déve loppement des

é n e rgies re n o u ve l a b les ont été multipliés

par dix entre 1998 et 2001.

Le programme nucléaire

I n i t i a lement conçu pour fa i re fa ce aux pré-

o ccupations de sécurité d’approv i s i o n n e-

ment, le pro g ramme nucléaire place la

Fra n ce parmi les pays industrialisés le s

moins émette u rs de dioxyde de ca r b o n e ,

que ce soit par habitant ou par unité de PIB.

Le déve loppement de l’ é n e rgie nucléaire a

cependant atteint, dans la décennie quatre -

vingt-dix, une capacité de production qui

doit permettre de satisfa i re la demande en

base jusqu’à la fin de la pre m i è re période

d’engagement du Pro to co le de Kyo to. C’est

p o u rquoi, à moins d’en co m p ro m e t t re le s

a va n tages compétitifs, on n’a pas envisagé

d ’ a u g m e n tation de ce potentiel dans les dix

ans à ve n i r.

Les énergies renouvelables

G r â ce à l’ h y d raulique et au bois co m b u st i-

b le, la Fra n ce est le premier pro d u c te u r

e u ropéen d’énergies re n o u ve l a b les, ave c

2 7 , 5 millions de tonnes équiva lent pétro le

en 2000, soit 23 % de notre production et

1 1 % de notre consommation en énerg i e

p r i m a i re (source : Observa to i re de l’ é n e r-

gie). Le déve loppement des énerg i e s

re n o u ve l a b les co n stitue l’une des dimen-

sions ess e n t i e l les de la politique énerg é-

tique de la Fra n ce pour plusieurs raisons :

les énergies re n o u ve l a b les contribuent à la

sécurité de nos approvisionnements éner-

g é t i q u e s ; elles co n co u rent à la pro te c t i o n

de l’ e n v i ro n n e m e n t ; enfin, elles participent

à la création d’activité lo ca le et à l’ a m é n a-

gement dura b le du te r r i to i re .

Les pouvo i rs publics impulsent des pro-

g rammes pluriannuels de déve lo p p e m e n t

des énergies re n o u ve l a b les assortis d’ob-

jectifs clairement définis et de re ss o u rce s

p é rennes, dont la mise en œuvre est >

Énergie
5.1
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re l a yée par l’A d e m e .

C e t te st ratégie doit per-

m e t t re la ré a l i s a t i o n

d’une vé r i ta b le st r u c t u-

ration des filières ex i s-

ta n tes, notamment le

bois, dont le potentiel en

termes d’emplois et de

d éve loppement lo cal est

t rès important. 

Des filières nouve l le s ,

comme l’éolien, pour-

ront rapidement atte i n-

d re un haut niveau de déve loppement te c h-

n o logique et indust r i e l .

Évolution de l’intensité énergétique

L’ i n tensité énergétique est le rapport de la

consommation primaire corrigée du climat

et du produit intérieur brut marchand en

volume. C’est l’ i n d i ca teur le plus généra le-

ment utilisé pour mesurer la capacité d’un

pays ou d’un secteur d’activité à utiliser

ra t i o n n e l lement l’ é n e rg i e .

La courbe ci-dessus pré s e n te l’ évolution d e

l’ i n tensité énergétique de la Fra n ce) de

1973 à 2000. Sur ce t te période, le pays a

connu une amélioration importa n te de son

i n tensité énergétique, c’est - à - d i re de sa

capacité à pro d u i re plus de richesse ave c

la même quantité d’énergie. Le rythme

d ’ am é l i o ration des quatre dernières années

( 1 , 5 % par an) n’avait été atteint par le pass é

que sous la co n t ra i n te des chocs pétro l i e rs .

La figure ci-dessous montre l’ évolution de

l’ i n tensité énergétique dans chacun des

principaux secte u rs .

I n tensité énergétique primaire de la France (indice ba se 100 en 19 73 )

I n tensité énergétique par se c teur de co n som m ation (indice ba se 100 en 19 73 )

>
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La consommation énergétique finale du

s e c teur ré s i d e n t i e l - te r t i a i re est en co n s-

ta n te augmentation. De l’ o rd re de 64 M te p

en 1973, elle s’ é levait à 84 M tep en 1990, et

à plus de 100 M tep en 2000. Alo rs que la

consommation énergétique du poste chauf-

fage a peu augmenté sur la période 1973-

2000, grâce à la co n struction de nombre u x

logements neufs disposant d’une meille u re

isolation thermique, la part de cet usage, qui

re p ré s e n tait 70 % de la co n s o m m a t i o n

to ta le du secteur ré s i d e n t i e l - te r t i a i re, est

a c t u e l lement de l’ o rd re de 45 %. En reva n-

che, les consommations d’électricité spéci-

fique du secteur ré s i d e n t i e l - te r t i a i re (éclai-

rage, éle c t roménager, bureautique…) ont

été multipliées par trois de 1973 à 1998, et

re p ré s e n tent désormais 30 % des co n s o m-

mations énergétiques to ta les du secte u r.

La part des énergies consommées dans le

s e c teur ré s i d e n t i e l - te r t i a i re est la suiva n te :

◗ co m b u st i b les solides : 0,7 % ;

◗ p roduits pétro l i e rs : 16,5 % ;

◗ gaz : 19 % ;

◗ é lectricité : 54 % ;

◗ é n e rgies re n o u ve l a b les : 8,8 % .

Des gisements importants d’éco n o m i e s

d ’ é n e rgie ex i stent, notamment au re g a rd

des consommations d’électricité spéci-

fique. Les effets de la nouve l le ré g le m e n ta-

tion thermique, dont l’ e n t rée en vigueur est

i n te r venue le 1e r juin, ne seront mesura b le s

qu’à moyen et long terme. To u te fois, l’ a m é-

l i o ration de l’ e f f i cacité énergétique dans le

s e c teur ré s i d e n t i e l - te r t i a i re depuis cinq

ans (l’ i n tensité énergétique du secteur a

b a i ssé en moyenne de 0,88 % par an de

1994 à 2000), peut laisser supposer qu’une

prise de co n s c i e n ce de la maîtrise des

consommations énergétiques pro g re ss e

a u p rès des ménages. Des pro g rès te c h-

niques ont été réalisés qui permettent au

m a rché de proposer des appareils et des

matériels énergétiquement plus perfo r-

mants. La reva lorisation importa n te des

m oyens publics co n s a c rés à la maîtrise de

l’ é n e rgie et à l’ e f f i cacité énergétique enga-

gée par le gouvernement permettra d’am-

plifier ce mouve m e n t .

Les transports des voya g e u rs ont aug-

menté de 18 % en dix ans. La part prise par

les vo i t u res re ste pré p o n d é ra n te, le s

t ransports co l lectifs ne re p ré s e n tant que

1 6 % en 2000. Le transport fe r rov i a i re re p ré-

s e n te 9,6 % du transport intérieur des voya-

g e u rs, le transport par autobus et auto ca rs

5 %, et le transport aérien 2 %. En 2000, le

n o m b re de vo i t u res particulières en circ u l a-

tion s’ é l ève à 27,8 millions. Le nombre de

vé h i c u les utilisant le Diesel pro g re sse à un

rythme plus soutenu que celui du parc to ta l :

en 2000, il re p ré s e n te 35 % du parc des vo i-

t u res particulières, et 74 % de celui des

vé h i c u les utilita i res légers. En dix ans, la

consommation unita i re des vo i t u res à

e ss e n ce en Fra n ce a diminué de 7 %, et ce l le

des vé h i c u les lo u rds a augmenté de 8 % .

En 2000, le nombre de pass a g e rs tra n s p o r-

tés a augmenté de fa çon plus soutenue sur

les liaisons aériennes inte r n a t i o n a les que

sur les lignes intérieures. La fré q u e n ta t i o n

des liaisons intérieures métro p o l i ta i n e s

re p ré s e n te environ le tiers des usagers du

t ransport aérien.

1985

37,0

70,9

7,4

489,6

115,3

604,9

1990

41,3

73,9

11,4

585,6

126,6

712,2

1995

41,6

64,5

12,7

640,1

118,8

758,9

1996

42,4

69,3

13,8

649,1

125,5

774,6

1997

42,0

71,5

13,8

659,5

127,3

786,8

1998

42,7

74,3

14,5

678,6

131,5

810,1

1999

40,7

76,9

15,7

699,6

133,3

832,9

2000

41,5

80,6

15,7

705,2

137,8

843,0

Autobus, autocars

Transports en commun ferrovaires

Transports aériens intérieurs

Véhicules particuliers

Total transports collectifs

Ensemble

En milliards de voyageurs-kilomètres

Évolution du trafic des voyageurs

>
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1990

23 280

19 760

3 520

4 223

2 279

1 944

535

28 109

5 999 

1995

25 000

18 378

6 622

4 555

1 560

2 995

611

30 166

10 228

1996

25 300

18 098

7 204

4 606

1 494

3 112

617

30 523

10 933

1997

27 795

18 045

7 750

4 697

1 443

3 254

625

33 117

11 629

1998

26 450

18 131

8 319

4 822

1 404

3 418

617

31 889

12 354

1999

27 145

18 210

8 935

4 934

1 356

3 578

622

32 701

13 135

2000

27 770

18 150

9 621

5 055

1 299

3 756

627

33 452

14 004

Voitures particulières

- dont essence

- dont Diesel

Véhicules utilitaires légers

- dont essence

- dont Diesel

Poids lourds

Total

Total Diesel 

En milliers de véhicules

Évolution du parc des véhicules immatriculés en France

Source : ministère de l’Équipement, des Transports et du Logement, d’après CCFA, 2001

É volution du parc des véhicules immatriculés en France (en milliers de véhicules)

10,2

6,5

8,9

9,2

4,3

7,5

4,6

5,2

8,9

10,8

0,1

5,0

7,8

6,4

3,9

6,8

5,8

7,6

66 971,5

21 164,9

5 828,5

93 964,8

3 754,0

2 062,7

1 911,8

7 728,5

101 693,0

10,3

2,2

3,0

7,5

4,5

- 0,7

0,6

0,0

6,5

7,5

- 0,8

0,7

4,8

5,4

- 5,8

- 0,2

- 3,3

3,8

905,2

246,2

214,2

1 365,6

10,5

103,4

64,1

178,0

1 543,6

Métropole / étranger

Paris / province

Province / province

Total hors Outre-mer 

Métropole / Outre-mer

Intérieur /Outre-mer

International / Outre-mer

Total Outre-mer

Total

Évolution en %

Niveaux en milliers

Évolution de la demande de transport aérien

Source : ministère de l’Équipement, des Transports et du Logement, DGAC, 2001

Nombre de passagers
évolution         évolution              niveau

1999/1998        2000/1999              2000

Mouvements
évolution         évolution              niveau

1999/1998        2000/1999              2000

2
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Source : Ifen-Naméa, d’après données Citepa, 2000 - Insee, Comptes nationaux

Les transports de marchandises ont aug-

menté de 25 % en dix ans. Le transport ro u-

tier est pré p o n d é rant (69 % des to n n e s - k i lo-

m é t res) avec une pro g re ssion de 35 % en dix

ans, qui provient de l’ a u g m e n tation des to n-

nages (+ 1 3 %) et des dista n ces de tra n s p o r t

( + 1 9 %). Environ 2,1 m i l l i a rds de to n n e s

sont transportées par la ro u te. 

Au to tal, ce ne sont pas moins de

2 8 2 80 0 0 camions qui ont tra ve rsé la Fra n ce

en 1999, soit 39 % de plus qu’en 1992-1993,

le transit fe r rov i a i re n’atteignant, ave c

1 0 , 3 millions de tonnes, qu’un quart du

t ransit de la ro u te. Le trafic en « é c h a n g e s» ,

qui co m p o r te à la fois un chargement ou un

d é c h a rgement sur le te r r i to i re fra n çais et

sur un te r r i to i re étranger, a augmenté

d u rant la même période de 66 % (les poste s

f ro n t i è res ayant fait l’objet de ce t te enquête

co n cernaient la Suisse, l’ I talie et l’ E s p a g n e ) ,

a vec 4 5 3 0 0 0 0 camions tra n s p o r ta n t

5 7 , 8 millions de to n n e s .

M a l g ré une te n d a n ce à l’ a m é l i o ration co n s-

tatée dans le secteur des transports en

2000, des efforts importants re stent donc à

fa i re .

1985

54,2

102,0

8,4

24,1

188,7

1990

49,7

138,1

7,2

20,5

215,5

1995

46,6

157,1

5,9

22,3

231,9

1996

48,3

158,2

5,7

21,9

234,1

1997

52,5

159,8

5,7

21,8

239,8

1998

52,7

167,8

6,2

21,6

248,3

1999

52,1

182,5

6,8

21,4

262,8

2000

55,4

184,7

7,3

21,5

268,9

Fer

Route

Voies d’eau

Oléoducs

Ensemble

Trafic exprimé en milliards
de tonnes-kilomètres

Évolution du transport des marchandises

L’i n d u strie co n stitue le secteur qui a

g é n é ré les économies d’énergie les plus

i m p o r ta n tes depuis 1973. De 1973 à 2000,

l’ i n tensité énergétique du secteur de la

s i d é r u rgie a enre g i st ré une baisse de

7 0 %, et celui de l’ i n d u strie (hors sidérur-

gie) de 39 %. Dans l’ i n d u strie des biens

i n te r m éd i a i res et auto m o b i le, la va le u r

ajoutée s’ a cc roît re s p e c t i vement de 20 % et

4 1 % entre 1990 et 2000 ; les émissions de

gaz à effet de serre baissent de 15 % et

1 7 %. Pour l’ i n d u strie agro a l i m e n ta i re, la

va leur ajoutée a peu pro g re ssé, mais le s

émissions ont fortement augmenté

( + 3 7 %). Pour l’ e n s e m b le de l’ i n d u strie, le

d é couplage est clair : + 1 6 % pour la va le u r

a j o u t é e ; - 10 % pour les émiss i o n s .

Effet de serre

- 10 %

37 %

5 %

- 17 %

7 %

- 15 %

3 %

Valeur ajoutée

16 %

1 %

0 %

41 %

29 %

20 %

19 %

Total industrie (hors énergie)

- industries agricoles et alimentaires

- industries des biens de consommation

- industrie automobile

- industries des biens d’équipement

- industries des biens intermédiaires

Énergie

% évolution 1990 / 1998

Couplage / découplage valeurs ajoutées dans l’industrie

et émissions de gaz à effet de serre

>

Industrie
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La production to ta le de déchets est de

l’ o rd re de 622 millions de tonnes. La

m a j e u re partie est co n stituée de déchets

a g r i co les (375 millions de tonnes) et de

déchets de tra vaux publics (100 m i l l i o n s

de tonnes). La production d’ord u res ména-

g è res, hors déchets non ménagers co l le c-

tés par les co l lectivités, était, en 1998, d’un

peu plus de 1 k i lo par habitant et par jour. 

Ce ratio moyen a pro g re ssé de 7 % entre

1993 et 1998. Les ord u res ménagères sont

m a j o r i ta i rement composées de fe r m e n-

te s c i b les (29 %) et d’emballages en maté-

riau re c yc l a b le .

Production de déchets en France (en millions de tonnes)

47

22

6

14

94

11

0,15

100

20,8

375

622

Déchets municipaux(1)

- dont ordures ménagères

- dont déchets verts encombrants

- dont déchets de la collectivité

Déchets industriels

- déchets industriels banals

- déchets industriels spéciaux

Déchets d’activités de soins à risque

Déchets travaux publics

- dont déchets du bâtiment

inertes

Déchets agricoles

Total

Composition des ord u res ménagère s

• Tex t i les : 3 % • Méta u x : 4 %

• Plastiques : 11 % • Ve r re : 13 %

• Dive rs : 15 % • Pa p i e rs - ca r tons : 25 %

• Fe r m e n te s c i b les : 29 %

Source : Mate / Ademe / Ifen, 2000

(1) Dont déchets industriels banals collectés 

avec les déchets des ménages

(1) Incinération sans récupération d’énergie.

(2) Incinération avec récupération d’énergie.

La plus grande partie des déchets ména-

g e rs et assimilés (près de 49 %) est mise

en décharge. La loi du 13 j u i l let 1992 re l a-

t i ve à l’élimination des déchets prévo i t

qu’à co m p ter de 2002, seuls les déchets

ultimes pourront être admis en décharg e .

Il convient d’organiser le transport des

déchets, de les va loriser par ré e m p loi ou

re c yclage. À ce t te fin, la loi impose à

chaque département de mettre en place

un plan d’élimination des déchets ména-

g e rs et ass i m i l é s .

C o m p o sta g e

3 071 067

1 543 639

Mise en
d é c h a rg e

24 616 945

10 857 995

I n c i n é ra t i o n( 1 )

1 582 332

1 440 837

I n c i n é ra t i o n( 2 )

9 711 011

8 554 052

S tation de
t ra n s i t

7 999 146

4 998 951

Tr i

3 707 735

1 067 882

To ta l

50 688 236

28 463 356

Déchets ménagers

Ordures ménagères

En tonnes

Mode de traitement des déchets ménagers

et assimilés en France

>
Déchets

5.5
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La surfa ce agrico le utilisée (SAU) co u-

v re 33 millions d’hecta res, soit 55 % de la

superficie du te r r i to i re métro p o l i tain. La

superficie agrico le utilisée diminue ré g u-

l i è rement depuis un demi-siècle. Cette

l i b é ration des te r res bénéficie aux super-

ficies boisées et au te r r i to i re non agri-

co le. La SAU n’est pas répartie de fa ço n

homogène sur le te r r i to i re. Son impor-

ta n ce re l a t i ve dans la surfa ce to ta le de

chaque département permet d’opposer

schématiquement, autour d’une ligne

B o rdeaux-Nancy, la moitié nord de la

Fra n ce, plus agrico le, à sa moitié sud qui

re g roupe les zones de montagne et la

plupart des zones agrico les défa vorisées. 

Les cultures fo u r ra g è res co n n a i ssent une

diminution continue de le u rs surfa ces au

p rofit des grandes cultures, avec une

a u g m e n tation de la superficie en cé ré a-

les et cultures indust r i e l les. Les surfa ce s

en jachères ont continué leur repli. La

s u r fa ce en cultures permanentes (vignes,

ve rg e rs) continue de diminuer depuis le s

années quatre - v i n g t .

En 1999, le cheptel bovin pro g re sse de

0 , 7 %, après une diminution de 1996 à 1998.

Le nombre de porcs continue de cro î t re. En

vingt ans, l’ a cc ro i ssement du cheptel porc i n

a p p roche 40 %. Le cheptel ovin poursuit son

repli entamé dans les années quatre - v i n g t .

(1) Estimation (chiffres définis fin août-début septembre 2001). Source : Agreste, 2001.

1 9 8 0

31 744

17 472

12 850

1 422

2 757

14 615

5 804

54 919

1 9 9 0

30 615

18 040

11 363

1 212

2 931

14 828

6 545

54 919

2 0 0 0( 1 )

29 883

18 359

10 368

1 156

2 845

15 220

6 972

54 919

Superficie agricole utilisée dont :

- terres arables

- superficies toujours en herbe

- vignes, vergers et autres

Territoire agricole non cultivé

Peupleraies, bois et forêts

Territoire non agricole

Territoire métropolitain

En milliers d’hectares

Évolution de la surface agricole utile

Source : Agreste.

1 9 8 0

23 554

10 247

11 610

13 127

1 263

3 6 1

228 713

1 9 9 0

21 647

9 057

12 520

11 071

1 161

3 3 9

260 525

1 9 9 9

20 097

8 896

15 993

9 509

1 191

3 6 4

313 325

Bovins

- dont vaches

Porcins

Ovins

Caprins

Équidés

Volailles

En milliers de têtes

Évolution du cheptel

>

Agriculture
5.6
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Les ve n tes d’engrais azotés, qui ava i e n t

connu un ta ssement dans le début des

années quatre-vingt-dix, ont repris à un

rythme rapide. En revanche, les effluents

d ’ é levage azotés ont te n d a n ce à se sta b i l i-

ser, vo i re à ré g re ss e r. Les nitra tes prove-

nant des engrais de synthèse et de l’ a z o te

co n tenu dans les effluents d’élevage entra î-

nent une émission de N2O. En 1997, plus de

2 0 0 0 0 k i lo m è t res ca r rés sont irrigués, soit

e n v i ron 7 % de la SAU. Il n’y en avait que

5 4 0 0 k i lo m è t res ca r rés en 1970, et la pro-

g re ssion enre g i st rée entre 1995 et 1997 est

plus rapide que pré cédemment. Cette cro i s-

s a n ce va de pair avec la hausse des pré l ève-

ments des re ss o u rces en eau pour l’ a g r i c u l-

t u re. Le taux de surfa ce agrico le équipée

pour l’irrigation dépasse les 20 % dans seize

d é p a r tements (majorita i rement dans la

moitié sud de la Fra n ce et en Beauce). Po u r

l’ e n s e m b le de la Fra n ce métro p o l i ta i n e ,

1 0 % de la SAU (27 0 0 0 k i lo m è t res ca r ré s )

sont ainsi équipés.

La forêt française métropolitaine ne

ce sse de s’ é te n d re : sa surfa ce a augmenté

de plus de 507 0 0 0 h e c ta res entre 1992 et

2000. La fo rêt occupe 27,3 % du te r r i to i re ,

auxquels s’ a j o u tent 2,2 % pour les autre s

e s p a ces boisés (peuple raies, bosquets et

a r b res épars). Les fo rêts fra n çaises pré-

s e n tent une grande dive rsité qui re f l è te la

variabilité des conditions biogéogra-

phiques du te r r i to i re national. Ainsi, quinze

e ss e n ces au moins doivent être prises en

co m p te pour couvrir 90 % de la surfa ce

fo re st i è re. Les feuillus dominent larg e-

ment en occupant plus de 63 % du te r r i-

to i re boisé. Les résineux et la fo rêt mixte

o ccupent re s p e c t i vement 27 % et 9 % du

te r r i to i re boisé.

C f. Annexe IV, « 309 régions fo re st i è res à

l’ é c h e l le de la nature », page 193.

L es prélèvements les plus impor-

tants sont dus aux centrales élec-

triques. L’eau des centrales est néan-

moins rejetée rapidement dans son

milieu d’origine.

A u t res circo n sta n ces nationale s6

P r é l è ve ments d’eau par usage en 19 9 8

Inventaire forestier national, juillet 2001.

>
Forêt

Prélèvements

d’eau par usage

5.7

6.1

2



45

3E COMMUNICATION 

NATIONALE À LA 

CONVENTION CADRE

SUR LES CHANGEMENTS

CLIMATIQUES 

La Fra n ce est la pre m i è re dest i n a t i o n

to u r i stique mondiale, avec 73 0 4 20 0 0a r r i-

vées de to u r i stes étra n g e rs en 2000. Le

tourisme, qui re p ré s e n te deux millions

d ’ e m p lois directs et indirects, est le pre-

mier secteur bénéficiaire dans la balance

des paiements : le solde du poste « voya-

g e s » de la balance des paiements a

dépassé 15,15 milliards d’euros (soit

9 9 , 4m i l l i a rds de francs). La co n s o m m a t i o n

to u r i stique et para to u r i stique intérieure a

représenté 1,202 million d’euros

( 7 8 8 , 6 m i l l i a rds de francs) en va leur en

1999. En 1998, la destination « m e r » a

to talisé trois cent soixante-cinq millions de

nuitées to u r i stiques, soit près du tiers des

nuitées co r respondant à des voyages per-

sonnels passés dans les principaux espa-

ces to u r i st i q u e s ; et la destination « m o n ta-

g n e » cent quatre-vingt millions de nuitées

(soit 16 %). Un changement climatique

a u rait donc un impact important sur ce t te

b ranche de l’ é conomie en modifiant le

domaine litto ral et l’enneigement en mon-

ta g n e .

La vo i t u re est le mode de

t ransport dominant, ave c

7 9 % des cent quara n te - c i n q

millions de séjours pers o n-

nels effectués en 1997. Le

t rain est le mode de

t ransport co l lectif le plus uti-

lisé (11 % des séjours ) .

L’avion et l’ a u to car sont plus

ra rement utilisés, ave c

re s p e c t i vement 6 % et 2 %

des séjours pers o n n e l s .

É volution des nuitées en séjours pe r so n n e ls, 19 9 2 -19 9 8

Source : Ifen, d’après Direction du tourisme /Sofres, 2000

Sources : Citepa (inventaire Coralie format Secten ; données 1994 et estimation mise à jour au 5 août 1999).

(1) Potentiel de réchauffement global à l’horizon de cent ans.

Les modes de tra n s po rt utilisés par les Fra n ç a i s
pour se rendre sur leur lieu de vacances (19 9 7 )

C O2

14,2 %

13,4 %

5,5 %

C H4

9,6 %

9,5 %

0,1 %

N2O

26,5 %

26,1 %

0,5 %

14,4 %

13,5 %

3,8 %

Transport routier 

Énsemble des transports 

Émissions France entière

Contribution des déplacements touristiques 

aux émissions de gaz à effet de serre

Gaz à effet de serre
PRG 100( 1 )

Tourisme
6.2
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L e ta b leau ci-dessous pré s e n te 

l’ évolution des émissions des six

gaz à effet de serre re tenus par le

P ro to co le de Kyo to pour la période

1990–1999. Ces chiffres tiennent co m p te des

p o u vo i rs de ré c h a u f fement global des diffé-

rents gaz. Ils intègrent également l’ a b s o r p-

tion par les puits du dioxyde de ca r b o n e :

ce l le-ci est ca lculée au moyen de la méthode

d ’ e stimation des puits utilisée par la Fra n ce

dans les inve n ta i res annuels de ses émis-

sions de gaz à effet de serre .

Les émissions to ta les de gaz à effet de serre

(sans pre n d re en co m p te l’utilisation des

te r res, ses changements et la fo rêt, UTC F )

en Fra n ce sont en légère diminution entre

1998 et 1999 (- 0 , 8 %). Les projections effe c-

tuées pour 2000 confirment ce t te te n d a n ce .

Sur la base de ces chiffres, la Fra n ce satis-

fait aux engagements qu’elle a pris dans le

ca d re de la Convention de Rio de sta b i l iser

ses émissions de gaz à effet de serre en

2000 au niveau qui était le leur en 1990. Ce

bon résultat est dû en grande partie à la

baisse des émissions des gaz à effet de

serre autres que le CO2, et en particulier à

l’action vo lo n ta r i ste entreprise pour ré d u i re

les émissions de pro toxyde d’azote de l’ i n-

d u strie chimique. Les baisses ainsi enre g i s-

t rées compensent la légère hausse des

é m i ssions de gaz carbonique (environ 5 %). Il

faut cependant re m a rquer que la cro i ss a n ce

des émissions de gaz carbonique a été plus

fa i b le que ce l le du PIB et que ce l le de la

consommation d’énergie, ce qui traduit une

a m é l i o ration « g lo b a le » de l’ i n tensité ca r-

bone du PIB. Les émissions de gaz fluoré s

ont fo r tement augmenté pour les HFC utili-

sés dans la ré f r i g é ration, mais ont diminué

dans le cas des PFC, en particulier grâce à

des pro g rès importants dans les te c h n i q u e s

de fa b r i cation de l’ a l u m i n i u m .

Source : inventaire 1990-1999.

1 9 9 0

3 8 6 , 0

6 3 , 0

8 9 , 0

2 , 3

3 , 2

2 , 2

7 , 6

5 4 6 , 0

4 9 4 , 0

1 9 9 8

4 1 1 , 0

6 0 , 0

7 9 , 0

3 , 8

1 , 7

2 , 4

7 , 9

5 5 8 , 0

4 9 7 , 0

1 9 9 9

4 0 5 , 0

5 8 , 0

7 3 , 0

4 , 8

1 , 9

2 , 4

9 , 1

5 4 5 , 0

4 8 3 , 0

É vo l u t i o n

1990-1999 (%)

5 , 0

- 9,0

- 17,0

1 1 4 , 0

- 40,0

9 , 8

1 9 , 7

- 0,2

- 2,1

CO2 hors UTCF

CH4 hors UTCF

N2O hors UTCF

HFC

PFC

SF6

Total gaz fluorés

Total hors UTCF

Total UTCF inclus

G a z

>

L’ i n ve n ta i re fra n çais des émissions de gaz à effet de serre est réalisé suivant 

les re commandations de la CCNUCC, et présenté selon le Common Reporting

Format (CRF). Il est rendu co h é rent avec le modèle qui sert de base au ca lcul 

des émissions au moyen d’une inte r fa ce permettant d’allouer à chaque poste 

du CRF chacun des postes élémenta i res de la nomenclature des source s

d ’ é m i ssions utilisée dans la méthodologie d’inve n ta i re harmonisée au nive a u

e u ropéen (Corinair). L’ i n ve n ta i re détaillé, accompagné d’une note

m é t h o d o logique, est présenté en annexe. Sont analysées ci-dessous les données

e ss e n t i e l les du dernier inve n ta i re communiqué à la CCNUCC en 2001 

se ra p p o r tant aux émissions de 1990 à 1999.

INTRODUCTION

Te n d a n ces glo b a les des émissions de gaz

à effet de serre par rapport à 1990

1
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En 1999, les émissions de CO2

re p ré s e n tent près de 69,5 %

des émissions totales de gaz à

effet de serre, le CH4 12,3 %, le N2O

16,3 %, et les gaz fluorés 1,9 %. Les évo-

lutions des émissions des différents gaz

à effet de serre sont reproduites dans le

graphique ci-dessous.

La tra j e c to i re des émissions de CO2 sur la

période 1990-1999 fait appara î t re une

b a i sse glo b a le de 1991 à 1994, puis une

remontée pro g re ss i ve pour atte i n d re + 5 %

en émissions brutes en 1999 par rapport à

1 9 9 0 .

Parmi les fa c te u rs ex p l i catifs, on peut cite r :

l’activité économique, les variations clima-

tiques, les fluctuations des prix des énerg i e s

ainsi que les effets des politiques publiques

en matière d’environnement et de maîtrise

de l’ é n e rgie, ou d’actions secto r i e l le s .

Les transports re p ré s e n tent la part pré p o n-

d é ra n te des émissions de CO2, avec 34,3 %

en 1999, et co n stituent l’un des principaux

re s p o n s a b les de l’ évolution de ces émis-

sions. Les émissions de ce secteur aug-

m e n tent ré g u l i è rement depuis 1990 :

+ 1 6 %. Cette te n d a n ce co n sta n te est

n o tamment due à l’ a u g m e n tation du tra f i c

routier de voya g e u rs (+ 1 9 , 5 %) et de mar-

chandises (+ 3 7 , 4% ) .

En revanche, les projections effectuées pour

2000 laissent entrevoir une interruption de

la te n d a n ce à la hausse des émissions liées

aux transports. Cette évolution demande à

ê t re co n f i r m é e ; pour cela, il fa u d rait être en

m e s u re de discriminer entre l’ i m p a c t

co n j o n c t u rel des augmentations de prix des

ca r b u rants (+ 3 0 %) à fin 2000, et des effe t s

plus dura b les comme l’ a m é l i o ration te c h-

n o logique des vé h i c u le s .

Les émissions liées aux bâtiments n’ont

connu qu’une fa i b le cro i ss a n ce, malgré

l’ a u g m e n tation sensible des surfa ce s

chauffées. Ce bon ré s u l tat s’ explique par le

re n fo rcement de la ré g le m e n tation ther-

mique dans les bâtiments neufs et les éco-

nomies d’énergie réalisées dans les bâti-

ments ex i sta n t s .

Les évolutions des émissions de CO2 dans le

s e c teur de la production d’énergie (ce n t ra-

les thermiques, raffinage, etc.) sont co r ré-

lées aux sollicitations des ce n t ra les ther-

miques à co m b u st i b les fo ss i les. Celle s - c i

sont re stées sta b les sur la décennie, malgré

une hausse sensible de la production éle c-

trique, grâce à la mise en service de nouve l-

les tranches nucléaires. Les fluctuations

co n j o n c t u re l les s’ expliquent par la rigueur

h i ve r n a le, les variations de la pro d u c t i o n

h y d raulique et la disponibilité des autre s

m oyens de production, notamment nucléai-

re s .

2.1

É m i ssions de gaz ca r b o n i q u e

>
Répartition des émissions par gaz2
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Le secteur de l’ i n d u strie (co n s o m m a t i o n

d ’ é n e rgie et pro cédés industriels, 1A2 et 2A

des rubriques CCNUCC) re p ré s e n te 21,7 %

des émissions de CO2. Après une diminution

jusqu’en 1993, les émissions de CO2 liées à

l’ é n e rgie ont eu te n d a n ce à se sta b i l i s e r

depuis. L’ a b s e n ce de pro g re ssion des émis-

sions de CO2 — malgré la cro i ss a n ce du

s e c teur à partir de 1994 — s’ explique par

des effets st r u c t u rels et quelques gains

d ’ e f f i cacité énergétique. 

Les émissions de méthane en 1999 pro-

viennent principalement de la fe r m e n ta t i o n

entérique des ruminants et de la gest i o n

des déjections animales (re s p e c t i ve m e n t

4 6 , 8 % et 6,1 % des émissions to ta les de

méthane), ainsi que de la mise en décharg e

des déchets (27,6 %). La co m b u stion est

re s p o n s a b le de 4,7 % des émissions, l’ ex-

t raction et la distribution du charbon et du

gaz naturel de 7,7 % .

Ces émissions diminuent de 9 % entre 1990

et 1999. Cette évolution peut être attribuée

en partie au secteur agrico le (fe r m e n ta t i o n

entérique des ruminants, affectée par la

b a i sse des effectifs bovins) et en partie aux

é m i ssions fugitives de co m b u st i b le s

(modernisation des réseaux de dist r i b u t i o n

de gaz naturel). Dans le secteur des déchar-

ges, après une hausse sur la période 1990-

1996, on observe un re tournement de te n-

d a n ce lié à la politique de déve loppement du

ca p tage du biogaz dans les décharges, ainsi

qu’à la politique glo b a le de gestion des

déchets visant à limiter la production d’or-

d u res ménagères et à év i ter leur mise en

d é c h a rge. 

Le pro toxyde d’azote est émis majorita i re-

ment en 1999 par les sols agrico les (65 % ) ,

l’ i n d u strie chimique (14 %) et les tra n s p o r t s

( 4 %). La te n d a n ce glo b a le est à la baiss e

des émissions (- 1 7 %) entre 1990 et 1999.

C e t te baisse est particulièrement fo r te dans

le secteur de l’ i n d u strie chimique (- 6 0 %), et

ré s u l te des actions ré g le m e n ta i res to u c h a n t

les émissions liées à la production d’acides

adipique et nitrique. Le secteur agrico le

connaît une légère diminution (- 3 , 3 %). Une

a u g m e n tation est à noter dans le secte u r

des transports, liée au déve loppement des

pots d’échappement ca ta ly t i q u e s ; to u te fo i s ,

les coefficients d’émission re tenus dans le s

méthodes d’inve n ta i re pourraient co n d u i re

à des sure stimations importa n te s .

Les émissions de HFC, après une baiss e

co n statée en 1993 due aux mesures ré g le-

m e n ta i res visant les émissions liées à la

fa b r i cation du HCFC 23, ont augmenté trè s

fo r tement depuis ce t te date (elles re p ré s e n-

tent dix fois leur niveau de 1990 en va le u r

m a ssique, un peu plus de deux fois en PRG),

en raison d’un re co u rs cro i ssant aux HFC en

re m p l a cement des CFC et HCFC. Les émis-

sions proviennent en majorité du secteur de

la ré f r i g é ration et du conditionnement d’air,

en particulier de la climatisation auto m o b i le

en fort déve loppement, ainsi que des aéro-

sols et des mousses isolante s .

Les émissions de PFC proviennent de l’ i n-

d u strie de l’aluminium de pre m i è re fusion

et de la fa b r i cation de semi-co n d u c te u rs .

Une baisse sensible est inte r venue en 1994

g r â ce à la mise en œuvre d’une te c h n o lo g i e

p e r m e t tant de ré d u i re de manière fo r te le s

é m i ssions dans la production d’aluminium

de pre m i è re fusion. Aussi, malgré une aug-

m e n tation depuis lo rs dans les semi-

co n d u c te u rs et une reprise dans le secte u r

de l’aluminium liée au déve loppement de

l’activité, le niveau des émissions de PFC en

1999 re ste-t-il inférieur à celui de 1990.

Les émissions de SF6 se situent dans le s

équipements de transport et de dist r i b u t i o n

de l’ é n e rgie électrique, où elles ont aug-

menté depuis 1990 du fait d’une pro d u c t i o n

plus importa n te d’équipements éle c t r i q u e s ,

et dans les fonderies de magnésium. La

situation observée en 1999 fait appara î t re un

a cc ro i ssement de 10 % par rapport à 1990.

Cf. Annexes I, II, III et IV, pages 194 à

199. ■

2.2

É m i ssions de méthane

2.3

É m i ssions de pro tox y d e

d ’ a z o te

2.4

É m i ssions de gaz fluoré s
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L’engagement de la Fra n ce dans

le champ des politiques et

m e s u res destinées à l’ a t t é n u a-

tion du changement climatique a débuté

au début des années quatre-vingt-dix, à

l’ o ccasion de la Confére n ce de Rio et de la

s i g n a t u re de la Convention ca d re sur le s

changements climatiques. Évoluant et se

re n fo rçant au fur et à mesure des négo-

ciations inte r n a t i o n a les et du déve lo p p e-

ment de l’ expertise sur ce sujet, ce tra va i l

a abouti à l’adoption, en janvier 2000, du

P ro g ramme National de Lutte co n t re le

Changement Climatique (PNLCC) par la

C o m m i ssion inte r m i n i st é r i e l le de l’ e f fe t

de serre (Cies), insta n ce ré u n i ssant l’ e n-

s e m b le des minist res co n cernés par la

q u e stion sous la pré s i d e n ce du Pre m i e r

m i n i st re. 

É l a b o ré après la co n f é re n ce de Kyo to pour

p e r m e t t re à la Fra n ce de re s p e c ter son

engagement de 1997 au titre du Pro to co le ,

le PNLCC est conçu pour permettre de

réaliser priorita i rement cet objectif par

des actions de politique domest i q u e ,

c ’ e st - à - d i re sans re courir aux méca n i s-

mes de flexibilité entre États. Cela ne tra-

duit pas une quelconque opposition de

principe à ces mécanismes auxquels la

Fra n ce ne s’ i n te rdit pas de re courir « i n

f i n e » ; elle entend cependant marq u e r

ainsi sa pré f é re n ce pour la ré d u c t i o n

ré e l le des émissions sur son pro p re te r r i-

to i re, co n formément au co n cept de la

s u p p l é m e n ta r i t é .

Le pro g ramme est co n stitué d’une ce n-

taine de mesures nouve l les, et re p rend à

son co m p te les mesures décidées anté-

r i e u rement, souvent en les co m p l é tant. Il

co n stitue le ca d re de l’action de l’ É ta t

co n t re le changement climatique sur la

d é cennie 2000-2010. Lors de l’adoption du

p ro g ramme, il a été décidé que la Miss i o n

i n te r m i n i st é r i e l le de l’ e f fet de serre (Mies)

o rg a n i s e rait tous les ans une co n f é re n ce

qui permette de fa i re le point sur la mise

en œuvre du pro g ramme et d’annonce r

les décisions de mise en œuvre co n c rè te

des mesures ou les mesures co m p l é m e n-

ta i res décidées pour sa ré a l i s a t i o n .

À la suite de la Confére n ce de Kyo to, le

g o u vernement a en outre décidé, dès

1998, une re l a n ce de la politique de maî-

trise de l’ é n e rgie qui était une co n d i t i o n

du respect par la Fra n ce des engage-

ments pris dans le ca d re du Pro to co le, et

qui répond à la néce ssité d’une dive rs i f i-

cation des re ss o u rces énergétiques du

Pour fa c i l i ter la lisibilité du document et son utilisation
co n j o i n te avec le PNLCC, un rappel des ré f é re n ces des
m e s u res selon le PNLCC est effectué au fil du tex te. La
n u m é ro tation utilisée re p rend ce l le du PNLCC ave c
quelques nuances et co m p l é m e n t s :
◗ les mesures ex i sta n tes évoquées dans le PNLCC n’y
a vaient pas fait l’objet d’une numéro tation. On a adopté,
pour plus de facilité, un complément de numéro ta t i o n
co m m e n çant par 0, qui re p rend en général l’ o rd re
d’apparition des mesures ex i sta n tes dans le PNLCC. Le
p ré f i xe re ste celui du secteur co n cerné (I pour l’ i n d u st r i e ,
T pour les transports, etc . ) ;
◗ dans le PNLCC, les mesures du chapitre bâtiment
n ’ a vaient pas fait l’objet d’une numéro ta t i o n
s y stématique. On a choisi de re p re n d re un tel syst è m e
afin de co n s e r ver un système co m p let et co h é rent pour
l’ e n s e m b le des mesures. Ces mesures portent le pré f i xe
RT comme ré s i d e n t i e l - te r t i a i re, et le numéro
co r respondant, pour les mesures nouve l les, au
p a ra g raphe où il en est question. Exe m p le : RT-4.4
re p rend la mesure traitée au para g raphe 3.4.4 du chapitre
« B â t i m e n t s » du PNLCC (pp. 104 à 119 du PNLC C ) .
Enfin, les mesures ex i sta n tes, qui ne co n s i stent en fa i t
qu’en éléments de co n tex te ou qui sont reprises sous une
forme plus ambitieuse en tant que mesures nouve l le s ,
sont signalées avec des attributs spéciaux : ca ra c t è res en
i talique non gras selon le modèle :

E-0.2 Développement de la cogénération et de l’énergie
é o l i e n n e.

Au lieu de :
E-2.2  Information et formation pour la pro m o t i o n
d ’ a p p a reils perfo r m a n t s .

C e t te pré s e n tation sera également utilisée pour le s
re n vois entre les différe n tes sections du chapitre .
Les mesures spécifiquement intro d u i tes par le PNAEE
sont ré f é re n cées par leur numéro de para g raphe selo n
l’ exe m p le : 

PNAEE I) a Points information énerg i e
Les ta b leaux de pré s e n tation des mesures permettent de
re t ro u ver les mesures qui étaient déjà incluses dans la
2e C o m m u n i cation nationale de la Fra n ce. Celles-ci sont
signalées par un numéro co r respondant à leur ord re
d’apparition dans les ta b leaux ré capitulatifs de ce
d o c u m e n t .
Dans les exposés sectoriels qui suivent, les mesure s
p o u r ront, pour des raisons pratiques, être pré s e n t é e s
dans l’ o rd re de leur ré f é re n ce du PNLCC ou re g ro u p é e s
par thème. La citation des numéros de mesures dans la
m a rge est destinée à permettre une facilité suffisante de
le c t u re dans les deux cas. 
En rè g le généra le, les reprises de tex te du PNLCC sont
signalées par des ca ra c t è res ita l i q u e s .
To u tes les quantités de gaz à effet de serre ont été
co n verties en tonnes équiva lent CO2 ( te C O2) pour être
co n formes aux re commandations techniques de la
CCNUCC. Le PNLCC les exprimait en tonnes équiva le n t
carbone (teC). Rappelons que 1 teC = 3,67 te C O2. Enfin,
« M te C O2 » signifie million de te C O2.

N OTE SUR LA NUMÉROTATION ET LA PRÉSENTATION DES MESURES
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pays, tout en pré s e r vant les capacités de

choix énergétiques futurs. Pour cela, le

g o u vernement a re n fo rcé les moye n s

f i n a n c i e rs et humains de l’Ademe (Agence

de l’ e n v i ronnement et de la maîtrise de

l’ én e rgie), en charge de la mise en œuvre

de la politique de maîtrise de l’ é n e rgie et

de déve loppement des énergies re n o u ve-

l a b les. Grâce au financement pérenne de

7 6 millions d’euros par an octroyé par le

g o u vernement et affecté à la maîtrise de

l’ é n e rgie et au déve loppement des éner-

gies re n o u ve l a b les en 1999, l’Ademe a pu

engager un pro g ramme ambitieux en vue

de re ce n t rer et d’amplifier son action dans

ces domaines, en privilégiant nota m m e n t

les pro g rammes d’aides à la décision.

Enfin, le 6 d é ce m b re 2000, le gouve r n e-

ment a présenté le Pro g ramme national

d ’ a m é l i o ration de l’ e f f i cacité énerg é t i q u e

(PNAEE) qui met notamment en applica-

tion un premier vo let des actions pro g ra m-

mées par le PNLCC, et qui a enco re sensi-

b lement augmenté les crédits d’inte r ve n-

tion de l’Ademe dans ce domaine. Au to ta l ,

l’Ademe dispose désormais d’un budget

d ’ i n te r vention pour les actions de maîtrise

de l’ é n e rgie et déve loppement des éner-

gies re n o u ve l a b les de plus de 137 m i l l i o n s

d ’ e u ros, soit dix fois plus qu’en 1998.

Le PNAEE vise également l’ i n d é p e n d a n ce

é n e rgétique, et notamment à ré d u i re le s

co n s é q u e n ces pour notre pays des crises

p é t ro l i è res qui secouent périodiquement

l’ é conomie mondiale .

Il co m p o r te, enfin, un important effort de

co m m u n i cation vis-à-vis des ménages et

des petites entreprises, qui applique, pré-

cise et co m p l è te les principes du PNLC C .

En effet, aucune action nationale d’info r-

mation sur les économies d’énerg i e

n ’ a yant été entreprise depuis le milieu des

années quatre-vingt, il en ré s u l te que le s

t ranches les plus jeunes de la population

n’ont jamais été sensibilisées à l’ i m p é ra t i f

d ’ é conomie d’énergie. 

P roduction d’énerg i e1

L es émissions co n cernées par ce

c h a p i t re sont ce l les de la pro d u c-

tion d’électricité et de chale u r ,

ainsi que les émissions fugitives de

méthane en prove n a n ce des mines de char-

bon et les fuites dans les réseaux de gaz

n a t u rel. Le raffinage des produits pétro l i e rs ,

ainsi que les co keries ne sont pas inclus. 

La part du secteur de l’ é n e rgie dans le s

é m i ssions de gaz à effet de serre de la

Fra n ce (8 %) est assez fa i b le. Ceci est év i-

demment lié à la part importa n te de l’ é le c-

tricité d’origine nucléaire et hydraulique. 

La te n d a n ce généra le des émissions du

s e c teur est à la hausse, du fait de la cro i s-

s a n ce de la demande d’électricité et de la

d é c ro i ss a n ce prév i s i b le de la part de la pro-

duction d’origine nucléaire dans la pro d u c-

tion to ta le en 2010. 

Le choix quant au re n o u ve l lement ou non

des ce n t ra les nucléaires se posera mass i-

vement à partir de 2010 ; il déte r m i n e ra le s

n i veaux spécifiques d’émissions de la pro-

duction d’électricité des décennies ultérieu-

res. Le PNLCC a intégré comme une néce s-

sité de donner une priorité fo r te aux actions

de maîtrise de la demande qui sont seules à

même tout à la fois de se garantir co n t re le s

e f fets d’un re n fo rcement de la part d’origine

thermique de la production d’électricité, et

de pré s e r ver les choix à venir en matière de

f i l i è res de production d’éle c t r i c i t é .

Les mesures co n cernant la maîtrise de la

demande d’électricité (MDE) sont tra i t é e s

dans ce t te section parce qu’elles ont un effe t

au tra ve rs du parc de production de l’ é le c t r i-

cité. Bien sûr, les actions de MDE dans le s

bâtiments sont à co n s i d é rer en lien avec la

section co r re s p o n d a n te. Les relations entre

les différe n tes sections sont ex p l i q u é e s

a u tant que poss i b le .

La question des réseaux de chaleur est tra i-

tée dans la section « B â t i m e n t s » (RT-0.8,

R T - 4 . 4 ) .
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E-0.1 Centrales nucléaires raccordées

sur la période 1990-2000 

Référencée sous le numéro E-0.1, il

s’agit plus d’un élément de co n tex te que

d’une mesure dédiée à la lutte co n t re le

changement climatique, les décisions

d’équipement étant antérieures à ce s

p ré o cc u p a t i o n s .

E-0.2 Développement de la cogénéra-

tion et de l’énergie éolienne

Un objectif de 4 GW de co g é n é ration éta i t

affiché pour la période 1995-2010. L e

d éve loppement de l’ é n e rgie éolienne, dans

le ca d re du plan « É o le 2005 », avait pour

objectif d’insta l ler une capacité de pro d u c-

tion comprise entre 250 et 500 MW d’ici à

2005. Ces objectifs ont été largement re n-

fo rcés. Ils ont même été atteints en ce qui

co n cerne la co g é n é ra t i o n .

E-0.3 Réduction des pointes de la

courbe de charge, tarif Te m p o ,

actions de MDE, acco rd Ademe /

E D F

E-0.4 Le doublement de la ca p a c i t é

d ’ i n c i n é ration des ord u res ména-

g è res et des déchets indust r i e l s

b a n a l s

La réorientation opérée en 1998 de la

politique des déchets implique une

remise en question de cet objectif : on

vise davantage aujourd’hui la limitation

de la production des déchets et l’aug-

mentation de la valorisation matière et

organique qu’une telle augmentation des

capacités d’incinération.

E-0.5 Correction des effets perve rs

de la péréquation ta r i fa i re co n ce r-

nant les Dom-Tom, la Corse et le s

zones rura les métro p o l i taines à

fa i b le densité

E-0.6 Régle m e n tation euro p é e n n e

sur la perfo r m a n ce énerg é t i q u e

des équipements éle c t ro m é n a g e rs

Dans le ca d re de la maîtrise de la demande

d ’ é n e rgie, traitée sous ce chapitre, on peut

c i ter notamment deux dire c t i ves euro-

péennes co n cernant l’ e f f i cacité énerg é-

tique des équipements éle c t ro m é n a-

g e rs. 

Depuis 1992, une étiquette indiquant, pour un

type d’appareil donné, sa classification sur une

échelle d’efficacité énergétique allant de A à G

est obligatoirement apposée sur les appareils sur

leur lieu de vente. Cette obligation est régie par

la directive 92/75/CEE. La directive 96/57/CEE

interdit, depuis 1996, la vente de réfrigérateurs

et de congélateurs de faible efficacité énergé-

t i q u e. Ces deux directives ont été respectivement

transposées en droit français par les décrets du

7 juillet 1994 et du 31 mars 1998.

N o ta : Une pré s e n tation plus déta i l l é e

de la problématique et le pro g ra m m e

d’action pour les années à venir sont

d éve loppés dans le para g raphe 1.3

« Action sur la demande d’éle c t r i c i t é » ,

c i - a p rès. 

E-1.1 Acco rds négociés avec le s

i n d u stries co n cernées portant sur

les émissions fugitives de CH4 d e s

réseaux de gaz

Le re m p l a cement des canalisations en

fo n te grise et des autres tubes à joint,

par des canalisations en PET / acier a

été poursuivi afin de continuer à amélio-

rer l’ é tanchéité du réseau de dist r i b u-

tion de gaz fra n çais. Cette action est

é g a lement motivée par des co n s i d é ra-

tions de sécurité et de re n o u ve l le m e n t

normal des réseaux, et prend principa-

lement place dans le ca d re de ce t te

ré n ovation normale des infra st r u c t u re s

du secte u r.

Á l’horizon 2010, la politique de re m p l a-

cement systématique des ca n a l i s a t i o n s

p o reuses du réseau de distribution de gaz

s e ra ess e n t i e l lement réalisée, et permet-

tra d’éviter l’émission de 0,64 MtCO2 par

an par rapport à 1990.

Nota : Cette mesure était déjà mention-

née dans la 2e Communication nationale ;

c’est pourquoi, elle est considérée ici

comme mesure ex i sta n te. Elle porte

pourtant, dans le P N LC C , un numéro de

mesure nouvelle, car elle devait être rap-

pelée dans le cadre du nouveau contrat

de plan État-Gaz de Fra n ce pour la

période 2001-2003.

1.1

Principales mesures

existantes et éléments

de contexte
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E-1.2 Acco rds négociés (cyc le du

co m b u st i b le nucléaire et perte s

des lignes éle c t r i q u e s )

En 1997, le cyc le du co m b u st i b le

n u c l é a i re consommait de l’ o rd re de

17 TWh d’électricité (3,5 % de la produc-

tion nationale). Des solutions techniques

existent pour réduire significativement

cette consommation ; leurs conditions de

mise en œuvre seront examinées.

L’usine de Pierre l a t te re g roupe le s

capacités fra n çaises d’enrichiss e m e n t

de l’ uranium. En activité depuis le début

des années quatre-vingt, elle utilise le

procédé d’enrichissement par diffusion

gazeuse, très consommateur en électri-

cité.

Après vingt ans d’utilisation, le procédé

est mûr et les études menées montrent

que des améliorations autres que margi-

nales de consommation d’électricité ne

sont pas envisageables. L’obsolescence

physique de cette usine de devrait pas

intervenir, selon les meilleures estima-

tions, avant quarante ans de durée de vie.

En revanche, l’émergence des technolo-

gies co n c u r re n tes, par aille u rs nette-

ment moins consommatrices d’énergie,

conduiront à réduire sa durée de vie éco-

nomique.

Des moyens importants sont actuelle-

ment consacrés à l’examen de deux pro-

cédés de remplacement qui pourraient

conduire, à terme, à une économie de

consommation d’électricité jusqu’à un

facteur 50.

Les pertes dans les réseaux électriques

s’élevaient à 30,3 TWh en l’an 2000, soit

5,86 % de la production nationale ; les

administrations concernées examinent,

a vec le gest i o n n a i re du réseau, le s

actions susce p t i b les de ré d u i re le u r

niveau dans l’avenir.

D i f f é re n tes solutions contribuant à

ré d u i re le volume de ces pertes sont

d ’ ores et déjà mises en œuvre. Les ges-

tionnaires de réseaux ont opté pour des

choix techniques comme l’utilisation de

lignes de tension supérieure, l’accroisse-

ment de la tension d’exploitation d’une

ligne existante et le recours à des câbles

souterrains. Un accord signé entre l’État

et EDF privilégie ces options.

En outre, la loi du 10 f évrier 2000 sur le

s e r v i ce public de l’ é lectricité donnera

aux gest i o n n a i res et utilisate u rs des

réseaux une plus grande visibilité du

poids économique de ces pertes. La lo i

susmentionnée prévoit, en effet, que le s

g e st i o n n a i res de réseaux publics de

t ransport et de distribution tiennent des

co m p tes séparés qui fe ront claire m e n t

a p p a ra î t re le coût lié à l’acquisition de

l’ é n e rgie pour compenser ces perte s ,

co n t ra i rement à ce qui se pass a i t

lo rsque l’activité de gestion des ré s e a u x

é tait co n fondue avec ce l le de la pro d u c-

tion. Ce coût dev ra être co u vert par le s

tarifs d’utilisation des réseaux qui seront

définis par la Commission de régulation

de l’électricité.

Les usages spécifiques de l’électricité

concernent l’utilisation des appareils électro-

domestiques, des équipements électroniques

et de bureautique, des systèmes de ventila-

tion et d’éclairage et des pompes et moteurs.

Le scénario de référence table sur une

consommation d’électricité liée à ces usages

spécifiques en forte croissance dans les sec-

teurs résidentiel et tertiaire.

Les émissions de gaz à effet de serre liées à

ces usages sont celles du gaz carbonique

(CO2) provenant de la production d’électricité

dans les centrales thermiques (pour les émis-

sions de gaz fluorés présents dans les équipe-

ments de réfrigération, voir la rubrique « Gaz

frigorigènes »).  

Le marché des appareils concernés est très lar-

gement européen. Les mesures permettant de

mobiliser les gisements d’économies d’électri-

cité reposent donc en grande partie sur l’amé-

lioration de l’offre technologique des équipe-

ments à l’échelon européen. Par ailleurs, une

diffusion effective, à l’échelon national, des

matériels et équipements présentant de bonnes

p e r formances énergétiques sera grandement

1.2

Accords négociés avec

les industries de l’énergie

1.3

Action sur la demande

d’électricité 

>
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facilitée par des actions spécifiques dans les

bâtiments de l’État, relayées par des actions

au niveau territorial.

E-2.1 Régle m e n tation euro p é e n n e

pour l’ a m é l i o ration de l’ e f f i ca c i t é

des appareils électriques pro p o s é s

à la ve n te

Les équipements liés aux usages spécifiques

de l’électricité sont nombreux et variés, et la

configuration du parc d’appareils évolue en

permanence du fait de l’émergence de nou-

veaux usages et de nouvelles technologies. En

outre, le coût énergétique rapporté au coût

global peut être très variable d’un équipement

à l’autre : prédominant dans le cas des

moteurs, il est faible pour les ordinateurs.

De nombreux gains de consommation d’élec-

tricité sont réalisables moyennant des sur-

coûts d’investissement très faibles qui seront

rapidement compensés par les économies

d ’ énergie obtenues. Or, ces investissements ne

se réalisent pas spontanément, car les maîtres

d’ouvrage et les ménages ne connaissent pas

les coûts d’usage des appareils.

De leur coté, les fabricants ne paient pas

les consommations d’électricité de leurs

produits ; ils ne peuvent être concernés

par la performance énergétique de leurs

a p p a reils que dans la mesure où la

demande se formalise dans ce sens.

Dans le domaine de l’utilisation ration-

nelle de l’énergie, les travaux réglemen-

taires relatifs à la performance énergé-

tique des appareils éle c t ro m é n a g e rs ,

engagés depuis 1992 au niveau euro-

péen, se poursuivent. Ces réglementa-

tions prises par voie de directives, qui

sont transposées en droit interne, visent

deux objectifs :

◗ la sensibilisation des consommateurs

aux consommations énergétiques au

m oyen d’un étiquetage obligato i re de

le u rs perfo r m a n ces sur leur lieu de

vente. Sont actuellement soumis à l’obli-

gation d’étiquetage énergétique sur leur

lieu de ve n te les ré f r i g é ra te u rs, le s

congélateurs, les lave-linge, les sèche-

linge et les lampes. Deux nouve l le s

directives visant à imposer l’obligation

d’étiquetage énergétique aux fours et à

certains appareils de climatisation sont

en cours d’examen dans les instances

communautaires compétentes ;

◗ la suppression sur le marché des appa-

reils les moins performants par la fixa-

tion de seuils de performance énergé-

tique.

Un seuil de performance énergétique a

été fixé pour les réfrigérateurs et les

congélateurs (directive n° 96/57/CE du

3 s e p te m b re 1996, transposée par le

décret n° 98-257 du 31 mars 1998). Une

directive fixant un seuil de performance

énergétique pour les ballasts de l’éclai-

rage fluorescent a également été adop-

tée; elle sera transposée en droit interne

avant la fin de l’année 2001.

La France œuvre pour que la réglemen-

tation européenne existant sur la perfor-

m a n ce énergétique des équipements

é le c t ro m é n a g e rs soit co m p l é t é e : de

nouveaux projets de directives sont en

cours d’examen.

Au cours de sa présidence de l’Union

e u ropéenne la Fra n ce a obtenu, en

décembre 2000, que « l’élaboration d’une

directive-cadre sur les normes d’effica-

cité énergétique, y compris les mesures

renforcées de réduction des pertes en

mode veille » figure parmi les actions

prioritaires du plan d’action visant à ren-

fo rcer l’ e f f i cacité énergétique dans la

Communauté européenne. Y a été égale-

ment intégrée, à sa demande, une direc-

tive sur la performance énergétique des

bâtiments qui est en cours d’examen.

Ces deux projets ont été intro d u i t s

comme objectifs priorita i res du pro-

g ramme européen de lutte co n t re le

changement climatique.

Parallèlement, un ensemble de normes

européennes devra être progressivement

élaboré sur mandat de la Commission.

La conformité d’un appareil électrique à

la norme le concernant serait un des

modes de preuve de la conformité de cet

appareil à la réglementation.

En outre, l’Union européenne poursuit

également la voie des accords volontai-

res avec les industriels pour améliorer

l’efficacité énergétique des appareils de

bureautique. L’accord entre l’Union euro-

péenne et les États-Unis visant à pro-

mouvoir la diffusion du logo « Energy

Star » est en cours de finalisation. >
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E-2.2 Information et fo r m a t i o n

pour la promotion d’appareils per-

fo r m a n t s

Formation des professionnels

Des actions de sensibilisation et de formation

seront conduites auprès des acteurs de la

chaîne de distribution et d’installation des

équipements électriques.

Les vendeurs d’appareils électroménagers, de

bureautique, d’informatique et de sources

lumineuses seront informés de l’action insti-

tutionnelle menée pour l’amélioration de l’of-

fre technologique des appareils, afin qu’ils

soient en mesure d’expliquer à leurs clients la

signification des données figurant sur l’éti-

quette énergie et les labels en matière d’effi-

cacité énergétique, mais aussi d’impact sur

l’effet de serre.

Les techniciens des filières concernées, et tout

particulièrement les installateurs et répara-

teurs d’auxiliaires de chauffage et de ventila-

tion, les frigoristes et les électriciens, devront

avoir été informés des risques pour l’environ-

nement global des émissions de gaz à effet de

serre, et de l’importance, à cet égard, des

améliorations techniques programmées sur les

équipements.

Information des usagers

Afin de sensibiliser le grand public à l’impor-

tance de la maîtrise de l’électricité dans la

lutte contre l’effet de serre, des campagnes

d’information seront effectuées qui explicite-

ront en particulier le rôle de l’étiquette éner-

gie pour les appareils électroménagers, des

labels pour les matériels électroniques et

informatiques, mais aussi l’importance de

réduire la consommation des appareils en

veille…

On note ra particulièrement, dans ce

champ, la mise en œuvre, dès 2001, de la

première phase du dispositif des « Points

i n formation énerg i e », co f i n a n cés par

l’Ademe, et dont la vo cation est d’apporte r

conseils et expertise aux particuliers ,

p e t i tes entreprises et co l lectivités lo ca le s .

E-2.3 Introduction dans la ré g le-

m e n tation thermique d’ex i g e n ce s

re l a t i ves aux usages spécifiques

de l’ é le c t r i c i t é

L’efficacité énergétique des équipements élec-

triques dans les bâtiments neufs à usage rési-

dentiel et tertiaire est ici recherchée. Les usa-

ges concernés sont principalement l’utilisation

des moteurs et pompes pour tous types de

b â t i m e n t s, l’éclairage de l’ensemble des

locaux tertiaires et des parties communes

dans les immeubles de logement collectif.

Une nouvelle réglementation thermique

est entrée en vigueur le 1er juin 2001 (voir

section «Bâtiments »). Elle introduit déjà

les consommations des auxiliaires de

chauffage (pompes, extracteurs) et de

l’éclairage pour le tertiaire. La réduction

des consommations d’électricité liées à

ces usages spécifiques sera poursuivie

lo rs des re n fo rcements ultérieurs de

cette réglementation.

E.2.4 Actions sur le patrimoine de cer-

tains maîtres d’ouvrage 

Pour mémoire. Cette mesure concerne

en fait les bâtiments de l’État. Voir la sec-

tion « Bâtiments ».

E.2.5 Travaux électriques dans les

bâtiments existants

Pour mémoire. Dans le présent rapport,

cette mesure est traitée dans la section

« Bâtiments ».

E.2.6 Mesures fiscales

Pour mémoire. La question de l’écotaxe

énergie-carbone est traitée dans le para-

graphe 7.1, et la question de la TVA dans

le paragraphe 7.2.

>
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E-3 Substitution des ce n t ra le s

thermiques classiques par des

CCG et de la co g é n é ra t i o n

Dans le scénario de référence, une partie de

la demande électrique à horizon 2010 est

satisfaite par le parc thermique classique,

constitué de moyens de production au char-

bon et au fuel lourd, construits, pour une

bonne part, avant 1980. Ces unités émet-

traient de l’ordre de 27,5 MteCO2 par an en

2010. Leur remplacement total par des unités

performantes alimentées au gaz naturel (cycle

combiné au gaz-CCG et cogénération) permet-

trait de réaliser une réduction d’émissions de

CO2 estimée à 14,7 MteCO2 par an.

Des évaluations économiques préliminaires

montrent que le basculement du charbon et du

fuel lourd vers le gaz naturel pourrait s’opérer

pour une valeur du carbone fossile comprise

entre 500 et 1 500 francs par teC (76 à

229 euros par teC), c’est-à-dire entre 136 et

409 francs par teCO2 (21 à 62 euros par

teCO2). Un niveau de taxe de 136 francs par

teCO2 (21 euros par teCO2) impliquerait des

substitutions entre énergies conduisant à une

économie de 5,5 MteCO2 par an (sur un gise-

ment technique de 14,7 MteCO2 par an).

Sur le projet d’introduction d’une taxe sur

l’énergie et le carbone, voir la section

d é d i é e, en début de chapitre.

Il faut noter, par aille u rs, que les ce n t ra-

les thermiques classiques actuelles au

charbon et au fuel ont pratiquement to u-

tes été co n st r u i tes entre 1960 et 1975.

Leur durée de vie est de l’ o rd re de qua-

ra n te ans, ce qui rend le déclass e m e n t

d’une grande partie du parc pro b a b le d’ici

à 2010, à plus fo r te raison dans le ca d re

des équilibres économiques cités ci-des-

sus. En outre, l’adoption imminente de

deux dire c t i ves européennes visant, d’une

part à limiter des émissions dans l’ a t-

m o s p h è re des grandes installations de

co m b u stion, et d’autre part l’ i n sta u ra t i o n

de plafonds nationaux d’émiss i o n s ,

d ev rait également contribuer à accé l é re r

le pro ce ssus de déclassement de ce r ta i-

nes de ces ce n t ra le s .

Enfin, depuis la fin de l’année 1997, le s

p o u vo i rs publics ont engagé une politique

spécifique en fa veur du déve loppement de

la co g é n é ration. 

Les installations de co g é n é ration bénéfi-

cient de dispositions fisca les incita t i ve s :

◗ un amortissement exceptionnel sur

douze mois ;

◗ la réduction de l’ a ss i e t te de la ta xe pro-

fe ss i o n n e l le de 50 %, ce t te réduction pou-

vant être portée à 100 % par les co l le c t i v i-

tés te r r i to r i a le s ;

◗ l’ exo n é ration de la ta xe intérieure sur la

consommation de gaz naturel (TICGN), et

de la TIPP sur le fuel lo u rd à basse te n e u r

en soufre .

En outre, les conditions de ré m u n é ra t i o n

de l’ é lectricité pro d u i te par co g é n é ra t i o n

ont été nettement améliorées en mars

1 9 9 7 ; et une incitation à l’ e f f i cacité éner-

gétique a été mise en place. 

Dans l’ a t te n te de la ré g le m e n tation qui

ré s u l te ra de la mise en œuvre de la loi de

modernisation et de déve loppement du

s e r v i ce public de l’ é lectricité, un dispositif

t ra n s i to i re portant sur la période 1999-

2000 a été insta u ré. Il a permis de reva lo-

riser l’ i n c i tation co m p l é m e n ta i re en

m a t i è re d’efficacité énergétique pour le s

i n stallations les plus perfo r m a n te s .

Ces mesures ont permis d’accé l é rer le

d éve loppement de ce t te te c h n o lo g i e : 3,5

à 4 GW ont été installés depuis 1997.

La loi électrique du 10 f évrier 2000 a inst i-

tué un nouveau dispositif pour l’ o b l i g a t i o n

d’achat, par EDF ou les dist r i b u te u rs non

nationalisés, de l’ é lectricité pro d u i te par

des installations utilisant des énerg i e s

re n o u ve l a b les ou des techniques de co g é-

n é ration. Le décret du 6 déce m b re 2000 a

d é terminé que le dispositif de l’ ob l i g a t i o n

d’achat pourrait bénéficier aux insta l l a-

tions de co g é n é ration de puiss a n ce infé-

r i e u re à 12 M W. Le décret du 10 mai 2001

a fixé le ca d re de définition des co n d i t i o n s

d’achat, et l’ a r rêté du 31 j u i l let a défini le s

tarifs applica b le s .

Ces nouve l les dispositions doivent per-

m e t t re la pours u i te du déve loppement de

la co g é n é ration. 

On propose, par ailleurs, que le dispositif

d’échanges de crédits d’émissions qui pour-

rait être arrêté pour les industries intensives

en énergie, soit étendu au secteur électrique.

1.4

Actions sur la production

d’énergie

>
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E-4 Déve loppement des énerg i e s

re n o u ve l a b le s

La Fra n ce est riche en re ss o u rces énerg é-

tiques re n o u ve l a b les : la pre m i è re fo rê t

d ’ E u rope occ i d e n ta le, le deuxième gise-

ment éolien, un fort potentiel hydraulique et

géothermique… Elle s’ e st attachée à va lo r i-

ser ces gisements dès le premier choc

p é t rolier en 1973. Aujourd’hui premier pays

p ro d u c teur européen d’énergies re n o u ve l a-

b les (ENR), grâce notamment au bois co m-

b u st i b le et à l’ h y d ro é lectricité, la Fra n ce tire

des énergies re n o u ve l a b les 23 % de sa pro-

duction d’énergie primaire, et 13 % de sa

consommation énergétique. Le bilan prov i-

s o i re pour l’année 2000 estime à 27,5 M te p

la production fra n çaise (métro p o le + Dom)

d ’ é n e rgies re n o u ve l a b les :

Cependant, un potentiel important re ste à

ex p lo i ter, et des efforts déterminants ont

été enclenchés, principalement depuis

1998, afin de sortir d’une période de re l a-

t i ve stagnation, et de déve lopper des éner-

gies auxquelles on n’avait eu que peu

re co u rs jusqu’alo rs .

Trois arguments majeurs militent en

fa veur du déve loppement des énerg i e s

re n o u ve l a b le s : l’ i n d é p e n d a n ce énerg é-

tique et la sécurité d’approv i s i o n n e m e n t ,

le déve loppement économique et social, et

la pro tection de l’ e n v i ronnement. La poli-

tique de diffusion des énergies re n o u ve l a-

b les en Fra n ce est marquée par la triple

vo lo n t é :

◗ d’aboutir à des ré s u l tats dura b les, grâce

à une action st r u c t u ra n te sur l’ o f f re. Les

p ro g rammes établis sont donc plurian-

nuels, avec des objectifs clairement défi-

nis et des re ss o u rces pérennes ;

◗ d ’ a ssocier étro i tement les co l le c t i v i t é s

lo ca le s ;

◗ enfin, d’utiliser au mieux les fo n d s

p u b l i c s .

La st ratégie fra n çaise doit permettre la

réalisation d’une vé r i ta b le st r u c t u ra t i o n

des filières ex i sta n tes, notamment le bois,

dont le potentiel en termes d’emploi et de

d éve loppement lo cal est très importa n t .

Des filières nouve l les, comme l’ é o l i e n ,

d o i vent pouvoir rapidement atte i n d re un

n i veau de déve loppement te c h n o logique et

i n d u striel importa n t .

La vo lonté du gouvernement s’ e st tra d u i te

par un ce r tain nombre de mesures et

d’actions en fa veur de la promotion des

é n e rgies re n o u ve l a b les (mesures fisca le s ,

ré g le m e n tation). Par aille u rs, les pouvo i rs

publics impulsent des pro g rammes plu-

riannuels de déve loppement de ces éner-

gies, assortis d’objectifs clairement défi-

nis et de re ss o u rces pérennes, dont la

mise en œuvre est re l a yée par l’A d e m e .

Les mesures fisca les en fa ve u r
du déve loppement des énerg i e s
re n o u ve l a b le s

Pour les particuliers, un mécanisme de

c rédit d’impôt et l’ a p p l i cation du taux ré d u i t

de la TVA se conjuguent pour ré d u i re de

1 5 % le coût d’acquisition des appareils de

p roduction d’énergies re n o u ve l a b les ou du

bois co l le c t i f. Pour les entreprises, le s

investissements dans le domaine des

é n e rgies re n o u ve l a b les peuvent bénéficier

de la pro cé d u re d’amortissement exce p-

tionnel sur un an.

Électricité (GWh)

73 587

94

10

21

1 522

1 437

378

346

77 394

Thermique (ktep)

20

117

661

8 948

201

63

335

10 345

Hydraulique

Éolien

Solaire

Géothermique

Déchets urbains solides

Bois et déchets de bois

Résidus de récoltes

Biogaz

Biocarburants

Total

En tout : 27 527 ktep

>
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Les nouve l les orientations prises 

par le gouvernement pour accé l é re r

le déve loppement des énerg i e s

re n o u ve l a b les éle c t r i q u e s

Le projet de dire c t i ve européenne pour le

d éve loppement de l’ é lectricité pro d u i te à

partir de sources re n o u ve l a b le s : a d o p t é

sous l’impulsion de la pré s i d e n ce fra n ça i s e

en déce m b re 2000, le projet de dire c t i ve

e u ropéenne s’ e st fixé pour objectif de por-

ter à 22 % la part des énergies re n o u ve l a-

b les dans la consommation d’éle c t r i c i t é

e u ropéenne d’ici à 2010. Pour la Fra n ce ,

l’objectif sera supérieur à 20 % co n t re 15 %

a c t u e l lement. 

La Fra n ce a également œuvré pour que le

tex te adopté gara n t i sse l’ ex i ste n ce des

régimes de soutiens nationaux aux éner-

gies re n o u ve l a b les, condition indispensa-

b le à leur déve loppement, au moins dans

un premier temps. Pour atte i n d re ce t

objectif ambitieux, le gouvernement a pris

les mesures suiva n te s :

◗ la mobilisation de tous les acteurs

co n cernés, notamment les Régions au

m oyen du Schéma des services co l le c t i f s

de l’ é n e rg i e ;

◗ des engagements financiers en matière

de prix de rachat de l’ é lectricité pro d u i te à

partir d’énergies re n o u ve l a b le s ;

◗ le re n fo rcement des moyens d’action de

l’Ademe et des Régions.

L’objectif en matière de co n s o m m a t i o n

d ’ é n e rgies re n o u ve l a b les tro u ve ra sa place

dans la pro g rammation pluriannuelle de

p roduction prévue par la loi électrique qui

co n stitue le ca d re de ré f é re n ce du déve lo p-

pement des installations de pro d u c t i o n

d ’ é lectricité à moyen te r m e .

La loi n° 2000-108 du 10 f évrier 2000,

re l a t i ve à la modernisation et au déve-

loppement du service public de l’ é le c t r i-

cité et les nouveaux tarifs d’achat : l’ o b l i-

gation d’achat par EDF et les dist r i b u te u rs

non nationalisés d’électricité pro d u i te à

partir d’ENR co n stitue un instrument pri-

vilégié de soutien aux énergies re n o u ve l a-

b les. Le seuil de puiss a n ce au-dess o u s

duquel les installations peuvent bénéfi-

cier de ce t te obligation d’achat a été fixé à

1 2 MW par le décret du 6 d é ce m b re 2000,

ce qui co rrespond au seuil maximal prév u

par le législate u r.

RT-4.2 Énergie solaire thermique

RT-4.3 Énergie géothermique

Pour mémoire. Les questions de l’ é n e rg i e

géothermique et de l’ é n e rgie solaire ther-

mique sont traitées dans la section

« B â t i m e n t s » .

E-4.1 Soutien à la pro d u c t i o n

d’électricité éolienne

La filière éolienne est en forte croissance au

niveau mondial (on pense que, d’ici à la fin du

prochain siècle, l’énergie éolienne pourrait

occuper une place comparable à celle de l’hy-

draulique), et son coût de production, prévu en

forte baisse d’ici à l’an 2020, pourrait la rendre

économiquement rentable à cet horizon. Un

soutien accru à cette filière se justifie pleine-

ment dans le cadre d’une politique de précau-

tion visant l’après-2010 : en cas d’abandon ou

de plafonnement de la production nucléaire,

l’éolien offrirait d’importantes perspectives

d ’ économies de CO2 en 2020, en déplaçant une

production à base d’énergie fo s s i l e. 

L a n cé en 1996, le pro g ramme Éole 2005

vise à doter la Fra n ce d’une ca p a c i t é

éolienne de 250 à 500 MW à l’horizon 2005.

Les cinquante-cinq projets séle c t i o n n é s

représentent une puissance totale de

3 6 1 M W. La production d’électricité d’ori-

gine éolienne a plus que doublé en 2000.

Dans le ca d re des mesures supplémenta i-

res, un objectif de 5 0 0 0 MW de puiss a n ce

i n stallée à l’horizon 2010 a été annoncé par

le gouvernement, soit plus du triplement du

p a rc initialement prévu dans le scénario de

ré f é re n ce. L’impact de ce t te action en

m a t i è re de réduction d’émissions est

e stimé à 1,8 M te C O2 par an en 2010, s’ a j o u-

tant aux 0,7 M te C O2 par an obtenus par le s

m e s u res antérieures. Des tarifs fa vo ra b le s

à l’achat de l’ é lectricité issue de l’éolien ont

été publiés par arrêté du 8 juin 2001. 

E-4.2 Déve loppement du bois

é n e rgie 

Afin de ne tra i ter qu’une fois de ce sujet,

ce t te section re p rend les éléments des

m e s u res re l a t i ves décrites dans les c h ap i-

t res « Agriculture », « B â t i m e n t s » et

« P roduction d’énerg i e » du PNLCC. >
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RT-4.1 Le bois énerg i e

Il convient tout d’abord de souligner l’impor-

tance de l’utilisation actuelle du bois de

c h a u f fage en France qui en fait la plus

importante source d’énergie renouvelable

aujourd’hui (hors électricité hydraulique

classique). Elle était évaluée à 8,1 Mtep en

1997 (source : Observatoire de l’énergie,

1 9 9 9 ) .

Le développement de l’énergie bois

dans les usages collectifs et 

les réseaux de chaleur

Le développement de l’utilisation du bois dans

ces usages nécessite :

◗ la poursuite, voire le renforcement des pro-

grammes d’aide à l’investissement ;

◗ la mise en place et le développement de

filières commerciales d’approvisionnement ;

◗ la demande de l’extension de l’application du

taux réduit de TVA à la fourniture d’énergie

calorifique issue du bois (y compris l’abonne-

ment éventuel à un réseau de chaleur) (cf. RT-

7 . 2 ) .

Maintien et développement 

de l’utilisation du bois énergie 

dans le logement individuel

Il faut retenir des actions centrées sur les

appareils de chauffage d’une part, et sur les

combustibles d’autre part :

◗ développement de la recherche et dévelop-

pement pour améliorer les appareils de chauf-

fage ;

◗ développement de l’information sur les per-

formances des appareils par le biais de labels,

et promotion des appareils les plus perfor-

mants ;

◗ développement de normes ou de labels sur

le bois-combustible, permettant une informa-

tion sur la qualité du produit ;

◗ obligation de prévoir un conduit de chemi-

née dans les logements individuels neufs

chauffés à l’électricité, en application de la loi

sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’éner-

gie ;

◗ subvention aux appareils de chauffage les

plus performants, de l’ordre de 50 millions de

francs par an (7,6 millions d’euros) ;

◗ mise à disposition de produits bancaires

adaptés.

Lancé en 1994, le Plan bois énergie déve-

loppement local (PBEDL) visait à créer

une dynamique durable de chauffage au

bois dans les bâtiments collectifs.

Pour obtenir un effet d’entraînement suf-

fisant, ce programme a été concentré sur

un nombre limité de zones géogra-

phiques favorables, régions et départe-

ments choisis dans le cadre d’un appel à

propositions. Outre son but de structura-

tion de l’offre, ce programme s’était assi-

gné des objectifs quantitatifs: 225MW de

chaufferies bois économisant 70 000 tep

et créant de deux cent cinquante à cinq

cents emplois.

Fin 1999, cent cinquante-cinq aides à la

décision ont été acco rdées, tre n te

actions de structuration de l’offre bois-

combustible ont été conduites, et trois

cent vingt chaufferies collectives au bois

(cent quatre-vingt-dix dans le secteur

habitat-tertiaire et cent trente dans l’in-

d u strie) ont été installées, dont ce n t

trente pour la seule année 1999.

P rès de 30,5 millions d’euros d’aide

publique, versés à parité par l’Ademe et

les collectivités locales concernées, ont

été consacrés à ce programme.

Ce dernier a permis l’ i n stallation de

chaudières à bois d’une puissance glo-

bale de 263 MW consommant 70 000 tep

de bois par an, ainsi que la création de

deux cent dix emplois locaux hors sec-

teur manufacturier.

Dans le prolongement du PBEDL, le pro-

gramme bois-énergie 2000-2006 s’inscrit

dans le cadre des contrats de plan État-

Régions. Il vise l’ensemble du territoire

national, y compris les Départe m e n t s

d’outre-mer, et concerne les usages col-

lectifs, mais aussi individuels du bois de

feu.

L’Ademe et les régions ass o c i é e s

devraient consacrer 15,2millions d’euros

(100 millions de francs) aux mesures

d’accompagnement de ce plan :

◗ un mécanisme d’aides à l’investisse-

ment pour l’acquisition de chaufferies-

bois ouvert aux entreprises indust r i e l les et

au ré s i d e n t i e l - te r t i a i re. L’ ex p é r i m e n ta t i o n

d ’ i n stallations de co g é n é ration au bois est

e n couragée dans ce cadre ;

◗ un système de promotion du chauffa g e

individuel au bois basé sur la ce r t i f i ca t i o n

des appareils de chauffage et l’ o rg a n i s ation

>
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de réseaux de distribution de bois com-

bustible de qualité.

Le programme bois-énergie conduit par

l’Ademe a pour objectifs :

◗ de maintenir à hauteur de 8 Mtep par

an la consommation domestique de bois

(sous forme de bûches principalement)

et d’améliorer de 10 % le rendement

énergétique et la performance environ-

nementale des appareils de combustion

individuels ;

◗ d’installer mille nouvelles chaudières

co l le c t i ves ou indust r i e l les à bois au

cours de la période 2000-2006, grâce à

des actions structurantes sur la techno-

logie et le marché d’approvisionnement,

en partenariat avec les collectivités loca-

les et les professionnels de la filière bois.

Fin 2000, quatre-vingt-quatorze nouvel-

les chaufferies collectives et tertiaires et

quarante-huit nouvelles chaufferies dans

l’industrie du bois ont été engagées dans

le ca d re de ce plan. L’ i n ve st i ss e m e n t

total de ces cent quarante-deux nouvel-

les chaufferies en 2000 s’ é l ève à

62,5 millions d’euros (410 millions de

f rancs), dont 7,3 millions d’euro s

( 4 7 , 9 millions de francs) d’aides de

l’A d e m e .

G lo b a lement, le parc national de chauf-

feries au bois installées depuis 1994

co m p rend mille quatre cent quinze insta l-

lations (dont cinq cent quinze co l le c t i ve s

et neuf cents indust r i e l le s ) ; ce qui re p ré-

s e n te une puiss a n ce de 2 4 0 3 MW (dont

1 9 7 0 MW dans l’ i n d u strie). 

E-4.2.1 Bi-énergie bois / électricité 

En relation avec les actions de maîtrise

de la demande et de lissage des co u r b e s

de charge, notamment avec l’ o f f re ta r i-

fa i re « Te m p o » (vo i r E-0.3), EDF ass u re

la promotion, depuis plusieurs années,

en partenariat avec l’Ademe, de solu-

tions de chauffage d’appoint au bois

(inserts, poêles). Cette action, orientée

ve rs le neuf à ses débuts, a été éte n d u e

aux offres en ré n ovation. Elle s’ a cco m-

pagne d’ex i g e n ces en termes de re n d e-

ment des appareils de chauffage au bois

qui contribue à une évolution positive du

m a rc h é .

Un livret intitulé « Guide chauffage éle c-

trique et bois » a été élaboré par EDF. Il

d é ta i l le les solutions techniques perfo r-

m a n tes pour le chauffage au bois, et

indique les options techniques disponi-

b les pour combiner au mieux chauffa g e

é lectrique et chauffage au bois. 

Au co u rs de l’année 2000, vingt-tro i s

m i l le foye rs ont été équipés d’un insert

bois. Douze mille nouveaux inserts

d ev raient avoir été installés en 2001.

A-2.4.1 La va lorisation énerg é t i q u e

des produits fo re st i e rs

Pour préserver, voire encourager la consom-

mation de bois dans les logements indivi-

duels, il faut non seulement favoriser des

équipements plus performants, mais aussi

mieux connaître les déterminismes de l’offre

en bois de feu en milieu rural et les demandes

des consommateurs. Il faut également mieux

structurer cette offre.

En l’an 2000, le plan bois énergie a per-

mis une augmentation de 50 0 0 0 tep de

bois. Des études sur l’ a p p rov i s i o n n e-

ment sont en co u rs à l’A d e m e .

P N LCC p. 136 Addendum te m p ê te 

Les te m p ê tes de déce m b re 1999 ont mis

à te r re une partie importa n te de la fo rê t

f ra n çaise. Le PNLCC, adopté un mois

plus ta rd, a pu intégrer ce nouvel élé-

ment, et a quelque peu réorienté la poli-

tique initialement prévue, nota m m e n t

pour va loriser au maximum le bois des

a r b res abattus.

O u t re un accent particulier mis sur la

réalisation des actions déjà prévues et

citées pré cédemment, on peut noter un

re n fo rcement de l’objectif d’insta l l a t i o n

de nouve l les chaufferies au bois. 

Pa ssé de cent à deux cents, l’objectif a

été effe c t i vement réalisé à hauteur de

cent quara n te-deux nouve l les insta l l a-

t i o n s .

E-4.2.2 La production d’éle c t r i c i t é

à partir de biomass e

L’utilisation de la biomasse pour la production

d’électricité est une filière stratégique à long

terme, qui permettra de réduire significative-

ment les émissions de CO2 dans l’avenir. >
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La biomasse est ess e n t i e l lement va lo r i s é e

sous forme thermique. Les capacités de

va lorisation électrique sont actuelle m e n t

les suiva n te s :

◗ m o te u rs à biogaz (décharges, sta t i o n s

d ’ é p u ration, industries agro a l i m e n ta i re s ) ,

qui re p ré s e n tent une puiss a n ce insta l l é e

d ’ e n v i ron 50 MW pour une production de

0 , 7T W h ;

◗ co g é n é ration avec turbine à va p e u r :

1 9 0 MW dans les Dom fonctionnant à la

b a g a sse et au charbon, et 100 MW dans le

s e c teur de la papete r i e ;

◗ i n c i n é ration des déchets ménagers :

9 0M W.

À la demande du gouvernement, EDF a

l a n cé un appel à propositions en 1999, à la

s u i te duquel cinq projets d’une puiss a n ce

to ta le de 13 MW vont être réalisés. D’autre s

p rojets sont actuellement à l’ é t u d e .

Par ailleurs, l’Ademe et EDF financeront des pro-

grammes de recherche / développement dans ce

d o m a i n e, notamment :

◗ sur la co-combustion biomasse / charbon, dans

des unités nouvelles de type LFC, ou des unités

de charbon pulvérisé en association avec de la

biomasse herbacée (avec, comme autre effet

positif, une réduction des émissions de SO2) ;

◗ le cycle combiné avec gazéification préalable

de la biomasse.

E-5 Les réseaux de chaleur

Pour mémoire, ce point co n stitue, dans le

P N LCC, un simple re n voi à la mesure RT-

4 . 4 .

E-6 Le pro g ramme Dom-Tom et

C o rs e

L’électricité dans les Dom-Tom et en Corse étant,

pour une bonne partie, produite à partir de grou-

pes Diesel, le développement des énergies renou-

velables dans ces régions revêt un intérêt tout

p a r t i c u l i e r. 

En conséquence, les objectifs fixés à l’Ademe à

horizon 2010 incluent l’installation de

8 0 0 0 0 mètres carrés de capteurs solaires nou-

veaux pour la production d’eau chaude sanitaire,

l’électrification de cinq cents sites isolés, une

production supplémentaire de 600 GWh par an

d’électricité d’origine renouvelable (éolien :

1 0 0 M W ; géothermie : 50 M W ; petite hydrau-

l i q u e : 20 MW) et un développement du bois

énergie à hauteur de 10 0 0 0 tep par an. 

Depuis lo rs, les objectifs fixés ont été re n-

fo rcés et élargis. Les mesures pré c i t é e s

d ev ront être réalisées sur la période 2000-

2006, et il est prévu d’insta l ler 5 à 10 MW

é lectriques et 10 à 20 MW thermiques en

co g é n é ra t i o n / gazéification à partir de la

b i o m a ss e .

Bâtiments, habitat, te r t i a i re2

L a Fra n ce continue à mener,

dans le secteur du bâtiment,

une politique vigoureuse de

maîtrise de l’ é n e rgie qui a été sensible-

ment re n fo rcée ces dernières années. Elle

vise d’abord la ré g le m e n tation s’ a p p l i-

quant aux bâtiments neufs, mais co n ce r n e

é g a lement les bâtiments ex i stants. Elle

s’appuie aussi sur des tra vaux de normali-

sation et sur l’ i n formation des usagers par

l’affichage des consommations. Enfin, il a

été décidé de re n fo rcer l’usage du bois

dans la co n st r u c t i o n .

La pré s e n tation de ce chapitre est org a n i-

sée par thèmes : les mesures du PNLC C

n ’ a p p a ra i ssent donc pas dans l’ o rd re de la

n u m é ro tation. Cependant, une atte n t i o n

p a r t i c u l i è re a été apportée pour que to u te s

les mesures soient citées ici, même quand

leur tra i tement a été ass u ré dans une

a u t re section.

N o ta : Les questions re l a t i ves à la fisca l i t é ,

à l’ é co ta xe énerg i e - carbone et au bois

é n e rgie sont traitées dans d’autres sec-

tions (« P roduction d’énerg i e » pour la

d e r n i è re ) .

>
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RT-0.1 Régle m e n tation thermique

(bâtiments neufs)

RT-1.1 Renfo rcements de la ré g le-

m e n tation thermique 

RT-1.4 Renfo rcement des co n t rô-

le s

La Fra n ce a pris, dès 1974, en ass o c i a t i o n

é t ro i te avec les pro fe ssionnels de la co n s-

truction, l’ i n i t i a t i ve de ré g le m e n ta t i o n s

imposant aux co n structions neuves des ex i-

g e n ces d’isolation thermique. Ces ré g le-

m e n tations ont été ré g u l i è rement re n fo r-

cées et, dans l’ h a b i tat, leur co n tenu a été

é l a rgi dans le sens d’une approche glo b a le

du bâtiment prenant en co m p te à la fois le s

p e r fo r m a n ces thermiques du bâti et ce l le s

des équipements de chauffage et d’eau

chaude sanita i re .

L’adoption de ces ré g le m e n tations a permis

de ré d u i re de moitié la co n s o m m a t i o n

m oyenne des logements neufs par ra p p o r t

à ceux co n struits en 1975. Aujourd’hui, on

évalue l’ é conomie d’énergie de chauffa g e

ré s u l tant de la mise en œuvre de la ré g le-

m e n tation thermique habitat, à enviro n

1 5 % de la consommation to ta le de chauf-

fage observée dans le secteur ré s i d e n t i e l .

Le ca ra c t è re peu réve rs i b le des choix fa i t s

dans le domaine de la co n struction neuve ,

lié à la longue durée de vie des bâtiments,

ainsi que leur impact pro g re ssif et à lo n g

terme au rythme des co n structions nouve l-

les, a incité la Fra n ce à pro g rammer le re n-

fo rcement pro g re ssif des ex i g e n ces ré g le-

m e n ta i res pour prévenir l’ e f fet de serre. 

Une nouve l le ré g le m e n tation thermique a

été publiée au « Journal Officiel » de la

République fra n çaise le 30 n ove m b re 2000,

et est e n t rée en vigueur le 1e r juin 2001. Elle

m a rque un pro g rès de 15 % de l’ ex i g e n ce de

p e r fo r m a n ce énergétique des bâtiments

résidentiels par rapport à la ré g le m e n ta t i o n

p ré cé d e n te de 1988, et de 40 % pour le s

bâtiments non résidentiels. Par rapport aux

bonnes pratiques actuelles, qui dépass a i e n t

le niveau de l’ancienne ré g le m e n tation, le s

p e r fo r m a n ces ré e l les des bâtiments te r t i a i-

res pro g re ssent de 15 % à 25 %, et ce l les du

résidentiel de 5 % en moye n n e .

Le champ de la ré g le m e n tation a égalem e n t

été élargi. En plus du chauffage et de l’ e a u

chaude sanita i re, la ré g le m e n tation pre n d

en co m p te le co n fort d’été pour les bâti-

ments non climatisés (ex i g e n ce d’une te m-

p é ra t u re maximale co n ve n t i o n n e l le à

re s p e c ter pour év i ter un re co u rs ultérieur à

la climatisation). Pour les bâtiments clima-

tisés, la ré g le m e n tation impose des dispo-

sitifs destinés à ré d u i re les co n s o m m a-

tions. Les consommations de la climatisa-

tion seront prises en co m p te dans le ca lc u l ,

dans un délai de deux ans pour tous le s

bâtiments. La nouve l le ré g le m e n ta t i o n

i n t è g re également les consommations 

d ’ é c l a i rage pour les bâtiments non ré s i d e n-

tiels, ainsi que les consommations des

a u x i l i a i res de chauffage et ventilation pour

tous les bâtiments.

Pour la pre m i è re fois, la ré g le m e n ta t i o n

i n t roduit un niveau ré g le m e n ta i re maximal

i n co m p e n s a b le pour les ponts thermiques.

Le seuil a été placé, dans un pre m i e r

temps, à un niveau peu co n t raignant, mais

il sera pro g re ss i vement baissé au co u rs des

p rochaines étapes ré g le m e n ta i res. Les

ponts thermiques dev ront donc pro g re ss i-

vement être supprimés ou tra i t é s .

Par aille u rs, il convient de souligner que

ce t te nouve l le ré g le m e n tation est acco m-

pagnée d’un ensemble de méthodes et de

logiciels de ca lcul intégrant les dernière s

normes européennes. Elle sera donc d’ap-

p l i cation aisée par les pro fe ssionnels de la

co n struction, et permettra d’optimiser fa c i-

lement la co n ception thermique des bâti-

ments. En accompagnement, des solutions

techniques permettant de se dispenser de

tous ca lculs sont proposées aux artisans et

aux particuliers pour la réalisation de co n s-

tructions co u ra n te s .

Dès sa mise en place, un tra vail a été org a-

nisé avec les pro fe ssionnels co n ce r n é s

pour suivre les conditions pratiques de la

mise en œuvre de la ré g le m e n tation et l’ a p-

p re n t i ssage pro g re ssif des nouve l les rè g le s

par les entre p r i s e s .

Enfin, il est prévu de fa i re évoluer ré g u l i è re-

ment ce t te ré g le m e n tation thermique to u s

les cinq ans, en fonction de l’ ex p é r i e n ce

acquise et des pro g rès de la te c h n o lo g i e .

L’objectif d’un re n fo rcement de 10 % à

chaque étape a été mis en ava n t .

La nouve l le ré g le m e n tation conduit à éli-

2.1

Bâtiments neufs

>
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miner du marché des bâtiments neufs ce r-

tains équipements aux performances

i n s u f f i s a n tes, tels que les ra d i a te u rs éle c-

triques des gammes moyennes ou infé-

r i e u res, les fe n ê t res métalliques sans rup-

teur thermique et les chaudières à gaz à

ve i l le u s e .

Plus simple à appliquer, la ré g le m e n ta t i o n

d ev rait être mieux respectée. Un re n fo rce-

ment des co n t rô les dev ra cependant être

réalisé, notamment en direction de l’ h a b i-

tat individuel et du te r t i a i re. Il est égale-

ment prévu que l’Ademe puisse finance r

des co n t rô les vo lo n ta i res de l’ e f f i ca c i t é

é n e rgétique des bâtiments, afin d’acco m-

pagner l’appropriation des nouvelles

rè g les de co n struction par les pro fe ssions. 

Le chauffage urbain et le chauffage au bois

d o i vent être intégrés à la ré g le m e n ta t i o n

thermique au co u rs du mois d’octo b re

2001 (arrêté en co u rs de signature). Les

t ra vaux sont engagés pour pre n d re en

co m p te et va loriser l’ é n e rgie solaire dans

la ré g le m e n tation thermique ; ils dev ra i e n t

aboutir dans les six mois.

Le secteur résidentiel et te r t i a i re co m p te

vingt-sept millions de logements, dont

vingt-deux millions de ré s i d e n ces princi-

pales occupées à titre permanent, et

7 2 0 millions de mètres ca r rés de lo ca u x

te r t i a i res chauffés. La majeure partie de ce

patrimoine — 75 % dans l’ h a b i tat et envi-

ron 65 % dans le te r t i a i re — a été co n s-

t r u i te avant l’ e n t rée en vigueur des pre-

m i è res ré g le m e n tations thermiques des

bâtiments datant de 1975.

À partir du premier choc pétrolier de 1973,

la Fra n ce a déve loppé une vigoureuse poli-

tique de maîtrise de l’ é n e rgie dans le

domaine des bâtiments ex i stants, et des

a m é l i o rations substa n t i e l les ont ainsi été

apportées. Trois types d’actions ont été

l a n cé s :

◗ des aides à la décision destinées à incite r

les maîtres d’ouvrage à réaliser des tra-

vaux d’économie d’énerg i e ;

◗ une politique ré g le m e n ta i re et de norma-

lisation sur les co m p o s a n t s ;

◗ des aides à l’ i n ve st i ssement qui ont

re co u vert plusieurs modalités d’inte r ve n-

tion dont des subventions dire c tes et des

i n c i tations fisca les. 

On estime que les inve st i ssements de maî-

trise de l’ é n e rgie sur les logements co n s-

truits avant 1975 qui ont été réalisés du fa i t

de ces mesures, ont permis des éco n o-

mies d’énergie de chauffage re p ré s e n ta n t

e n v i ron 10 % à 20 % de leur co n s o m m a t i o n

to ta le de chauffa g e .

Cependant, ces actions doivent être pour-

suivies et re n fo rcé e s .

Les tra vaux d’amélioration des bâtiments

ex i stants bénéficieront en premier lieu des

e f fets indirects de la ré g le m e n tation ther-

mique. Celle-ci co n d u i ra, en effet, à fa vo r i-

ser et à déve lopper la co m m e rc i a l i s a t i o n

des produits de co n struction et des pro cé-

dés les plus perfo r m a n t s .

RT-0.3 TVA à taux réduit pour le s

t ra vaux dans l’ancien 

En septe m b re 1999, le gouvernement a

b a i ssé de 15 points (baisse de 20,6 % à

5 , 5 %) le taux de TVA des tra vaux d’amélio-

ration, de tra n s formation, d’aménagement

et d’entretien des lo caux à usage d’habita-

tion achevés depuis plus de deux ans. Les

équipements et tra vaux re levant du champ

d ’ a p p l i cation de ce t te mesure intègrent le s

t ra vaux de maîtrise de l’ é n e rgie et de déve-

loppement des énergies re n o u ve l a b le s .

C e t te disposition re m p l a ce partielle m e n t

le dispositif qui a prévalu sur la période

p ré cé d e n te : les réductions d’impôt sur le

revenu ne co n cernaient que les ménages

imposés et étaient affectés d’un plafo n d

maximal de ré d u c t i o n .

RT-0.2 Réductions d’impôt sur le

revenu 

Pa ra l l è lement, pour co m p l é ter le disposi-

tif, un nouveau crédit d’impôt a été inst i t u é

au profit de ce r tains gros équipements,

d e m e u rant soumis au taux normal de TVA ,

qui sont fournis dans le ca d re de ces tra-

vaux dans l’ h a b i tat ex i stant. Le crédit d’im-

pôt co n cerne les ménages, qu’ils soient ou

non imposés au titre de l’IR, puisque le

m o n tant du crédit est ve rsé au co m p te de

ceux qui ne peuvent en bénéficier co m m e

réduction sur leur impôt.

La loi de Finances pour 2001 a étendu le

2.2

Bâtiments existants
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b é n é f i ce de cet ava n tage fiscal aux co û t s

des équipements de production d’énerg i e

utilisant une source d’énergie re n o u ve l a-

b le qui s’ i n t è g re à un logement affecté à

l’ h a b i tation principale du co n t r i b u a b le ,

q u e l le que soit la date d’achèvement de la

construction de ces logements. Cette

m e s u re est cumulable au bénéfice du ta u x

réduit de TVA susmentionné. À l’ a u to m n e

2001, le bénéfice de ce t te mesure a été

é tendu aux tra vaux d’isolation des bâti-

ments et aux matériels de régulation de

c h a u f fa g e .

Une évaluation de ce nouveau dispositif fis-

cal (deux dernières mesures) a été enga-

gée en 2000 par le gouvernement pour

m e s u rer son impact sur les tra vaux d’éco-

nomie d’énerg i e .

RT-0.4 Amortissement exce p t i o n-

nel pour les entre p r i s e s

Le régime d’amortissement exce p t i o n n e l

o f f re aux entreprises la possibilité de pra-

tiquer un amortissement immédiat, sur

douze mois à co m p ter de leur mise en ser-

v i ce, des matériels destinés à éco n o m i s e r

l’ é n e rgie acquis ou fabriqués entre le

1e r janvier 1991 et le 31 déce m b re 2002

( a r t i c le 3 9 AB du Code général des impôts).

Cet ava n tage est ré s e r vé par la loi aux

matériels définis dans une liste qui pre n d

en compte l’évolution des techniques,

n o tamment dans le domaine des te c h-

niques de co g é n é ration et de climatisation

réve rs i b le. Cette liste a fait l’objet d’un

aménagement par arrêté du 10 f év r i e r

1999. La loi de Finances pour 2001 a

é tendu le bénéfice de l’ a m o r t i ss e m e n t

exceptionnel aux équipements de pro d u c-

tion d’énergies re n o u ve l a b les. Cette liste a

donc été mise à jour en co n s é q u e n ce par

a r rêté du 14 juin 2001.

RT-0.5 Prime à l’ a m é l i o ration de

l’ h a b i ta t

RT-0.6 Aides de l’A n a h

Un organisme unique — l’A g e n ce natio-

n a le pour l’ a m é l i o ration de l’ h a b i tat (Anah)

— gère l’ e n s e m b le des aides dest i n é e s

aux pro p r i é ta i res privés (prime à l’ a m é l i o-

ration de l’ h a b i tat pour les pro p r i é ta i re s

o ccupants, et subventions pour les pro-

p r i é ta i res baille u rs). Les aides to ta le s

pour l’ am é l i o ration du parc privé atte i n-

d ront 3 m i l l i a rds de francs en 2001. Les

équipements (chaudières, fe n ê t res…) qui

contribuent à l’ e f f i cacité énergétique du

bâtiment, sont financés en fonction de

le u rs perfo r m a n ces thermiques. 

RT-0.7 Pa l u lo s

La prime à l’ a m é l i o ration de logements à

usage locatif et à occupation sociale

(Palulos) permet d’aider les bailleurs

sociaux à l’ a m é l i o ration glo b a le des lo g e-

ments lo catifs sociaux. Cent vingt mille

actions sont prévues au budget 2001. Une

partie d’entre elles porte sur l’ a m é l i o ra t i o n

de l’ e f f i cacité énergétique des bâtiments. 

La ré ce n te création du statut du baille u r

p r i vé de logements sociaux dev rait fa vo r i-

ser également des tra vaux d’éco n o m i e

d ’ é n e rgie dans l’ h a b i tat ancien.

RT-6.2 Conditions d’octroi des

aides à la pierre

Le gouvernement a poursuivi et re n fo rcé

sa politique d’incitation aux tra vaux de

maîtrise de l’ é n e rgie. Dans le ca d re de la

politique plus glo b a le d’amélioration des

logements ex i stants, exposée au tra ve rs

des points pré cédents, les tra va u x

co n cernant les aspects énergétiques sont

d o ré n a vant pris en co m p te en fonction de

l’ am é l i o ration obtenue de l’ e f f i cacité éner-

gétique, ou fe ront l’objet de niveaux d’ex i-

g e n ce minimale pour obtenir l’aide souhai-

t é e .

RT-0.11 Renouve l lement du parc

de lo g e m e n t s

De surc roît, l’ e n ve loppe pour la démoli-

tion re co n struction des logements HLM

e st portée de 140 à 170 millions de

f ra n c s ; ce qui permettra de passer à plus

de dix mille démolitions de logements par

an qui seront donc re m p l a cés par des

logements neufs ou ré n ovés plus perfo r-

m a n t s .

RT-2 Acco rds vo lo n ta i re s

E xe m p le de la charte « co n st r u c t i o n - e n v i-

ro n n e m e n t - b o i s » (voir plus bas, « Bois

dans la co n st r u c t i o n »). Po ssibilité d’obte-

nir des engagements de re t rait de pro d u i t s

peu performants du marc h é . >
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RT-3.2 Action sur des bâtiments

de secte u rs pilo te s

En ce qui co n cerne les bâtiments du te r-

t i a i re, le gouvernement cherche à déve lo p-

per des acco rds vo lo n ta i res pour l’ a m é l i o-

ration du parc ex i stant avec les org a n i s m e s

qui en fe ront la demande pour co o rd o n n e r

leur action avec ce l le des pouvo i rs publics,

en vue d’atte i n d re des objectifs quantifiés

et pro g rammés d’économies d’énergie. Il

faut signaler, dans ce champ, la signature ,

en nove m b re 2000, de la « C h a r te sur la

ré h a b i l i tation du patrimoine ex i sta n t », par

les pro fe ssions du bâtiment (Capeb et FFB),

des organismes financiers et des re p ré s e n-

tants de grands pro p r i é ta i res immobiliers

a vec l’Ademe et la DGUHC (Direction géné-

ra le de l’urbanisme, de l’ h a b i tat et de la

co n struction, minist è re de l’ É q u i p e m e n t ,

des Transports et du Logement). L’ a cco rd

e st décliné avec le Conseil national des

ce n t res co m m e rciaux pour une action

co n j o i n te d’amélioration de l’ e f f i ca c i t é

é n e rgétique des ce n t res co m m e rc i a u x ,

dans le ca d re de la lutte co n t re les émis-

sions de gaz à effet de serre .

RT-5.1 Cas du secteur lo ca t i f

Certains travaux qui pourraient entraîner des

économies substantielles d’énergie et, par

conséquent, de charges de chauffage, ne sont

pas réalisés par les propriétaires d’immeubles

locatifs.

Les conditions permettant de pallier ce

p roblème sont à l’ é t u d e .

RT-5.2 Répartition des charges de

c h a u f fage (co p ropriétés et te r t i a i re

co l le c t i f )

Dans le cas d’installations de chauffa g e

co l lectif, les occupants et les pro p r i é ta i re s

b a i l le u rs — même si on rè g le le pro b l è m e

évoqué à la mesure pré cé d e n te — ne sont

pas intére ssés aux économies réalisées si

la répartition des charges de chauffage se

fait selon la rè g le des millièmes (c’est - à -

d i re au pro ra ta de la surfa ce de chaque

a p p a r tement), comme c’est le cas le plus

s o u vent. Cela n’incite pas non plus à l’ a d o p-

tion de co m p o r tements économes, et l’ o n

o b s e r ve ainsi, dans de tels immeubles, une

s u rconsommation importa n te par ra p p o r t

aux immeubles dotés de chauffages indivi-

duels. Les rè g les actuelles portant sur

l’ i n stallation de systèmes de co m p ta g e

reposant sur l’ i n d i cation de co n s o m m a t i o n

e f fe c t i ve de chaque logement seront éva-

luées et adaptées le cas échéant.

RT-6.1 Opérations pro g rammées 

d ’ a m é l i o ration thermique des bâti-

ments (OPAT B )

Ces opérations, initiées par les co l le c t i v i-

tés lo ca les, seront financées à hauteur de

4 2 0 millions de francs sur cinq ans par

l’Ademe. Il s’agit de co o rdonner sur un te r-

r i to i re donné — quartier, ville, ca n to n ,

d é p a r tement… — et sur une période pou-

vant aller jusqu’à plusieurs années, une

o p é ration combinant animation et co n s e i l ,

i n te r vention classique des org a n i s m e s

co m p é tents (notamment l’Anah et

l’Ademe) et des aides supplémenta i re s

o c t royées par les co l lectivités lo ca le s .

L’objectif est d’obtenir une mobilisation

g é n é ra le pour la ré h a b i l i tation du patri-

moine co n cerné. 

L’Ademe finance des diagnostics énerg é-

tiques des bâtiments te r t i a i res, et a égale-

ment prévu une aide à l’ i n ve st i ss e m e n t

pour les tra vaux contribuant à l’ e f f i ca c i t é

é n e rgétique des bâtiments te r t i a i re s

publics ou privés, dans le ca d re des opéra-

tions pro g rammées d’amélioration ther-

mique des bâtiments.

RT-6.3 Système d’aide pour le s

bâtiments te r t i a i res (100 m i l l i o n s

de francs par an)

PNAEE IV) Étudier la mise en

œ u v re d’un fonds s’ i n s p i rant du

Fideme pour financer la ré h a b i l i ta-

t i o n

Un dispositif est à l’étude ; il pourrait pre n-

d re la forme d’un soutien en quasi fo n d s

p ro p res permettant aux entreprises de

bénéficier de prêts banca i res qui le u r

a u raient été inacce ss i b les dans les co n d i-

tions classiques de financement (voir ci-

a p rès, I-1.4).

>
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RT-1.2 Normalisation et ré g le m e n-

tation technique des co m p o s a n t s

RT-6.5 Soutien à la politique des

labels (145 millions de francs par

a n )

RT-8.1 Labels et information du

p u b l i c

RT-8.2 Qualité enviro n n e m e n ta le

des produits de la co n st r u c t i o n

RT-9 Démarche HQE

Si m u l tanément à la nouve l le ré g le m e n ta-

tion thermique, des tra vaux de normalisa-

tion ont été entrepris à l’Afnor, et des analy-

ses en cyc le de vie au CSTB pour améliore r

la qualité technique des produits de co n s-

truction disponible s ; et les pouvo i rs publics

continuent de pro m o u voir la co n ce p t i o n

HQE. Concernant les modalités de ca lc u l

co n ventionnel de la consommation d’éner-

gie de chauffage, la Fra n ce souligne qu’aux

n i veaux de perfo r m a n ce désormais ex i g é s ,

les incertitudes sur la perfo r m a n ce ther-

miques des produits et équipements

d eviennent maintenant un fa c teur déte r m i-

nant dont il convient de tenir co m p te. Il est

i m p é ratif d’intro d u i re un coefficient de

sécurité dans les ca lculs effectués, co m m e

cela se pratique dans d’autres domaines, te l

le ca lcul de st r u c t u re. Fa u te de disposer

d’une méthode de mesure dire c te de l’ e f f i-

cacité énergétique des bâtiments, les pro-

duits et équipements certifiés sont va lo r i s é s

dans le ca lcul de la consommation co n ve n-

t i o n n e l le ré g le m e n ta i re. Par aille u rs, le s

rè g les de ca lcul des perfo r m a n ces des

matériaux isolants ont été durcies (pass a g e

d’un fra c t i le 50 / 50 à un fra c t i le 90 / 90).

RT-0.10 Estimation normalisée des

dépenses d’énergie 

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de

l ’ énergie du 30 décembre 1996 prévoit la mise en

œuvre d’une obligation de fournir une estimation

normalisée du montant annuel des frais de

consommation d’énergie des logements ou locaux

à usage tertiaire proposés à la vente ou à la loca-

tion. 

La mise au point d’une méthode d’éva l u a-

tion simple pour l’ h a b i tat, pouvant être utili-

sée par un particulier ou une agence immo-

b i l i è re, s’ a vè re délica te, et des tra vaux sont

e n co re néce ss a i res pour que le ca lcul de la

consommation co n ve n t i o n n e l le permette

de re f l é ter suffisamment finement la qua-

lité thermique intrinsèque du logement. 

Dans le domaine du non-résidentiel, il n’est

pas poss i b le de définir des rè g les généra-

le s ; un diagnostic de consommation sera

demandé au cas par cas pour les lo ca u x ,

au-delà d’une ce r taine dimension. Une

méthode pour les lo caux du petit te r t i a i re

p o u r ra s’ i n s p i rer de la méthode utilisée

dans le résidentiel. 

RT-1.3 Audits des bâtiments du te r-

t i a i re ex i stant au moment de la

ve n te ou de la lo ca t i o n

Il s’agit de rendre obligatoire la réalisation d’un

audit énergétique au moment de la mise en vente

ou en location d’un bâtiment tertiaire ex i s t a n t ,

au-delà d’une certaine surfa c e. 

On re t ro u ve bien ici la traduction de l’ o b l i g a-

tion intro d u i te par la loi sur l’air et l’ u t i l i s a-

tion ra t i o n n e l le de l’ é n e rgie de fournir une

e stimation normalisée des dépenses

a n n u e l les en énerg i e .

E-2.5 Tra vaux électriques dans le s

bâtiments ex i sta n t s

En complément, on tro u ve ce t te mesure qui

peut soutenir le dispositif en rendant dispo-

n i b les les documents techniques décriva n t

l’ i n stallation, et en donnant une lisibilité sur

la réalisation de tra vaux d’économie d’éner-

g i e .

Lors de travaux de rénovation concernant l’éclai-

r a g e, les pompes et moteurs (ventilation, ascen-

s e u r, circulateurs de chauffage…), le maître

d’œuvre devra fournir une description détaillée de

l’installation réalisée. À l’issue des travaux, ce

document devra rester disponible, en vue de futu-

res améliorations, et pour l’information de futurs

o c c u p a n t s.

Pour le secteur tertiaire, un diagnostic énergé-

tique devra être fourni lors de toute transaction

de location ou de vente. Celui-ci devra intégrer les

consommations spécifiques d’électricité listées ci-

d e s s u s.

2.3

Normalisation des 

matériaux et équipements

de construction

2.4

Information des usagers

>



72

E-2.4 Actions sur le patrimoine de

ce r tains maîtres d’ouvrage 

En fait, comme son titre ne l’indique pas,

ce t te mesure co n cerne les bâtiments de 

l’ É tat, hormis un re n voi pré l i m i n a i re ve rs

d ’ a u t res mesures pour les autres maître s

d ’ o u v ra g e .

Dans les bâtiments de l’État, des mesures d’or-

ganisation dans les services et de sensibilisa-

tion des gestionnaires permettront la promo-

tion, dans les achats publics, d’équipements

économes en énergie, et l’optimisation de la

gestion des installations et de la programma-

tion des travaux. Les matériels concernés

seront les pompes et moteurs, l’éclairage

(ampoules fluocompactes, ballasts à fort ren-

dement énergétique), et les équipements pour

la bureautique. Ces mesures seront complétées

par la sensibilisation de tous les agents. Un

fort potentiel de réduction des consommations

réside en effet dans l’adoption de comporte-

ments économes.

Il est à noter que le plan d’action pour l’ e f-

f i cacité énergétique et le pro g ra m m e

e u ropéen de lutte co n t re le changement

climatique intègrent un projet de dire c t i ve

sur les achats publics qui vise à permettre

la définition de critères pour le choix de

p roduits performants et le lance m e n t

d’appels d’offres te c h n o logiques dest i n é s

à inciter au déve loppement de nouve a u x

p ro d u i t s .

RT-0.9 Actions co n cernant le s

bâtiments de l’ É ta t

RT-3.1 Action sur les bâtiments

de l’ É ta t

Les diverses mesures prises jusqu’à mainte-

nant ont montré un certain nombre de limita-

tions, qu’il s’agit maintenant de dépasser

pour diminuer les émissions dues aux bâti-

ments de l’État, et obtenir un effet d’entraî-

nement sur les autres maîtres d’ouvrages

publics qui gèrent eux aussi des patrimoines

considérables.

Il sera donc pris :

◗ des mesures d’organisation des services pro-

pres à favoriser la prise en compte des préoc-

cupations d’économies d’énergie ; ces mesures

d’organisation seront complétées par des

actions de sensibilisation de l’ensemble des

a g e n t s ;

◗ des mesures techniques avec l’obligation

périodique d’audits sur les contrats de fo u r n i-

ture d’énergie et sur la consommation d’énergie

et de fluides. (…) La promotion dans les

achats publics des équipements économes en

énergie sera également organisée ;

◗ des mesures concernant les financements

( … ) .

Ces trois corps de mesures nécessitent l’élabora-

tion d’une méthode de travail commune, ainsi

que la coordination des efforts et potentiels des

différents ministères. Trois d’entre eux auront

un rôle particulier à jouer : le secrétariat d’État

à l’Industrie (du Mefi), interlocuteur naturel en

matière de politique énergétique et animateur

du groupe des hauts fonctionnaires chargés de

l ’ é n e r g i e ; le ministère de l’Aménagement du

territoire et de l’Environnement, chargé de la

mission de « v e r d i s s e m e n t » ; et le ministère de

l’Équipement qui dispose d’une compétence en

bâtiment et en construction publique, ainsi que

d’une implantation territoriale fo r t e, pouvant

servir de relais local.

La Mies rendra au Premier ministre une propo-

sition d’organisation des différents services

c o n c e r n é s, et un programme opérationnel pour

les bâtiments de l’État.

Des incitations à la réalisation de tra va u x

d’un bon niveau de perfo r m a n ce se fe ro n t

sous la forme d’aides au finance m e n t

d ’ études pour l’aide à la décision, et à la

réalisation d’un ce r tain nombre d’opéra-

tions exe m p l a i re s .

À titre d’exe m p le, le minist è re de l’ É q u i-

pement, des Transports et du Logement a

décidé, en relation avec le minist è re de

l’ É conomie, des Finances et de

l’ I n d u strie, d’améliorer la gestion de son

patrimoine immobilier. Le thème priori-

ta i re re tenu a été celui des éco n o m i e s

d ’ é n e rgie. Ce patrimoine est géré de

fa çon très déce n t ralisée. Un plan d’action

s e ra mis en œuvre à la fin de 2001, afin de

re n fo rcer la co n n a i ss a n ce des co n s o m-

mations énergétiques de ces bâtiments,

et d’harmoniser les rè g les de gest i o n .

Dans ce ca d re, il sera pro cédé au re ce n-

sement des différents lev i e rs qu’il

co n v i e n d ra de mettre en place pour abou-

tir à des ré s u l tats effectifs (acco m p a g n e-

ment méthodologique et te c h n i q u e ,

2.5

Bâtiments de l’État
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f i n a n cement). Outre l’action d i re c te sur

l’ i m p o r tant parc immobilier dont il a la

c h a rge, ce pro g ramme dev rait avoir un

g rand effet d’entraînement sur les autre s

g e st i o n n a i res de bâtiments publics.

RT-2 Acco rd vo lo n ta i re sur le bois

dans la co n st r u c t i o n

A-0.1 Bois dans la co n st r u c t i o n

A-2.4.2 Bois dans la co n st r u c t i o n

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de

l’énergie du 30 décembre1996 prévoit qu’un

décret fixe les conditions dans lesquelles cer-

taines constructions nouvelles devront com-

porter une quantité minimale de matériaux en

bois.

Sur les 14,7 millions de mètres cubes

consommés annuellement en Fra n ce sous

forme de sciages et de panneaux, on peut

co n s i d é rer que 12 millions de mètres cubes

e n v i ron sont destinés à des emplois dura-

b les (ameublement et co n st r u c t i o n ) ; ce qui

re p ré s e n te une immobilisation à long te r m e

de 7,3 M te C O2 par an, dont environ 80 %

dans le bâtiment et 20 % dans l’ a m e u b le-

ment. Une analyse pro s p e c t i ve de la

consommation fra n çaise de bois aya n t

m o n t ré qu’il ex i stait des pers p e c t i ves de

d éve loppement significatif dans la co n st r u c-

tion, une action dans ce domaine est en

co u rs ; elle co m p o r te les quatre vo lets sui-

va n t s :

◗ le déve loppement des actions de pro m o-

tion du bois dans la co n struction. Cette

tâche a été confiée au Comité national pour

le déve loppement du bois (CNDB) ;

◗ la levée des fa c te u rs de blo cage à une uti-

lisation plus large du bois dans la co n st r u c-

tion par des actions de re c h e rche, de déve-

loppement et de vulgarisation « ad hoc » ,

menée par le Centre technique du bois et de

l’ a m e u b lement (CT B A ) ;

◗ le déve loppement d’une st ratégie de l’ o f f re

de produits ou de semi-produits indust r i e l s

s’ a p p u yant sur le secteur du sciage ;

◗ la mise en place d’un outil permanent de

suivi délivrant des éléments d’observa t i o n

f i a b les des marchés et de l’ évolution de

l’ usage du bois dans la co n struction (ta b le a u

de bord des produits bois, observa to i re des

e n t reprises de la co n struction bois).

L’ e n s e m b le se traduit dans la « C h a r te bois-

co n st r u c t i o n - e n v i ro n n e m e n t » qui a été

signée par les pro fe ssionnels co n cernés et

par le gouvernement. Cette charte permet-

t ra de mobiliser to u tes les fo rces disponi-

b les. Son objectif est une augmentation de

2 5 % d’ici à 2010 du bois utilisé dans la co n s-

truction. Cette mesure aura trois effets sur

les émissions de gaz à effet de serre :

◗ la co n struction en bois consomme nette-

ment moins d’énergie que les autres modes

de co n st r u c t i o n ;

◗ e l le permet le stockage de carbone pour

une durée longue sous forme de bois-maté-

r i a u ;

◗ en créant de nouveaux débouchés, elle

fa vorise une meille u re ex p lo i tation de la

fo rêt fra n ça i s e .

La nouve l le loi fo re st i è re prévoit par aille u rs

de dynamiser la filière « fo rê t - b o i s », ce qui

s e ra bénéfique pour l’ évolution du climat. 

Il a notamment été recommandé d’augmenter

de 6 millions de mètres cubes par an les récol-

tes de bois d’œuvre ; il est donc nécessaire de

développer fortement les utilisations de ce

bois et sa transformation.

RT-0.8 Classement des réseaux de

c h a le u r – obligation de ra cco rd e-

m e n t

RT-4 Les énergies re n o u ve l a b le s

RT-4.1 Le bois énergie 

Pour mémoire. Mesures traitées dans la

section « P roduction d’énerg i e» .

RT-4.2 Énergie solaire thermique

Diffusion de chauffe-eau solaires

dans les Dom

Les chauffe-eau solaires seraient très co m-

pétitifs par rapport aux chauffe-eau éle c-

triques dans les Départements d’outre - m e r

(Dom), si l’ é lectricité y était vendue à son

prix de revient lo cal, et non au même ta r i f

qu’en métro p o le du fait de l’ a p p l i cation du

principe de péré q u a t i o n .

Pour corriger cet effet de la péré q u a t i o n

ta r i fa i re, l’Ademe, EDF et les auto r i t é s

2.6

Le développement

de l’utilisation du bois

dans la construction

2.7

Autres mesures
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lo ca les se sont associées pour subve n t i o n-

ner l’eau chaude solaire dans le ca d re de

l’ o p é ration « 2 0 0 0 0 c h a u f fe-eau solai-

re s » : l’ ut i l i s a teur paie ainsi son eau

chaude 30 % moins cher, les entreprises du

s e c teur voient leur activité se déve lo p p e r ,

EDF réduit ses ve n tes à perte, et les émis-

sions de CO2 et de polluants atmosphé-

riques sont ré d u i tes. Lancée en 1996, ce t te

o p é ration avait pour objectif l’ i n stallation de

vingt mille c h a u f fe-eau solaires en cinq

ans, soit une économie de 10 0 0 0 tep par

an, la création d’une ce n taine d’emplo i s

lo caux et la réduction d’un tiers du prix des

c h a u f fe - e a u .

Dès fin 1999, vingt mille trois cents chauffe -

eau solaires ont été diffusés dans le ca d re

de ce pro g ramme, dépassant les objectifs

a t tendus. L’année 2000 a confirmé le suc-

cès de ce t te opération avec la ve n te de neuf

m i l le six cent vingt-huit appareils grâce au

d é collage de la Réunion (six mille quatre

cent cinquante - c i n q c h a u f fe-eau solaire s

pour la seule année 2000). Aujourd’hui, prè s

de tre n te mille chauffe-eau solaires sont

i n stallés dans les Dom. 

Le solaire thermique en métro p o le

À la demande des pouvo i rs publics, l’A d e m e

a fait entrer dans sa phase opéra t i o n n e l le le

p ro g ramme Hélios 2006 de diffusion en

m é t ro p o le des chauffe-eau solaires et des

s y stèmes de chauffage solaires co n n u s

sous le vo ca b le de « plancher solaire

d i re c t» .

Ce pro g ramme, lancé par l’Ademe en par-

tenariat avec cinq régions du sud de la

Fra n ce, dev rait pro g re ss i vement s’ é te n d re

à l’ e n s e m b le des régions en métro p o le .

Le pro g ramme Hélios 2006, dont l’ o b j e c t i f

e st une déclinaison à grande échelle de

l’action menée dans les Dom, prévoit une

st r u c t u ration du marché grâce à la mise en

p l a ce de deux dispositifs : 

◗ une labellisation des équipements éligi-

b les à l’attribution de primes de l’A d e m e ; 

◗ la création d’une charte « Q u a l i s o l » à

l a q u e l le doivent adhérer les insta l l a te u rs

é l i g i b les à Hélios 2 0 0 6 .

C o m p tant sur l’ é conomie d’échelle que

d ev rait engendrer Hélios 2006, il est prév u

que les primes à l’ i n stallation (aujourd ’ h u i

de 686 à 1 1 4 3 e u ros pour un chauffe - e a u

s o l a i re individuel, selon la ta i l le) fa ss e n t

l’objet d’une révision périodique. Le pro-

g ramme Hélios 2006 a pour objectif l’ i n sta l-

lation de quinze mille chauffe-eau solaire s

et de cinq cents planchers solaires dire c t s

par an à l’horizon 2006. Le budget d’inte r-

vention de l’Ademe pour le pro g ramme s’ é-

l ève à 6,1 millions d’euros par an.

Au 31 d é ce m b re 2000, six mois après le lan-

cement de la campagne de promotion du

« Plan sole i l » dans le ca d re d’Hélios 2 0 0 6 ,

cent quatre-vingt-cinq études de pré d i a-

g n o stic et de pré faisabilité ont été co n d u i te s

a u p rès des maîtres d’ouvrage pote n t i e l s .

Pour un budget de 229 0 0 0 e u ros, six ce n t

q u a t re-vingts chauffe-eau solaires indivi-

duels (3 0 0 0m è t res ca r rés de ca p te u rs) ont

été installés, et cent dix installations de

p l a n c h e rs solaires directs ont été financé e s

a vec une aide de l’Ademe de 158 0 0 0e u ro s .

Q u a t re cent tre n te-cinq insta l l a te u rs ont

a d h é ré à la charte Qualisol.

RT-4.3 Énergie géothermique

La géothermie fra n çaise se décline selo n

deux vo le t s : 

◗ la géothermie basse te m p é ra t u re dont

l’usage est la fo u r n i t u re de chaleur dans

des ré s e a u x : ce domaine connaît une nou-

ve l le dynamique depuis 1999 grâce à l’ ex-

tension, en 2000, de la garantie long te r m e

apportée aux maîtres d’ouvrage géother-

miques en Île - d e - Fra n ce :

• pro longation de la durée de vie du

fonds long terme grâce à un abonde-

ment à parité entre l’Ademe et les maî-

t res d’ouvra g e ;

• re fo n te des principes de fo n c t i o n n e-

ment ré g i ssant le fonds long te r m e .

Pa ra l l è lement à ce t te action de fond sur

l a q u e l le elle a déjà mobilisé 2,3 m i l l i o n s

d ’ e u ros en 1999 et en 2000, l’Ademe a éga-

lement engagé une pro g rammation de sou-

tien à l’ ex tension des réseaux de chale u r.

L’enjeu est, à terme, de ra cco rder tre n te

m i l le équiva lents logements supplémenta i-

res en Île - d e - Fra n ce à des réseaux alimen-

tés par la géothermie ;

◗ la géothermie haute te m p é ra t u re, qui

permet aussi la production d’électricité : la

Fra n ce dispose aujourd’hui d’une seule

i n stallation de production à Bouillante

( G u a d e loupe). Compte tenu de l’ exce l le n ce

>
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de ce site, le projet d’ex tension de ce t te unité

e st envisagé jusqu’à 10 MW, en fonction des

ré s u l tats qui seront obtenus à l’ i ssue de la

campagne de fo rage et des essais de pro-

duction. Par aille u rs, des études de pro-

spection ont été lancées sur des sites ana-

logues à la Martinique et à la R é u n i o n .

La géothermie fait également l’objet de tra-

vaux de R et D dans le domaine des ro c h e s

sèches chaudes sur le site de Soultz-sous-

Fo rêt, en Alsace. Il s’agit d’un pro g ra m m e

e u ropéen entré dans sa phase « p i lo te

s c i e n t i f i q u e » en 2001, sous la co n d u i te

d’une maîtrise d’ouvrage indust r i e l le aya n t

la forme d’une GEIE. La phase « p i lo te pré-

i n d u st r i e l » avec production d’électricité est

p rojetée à partir de 2004. 

RT-4.4 Réseaux de chale u r

Les réseaux de chaleur sont de pré c i e u x

ve c te u rs pour ex p lo i ter des énergies re n o u-

ve l a b les ou fa ta les comme la géothermie,

le bois énergie ou l’ i n c i n é ration des

déchets. Ils sont pénalisés au nive a u

co n c u r rentiel par l’ a p p l i cation du ta u x

réduit de TVA aux abonnements du gaz et

de l’ é lectricité qui ne leur est pas acco rd é .

Cependant, les pouvo i rs publics ont sou-

haité déve lopper l’ ex p lo i tation de ré s e a u x

de chaleur à partir d’én e rgies re n o u ve l a-

b les. On cherche à augmenter la part des

é n e rgies re n o u ve l a b les dans l’ a l i m e n ta t i o n

des réseaux ex i stants, à en pro m o u voir l’ ex-

tension tout en privilégiant la réduction des

consommations unita i res des lo g e m e n t s

ra cco rdés, et à fa voriser le déve lo p p e m e n t

de nouveaux réseaux. À cet effet, le décre t

du 5 mai 1999 fa vorise le classement des

réseaux de chaleur utilisant majorita i re-

ment des énergies fa ta les ou re n o u ve l a b le s .

Le classement permet de re n d re obligato i re

le ra cco rdement de ce r tains immeubles à

ces ré s e a u x .

RT-6 Mesures incita t i ve s

RT-6.4 Aide aux chaudières à

condensation à usage co l lectif 

RT-7 Mesures fisca le s

RT-7.1 Éco ta xe

RT-7.2 Taux réduit de TVA pour la

ve n te de chaleur issue d’ENR

Les prestations de livraison de chaleur sont

soumises au taux normal de TVA (20,6 %) en

a p p l ication des directives communautaires.

L’application du taux réduit à ces prestations, de

préférence restreinte aux livraisons de chaleur

produites à partir d’énergies renouvelables (bois,

g é o t h e r m i e, incinération de déchets), serait sus-

ceptible de favoriser la promotion de ces modes

de production économes en carbone émis. Ce taux

réduit devant pouvoir porter à la fois sur la partie

f i xe (abonnement) et sur la partie proportionnelle

à la quantité d’énergie fo u r n i e.

RT-7.3 Taux réduit de TVA : produits et

services économisant l’énergie

Pour mémoire. Voir la section tra i tant de

ce t te question ci-après (7.2).

Tra n s p o r t s3

Maîtriser la cro i ss a n ce des

é m i ssions du secteur des

transports est le plus

i m p o r tant défi du PNLC C : déjà re s p o n s a-

b le de 22 % des émissions to ta les de gaz à

e f fet de serre en 1990, de 26 % en 1999,

sans mesures nouve l les, ce secteur re p ré-

s e n te rait 27 % des émissions du scé n a r i o

de ré f é re n ce en 2010. De plus, le scé n a r i o

de ré f é re n ce prenait déjà en co m p te le s

réductions d’émissions unita i res des vé h i-

c u les, liées à l’ a cco rd entre la Commiss i o n

e u ropéenne et les co n st r u c te u rs auto m o-

b i le s .

L’impact des nouve l les mesures prév u e s

par le PNLCC dans le secteur des

t ransports re p ré s e n te un quart de l’ e f fo r t

g lobal du pro g ramme, soit 9 % des émis-

sions prévues en 2010 pour ce secte u r. Le

suivi de ces mesures est donc particulière-

ment important pour la ré u ss i te du PNLC C .

Avec l’ é l a b o ration inte r m i n i st é r i e l le des

schémas de services collectifs de

t ransports, les pré o ccupations de lutte

co n t re le changement climatique ont été

i n t é g rées to ta lement dans la politique des

t ransports. Les orientations re tenues dans

ces schémas de services ont pour objectif >
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de stabiliser les émissions de CO2 d e s

t ransports à un niveau de l’ o rd re de

1 4 1 M te C O2 en 2010 (scénario multimodal

vo lo n ta r i ste). Les grands axes de l’action de

la Fra n ce dans ce domaine sont :

◗ l’ a m é l i o ration te c h n o logique des vé h i c u le s

et la réduction des émissions unita i re s ;

◗ la politique de transport de marc h a n d i s e s ,

n o tamment le déve loppement du fret fe r ro-

v i a i re ;

◗ la politique de déplacements inte r u r b a i n s

de voya g e u rs ;

◗ la politique de déplacements urbains ;

◗ la ta r i f i cation et la taxation des tra n s p o r t s ;

◗ les relations avec les utilisate u rs ;

◗ les autres actions, notamment dans le

domaine fe r rov i a i re et aérien.

Ces axes se sont traduits par des modifica-

tions très importa n tes de la répartition des

f i n a n cements du minist è re des Tra n s p o r t s ,

résolument en fa veur des modes les moins

polluants. Dès l’an 2000, les ré s u l ta t s

é taient tout à fait perce p t i b les dans l’ évo l u-

tion de la répartition des différents modes

de transport. Le suivi détaillé des mesure s

p révues par le PNLCC ne peut se fa i re, le

plus souvent, à ce stade, que grand axe par

g rand axe. C’est pourquoi, sur chacun

d’eux, on ra p p e l le ra d’abord l’ e n s e m b le des

m e s u res figurant dans le PNLCC, puis on

d o n n e ra les actions engagées ou prév u e s .

Les indications particulières à chaque

m e s u re ne seront que ra rement déta i l l é e s .

L’o rganisation des transports en Fra n ce

e st définie par la loi d’organisation des

t ransports intérieurs (Loti), appro u vée en

1982 et révisée plusieurs fois depuis.

Les grands objectifs de l’ É tat sont définis

dans des schémas de services co l lectifs de

t ransport, co n formément à la loi d’aména-

gement et de déve loppement du te r r i to i re

( LOA DT). La réalisation des projets d’inve s-

t i ssement co r respondants se fait, le plus

g é n é ra lement, dans le ca d re de « co n t ra t s

de plan » pluriannuels passés entre l’ É tat et

les Régions.

Transports routiers

L’ É tat est re s p o n s a b le du réseau ro u t i e r

national. Les auto ro u tes à péages sont

co n cédées à des opéra te u rs qui co n st r u i-

sent, entretiennent et ex p lo i tent le u rs

réseaux. Les autres ro u tes du réseau natio-

nal sont co n st r u i tes et ré n ovées par l’ É tat et

les co l lectivités lo ca les dans le ca d re des

co n t rats de plan État-Régions. Elles sont

e n t re tenues et ex p loitées par l’ É tat. Les

a u tres ro u tes (départe m e n ta les et co m m u-

n a les) sont entièrement gérées par les co l-

lectivités lo ca les co r re s p o n d a n te s .

Transports ferroviaires

Le réseau fe r ré est co n struit et entre te n u

par Réseau fe r ré de Fra n ce (RFF). 

L’ ex p lo i tation des trains est placée sous la

responsabilité de la Société nationale des

chemins de fer (SNCF). 

Transports régionaux de voyageurs

L’ o rganisation des transports fe r rov i a i re s

régionaux de voya g e u rs est pro g re ss i ve-

ment placée sous la responsabilité des

Régions, dans le ca d re de co n t rats avec la

S N C F. Les transports co l lectifs ro u t i e rs et

les ra m a ssages sco l a i res sont placés sous

la responsabilité des départe m e n t s .

Transports urbains

Dans les agglo m é rations importa n tes, l’ o r-

ganisation des déplacements urbains est

p l a cée sous la responsabilité d’une auto r i t é

o rg a n i s a t r i ce des transports urbains pour

l’ e n s e m b le des transports situés à l’ i n t é r i e u r

d’un périmètre de transports urbains. Dans

les agglo m é rations de plus de cent mille

h a b i tants, ce t te autorité est tenue d’élabore r

un plan de déplacements urbains qui définit

les grandes orientations pour la politique

des déplacements. Cette autorité a égale-

ment en charge la gestion des tra n s p o r t s

co l lectifs à l’intérieur du périmètre de

t ransports urbains. Les autres actions,

n o tamment co n cernant la voirie ro u t i è re et

la circulation ro u t i è re, sont placées sous la

responsabilité des différe n tes co l le c t i v i t é s

te r r i to r i a les co n cernées. Ces actions doive n t

ê t re co m p a t i b les avec le plan de déplace-

ments urbains. Les agglo m é rations de

moins de cent mille habitants peuvent élabo-

rer un PDU sur une base vo lo n ta i re .

3.1

Le rôle des différents 

partenaires 

dans l’organisation 

des transports en France

>
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T-0.3.3 Promotion des vé h i c u le s

é lectriques et des autres vé h i c u le s

a l te r n a t i f s

T-1.4 Véhicules électriques et

a l te r n a t i f s

Des mesures ambitieuses ont été mises

en œuvre pour fa voriser la pénétration sur

le marché des vé h i c u les alternatifs (cf.

e n ca d ré ci-dess o u s ) .

T-0.1.7 Efforts de re c h e rche sur le s

vé h i c u les et sur l’ o rganisation des

t ra n s p o r t s

T-0.3.1 Réduction des co n s o m m a-

tions des vé h i c u les neufs

T-0.3.2 Contrô le technique des

vé h i c u le s

T-1.1.1 Suivi des acco rds et re n fo r-

cements futurs

T-1.1.2 Extension aux vé h i c u le s

u t i l i ta i res légers 

T-1.1.3 Incitation au re n o u ve l le-

ment des vé h i c u les 

T-1.1.4 Autres mesures incita t i ve s

( é t i q u e tage des vé h i c u les, cré d i t s

d ’ i m p ô t )

T-1.2 Alte r n a t i ves à la climatisa-

tion 

T-1.3 Maîtrise des fuites de HFC

T-1.6 Émissions de N2O - pots ca ta-

ly t i q u e s

L’ a m é l i o ration te c h n o logique des vé h i c u le s

re l ève de la responsabilité des indust r i e l s

co n st r u c te u rs d’auto m o b i les. Le gouve r n e-

ment fra n çais intervient néanmoins à plu-

s i e u rs nive a u x : dans le suivi de la mise en

œ u v re de l’ a cco rd vo lo n ta i re entre la

C o m m i ssion européenne et les co n st r u c-

te u rs auto m o b i les, sur l’ i n formation des

co n s o m m a te u rs, par la ré g le m e n tation du

co n t rô le technique des vé h i c u les et dans

3.2

L’amélioration technique

des véhicules

et la réduction

des émissions unitaires

1 - L’A M O R T I SS E M E N TE XC E P T I O N N E L

L’ a r t i c le 39 AC du CGI permet aux acquére u rs de vé h i c u le s
a l ternatifs neufs (électriques, au GNV et au GPLc), 
de cyc lo m o te u rs électriques neufs de bénéficier, jusqu’au
1e r janvier 2003, de l’ a m o r t i ssement exceptionnel sur douze
mois. Cette mesure s’applique également aux acc u m u l a te u rs ,
et les équipements spécifiques permettant l’utilisation 
de l’ é lectricité, du gaz naturel et du gaz de pétro le liquéfié,
aux matériels spécifiquement destinés au stockage, à 
la co m p re ssion et à la distribution du GNV et du GPLc, 
ainsi qu’aux installations de charge des vé h i c u les éle c t r i q u e s ,
au titre de l’ a r t i c le 39 AE du CGI pour ces dernière s .

2 – BA I SS ED EL A TIPP E TD EL A T I C G N
À co m p ter du 11 janvier 1999, les ta xes intérieures sur le gaz
n a t u rel et sur le mélange spécial butane et propane dest i n é s
à être utilisés comme ca r b u rants ont été ré d u i tes et alignées
sur les minima co m m u n a u ta i res : 10,02 e u ros pour 100 kilo s
( 6 5 , 7f rancs) pour le GPLc, et 8,38 e u ros (54,97 f rancs) pour 
le GNV.

3 – PO SS I B I L I T É D’E XO N É R AT I O ND EL A TA X ED I F F É R E N T I E L L E

S U RL E SV É H I C U L E S

L’ a r t i c le 1599 F bis du CGI prévoit désormais que le Conseil
g é n é ral peut exo n é rer en to talité ou à co n c u r re n ce de 
la moitié de la ta xe différe n t i e l le les vé h i c u les qui
fonctionnent, exc l u s i vement ou non, au moyen de l’ é n e rg i e
é lectrique, du gaz naturel ou du GPLc.

4 – PO SS I B I L I T É D’E XO N É R AT I O ND EL A TA X EP R O P O R T I O N N E L L ES U R

L E SC E R T I F I CAT S D’I M M AT R I C U L AT I O NP O U RL E SV É H I C U L E SA LT E R N AT I FS

De même, l’ a r t i c le 1599 novodecies A du CGI prévoit que 
le Conseil régional peut exo n é rer en to talité ou à co n c u r re n ce
de la moitié de la ta xe pro p o r t i o n n e l le ces mêmes vé h i c u le s .

5 – EXO N É R AT I O ND E T VA S U RL E S CA R B U R A N T SA LT E R N AT I FS

L’ a r t i c le 298 du Code général des impôts prévoit que 

les utilisate u rs exclus du droit à déduction (c’est - à - d i re
a u t res que les bus, taxis, utilita i res utilisés par les sociétés)
p e u vent ré c u p é rer 100 % de la TVA sur les ca r b u rants GNV 
et GPLc. L’ a r t i c le 273 septies B du Code général des impôts
p révoit une exo n é ration de la TVA sur l’ é lectricité co n s o m m é e
par des vé h i c u les fonctionnant exc l u s i vement à l’ é le c t r i c i t é .

6 – EXO N É R AT I O ND EL A TA X ES U RL E SV É H I C U L E SD ES O C I É T É

L’ a r t i c le 1010 A du Code général des impôts prévo i t
désormais une exo n é ration to ta le de la ta xe sur les vé h i c u le s
de sociétés qui fonctionnent à l’ é lectricité et au gaz nature l .
C e t te exo n é ration est du quart du montant de ce t te ta xe
lo rsque les vé h i c u les fonctionnent alte r n a t i vement au
s u p e rca r b u rant et au GPLc.

7 – RE M B O U R S E M E N TD EL A TA X EI N T É R I E U R ED EC O N S O M M AT I O N

D U G P LC E TD U G N V
L’ a r t i c le 265 sexies du Code des douanes prévoit que 
les ex p lo i tants de réseaux de transport public en commun 
de voya g e u rs, les bennes à ord u res ménagères et les ta x i s
p e u vent obtenir le re m b o u rsement de la TICGN sur le GNV 
et de la TIPP sur le GPLc dans la limite de 40 0 0 0l i t res par
vé h i c u le et par an pour les ex p lo i tants de transport public 
en commun de voya g e u rs, et 9 0 0 0l i t res pour les ta x i s .

8 – CR É D I T D’I M P ÔT P O U RL E SV É H I C U L E SA U G P LC O UH Y B R I D E S

L’ a r t i c le 200 quinquies du Code général des impôts prévo i t
que les co n t r i b u a b les dont le domicile fiscal est en Fra n ce ,
p e u vent bénéficier d’un crédit d’impôt de 1 5 2 4e u ro s
( 1 00 0 0f rancs) au titre des dépenses payées entre 
le 1e r janvier 2001 et le 31 déce m b re 2002 pour l’acquisition 
à l’ é tat neuf ou pour la pre m i è re souscription d’un co n t rat 
de lo cation avec option d’achat ou de lo cation souscrit pour
une durée d’au moins deux ans d’un vé h i c u le fo n c t i o n n a n t
exc l u s i vement ou non au moyen du GPLc, ou qui co m b i n e
l’ é n e rgie électrique et une motorisation à ess e n ce ou 
au gazole .

LES MESURES FISCALES 

>
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l’animation des pro g rammes de re c h e rc h e .

Un acco rd vo lo n ta i re avait été conclu ave c

les co n st r u c te u rs fra n çais pour ré d u i re le s

é m i ssions unita i res de le u rs vé h i c u le s

neufs. Cet acco rd a été re m p l a cé par l’ a c-

co rd entre la Commission européenne et

l’ e n s e m b le des co n st r u c te u rs implantés

dans l’Union européenne (acco rd ave c

l’A cea pour 140 g rammes de CO2 par kilo-

m è t re en 2008, avec Jama et Kama pour

1 4 0 g rammes de CO2 par kilo m è t re en

2 0 0 9 ) .

Dans le ca d re du suivi de l’ a cco rd euro p é e n ,

l’ U tac a été chargée de ce n t raliser le s

informations sur les consommations

co n ve n t i o n n e l les des vé h i c u les neufs ve n-

dus en Fra n ce. Simultanément, le gouve r-

nement a mis en place, dans le ca d re des

« co m p tes transports de la Nation », un

suivi particulièrement attentif de l’ évo l u-

tion des consommations ré e l les des vé h i-

c u les circulant en Fra n ce. Il convient, en

particulier, de vérifier si la co n s o m m a t i o n

u n i ta i re des vé h i c u les fra n çais re ste infé-

r i e u re de 6 % par rapport à la moye n n e

e u ropéenne, malgré la suppre ssion de la

v i g n e t te auto m o b i le (ta xe annuelle sur le s

vé h i c u les, en vigueur jusqu’en l’an 2000), et

de vérifier si les consommations du parc

en circulation suivent, comme jusqu’à pré-

sent, une évolution similaire à ce l le des

vé h i c u les neufs.

L’ e f fort de re n fo rcement du co n t rô le te c h-

nique des vé h i c u les est actuellement to ta-

lement opérationnel. La ré g le m e n ta t i o n

impose un co n t rô le pour les vé h i c u les de

plus de quatre ans. Ce co n t rô le est ass u ré

par des réseaux de co n t rô le indépendants

a g réés par l’ É tat. Les anomalies sur le s

é m i ssions polluantes doivent fa i re l’ o b j e t

d’une remise en état obligato i re pour que

le vé h i c u le puisse continuer à circ u le r.

Par aille u rs, dans le ca d re du Pre d i t II, pro-

g ramme de re c h e rche qui associe nota m-

ment le gouvernement et les co n st r u c te u rs

d ’ a u to m o b i les, un effort très important a

été fait sur la consommation énerg é t i q u e

des vé h i c u les. Les études et re c h e rc h e s

re l a t i ves à l’ é n e rgie re p ré s e n tent 27 % du

f i n a n cement public (hors Anvar), soit

4 8 , 7 8 millions d’euros (320 millions de

f rancs) hors ta xes sur 175,32 millions d’eu-

ros (1 1 5 0 millions de francs). Près de 95 %

ont été affectés aux améliorations te c h n o-

logiques. Les re c h e rches les plus significa-

t i ves ont porté sur l’ a m é l i o ration des vé h i-

c u les classiques (mote u rs thermiques) et

sur les nouve l les motorisations (hybride,

p i le à co m b u st i b les, batteries). La lutte

co n t re le changement climatique a été

re tenue comme enjeu priorita i re pour le

n o u veau Predit, lancé en juin 2001.

Des co n tacts ont été pris avec les co n s-

tructeurs automobiles français pour

m e s u rer les émissions ré e l le de N2O des

vé h i c u les ré cents car elles pourraient être

mal évaluées. Les méthodes d’inve n ta i re s

de ces émissions doivent être revues. La

Fra n ce envisage de saisir la Commiss i o n

e u ropéenne pour intégrer le N2O dans le s

normes d’émiss i o n .

Des mesures des émissions liées à l’ u s a g e

de la climatisation ont été fa i tes dans le

ca d re du Predit. Leur analyse doit permet-

t re de lancer un nouveau pro g ramme d’ac-

t i o n .

Des ré f lexions ont été engagées au nive a u

de l’Union européenne pour fa voriser une

évolution du choix des utilisate u rs ve rs des

vé h i c u les moins co n s o m m a te u rs. En effe t ,

l’ o u ve r t u re actuelle des marchés qui per-

met à un utilisateur d’acheter son vé h i c u le

n ’ i m p o r te où à l’intérieur de l’Union euro-

péenne, rend indispensable une harmoni-

sation de ces mesure s .

La Fra n ce a proposé à Genève un ca h i e r

des charges techniques d’un limiteur de

v i te sse ré g l a b le (ASLD) permettant au

co n d u c teur de se maintenir en dess o u s

d’une vite sse qu’il a choisie. Ce tex te a re ç u

l’ a cco rd du groupe technique d’experts et

doit maintenant être adopté par le WP29 de

la CEE-NU, avec un acco rd pré a l a b le des

É ta t s - m e m b res de l’Union européenne. La

Fra n ce a entrepris de co n va i n c re ses par-

te n a i res européens de l’ i n t é rêt de ce dispo-

sitif, tant en matière de sécurité ro u t i è re

que d’économies d’énergie. Elle pours u i-

v ra son action pour l’ a m é l i o ration des

conditions de co n t rô le de la vite sse par le

co n d u c teur ou par co n struction du vé h i-

c u le .

>
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T-0.2.2 Déve loppement du tra n s -

port intermodal de marc h a n d i s e s

T-3.1.4 Transport combiné et gro u-

pements de charg e u rs

T-2.4 Fa c i l i tation du ca b o ta g e

m a r i t i m e

T-4.1 Organisation de l’ e s p a ce

co m m u n a u ta i re

T-4.2 Offre d’infra st r u c t u res inte r-

urbaines - autres aspects

T-4.3 Installations inte r m o d a le s

pour le transport co m b i n é

Les transports interurbains de marc h a n-

dises re p ré s e n tent environ un quart des

é m i ssions du secteur des transports. Sans

i n te r vention, on prévoit un quasi-double-

ment des marchandises transportées par

la ro u te entre 1996 et 2020, de 214 à

3 9 6 m i l l i a rds de tonnes kilo m è t res (t.km).

C e t te hausse est en grande partie imputa-

b le à l’ a cc ro i ssement des trafics inte r n a t i o-

naux et des trafics à longue dista n ce. C’est

p o u rquoi, la promotion d’alte r n a t i ves per-

fo r m a n tes au transport routier et la pré s e r-

vation à long terme des re ss o u rces et de la

qualité enviro n n e m e n ta le sont deux des

q u a t re orientations des schémas de servi-

ces co l lectifs de transports de marc h a n d i-

ses, dont la mise en œuvre re l ève pour une

l a rge part d’actions co n certées au nive a u

de l’Union européenne. Les principale s

actions proposées sont :

◗ une organisation des services fe r rov i a i re s

de fret à l’ é c h e l le européenne qui pre n n e

en co m p te :

• les coûts économiques, sociaux et

e n v i ro n n e m e n taux des différe n t s

m o d e s ;

• la néce ssité d’une harmonisation des

fonctions techniques et des co n d i t i o n s

d ’ a ccès des opéra te u rs au ré s e a u ;

◗ le déve loppement d’une offre de tra n s p o r t

fe r rov i a i re au niveau national et inte r n a t i o-

nal co n c u r re n t i e l le à la ro u te, en ce qui

co n cerne notamment :

• la fo u r n i t u re de sillons répondant aux

besoins des clients (vite sse et

h o ra i re s ) ;

• l’ a m é l i o ration de la productivité et de

la qualité de service du transport de fre t

fe r rov i a i re, sans le s q u e l les il ne pourra

pas se déve lopper dura b le m e n t ;

• des re n fo rcements de capacité des

i n f ra st r u c t u res fe r rov i a i res sur un ce r-

tain nombre de goulets d’étra n g le m e n t ,

co m p te tenu de la co n ce n t ration des

t rafics et de le u rs pers p e c t i ves de

c ro i ss a n ce ;

◗ le déve loppement des potentialités du

t ransport maritime, en fa c i l i tant nota m-

ment l’ a ccueil et le déve loppement du

ca b o tage maritime ;

◗ la va lorisation des potentialités du

t ransport fluvial sur les liaisons pour le s-

q u e l les la demande de transport de fre t

re ste ra soutenue, notamment ce l les à

g rand gabarit.

Dans ce ca d re, un ce r tain nombre de mesu-

res co n c rè tes sont déjà mises en œuvre :

◗ la SNCF a engagé l’acquisition de maté-

riels dédiés pour le fre t ;

◗ de nouveaux sillons ont été dégagés pour

le fret dans le ca d re notamment des co r r i-

d o rs fret des réseaux tra n s e u ro p é e n s ;

◗ les actions pour le soutien au déve lo p p e-

ment du transport combiné ont été pour-

suivies et re n fo rcées dans le ca d re du

P N A E E ;

◗ d u rant la pré s i d e n ce fra n çaise de l’ U n i o n

e u ropéenne, un acco rd a pu être tro u vé sur

les modalités de mise en œuvre du paquet

fe r rov i a i re .

Le minist è re des Transports est en tra i n

d ’ é l a b o rer un plan d’actions co m p l é m e n-

ta i res, avec un ca lendrier précis, destiné à

a t te i n d re l’objectif de doublement du fre t

fe r rov i a i re d’ici à 2010. La décision a été

prise d’une ex p é r i m e n tation « d ’ a u to ro u te

fe r rov i a i re » entre Lyon et Turin dès 2002,

a vec un service co m p let à partir de 2005-

2 0 0 6 .

Les actions pour le déve loppement des

t ransports maritimes et fluviaux ont égale-

ment été poursuivies. 

D ’ o res et déjà, le trafic fluvial s’ e st accru de

2 6 % depuis 1 9 9 7 .

Enfin, ces priorités se sont tra d u i tes dans

l’ évolution des répartitions budgéta i re s

du minist è re des Transports (voir ci-

a p rè s ) .

3.3

La politique de transports

de marchandises

>
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T-0.3.5 Déplacements ex p re ss

ré g i o n a u x

T-0.3.6 Déve loppement du ré s e a u

TGV

T-2.3.1 Gestion des grands axe s

i n te r u r b a i n s

T-2.3.5 Information des usagers

Le déve loppement rapide du trafic ro u t i e r

i n terurbain de vé h i c u les légers s’ e st tra d u i t

par une hausse moyenne de 4,6 % par an au

co u rs des vingt dernières années sur le

réseau routier national. De même, le

t ransport aérien est en fo r te cro i ss a n ce ,

s u p é r i e u re à 10 % par an entre 1970 et 1980,

de 5 % sur la période 1980-1995, et de 6 % à

7 % depuis ; le trafic international a co n n u

une cro i ss a n ce nettement plus rapide que

ce l le du trafic intérieur. C’est pourquoi, le

schéma de services des transports de voya-

g e u rs prévoit les actions suiva n te s :

◗ ré g le m e n tation technique des vé h i c u les et

des aéronefs en matière de bruit et d’émis-

sions polluantes : normes pour les vé h i c u-

les neufs, co n t rô les techniques des vé h i c u-

les en circulation, re c h e rches sur les vé h i-

c u les pro p res et sur la réduction du bruit,

ce r t i f i cation des aéro n e f s ;

◗ co n ception des infra st r u c t u res nouve l le s

et ré h a b i l i tation des infra st r u c t u res ex i sta n-

tes prenant en co m p te les pro te c t i o n s

co n t re le bruit, év i tant les milieux nature l s

s e n s i b les, limitant les effets de co u p u re et

s’ i n s é rant mieux dans le paysage ;

◗ la promotion des modes de transport éco-

nomes en énergie et peu polluants, nota m-

ment le chemin de fer, qui implique la mise

en place d’une offre de transport co n c u r-

re n te à la ro u te qui soit attra c t i ve en qualité

(délai, fiabilité) et en prix.

Ce dernier aspect s’ e st déjà traduit depuis

1998 par une action re n fo rcée sur le déve-

loppement des services fe r rov i a i res pour

les voya g e u rs. Les inve st i ssements pour de

n o u ve l les liaisons TGV ont été pours u i v i s

( « TGV Est » en 2006). Ils ont permis l’ o u ve r-

t u re du TGV Médite r ranée en juin 2001. On

peut enco re noter le succès cro i ssant du

T h a lys (Pa r i s - B r u xe l les) et de l’ E u ro sta r

( Pa r i s - L o n d res). La SNCF améliore l’ a t t ra c-

tivité de ses service s : politique co m m e r-

c i a le et ta r i fa i re plus dynamique, nouve a u x

s e r v i ces (comme les TGV de nuit qui sont

mis en place pro g re ss i ve m e n t ) .

La déce n t ralisation auprès des Régions de

l’ o rganisation des transports régionaux de

voya g e u rs a été poursuivie. Elle doit per-

m e t t re une meille u re adéquation entre l’ o f-

f re de trains ex p re ss régionaux (TER) et la

demande des usagers, notamment pour le s

d é p l a cements domicile - t ra vail. Son ca d re a

été fixé par la loi SRU et sa mise en œuvre

doit être terminée pour le 1e r janvier 2002.

Les actions de gestion des grands axe s

i n terurbains, destinées à en ré d u i re la

co n g e stion, ont été engagées depuis de

n o m b reuses années (opération « B i s o n

f u t é »). Elles sont ré g u l i è rement amélioré e s

et re n fo rcées, notamment à la suite de l’ a p-

p robation du schéma dire c teur de l’ ex p lo i ta-

tion de la ro u te et de ce l le, plus ré ce n te, du

schéma dire c teur de l’ i n formation ro u t i è re .

T-0.1.5 Cas de péage en milieu

u r b a i n

T-0.1.6 Loi sur l’air et PDU

T-0.3.4 Déplacements urbains

T-2.3.2 Régulation des feux et ondes

ve r tes modéra n te s

T-2.3.3 Priorité aux transports co l-

le c t i f s

T-2.3.4 Régulation des voies ra p i d e s

u r b a i n e s

T-3.1.1 Maîtriser l’ évolution de

l’ e s p a ce urbain

T-3.1.2 Documents d’urbanisme et

lo calisation des activités

T-4.4 Transports en commun et

modes alternatifs urbains

T-3.1.3 Impact du système de gest i o n

des déchets 

T-5.3 Responsabilité des entre p r i s e s

Les schémas de services ont insisté sur la

priorité donnée au déve loppement des

t ransports co l lectifs urbains. Ce déve lo p p e-

ment s’appuie en particulier sur la ré a l i s a-

tion des plans de déplacements urbains

(PDU). Relancés par la loi sur l’air de

d é ce m b re 1996, ceux-ci enco u ra g e n t :

3.4

La politique 

de déplacements 

interurbains de voyageurs

3.5
La politique

des déplacements urbains

>
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◗ la réduction de l’usage de l’ a u to m o b i le en

v i l le ;

◗ le déve loppement des transports co l le c t i f s

et des autres modes de déplacements te l s

que le vé lo et la marche, ainsi qu’une amé-

l i o ration des points d’échange entre ce s

m o d e s ;

◗ le partage de la voirie entre les différe n t s

modes de déplace m e n t .

C o m p te tenu des évolutions poss i b les dans

les autres secte u rs (production d’énerg i e ,

i n d u strie, bâtiment), ces schémas indiquent

que les objectifs de réduction des émiss i o n s

de gaz à effet de serre impliquent égale-

ment un changement dans les modes d’or-

ganisation urbaine permettant de pro c u re r

aux usagers une satisfaction équiva le n te en

l i m i tant les dista n ces parcourues en auto-

m o b i le .

Des mesures co n c rè tes ont déjà été mises

en œuvre :

◗ une pre m i è re génération de plans de

d é p l a cements urbains est en co u rs d’élabo-

ration par les autorités lo ca les. À la mi-juin

2001, une quara n taine de PDU éta i e n t

a p p ro u vés, soit plus de la moitié des PDU

o b l i g a to i re s ;

◗ un guide méthodologique sur l’ éva l u a t i o n

e n v i ro n n e m e n ta le des PDU (« PDU - Prise

en co m p te de la pollution de l’air, du bruit et

de la consommation d’énerg i e ») a été dif-

fusé en nove m b re 1999 ; il inclut l’ i m p a c t

sur les émissions de gaz à effet de serre ;

◗ un premier bilan de mise en œuvre a été

e f fectué fin 2000. Il analyse de fa çon pré c i s e

les orientations d’un ce r tain nombre de

PDU. Il montre une amélioration pro g re s-

s i ve de la prise en co m p te des pré o cc u p a-

tions d’environnement. Le Certu et le Gart

( G roupement des autorités re s p o n s a b le s

des transports) ont engagé l’étude d’une

méthode simplifiée permettant la prise en

co m p te des pré o ccupations d’enviro n n e-

ment dans les PDU ex i stants sans co l le c te

d ’ i n formations supplémenta i re s .

Par aille u rs, il est apparu néce ss a i re de

re n fo rcer les objectifs de ces PDU. La loi du

1 3d é ce m b re 2000 re l a t i ve à la solidarité et

au re n o u ve l lement urbains (SRU) fixe de

n o u veaux objectifs aux PDU, notamment en

m a t i è re de stationnement, et donne aux

a u torités org a n i s a t r i ces un rô le d’anima-

tion de l’ e n s e m b le des transports dans

l’ a g g lom é ration. En particulier, elle s

d ev ront fa voriser l’ é l a b o ration de plans de

mobilité par les entreprises. Elle crée éga-

lement une obligation de compatibilité entre

l’urbanisme et les plans de déplacements. 

A u j o u rd’hui, les priorités résident dans :

◗ l’ a c h èvement des PDU non enco re appro u-

vé s ;

◗ la mise en œuvre des PDU appro u vé s ;

◗ l’ i n t é g ration des nouve l les orientations de

la loi SRU, co n cernant en particulier la

sécurité des déplacements, le sta t i o n n e-

ment et le transport des marchandises en

v i l le .

L’Ademe finance des études pré a l a b les à

l’ él a b o ration de plans de déplace m e n t s

urbains (eux-mêmes éligibles aux aides du

m i n i st è re chargé des Tra n s p o r t s ) .

La définition des aides de l’ É tat à la mise en

œ u v re des actions prévues par les PDU

fa vo r i s e ra leur ré a l i s a t i o n : 76,22 m i l l i o n s

d ’ e u ros par an (soit 500 millions de fra n c s )

sont en effet prévus pour accompagner le s

co l lectivités lo ca les en complément des

f i n a n cements de l’Ademe. Elles sero n t

g é rées par les services déco n ce n t rés de

l’ État (DDE) en liaison avec les délégations

ré g i o n a les de l’Ademe. L’action en fa ve u r

des transports en commun a été re n fo rcé e

é g a lement de 76,22 millions de francs par

an afin d’accompagner les nombreux pro-

jets actuels de tramways. Par aille u rs, ce r-

taines co l lectivités envisagent de déve lo p-

per des projets de tra m - t rain (vé h i c u le s

p o u vant circ u ler à la fois sur les voies SNCF

et sur les réseaux de tra m ) .

La mise en place des observa to i res des

PDU, et d’indica te u rs de suivi en liaison ave c

le Certu, dev rait permettre de quantifier ce s

e f forts. Il sera en particulier utile de pouvo i r

réaliser des évaluations précises de l’ i m-

pact des actions des PDU sur l’ évolution des

é m i ssions des gaz à effet de serre .

Une mission inte r m i n i st é r i e l le a été

mise en place en 1998 pour pro m o u vo i r

l’utilisation du vé lo. De nombre u s e s

a u torités org a n i s a t r i ces de tra n s p o r t s

urbains ont déve loppé des actions co m-

binées vé lo / t ransport en co m m u n

( S t ra s b o u rg, Paris…). Par aille u rs, le

m i n i st re de l’Équipement a décidé de met-

t re en place des aides à la réalisation de

réseaux st r u c t u rants de pistes cyc l a b le s . >
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T-0.1.1 Rattrapage de la fisca l i t é

sur le gazole

T-0.1.4 Évolution de la fiscalité sur

les vé h i c u le s

T-3.2.1 Taxation du ké ro s è n e

T-3.2.3 Écart de taxation entre ca r-

b u ra n t s

T-3.2.4 Fiscalité du ca r b u rant des

t ransports en co m m u n

T-3.3.1 Internalisation des coûts du

ca r b o n e

T-3.3.2 Ta r i f i cation des déplace-

ments urbains

La hausse très importa n te du prix du

p é t ro le a conduit, en septe m b re 2000, à des

décisions destinées à en limiter l’ i m p a c t

é conomique et social : TIPP « f lo t ta n te » et

suspension du ra t t rapage annuel de 7 ce n t i-

mes (1,07 cent) de la fiscalité du gazole par

rapport à ce l le de l’ e ss e n ce. Fin 2001, il a été

décidé que le pro ce ssus de ra t t rapage ne

re p re n d rait pas avant 2002, et le projet d’é-

co ta xe énerg i e - carbone est suspendu jus-

qu’à nouvel ord re (voir para g raphe 7.1).

Il convient cependant de noter que ce t te

h a u sse des co u rs du pétro le a conduit l’ u s a-

ger à payer, pour le ca r b u rant ou le

t ransport routier de marchandises, des prix

n e t tement plus élevés que ceux qui aura i e n t

résulté de l’ a u g m e n tation prévue des ta xes. 

L’ a u g m e n tation du prix des ca r b u rants est

en quelque sorte advenue sans qu’il ait été

n é ce ss a i re d’inte r ve n i r. L’ e f fet sur le s

consommations de ca r b u rants est pate n t ,

comme en témoigne la stagnation de la cir-

culation ro u t i è re en 2000, observée pour la

p re m i è re fois depuis le premier choc pétro-

l i e r. Les décisions ré ce n tes ne re m e t te n t

pas en cause la tra j e c to i re définie dans le

P N LCC, notamment l’objectif à terme de

diminution de l’ é cart de TIPP entre l’ e ss e n ce

et le gazole et d’internalisation des coûts du

carbone, au titre de la lutte co n t re l’ e f fet de

s e r re, dans la fiscalité des ca r b u rants, en

tenant co m p te du co n tex te co n c u r re n t i e l

e u ropéen. 

En l’ a b s e n ce de décision européenne en

m a t i è re de taxation de l’ é n e rgie et de re l è-

vement des accises, la Fra n ce a dû te n i r

co m p te des disto rsions de co n c u r re n ce qui

en ré s u l tent entre tra n s p o r te u rs ro u t i e rs

f ra n çais et étra n g e rs. Cela illust re la néce s-

sité d’ava n cer au niveau européen. Pa r

a i l le u rs, du moins en ce qui co n cerne le

t ransport co m m e rcial, la ta r i f i cation n’est

qu’un des éléments du prix du transport ;

les frais de personnel jouent également un

rô le très important dans la formation de ce s

prix. L’ e n s e m b le crée aujourd’hui un risque

réel de « d é lo ca l i s a t i o n » du transport ro u-

tier (transport effectué en Fra n ce par des

e n t reprises étra n g è res). Malgré les ava n-

cées ré ce n tes sur le temps de tra vail des

co n d u c te u rs de vé h i c u les ro u t i e rs, des

e f forts supplémenta i res en matière d’har-

monisation et de co n t rô le de la ré g le m e n ta-

tion sociale sont néce ss a i res. Enfin, il est

n é ce ss a i re que les entreprises de tra n s p o r t

soient en mesure de ré p e rc u ter dans le u rs

prix les hausses de coûts qu’elles subiss e n t .

Ceci passe par une adaptation des co n t ra t s

qui néce ss i te une inte r vention co o rd o n n é e

au niveau co m m u n a u ta i re. Il est fo n d a m e n-

tal que les tra vaux qui seront mis en œuvre

à la suite de la publication du Livre blanc de

la Commission européenne sur le s

t ransports, prennent en co m p te les objectifs

de lutte co n t re l’ e f fet de serre. Les re n fo rce-

ments des rè g les d’accès à la pro fe ssion et

de la formation pro fe ss i o n n e l le doivent per-

m e t t re aux chefs d’entreprise et aux princi-

paux re s p o n s a b les de mieux ré p o n d re aux

défis de la compétition européenne, et de

mieux absorber les aléas de la co n j o n c t u re

qui sont inhérents au marc h é .

Il co n v i e n d ra également d’évaluer l’ i m p a c t

éventuel de la suppre ssion de la vignette

a u to m o b i le, inte r venue en 2000, qui figura i t

parmi les mesures ex i sta n tes du PNLC C .

En ce qui co n cerne la taxation du ké ro s è n e ,

la Fra n ce a participé très activement aux

t ra vaux conduits au sein de l’Union euro-

péenne et de l’Oaci. Elle a rappelé sa pré f é-

re n ce pour une taxation mondiale des ca r-

b u rants. Elle a pris acte des différe n tes étu-

des co m p a rant les dive rses solutions poss i-

b les (taxation du ké rosène, modulation des

re d eva n ces en fonction des ca ra c t é r i st i q u e s

e n v i ro n n e m e n ta les des aéronefs, acco rd s

vo lo n ta i res et permis négociables). Elle sou-

t i e n d ra la prise de mesures fo r tes par l’ O a c i

et la mise en œuvre de mesures co m p l é-

m e n ta i res ou alte r n a t i ves au sein de l’ U n i o n

e u ro p é e n n e .

3.6

La tarification et la fiscalité

des transports

>
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P ro fe ssionnels de la ro u te 

T-0.2.1 Régle m e n tation et co n t rô le du

temps de tra va i l

T-2.1.1 Contrô le des vite sses des poids

lo u rd s

T-2.1.2 Contrô le technique des PL en

b o rd de ro u te

T-2.1.3 Limitation de vite sse des VUL

T-3.2.2 Respect des rè g les du tra va i l

dans les pro fe ss i o n s

T-5.1 Formation des chauffe u rs pro-

fe ss i o n n e l s

Les tra vaux engagés pour une améliora-

tion des conditions de tra vail dans le

t ransport routier ont été poursuivis. Après le

re n fo rcement des conditions d’accès à la

p ro fe ssion, la promotion au niveau co m m u-

n a u ta i re d’un chro n o ta c h y g raphe éle c t ro-

nique et le re l èvement des sanctions en ca s

de non-respect des rè g les re l a t i ves au

temps de co n d u i te et de repos, de nouve l le s

actions ont été engagées dans le ca d re du

« co n t rat de pro g rè s » et de la mise en place

de la réduction du temps de tra vail co n d u i-

sant à re n fo rcer la ré g le m e n tation sociale

du transport ro u t i e r. Elles sont acco m p a-

gnées d’un re n fo rcement des co n t rô les du

respect de la ré g le m e n tation et des moye n s

co r respondants de l’ a d m i n i st ra t i o n .

To u te fois, les pro g rès attendus au nive a u

e u ropéen sur l’harmonisation sociale ont

été très insuffisants et ne gara n t i ssent pas

e n co re une co n c u r re n ce loya le entre le s

t ra n s p o r te u rs des différents États euro-

péens. Là enco re, la Fra n ce entend fa i re de

ce dossier une priorité dans la mise en

œ u v re du Livre blanc de la Commiss i o n

e u ropéenne sur la politique commune des

t ra n s p o r t s .

C o n d u c te u rs particuliers

T-0.3.8 Contrô le de vite sse des vé h i c u-

les légers

T-1.7 Limitation de vite sse des vé h i c u-

les légers

T-5.2 Formation au permis de co n d u i re

Une amélioration de l’ e n s e m b le de la fo r-

mation des co n d u c te u rs a été engagée, ave c

une pre m i è re re fo n te de l’ examen théorique

du permis de co n d u i re, une amélioration de

la formation continue des monite u rs d’auto -

é co les et des inspecte u rs. Par aille u rs, le s

actions de co n t rô le de la vite sse ont été re n-

fo rcées à la suite du Comité inte r m i n i st é r i e l

de la sécurité ro u t i è re d’octo b re 2000, et un

p ro g ramme d’ex p é r i m e n tation de syst è m e s

a u tomatiques de co n t rô le a été lancé. La

Fra n ce poursuit en outre son action pour

l’ i n t roduction des limite u rs de vite sse à la

co n struction des vé h i c u les neufs (voir para-

g raphe 4.1).

Transports fe r rov i a i re s

T-1.5 Émissions spécifiques des

t ransports fe r rov i a i re s

La SNCF pro cé d e ra à un appel d’offres pour

la fo u r n i t u re de motrices Diesel plus perfo r-

m a n te s .

Transports aériens

T-0.3.7 Réduction des émissions spéci-

fiques dans le transport aérien

T-2.2.1 Consommations des plate s -

formes aéro p o r t u a i re s

T-2.2.2 Amélioration de l’ i n te r m o d a l i t é

a i r / transports en co m m u n

T-2.2.3 Pré- et post-acheminement par

t rain ra p i d e

Des liaisons dire c tes TGV - a é roport ont été

mises en place avec les gares TGV de

R o i ss y - C h a r les de Gaulle et de Lyo n - S a i n t -

E x u p é r y. Des services de pré - e n re g i st re-

ment ont été mis en place, notamment sur

B r u xe l le s - R o i ss y.

T-0.1.2 Modes de financement - FITTVN

T-0.1.3 Choix d’inve st i ssement dans le s

t ra n s p o r t s

Le budget du minist è re des Tra n s p o r t s

t raduit une fo r te évolution des finance-

ments des modes les moins polluants. Le

FITTVN a été budgétisé et intégré dans l’ e n-

s e m b le des lignes budgéta i res des

t ransports, ce qui garantit sa pérennité. Pa r

3.7

Les relations

avec les utilisateurs

3.8

Autres actions

3.9

Un budget résolument

en faveur des modes

les moins polluants
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a i l le u rs, to u tes les lignes transports ont été

re g roupées en un budget unique, ce qui

permet une pré s e n tation inte r m o d a le et

fa c i l i te les ré é q u i l i b rages ultérieurs .

L’ É tat apporte une contribution de

2 5 9 millions d’euros (1,7 m i l l i a rd de fra n c s )

aux inve st i ssements fe r rov i a i res en 2001,

soit une augmentation de plus de 10 % par

rapport à 2000. L’ e f fort engagé depuis 1998

en fa veur du déve loppement des tra n s p o r t s

fe r rov i a i res s’ e st ainsi traduit par un dou-

b lement de l’ e n ve loppe budgéta i re co n s a-

c rée aux inve st i ssements fe r rov i a i res par

rapport à son niveau de 1997. Une co n t r i b u-

tion de 83,5 millions d’euros (548 m i l l i o n s

de francs) est destinée à la remise à nive a u

et à l’ a m é l i o ration du réseau des voies navi-

g a b les, en pro g re ssion également de 10 %

en 2001, ce qui porte l’ a u g m e n tation des

d o tations co n s a c rées à ce réseau à près de

6 0 % par rapport à son niveau de 1997.

Avec une pro g re ssion de plus de 60 %, le s

c rédits d’aide à l’ i n ve st i ssement ré s e r vé s

pour les transports co l lectifs urbains, y

compris les crédits co n s a c rés au déve lo p-

pement et à la modernisation des ré s e a u x ,

a t teignent 305 millions d’euros (2 m i l l i a rd s

de francs) dans le budget de l’ É tat. À l’ i n t é-

rieur de ce t te enve loppe, une dotation de

8 4 , 6 millions d’euros (555 millions de

f rancs) est ré s e r vée à l’ a cco m p a g n e m e n t

de la mise en œuvre des PDU et à l’aide aux

actions visant à améliorer, moderniser et

sécuriser les transports co l lectifs urbains.

Au-delà des efforts pour la modernisation

des infra st r u c t u res fe r rov i a i res et la re sta u-

ration des voies navigables, le déve lo p p e-

ment des modes de transport de marc h a n-

dises alternatifs à la ro u te passe par le

d éve loppement du transport combiné qui

doit être le moteur du déve loppement du

f ret fe r rov i a i re. Le budget 2001 permet de

p o u rs u i v re l’ e f fort engagé pour fa voriser ce

d éve loppement :

◗ par une contribution de 94,5 millions d’eu-

ros (620 millions de francs) pour le

t ransport combiné ra i l - ro u te destinée à

compenser une partie du différentiel de

coûts ex ternes entre le rail et la ro u te ;

◗ par une dotation de 18 millions d’euro s

( 1 1 8 millions de francs) permettant de

f i n a n cer d’une part la réalisation et l’ a m é-

nagement de terminaux afin de remédier à

la saturation des terminaux ex i stants, d’au-

t re part des actions incita t i ves pour l’ a c q u i-

sition d’équipements spécifiques au

t ransport combiné. 

Les dotations co n s a c rées aux ports mariti-

mes sont de 129 millions d’euro s

( 8 4 7 millions de francs) co n t re 804 m i l l i o n s

de francs en 2000 et 620 millions de fra n c s

en 1999. Par aille u rs, les méthodes de ca l-

cul économique pour le choix des pro j e t s

vont très prochainement être ré a c t u a l i s é e s ,

à la suite du dernier rapport du

C o m m i ssariat général au Plan, par une

m e i l le u re prise en co m p te des pro b l è m e s

d ’ e n v i ronnement (notamment prise en

co m p te d’un coût du ca r b o n e ) .

Une analyse détaillée des pre m i e rs chiff-

res prov i s o i res des transports en 2000

m o n t re déjà un effet significatif des actions

co n d u i tes jusqu’à présent. Certes, une par-

tie des évolutions de l’année 2000 est due à

la hausse importa n te du prix du pétro le qui

s’ e st ré p e rcutée sur celui des ca r b u ra n t s .

Néanmoins, ce t te évolution se situe dans

une te n d a n ce continue depuis 1995.

3.10

Des résultats concrets

É volution des tra n s po rts de vo ya ge u r s ( ba se 100 en 19 9 8 ) Part des modes non routiers en tra n s po rts de vo ya ge u r s

>
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Les ré s u l tats les plus nets sont ceux des

t ransports de voya g e u rs : la part du fe r ro-

v i a i re, après avoir atteint un minimum à

8 , 5 % en 1995, est en cro i ss a n ce co n sta n te

pour atte i n d re 9,7 % en 2000. Inve rs e m e n t ,

ce l le des transports individuels décroît de

8 4 , 3 % en 1995, à 83,5 % en 2000. L’ évo l u t i o n

sur les transports de marchandises est

moins marquée, mais il faut souligner que

l’ e f fort a été beaucoup plus ta rd i f. Il est donc

normal qu’il ne se fa sse sentir qu’à partir de

2000. Il faut néanmoins noter la pro g re ss i o n

continue et rapide du transport par vo i e s

n a v i g a b les depuis 1998, et ce l le des

t ransports maritimes de marchandises, en

h a u sse de 3,9 % entre 1999 et 2000.

Enfin, pour les transports urbains en co m-

mun, il faut également souligner une pro-

g re ssion importa n te :

◗ en région parisienne, la RATP a enre g i st ré

une hausse de 5,1 % du nombre de voya-

g e u rs - k i lo m è t res en 2000, venant aprè s

une hausse de 3,2 % en 1999 ;

◗ en prov i n ce, on note une hausse de 3,9 % ,

venant après une hausse de 1,9 % en 1999.

Au niveau global, on co n sta te, en 2000,

pour la pre m i è re fois depuis 1974, une

l é g è re baisse des émissions de CO2 l i é e s

aux tra n s p o r t s .

Ces pre m i e rs ré s u l tats, qui suivent trè s

ex a c tement les re n fo rcements budgéta i re s

mis en place depuis 1997, confirment l’ i n t é-

rêt des mesures prises et l’ i n t é g ra t i o n

e f fe c t i ve de la prise en co m p te des objectifs

de lutte co n t re le changement climatique

dans la politique glo b a le des tra n s p o r t s .

Àl’image des productions de ce

s e c teur, les origines des

émissions de gaz à effet de

serre de l’industrie sont extrêmement

variées. Les données dont il est question

dans ce chapitre incluent les émissions

dues à la production d’énergie par l’in-

dustrie pour ses propres besoins, mais

n’incluent pas ses approvisionnements

en électricité. Le CO2 est prépondérant

dans ces émissions, et le N2O y tient éga-

lement une place importante. Les gaz

fluorés HFC, PFC et SF6 participent à

h a u teur de 4 % à ces émissions, au

même titre que le méthane. Ce dernier

gaz ne sera toutefois pas pris en compte,

puisqu’il provient quasiment exclusive-

ment de la production d’énergie (extrac-

tion du charbon et pertes dans les gazo-

ducs). 

Les données présentées seront celles

qui correspondent aux travaux récents du

Commissariat général au Plan, afin de

conserver une cohérence entre les esti-

mations d’émissions passées et les pro-

jections dans le futur.

É volution des tra n s po rts de mar ch a n d i ses ( ba se 100 en 19 9 0 )

I n d u strie et gaz frigorigènes4
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La part du secteur de l’ i n d u strie dans le s

é m i ssions de gaz à effet de serre de la

Fra n ce est de 23 %. L’ i n d u strie se situe au

t roisième rang des secte u rs co n s i d é ré s .

Les émissions de l’ i n d u strie sont principa-

lement co n ce n t rées sur un petit nombre de

b ranches dites inte n s i ves en énergie. Dans

le passé, ces émissions ont été ca ra c t é r i-

sées par une fo r te diminution au co u rs de

la période 1970-1993, suivie d’une sta b i l i-

sation les années suiva n tes. Après avo i r

diminué d’environ 10 % entre 1990 et 1993,

les émissions de l’ i n d u strie sont reve n u e s

depuis à un niveau plus proche de celui de

1990. Pendant la même période, le vo l u m e

de la production manufa c t u r i è re augmen-

tait d’environ 20 % .

Par aille u rs, la consommation d’éle c t r i c i t é

de l’ i n d u strie, sidérurgie incluse, a sensi-

b lement augmenté au co u rs des dernière s

années, puisqu’elle est passée de

1 8 , 7 M tep en 1973, à 28,9 M tep en 1997.

E l le re p ré s e n te actuellement 36 % de la

consommation d’électricité de la Fra n ce .

Les mesures existantes

I-0.1 Aides publiques en fa veur de

l’ i n d u st r i e

Les aides publiques à l’ i n d u strie aya n t

une incidence positive sur l’ e f fet de serre

incluent le régime d’amortiss e m e n t

exceptionnel pour les matériels éco n o m i-

sant l’ én e rgie, ainsi que les aides admi-

n i st rées principalement par l’Ademe et

par les Drire. Les pouvo i rs publics fra n-

çais ont décidé, au début de l’année 1998,

une re l a n ce de la politique de maîtrise de

l’ én e rgie, dont les dispositions sont décri-

tes plus loin dans le ca d re des mesure s

n o u ve l les, puisqu’il s’agit de décisions pos-

t é r i e u res au pro g ramme de 1997. 

I-0.2 Engagements vo lo n ta i re s

Des engagements vo lo n ta i res de ré d u c t i o n

des émissions de gaz à effet de serre ont

été souscrits par plusieurs fédéra t i o n s

d ’ i n d u st r i e .

En 1996, Pe c h i n ey s’ e st engagé à ré d u i re ,

en 2000, par rapport à 1990, de 19 % la

quantité to ta le de gaz carbonique émise

par tonne d’aluminium pro d u i te, et de 73 %

les émissions de tétra f l u o r u re de ca r b o n e

( C F4) .

La Fédération fra n çaise de l’ a c i e r s’ e st

engagée (le 19 d é ce m b re 1996) à ré d u i re

de 10 % par rapport aux émissions de l’ a n-

née 1990 les émissions to ta les annuelle s

de CO2, de 16 % la consommation spéci-

fique d’agents de réduction et de co m b u s-

t i b les fo ss i les, et de 1 5 % les émissions de

C O2 par tonne d’acier pro d u i t .

La Chambre syndica le nationale des fa b r i-

cants de chaux gra sses et magnésiennes

( 2 j u i l let 1996) s’ e st engagée à ré d u i re de

5 % par tonne de chaux pro d u i te, à la fois la

quantité de gaz carbonique émise (kilos de

C O2 par tonne) et la quantité d’énerg i e

thermique utilisée (tep par to n n e ) .

Le Syndicat fra n çais de l’ i n d u strie cimen-

t i è re a prévu de ré d u i re de 25 %, entre 1990

et 2000, la to talité de ses émissions de CO2

p rovenant de la consommation de co m b u s-

t i b les fo ss i les, ce qui co r respond à une

diminution de 10 % des émissions par

tonne de ciment de produits fa b r i q u é s

( 1 0o c to b re 1996).

La Chambre syndicale des verreries

m é caniques de Fra n ce, dans le domaine

de la ve r rerie d’emballage, prévoit une

réduction des émissions de dioxyde de ca r-

bone de 10 % entre 1990 et 2005 grâce au

re c yclage du ve r re, à l’ a m é l i o ration de la

p e r fo r m a n ce des fo u rs ve r r i e rs, ainsi qu’à

leur équipement de systèmes biénerg i e

(engagement signé en février 1997). Cet

a cco rd prévoit des objectifs inte r m é d i a i re s

tous les trois ans à co m p ter de sa signa-

t u re .

Du fait de la place ce n t ra le dévolue à l’ i n-

d u strie dans le pro ce ssus de fixation des

objectifs, d’une part, et des difficultés de

co n t rô le et de sanction individuelle, d’autre

part, l’ e f f i cacité enviro n n e m e n ta le de te l s

a cco rds peut être mise en doute. Vu l’ a m b i-

tion de nos objectifs pour 2010, il ne sem-

b le pas que des engagements vo lo n ta i re s

de ce type soient l’outil que l’ a d m i n i st ra t i o n

d o i ve privilégier dans le ca d re du nouve a u

p ro g ramme de lutte co n t re l’ e f fet de serre .

En revanche, dans ce r tains cas, des acco rd s

4.1

Mesures relatives

aux émissions

de gaz carbonique

>
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e n t re entreprises et État pourront être

envisagés, qui porte raient limitation des

é m i ssions sur la base d’objectifs annuels

d ’ é m i ssions assorties d’un système de

vé r i f i cation et de sanction en cas de non-

re s p e c t .

I-0.3.2 Régle m e n tation sur le re n-

dement des chaudière s

Pour ce qui co n cerne le CO2 d’origine éner-

gétique, la loi sur l’air et l’utilisation ra t i o n-

n e l le de l’ é n e rgie co n stitue la base juri-

dique de l’action ré g le m e n ta i re. Les déc-

rets des 11 et 16 s e p te m b re 1998 pris en

a p p l i cation de ce t te loi ont, d’une part, re n-

fo rcé de près de 10 % les seuils de re n d e-

ment énergétique que doivent satisfa i re le s

chaudières d’une puissance comprise

e n t re 400 kW et 50 M W ; et, d’autre part,

simplifié et modernisé la pro cé d u re de

co n t rô le par un organisme tiers agréé, à

l a q u e l le les installations de co m b u st i o n

d’une puiss a n ce supérieure à 1 MW sont

soumises. Des instructions ont été don-

nées pour que ce t te pro cé d u re obligato i re

de co n t rô le des grandes installations de

co m b u stion soit désormais mieux re s p e c-

tée. L’audit obligato i re des conditions d’uti-

lisation de l’ é n e rgie chez les gros co n s o m-

m a te u rs, qui ex i stait antérieurement, a été

re m p l a cé par une pro cé d u re incita t i ve

d’aide aux conseils énergétiques ouve r te

aux PMI dans le ca d re des Fonds ré g i o n a u x

d’aide au conseil (Fra c ) .

I-0.4 Ta xes ex i sta n tes en ra p p o r t

a vec l’ e f fet de serre

L’ i n d u strie, et surtout l’ i n d u strie dite inte n-

s i ve en énergie, jouit enco re en Fra n ce ,

dans ce domaine, d’une situation particu-

l i è re en co m p a raison des autres secte u rs ,

comme l’indique le Livre blanc sur les modali-

tés de l’extension de la taxe générale sur les acti-

vités polluantes aux consommations intermé-

diaires d’énergie des entreprises. Celui-ci pré-

cise également que les co n s o m m a t i o n s

d ’ é n e rgie des entreprises sont souve n t

moins ta xées en Fra n ce que dans les aut-

res pays euro p é e n s .

S ’ a g i ssant du gaz naturel, les ta xes en

Fra n ce (ta xe intérieure sur les co n s o m m a-

tions de gaz naturel, TICGN) ne s’ a p p l i-

quent qu’à partir de consommations

a n n u e l les supérieures à 5 TWh, avec un

seuil mensuel de 0,4 GWh. De fait, sur le s

4 0 0 TWh de gaz naturel consommés en

Fra n ce en 1997, 126 TWh ont été soumis à

la ta xe. Ces 126 TWh sont à 98 % co n s o m-

més par deux mille neuf cents éta b l i ss e-

ments industriels re d eva b les de la TICGN.

Au to tal, les consommations indust r i e l le s

de gaz naturel sont majorita i rement ta xé e s

(TICGN), mais à un taux inférieur de plus de

4 0 % à la moyenne co m m u n a u ta i re. 

S ’ a g i ssant du fuel lo u rd et du charbon, dont

les usages sont majorita i rement indus-

triels, les ta xes pré levées sont en Fra n ce

soit inférieures à la moyenne co m m u n a u-

ta i re (cas du fuel), soit inex i sta n tes (cas du

c h a r b o n ) .

Les mesures nouve l le s

I-1 Mesures d’aide à l’ i n d u st r i e

Les actions suiva n tes ont été inscrite s

dans le plan d’entreprise de l’Ademe pour

la période 2000-2008, ainsi que dans le

P ro g ramme national d’amélioration de

l’ e f f i cacité énergétique (PNAEE).

I-1.1 Relance de l’aide à la décision

A d e m e - Fra c

La dotation budgéta i re annuelle moye n n e

s e ra de l’ o rd re de 40 millions de fra n c s

( 6 , 1 millions d’euros) sur le budget de

l’Ademe, auxquels s’ a j o u te ront des cré d i t s

des Fonds régionaux d’aide au co n s e i l .

I-1.2 Recherche et déve lo p p e m e n t

O r i e n tation des choix de long terme et

a m é l i o ration des te c h n o logies et des pro-

cédés à tra ve rs le soutien à la re c h e rc h e -

d éve loppement (budget annuel de

2 0 millions de francs en moyenne, soit

3 millions d’euro s ) .

I-1.3 Démonstration technolo-

g i q u e

Soutien à des projets de démonst ra t i o n

te c h n o logique exe m p l a i res (budget moye n

de 30 millions de francs, soit 4,6 m i l l i o n s

d ’ e u ro s ) .

I-1.4 Nouvelles modalités de

f i n a n ce m e n t

Participation de l’Ademe au montage, ave c

le secteur banca i re, de nouve l les modalit é s >
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de financement pour les entreprises. Le

Fogime (Fonds de garantie des inve st i s-

sements de maîtrise de l’ é n e rgie) et le

Fideme (Fonds d’intervention pour l’envi-

ronnement et la maîtrise de l’énergie)

permettront le soutien aux projets d’in-

ve st i ss e m e n t s ; re s p e c t i vement en

garantissant les prêts que les PME-PMI

co n t ra c tent auprès des banques pour

des opérations de maîtrise de l’énergie,

et en apportant un soutien en quasi fonds

propres aux projets rentables et béné-

fiques à la lutte contre l’effet de serre qui

n’auraient pu sans cela bénéficier de

financements bancaires. Le plan annuel

d’investissement ainsi déclenché pour-

rait s’ é lever à 229 millions d’euro s

(1,5 milliard de francs), pour une inter-

vention de l’Ademe de 3 % sous forme de

garantie pour le Fogime.

I-1.5 Unicité de pro cé d u re

Ademe-Frac

Afin que ce programme ait toute l’effica-

cité que l’on est en droit d’en attendre, il

est prévu qu’il soit promu et géré selon

une procédure identique du point de vue

de l’usager, que les fonds proviennent de

l’Ademe ou des Frac.

I-2 Mesures réglementaires

Les mesures réglementaires nouvelles

concernant le CO2 seront, le cas échéant,

associées à la mise en œuvre d’un sys-

tème de permis négociables.

Il est envisagé qu’elles se situent dans le

ca d re des « m e i l le u res te c h n o lo g i e s

disponibles » actuellement débattues au

sein de l’Union européenne, en applica-

tion de la directive IPPC.

Il convient de signaler également que la tota-

lité des secteurs n’a pu être traitée. C’est le

cas en particulier du rendement des moteurs

é l e c t r i q u e s ; des mesures normatives ou

réglementaires devront être mises à l’étude

concernant l’emploi des moteurs électriques

i n d u s t r i e l s, utilisés par exemple dans la circu-

lation des fluides, les équipements de pro-

duction d’air comprimé, les machines outils,

les transports de matériaux, les équipements

f r igorifiques. C’est le cas également de la

compression et du stockage des produits fluo-

rés.

I-3 Taxation de l’énergie et cas

des industries co n s o m m a t r i ce s

intensives d’énergie

Dans le secteur industriel, le PNLC C

p révoit la mise en place de la taxation de

l’ én e rgie au même titre et au même

n i veau que dans les autres secte u rs. Dans

le co n tex te énergétique qui a préva l u

depuis l’adoption du pro g ramme, le gou-

vernement a été amené à suspendre le

p rojet de mise en place de ce t te fisca l i t é

( voir para g ra p h e 7 . 1 ) .

On raisonne dans le contexte défini par la pro-

position de directive européenne restructurant

le cadre communautaire de taxation des pro-

duits énergétiques, et de la contribution du

gouvernement français sur ce projet de directive

daté d’avril 1999 (texte dit mémorandum fran-

çais). 

Il n’ex i ste pas de mesures ré g le m e n ta i re s

ou co n t ra i g n a n tes à l’ é g a rd de ces indus-

tries dans le projet de loi de Finances pour

2002. To u te fois, la mise en œuvre de

m e s u res fisca les te l les que prévues dans

le PNLCC, selon les termes ci-dessus, ne

doit pas être exclue. On cherc h e ra égale-

ment à amener les industriels à co n t ra c-

ter des engagements vo lo n ta i res ou négo-

ciés dès 2002, dans la pers p e c t i ve du

m a rché européen de permis d’émiss i o n s

à venir en 2005, et d’éve n t u e l les ex p é r i-

m e n tations dans le ca d re national dès

2003. 

Labels, information et fo r m a t i o n

I-5.1 Labels et normalisation

La poursuite et le renforcement d’une politique

de labels constitue un élément important d’in-

formation des décideurs, dans des matières

marquées par une forte technicité. En particu-

l i e r, comme l’a recommandé le rapport d’éva-

luation sur la maîtrise de l’énergie, il convien-

dra de s’assurer que les cahiers des charges

pour l’attribution de la marque NF s’attachent

à évaluer de façon assez complète l’efficacité

énergétique réelle. Une démarche de même

nature s’adressera aux moteurs électriques.

>
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La prise en co m p te de la maîtrise de l’ én e r-

gie dans les normes des appareils mis sur

le marché apparaît comme la pre m i è re

étape incontournable pour réduire les

consommations énergétiques. Fin 1998, le

s e c ré tariat d’État à l’ I n d u strie a demandé à

l’Afnor de lancer un grand pro g ramme de

normalisation sur la maîtrise de l’ é n e rg i e .

Un groupe de pilo tage, présidé par l’A d e m e

et comprenant les représentants des

a d m i n i st rations et de l’ i n d u strie, a été cré é

à cet effet. Un document de st ratégie géné-

ra le a été publié en 2000, et un plan d’ac-

tions co n certé a été élaboré. Le groupe de

p i lo tage a saisi les insta n ces euro p é e n n e s

afin qu’elles mettent en place une st r u c-

t u re analogue au niveau co m m u n a u ta i re .

I-5.2 Information des entre p r i s e s

De manière plus généra le que les simple s

labels, on co n t i n u e ra à déve lopper l ’ i n fo r-

mation des entreprises. Il s’agit de leur per-

m e t t re d’exe rcer le u rs choix, notamment à

l’ o ccasion du re n o u ve l lement d’un appare i l

de co m b u stion ou de chauffage, ou bien

e n co re à l’ o ccasion de nouveaux inve st i ss e-

ments, en intégrant les données à jour

co n cernant les économies d’énergie et la

l u t te co n t re l’ e f fet de serre. Les domaines

pour lesquels il paraît particulière m e n t

i m p o r tant d’ava n cer sont ce r tains équipe-

ments ou co m b u st i b les ne bénéficiant pas,

pour l’ i n stant, d’une information suffisante

sur les perfo r m a n ce s : il s’agit nota m m e n t

des appareils de co m b u stion et des

m o te u rs électriques utilisés par les PMI.

I-5.3 Formation et qualifica t i o n

La qualification des professionnels influe d i re c-

tement sur la qualité et l’ e f f i cacité de ce r-

tains aspects de la lutte co n t re l’ e f fet de

s e r re. C’est particulièrement le cas des

agents en charge de l’ i n stallation et de l’ ex-

p lo i tation des chaudières et des mote u rs

é lectriques dans les PMI : les domaines

d ’ i n formation peuvent notamment porte r

sur les meille u res conditions d’insta l l a t i o n

et de fonctionnement des matériels, ainsi

que sur les choix qui s’ o u v rent co n ce r n a n t

les matériels les plus performants et le s

b é n é f i ces qui peuvent en ré s u l ter pour le s

u t i l i s a te u rs en matière notamment d’éco-

nomies d’énergie. 

M e s u res ex i sta n te s

I-0.3.1 Régle m e n tation des émis-

sions de N2O

Le ca d re privilégié pour la ré g le m e n ta t i o n

a c t u e l le est co n stitué, au plan fra n çais, par

la loi sur l’air et l’utilisation ra t i o n n e l le de

l’ é n e rgie et par la loi re l a t i ve aux insta l l a-

tions classées pour la pro tection de l’ e n v i-

ronnement, ainsi que, au plan européen, par

la dire c t i ve IPPC de 1996. Dans le cas des

é m i ssions de N2O par les co m p lexes indus-

triels (fa b r i cation d’acide adipique, de

g lyoxal, d’acide glyoxilique), la ré g le m e n ta-

tion s’ exe rce au cas par cas par arrêtés pré-

fe c to raux, dans le ca d re de la législation sur

les installations class é e s ; les effets d’incita-

tion sur l’ i n d u strie à tra i ter les rejets ont été

réels. Dans le cas de la production d’acide

nitrique, l’ a r rêté ministériel du 1e r m a rs 1993

repris par l’ a r rêté du 2 f évrier 1998 limite le s

é m i ssions de N2O à 7 k i los par tonne d’acide

nitrique pro d u i t .

I-0.4 Ta xes ex i sta n te s

Les émissions de N2O des sites indust r i e l s

sont actuellement ta xées dans le ca d re de la

TGAP, à raison de 250 f rancs par to n n e

émise, soit 0,125 e u ro (0,82 f ranc) par te C O2,

au même titre que les autres oxydes d’azote .

Aucune autre ta xe spécifique n’a été identi-

fiée par le groupe de tra vail co n s a c ré à l’ i n-

d u st r i e .

E f fets des mesures ex i sta n te s

Les émiss i o n s dans les différents ate l i e rs

( fa b r i cation d’acides adipique, glyox y l i q u e ,

nitrique et de glyoxal) ont évolué co m m e

s u i t :

◗ en 1990 : 89 600 tonnes de N2O, soit

2 7 , 8M te C O2 ( 5 % des émissions glo b a les de

GES de 1990) ;

◗ en 1999, 35 7 8 5 tonnes, soit 1 1 M te C O2,

g r â ce aux mesures adoptées lo rs du pre-

mier pro g ramme de lutte co n t re l’ e f fet de

s e r re .

En effet, pour l’acide adipique, les objectifs

f i xés dans le pro g ramme effet de serre

4.2

Maîtrise des émissions

de protoxyde d’azote

dans l’industrie chimique

>
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1995 sont près d’être atte i n t s : grâce à la

mise en place, en 1997, d’une insta l l a t i o n

de tra i tement, les émissions qui étaient de

6 0 0 0 0 tonnes en 1990, sont passées à

1 4 600 tonnes. Ce ré s u l tat est modeste ca r

il ne touche qu’une seule ex p lo i ta t i o n ,

mais il permet d’obtenir des ré d u c t i o n s

i m p o r ta n tes en équiva lent CO2, de l’ o rd re

de 14,3 M te C O2.

Les mesures nouve l le s

E l les doivent co m p l é ter les mesures de

réduction des émissions de pro tox y d e

d ’ az o te de l’ i n d u strie chimique, en fa i s a n t

appel à des techniques de craquage ther-

mique et de décomposition ca ta ly t i q u e .

L’ e f fort se situe dans les deux dire c t i o n s

s u i va n te s : le maintien de l’ e f fort actuel

d’optimisation des systèmes de tra i te m e n t

des rejets des sites de production d’acide

adipique, de glyoxal et d’acide glyox y l i q u e ;

la mise en place de tra i tement ca ta ly t i q u e

des rejets des installations de fa b r i ca t i o n

d’acide nitrique, avec en optimal une effi-

cacité de 90 %. Les instruments sont la

législation re l a t i ve aux installations clas-

sées pour la pro tection de l’ e n v i ro n n e m e n t

( a r rêtés d’application de la loi de 1976) ; la

ta xe généra le sur les activités polluante s

( loi de Finance s ) ; et les aides publiques à

l’ i n ve st i ssement, gérées par l’A d e m e .

I-2.1 N2O : re n fo rcement des ex i-

g e n ces ré g le m e n ta i res dans le

ca d re de la législation ICPE 

C e t te mesure sera mise en œuvre à trave rs

des arrêtés du minist re chargé de

l’ E n v i ronnement et des arrêtés pré fe c to-

ra u x .

I-4.2 Augmentation de la TGA P

dans le cas du N2O

Des réductions d’émissions très impor-

ta n tes, déjà intégrées dans les pro j e c t i o n s

de ré f é re n ce associées au pré cédent pro-

g ramme, sont en train d’être acco m p l i e s

en matière de N2O émis par l’ i n d u st r i e .

E l les reposent sur le re co u rs à la législa-

tion sur les installations classées. La ta xe

a c t u e l le, intégrée à la TGAP, est d’un

m o n tant très fa i b le (de l’ o rd re de

0 , 1 2 5 e u ro la tonne équiva lent carbone) et

s e ra re levée afin de mieux re f l é ter la

contribution du N2O au ré c h a u f fement du

climat. 

Les gains attendus en termes d’émiss i o n s

de gaz à effet de serre sont le maintien

des réductions d’émissions déjà ré a l i s é e s

et la réduction jusqu’à 25 M te C O2 e n t re

1990 et 2010, soit près de 90 % de ré d u c-

tion des émissions. 

(Les actions entreprises depuis le début

2000 dev raient, quant à elles, apporte r

6 , 6 M te C O2. )

En ce qui co n cerne le coût des mesure s

n o u ve l le s, il est de l’ o rd re de 1,1 e u ro par

te C O2 év i t é e, pour les ate l i e rs d’acide

nitrique, soit une augmentation de

quelques pour cent du coût de fa b r i ca t i o n

de ce produit. Le coût est inférieur pour

les autres productions. Le ta b leau ci-des-

sous illust re ces évo l u t i o n s .

Émissions N2O

1990

57 500 

6 400 

25 600 

89 500 

28 MteCO2

Émissions N2O

1999

14 600 

8 000 

13 000 

35 600 

11 MteCO2

Émissions N2O

2010

12 000 

500 

1 300 

13 800 

4,3 MteCO2

Acide adipique

Acide glyoxylique et glyoxal

Acide nitrique

Total

Total équivalent CO2

En tonnes

Ce scénario, défini par l’ a d m i n i st ration, est

optimal et doit fa i re l’objet d’une négociation

a vec la pro fe ssion. Les actions co n ce r n e ro n t

p r i n c i p a le m e n t :

◗ la production d’acide adipique : l’enjeu est

de perfectionner le système de tra i te m e n t

en place à Chalampé pour compenser l’ a u g-

m e n tation poss i b le de la pro d u c t i o n ;

◗ la production d’acide nitrique : de nom-

b reuses discussions, entre la DPPR,

l’Ademe et les secte u rs industriels (nota m-

ment la société Grande Pa ro i sse et Hydro

>
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A z o te) ont lieu, afin de mettre en place le s

i n stallations de tra i tement du pro tox y d e

d ’ az o te. Un pro cédé de destruction ca ta ly-

tique à haute te m p é ra t u re a été mis au

point. Il dev rait permettre de ré d u i re de 90 %

les émissions de N2O. Des essais à échelle

i n d u st r i e l le sont en co u rs sur un site. S’ils

sont concluants, plusieurs sites de pro d u c-

tion d’acide nitrique pourraient être équi-

pés. Aussi est-il pro b a b le que les insta l l a-

tions néce ss a i res pour opérer les ré d u c-

tions des émissions de N2O attendues dans

le secteur de la production d’acide nitrique

s e ront opéra t i o n n e l les d’ici à quelques

années, et largement avant 2010.

Pour ces différents gaz industriels, une

st ratégie a été définie pour tenir co m p te de

la dive rsité des situations des industries en

p ré s e n ce, du ca ra c t è re très ouvert d’un ce r-

tain nombre de marchés (semi-co n d u c-

te u rs, mousses) de la priorité aux s o l u t i o n s

e f f i ca ces à long te r m e et du poids des émis-

sions de chaque sous-secteur dans l’ e n-

s e m b le des gaz à effet de serre. Par aille u rs ,

dans chaque secteur, il y a lieu d’adopte r

une a p p roche intégré e de la lutte co n t re le s

pollutions, afin d’év i ter qu’une mesure te n-

dant à limiter un polluant ne tende à fa vo r i-

ser un autre polluant.

Il est néanmoins rappelé, comme l’ o n t

d é c l a ré les Éta t s - m e m b res de l’ U n i o n

e u ropéenne lo rs d’un atelier à Utre c h t ,

que les HFC, PFC et SF6 ne peuvent être

co n s i d é rés, sur le long terme, comme des

s u b st ituts viables aux substa n ces altéra n t

la couche d’ozone. Cela implique que le s

politiques co m p o r te ront une co m p o s a n te

i m p o r ta n te de re c h e rche en vue de mettre

au point des te c h n o logies permettant, à

terme, le non-re co u rs à des gaz à effet de

s e r re .

À la demande du minist è re de l’A m é n a g e -

ment du te r r i to i re et de l’ E n v i ro n n e m e n t ,

une étude sur les potentiels d’action de

réduction d’émissions en Fra n ce a été

e f fectuée en juin 2000 par le Citepa pour

l’ e n s e m b le de ces secte u rs. Sur ce t te base,

les co n tacts avec les industriels ont

d é m a r ré .

Par aille u rs, une obligation de d é c l a ra t i o n

a n n u e l le des émissions polluante s d e s

i n stallations classées soumises à auto r i s a-

tion sera mise en place d’ici à la fin 2001,

dans le ca d re du re g i st re européen des

é m i ssions de polluants. Cette déclara t i o n

d ev rait permettre de co n n a î t re les émis-

sions des substa n ces lo rs q u ’ e l les sont liées

à des pro ce ssus de fa b r i cation indust r i e l s ,

a vec le mode ca lcul de ces émiss i o n s .

Il est également prévu que ce r taines mesu-

res seront, en raison de l’ o u ve r t u re des

m a rchés, prises principalement au nive a u

co m m u n a u ta i re : semi-co n d u c te u rs, mous-

ses, aérosols et matériels de lutte co n t re

l’ i n cendie. Les prescriptions ré g le m e n ta i re s

d ev raient inte r venir en appui des mesure s

décidées au niveau européen et, le ca s

échéant, en substitution si la mesure co m-

m u n a u ta i re ne peut aboutir. 

Ces différe n tes actions dev raient, selo n

l’ étude effectuée par le Citepa, aboutir en

2010 aux réductions d’émissions ci-après : 

4.3

Gaz industriels fluorés

Coût

(F/teCO2)

1,75 

58,6

123

Émissions

évitées (teCO2)

1 365 000

855 000

81 000 

1 380 000

Gaz, application

SF6 utilisé dans les

fonderies de magnésium

PFC dans la fabrication

d’aluminium de première

fusion

SF6 et PFC utilisés dans les

équipements électriques 

HFC utilisés dans 

les aérosols 

(non médicaux)

Mesure préconisée

R e m p l a cement du SF6 par du SO2 ( a cco rd vo lo n ta i re et

a r rêtés pour la pro tection du personnel sur les sites) 

R e m p l a cement de l’anode en carbone par une anode

i n e r te

( E n co u ragement de la re c h e rche en vue d’améliorer le

p ro cédé à court terme) 

Réduction des fuites de gaz pendant les pro cé d u res de

re m p l i ssage et lo rs des opérations de mainte n a n ce 

Utilisation des HFC 134-a limitée aux applica t i o n s

critiques co n n a i ssant des co n t ra i n tes d’inflammabilité

( 1 5 % de l’utilisation actuelle de fluoré s )

Source : Citepa, 2000
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I-2.2 PFC dans la production d’alu-

m i n i u m

Une ré g le m e n tation sera établie, en

co n ce r tation avec les industriels co n ce r-

nés, limitant, à terme, les émiss i o n s

m oyennes de PFC (en l’ o cc u r re n ce du CF4)

par tonne d’aluminium pro d u i te (à étudier

en fonction des te c h n o logies) et gara n t i s-

sant le bon co n t rô le des émiss i o n s .

Un important saut te c h n o logique a été

réalisé en 1993 grâce à la mise au point

d’une technique « c u ve à anodes pré c u i te s

et alimentation ponctuelle automatique au

ce n t re de la cuve ». À ce stade, aucun nou-

veau saut te c h n o logique ne peut être envi-

sagé à très court te r m e .

À ce jour, aucune mesure n’a été décidée,

la production d’aluminium étant dans le

champ des mesures incita t r i ces deva n t

compenser une atténuation de la TGA P

é n e rgie. Il est to u te fois poss i b le de dégager

deux pers p e c t i ve s :

◗ à court terme, des mesures d’optimisa-

tion du pro cédé industriel, que l’ i n d u st r i e

co n s i d è re comme pra t i ca b les à fa i b le co û t ,

d ev raient permettre d’économiser 10 %

d ’ é m i ssions par rapport au scénario sans

m e s u re s ;

◗ à moyen terme, la pours u i te des efforts de

re c h e rche et déve loppement sur des te c h-

niques pro m e t teuses, te l les que l’ a n o d e

i n e r te, pourraient amener à la suppre ss i o n

des émissions de CF4 et de C2F6.

I-2.3 SF6 et PFC de l’ i n d u st r i e

é le c t ronique 

Une ré g le m e n tation sera établie, à tra ve rs

la législation de 1976 sur les insta l l a t i o n s

c l a ssées pour la pro tection de l’ e n v i ro n n e-

ment, en vue d’obtenir un taux satisfa i s a n t

de ré c u p é ration ou de destruction des gaz

émis dans les unités nouve l les nota m m e n t ,

mais aussi de garantir un bon suivi des

é m i ss i o n s .

L’ e n s e m b le des syndicats pro fe ss i o n n e l s

de l’ i n d u strie des semi-co n d u c te u rs, sous

l’égide du World Semico n d u c tor Council,

ont souscrit en avril 1999 un engagement

u n i l a t é ral de réduction des émissions de

gaz fluorés utilisés dans l’ i n d u strie des

s e m i - co n d u c te u rs, de 10 % par rapport au

n i veau de 1995 (en équiva lent CO2) .

Le rapport final du pro g ramme euro p é e n

de lutte co n t re l’ e f fet de serre (groupe n° 5 -

i n d u strie) propose une re co n n a i ss a n ce et

un suivi de cet acco rd au niveau euro p é e n .

En effet, le ca ra c t è re très ouvert des mar-

chés, qui se traduit par une fo r te co o rd i n a-

tion inte r n a t i o n a le des actions des indus-

tries, ne peut que se tra d u i re égale m e n t

par une co o rdination au niveau euro p é e n .

P l u s i e u rs co n tacts écrits et plusieurs

réunions ont eu lieu avec les re p ré s e n ta n t s

f ra n çais de l’ i n d u strie des semi-co n d u c-

te u rs en 1999 et 2000. Il est apparu qu’à ce

stade, les te c h n o logies de réduction le s

plus viables à long terme ne sont pas

e n co re opéra t i o n n e l les. Aussi, appartien-

d ra-t-il au minist è re de l’Aménagement du

te r r i to i re et de l’ E n v i ronnement et aux

D i rections ré g i o n a les de l’ i n d u strie, de la

re c h e rche et de l’ e n v i ronnement co n ce r-

nées, d’effectuer un suivi annuel des émis-

sions par site et d’évaluer l’ a p p l i cation de

l’ a cco rd et de ses pers p e c t i ves. 

Un point sera effectué d’ici à deux ans et, en

fonction de l’ évolution des re c h e rches ainsi

que de l’action menée au niveau euro p é e n

( c f. c i - d e ssus), une action au plan national

sous forme d’une combinaison d’acco rd

vo lo n ta i re et d’arrêtés co m p l é m e n ta i re s

dans le ca d re de la législation insta l l a t i o n s

c l a ssées sera engagée, si néce ss a i re. 

I-2.4 SF6 dans les fonderies de

m a g n é s i u m

Une ré g le m e n tation sera établie en liaison

a vec les industriels co n cernés en s’ a p-

p u yant sur la législation de 1976.

La politique de limitation des émiss i o n s

d ev rait s’ e f fectuer à deux niveaux. À co u r t

terme, une politique d’amélioration du pro-

cédé industriel pourrait être prévue et, si

n é ce ss a i re, enca d rée sur le plan ré g le m e n-

ta i re pour ré d u i re la consommation de SF6

par tonne de magnésium pro d u i te. À tra i te r

p a ra l l è lement au niveau européen par l’ é-

l a b o ration d’une « M e i l le u re te c h n o lo g i e

d i s p o n i b le » dans le ca d re de la dire c t i ve

IPPC. À moyen terme, du fait du coût élevé

du SF6 et de son fort pouvoir de ré c h a u f fe-

ment global, il paraît souhaita b le de mettre

en place des équipements permettant d’u-

tiliser à nouveau le dioxyde de soufre en

re m p l a cement du SF6, tout en pro t ég e a n t

p a r fa i tement les tra va i l le u rs co n t re le s
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é m anations. Cette solution, ainsi que la

re c h e rche d’autres produits en subst i t u t i o n

du SF6 p a ra î t rait la plus re n ta b le à te r m e

pour un ce r tain nombre de sites (cf. étude

du Citepa précitée). 

I-2.5 SF6 dans les équipements

é le c t r i q u e s

Vu le très fa i b le nombre d’acte u rs et l’ a b-

s e n ce de produit de substitution connu, un

a cco rd sur un niveau d’émissions dev ra

ê t re re c h e rché. Une ré g le m e n tation te c h-

nique gara n t i ssant le bon suivi des émis-

sions et limitant les fuites, notamment pour

la fin de vie des équipements, pourra si

n é ce ss a i re être envisagée. Des discuss i o n s

a vec les industriels et EDF ont permis de

définir l’ e f fort à accomplir d’ici à 2010, par

des mesures tendant à limiter les émis-

sions lo rs de la fa b r i cation des équipe-

ments, de la mainte n a n ce, et à ré c u p é rer le

S F6 en fin de vie des équipements.

Un acco rd vo lo n ta i re est en co u rs de dis-

c u ssion avec les fa b r i cants d’équipements

( G i m e lec) qui pourrait être étendu dès que

p o ss i b le avec EDF pour ce qui co n cerne le

t ransport et la distribution d’électricité. Le

re co u rs à la législation ICPE ou à d’autre s

m e s u res de type ré g le m e n ta i re est envi-

sagé en cas de non-conclusion ou de non-

exécution de l’ a cco rd vo lo n ta i re .

I-2.7 HFC des mousses, aérosols et

matériels de lutte co n t re l’ i n ce n d i e

Sur la base d’études de gisement en co u rs

de réalisation par le Citepa et l’Ademe, des

m e s u res de limitation des émissions dans

ces secte u rs d’activité sont à l’ ex a m e n

a vec les industriels. En outre, des limite s

d ’ é m i ssions seront proposées dans le

ca d re de la législation de 1976 sur le s

i n stallations classées pour les dépôts de

H FC (rubrique 1185) et pour les insta l l a-

tions de ré f r i g é ration et de co m p re ss i o n

(rubrique 2920).

En ce qui co n cerne le co n d i t i o n n e m e n t

des fluides dans les différents équipe-

ments, la ré g le m e n tation actuelle des

i n stallations classées conduit à pre n d re

des mesures tendant à ré c u p é rer les gaz

émis au moment de la fa b r i cation. Les

p e r tes annuelles de fluides dev raient être

limitées à 2 %. Des prescriptions sero n t

donc adoptées, soit sous forme d’arrê t é s

co m p l ém e n ta i res aux arrêtés d’auto r i s a-

tion, soit sous forme d’un arrêté type pour

les installations soumises à déclaration (à

p a ra î t re d’ici à la fin 2001).

Par aille u rs, des discussions déjà engagées

a vec les pro fe ssions pour les applica t i o n s

te l les que les mousses de poly st y rè n e

extrudé, mousses de poly u réthane, aéro-

sols non médicaux, dev raient aboutir à la

définition d’actions co m p l é m e n ta i res aux

p rescriptions dans le ca d re de la ré g le m e n-

tation ICPE. Parmi ces actions, on envisa-

g e ra les possibilités de limiter l’usage des

H FC aux applications où, pour des ra i s o n s

de sécurité (inflammabilité en cas de

re co u rs aux hydro ca r b u res) ou d’autres ra i-

sons techniques, aucun autre fluide ne peut

ê t re utilisé, l’ e n co u ragement de produits ne

re co u rant pas aux HFC, la mise en place de

f i l i è res de ré c u p é ration des fluides en fin de

vie. De te l les actions discussions s’ e f fe c-

t u e ront aussi bien au plan européen (à tra-

ve rs la dire c t i ve à mettre en place) qu’au

n i veau national.

D ’ o res et déjà, la Fédération euro p é e n n e

des aérosols a élaboré un code de bonnes

p ratiques sur l’usage des aérosols non

m é d i caux, qui définit les usages ess e n-

tiels de HFC. L’ i n d u strie des mousses de

p o lyst y rène extrudé a également pro p o s é

un acco rd vo lo n ta i re au niveau européen. 

Mesures existantes

I-0.3.3 Régle m e n tation re l a t i ve

aux gaz frigorigènes

Le décret du 7 d é ce m b re 1992 fixe des obli-

gations en matière d’étanchéité pour le s

équipements frigorifiques co n tenant plus

de 2 k i los de HFC. Ceci co n cerne enviro n

deux mille cinq cents entreprises, pour la

plus grande partie de nature co m m e rc i a le .

Mesures nouvelles

Le PNLCC a prévu plusieurs séries de

m e s u res dans le but de limiter la cro i s-

s a n ce des émissions de HFC dans le sec-

teur du froid et de la climatisation.

L’ e n s e m b le des mesures, appliquées inté-

g ra lement, dev rait, selon les prévisions du

4.4

Gaz frigorigènes
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ce n t re d’énergétique de l’ É co le des mines

de Paris, aboutir, en 2010, à limiter le s

é m i ssions à 2,9 M te C O2, au lieu de

8 , 8 M te C O2, soit un gain maximal de

5 , 9M te C O2.

F-3.1 Renfo rcement des co n t rô le s

Pour permettre une application plus larg e

du décret du 7 d é ce m b re 1992, une poli-

tique de déve loppement des co n t rô les de

la ré g le m e n tation a été lancée. Des bilans

s e ront effectués, puis les co n t rô les sero n t

i n tensifiés dans les années à venir, le

re co u rs aux organismes privés n’éta n t

pas exclu s’il s’ a vè re néce ss a i re. 

F-3.2 Contrô le des émissions dans

le secteur de la climatisation auto-

m o b i le

Un groupe de tra vail dirigé par le minis-

t è re de l’Aménagement du te r r i to i re et de

l’ E n v i ronnement étudie les mesures per-

m e t tant de co n tenir la cro i ss a n ce des

é m i ssions liées à la pénétration de la cli-

matisation auto m o b i le. Parmi les mesu-

res envisagées, on peut citer l’ ex te n s i o n

p a r t i e l le du décret du 7 d é ce m b re 1992

( i n te rdiction de dégazage à l’ a t m o s p h è re

au moment des manipulations fa i tes par

les inte r venants et obligation de ré c u p é-

ration) et le co n t rô le de la ré g le m e n ta t i o n ,

a ccompagné d’actions de sensibilisation

du public. 

F-3.3 Tra vaux de normalisation

Des tra vaux de révision sont en co u rs de

la norme EN 378 permettant d’améliore r

la qualité des ra cco rdements et de pro t é-

ger les équipements co n t re les surpre s-

s i o n s .

F-3.4 Actions en fa veur de la ré c u-

p é ration des fluides en fin de vie

Une étude du ce n t re d’énergétique de

l’ École des mines de Paris a été effec-

tuée à la demande du minist è re de

l’Aménagement du te r r i to i re et de

l’Environnement. Cette étude conclut à

travailler dans deux directions : renfor-

cer, pour les gros équipements, le

contrôle du décret du 7 décem b re 1992

qui prévoit l’obligation de ré c u p é rer en fin

de vie ; mettre en place un système de

consigne permettant d’intére sser finan-

c i è rement à la ré c u p é ration. 

Sur ce t te base, un groupe de tra vail inte r-

m i n i stériel pré p a re des dispositions co m-

p l é tant le décret du 7 d é ce m b re 1992 pour

é tablir une responsabilité des acte u rs

co n cernés de la chaîne du froid en ce qui

co n cerne la reprise des fluides en fin de

vie des équipements.

À titre co m p l é m e n ta i re, trois types d’ac-

tion dev ront être cités :

◗ la dire c t i ve européenne du 18 s e p te m b re

2000 re l a t i ve aux vé h i c u les hors d’us a g e

p révoit, au moment de la démolition du

vé h i c u le auto m o b i le, la co l le c te séparé e

et la ré c u p é ration des fluides, et nota m-

ment des CFC et HFC. Pour la tra n s p o s i-

tion de ce tex te en droit fra n çais un décre t

e st en co u rs de pré p a ra t i o n ;

◗ un projet de dire c t i ve européenne re l a-

t i ve aux équipements électriques et

é le c t roniques en fin de vie est en co u rs de

d i s c u ssion. Son application dev rait égale-

ment co n cerner une partie des équipe-

ments frigorifiques ;

◗ enfin, la co n vention entre le Mate ,

l’Ademe et les pro fe ssions du froid sur la

ré c u p é ration des fluides frigorigènes est

en co u rs de révision, pour re n d re la ré c u-

p é ration des fluides en fin de vie plus

a t t ra c t i ve .

F-3.5 Formation et qualifica t i o n

des entreprises inte r venant dans

les équipements frigorifiques et de

c l i m a t i s a t i o n

Un groupe de tra vail sur la re fo n te du

d é cret du 7 d é ce m b re 1992 relatif aux

fluides frigorigènes étudie les mesure s

p e r m e t tant d’améliorer les dispositions

a c t u e l les de ce tex te au niveau de l’ a g ré-

ment pré fe c to ral des entreprises et des

conditions de qualification requises. Les

actions de formation et, si néce ss a i re, le s

conditions de qualification des opéra te u rs

de la climatisation auto m o b i le sero n t

é g a lement envisagées.

Parmi les mesures déte r m i n a n tes envisa-

gées par le groupe de tra vail, figure l’ i n-

te rdiction de ve n d re des fluides aux entre-

prises ne répondant pas aux co n d i t i o n s

p révues par le décret. Cette mesure, déjà

appliquée avec succès aux Pa y s - B a s ,

>
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d ev rait d’aille u rs être reprise dans la future

d i re c t i ve proposée par la Commiss i o n

e u ropéenne dans le ca d re du pro g ra m m e

e u ropéen de lutte co n t re l’ e f fet de serre .

F-3.6 Mesures fisca le s

La mise en œuvre d’une ta xe sur les gaz

f l u o rés (qui dev rait être une ex tension de la

TGAP air) et son impact économique dans

le secteur du froid ont fait l’objet d’une

étude remise au minist è re de l’A m é n a g e -

ment du te r r i to i re et de l’ E n v i ro n n e m e n t

par l’ é co n o m i ste Dominique Ami en 1999.

C e t te étude montre que l’ i n strument est

d’une efficacité différe n te selon les sec-

te u rs : en effet, le rapport entre coût du

fluide frigorigène et coût de l’ é q u i p e m e n t

peut varier très fo r tement suivant les appli-

cations. Il en est de même de la viabilité des

fluides alternatifs qui, pour des raisons de

sécurité co n t re l’ i n cendie, ne sont pas

a u j o u rd’hui utilisables dans plusieurs

s o u s - s e c te u rs de la ré f r i g é ration. 

Par aille u rs, un système européen de ta x a-

tion de ces gaz a été discuté dans le ca d re

de la pré p a ration du pro g ramme euro p é e n

de lutte co n t re l’ e f fet de serre. Si ce r ta i n s

pays (Italie et Danemark) y sont fa vo ra b le s ,

une majorité d’Éta t s - m e m b res se mont-

rent opposés à un tel dispositif.

Dans ces conditions, c’est plutôt la mise

en place d’une ex tension de la TGAP à

taux très réduit dans un but de signal

« p s yc h o lo g i q u e » qui pourrait être envi-

sagée dans les prochaines lois de

F i n a n ce s .

F-3.7 Recherche et déve lo p p e m e n t

L’Ademe co n s a c re un effort de re c h e rc h e

de l’ o rd re de 10 millions de francs par an

dans ce secteur, et les tra vaux s’ e f fe c t u e n t

s e lon deux axe s : permettre l’utilisation des

fluides ex i stants avec une efficacité énerg é-

tique amélioré e ; et déve lopper des fluides

à fa i b le pouvoir de ré c h a u f fement glo b a l .

Par aille u rs, le ce n t re d’énergétique de

l’ Éco le des mines de Paris tra va i l le à la

co n ception de mélanges à fa i b le pouvoir de

ré c h a u f fement global (inférieur à 700), sans

i n f l a m m a b i l i t é .

A g r i c u l t u re et fo rê t s5

À la différence des autres secteurs pris en

considération dans les programmes visant à

réduire les émissions de gaz à effet de serre,

l’espace agricole et forestier et les produits

qui en dérivent ne constituent pas unique-

ment des sources de gaz carbonique, de

méthane et d’oxyde nitreux. Il comporte aussi

des puits où le gaz carbonique est absorbé

grâce à la photosynthèse.

L’usage de biomasse à vocation énergétique

(biocombustibles et biocarburants) en substi-

tution à des énergies fossiles, ainsi que l’uti-

lisation de biomatériaux à la place d’autres

matériaux à plus fort contenu énergétique et

plus polluants lors de leur production et de

leur mise en œuvre, permettent aussi de

réduire les émissions de gaz carbonique.

La part du secteur « agriculture, forêts » dans

les émissions brutes de gaz à effet de serre de

la France est de près de 18 %. 

Cependant, les augmentations nettes de

stocks de carbone de l’UTCF ne sont pas

comptabilisées ici. Elles représentaient

en 1997 une absorption de Co2 co r-

respondant à environ 10 % des émissions

françaises citées ci-dessus.

Les émissions de l’agriculture sont relative-

ment stables sur la période 1990-1997, et les

projections réalisées à ce jour tablent sur une

poursuite de cette tendance à l’horizon 2010.

Le bilan net sur le secteur forestier tel que

délimité actuellement dans le Protocole de

Kyoto, pour la première période d’engage-

ment, devrait être proche de zéro à l’horizon

2010.

5.1

Les émissions

et absorptions du secteur 

« agriculture, forêts »
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Secteur agricole

Le programme français de lutte contre l’effet

de serre de 1997 ne contenait que peu d’actions

volontaristes de maîtrise des émissions dans le

secteur agricole, les déterminants de ces émis-

sions étant mal connus lors de son élaboration.

Il décrivait cependant l’impact, sur les émis-

sions de gaz à effet de serre, de certaines évo-

lutions de la politique agricole : poursuite de

l’intensification de la production laitière, rela-

tive extensification de la production de viande

b o v i n e, augmentation des productions hors-sol

et développement de la politique de stocka g e

des lisiers, limitation de l’utilisation des engrais

azotés (jachère obligatoire, lutte contre la pol-

lution des eaux par les nitrates par une amélio-

ration des pratiques de fertilisation).

Parallèlement, a été développé le programme

de recherche développement Ag r i g e s, pour amé-

liorer notre connaissance du secteur et être en

m e s u r e, dans l’avenir, d’y intervenir de manière

e f f i c a c e. Ce programme a disposé de crédits

i n c i t a t i fs de l’ordre de 2,5 millions de francs

( 3 8 1 0 0 0 euros) par an sur la période 1992-

1 9 9 8 ; il a ensuite été relayé par le programme

G I C C .

Enfin, la Fra n ce s’ e st lancée dans une

ex p é r i m e n tation à échelle indust r i e l le de

la production et la distribution de bioca r-

b u rants (éthanol, méthyle ster d’huile

vé g é ta le) ; ce t te activité mobilise enviro n

4 0 0 0 0 0 h e c ta res, et év i te l’ é m i ssion de

1 M te C O2 par an.

S e c teur fo re st i e r

Les actions du programme de 1997 dans ce sec-

teur s’articulaient autour de trois axe s :

◗ s t o c kage de carbone dans la forêt, via une

relance de la politique de boisement des terres

agricoles (doublement du rythme annuel de

boisements aidés jusqu’à un niveau de

3 0 0 0 0 hectares par an) ;

◗ s t o c kage de carbone dans les produits fo r e s-

t i e r s, par le développement de l’utilisation du

bois dans la construction ;

◗ utilisation du bois-énergie, notamment pour

le chauffage collectif dans le cadre du Plan

« bois-énergie et développement local » .

A-1.1 Réduction des émissions de

C H4 de l’ é leva g e

Dans le secteur de l’élevage, il n’existe pas d’op-

tion technique viable susceptible de réduire les

émissions de CH4 liées à la fermentation entérique

des ruminants. En revanche, des solutions tech-

niques existent pour limiter les émissions de CH4

et de N2O liées à la gestion des déjections d’éle-

vage intensifs, qui représenteront de l’ordre de

3 , 3M t e C O2 par an en 2010. Le vo let élevage du

p ro g ramme de maîtrise des pollutions d’ori-

gine agrico le (PMPOA), mis en place en

1994, vise à améliorer la gestion des

effluents d’élevage et à ré d u i re les pollutions

des eaux, notamment par les nitra tes. Aprè s

une évaluation, le Premier minist re a décidé

de ré o r i e n ter ce pro g ramme afin d’en amé-

l i o rer l’équité et l’ e f f i cacité enviro n n e m e n-

ta le. S’il est poss i b le que l’ a u g m e n tation des

capacités de stockage néce ss a i re pour ne

pas épandre pendant les périodes sensible s

du point de vue de la qualité de l’ e a u

conduise à une augmentation des émiss i o n s

de CH4, l’ a m é l i o ration de la gestion de la fe r-

tilisation azotée entraîne une réduction des

é m i ssions de N2O. Le Map (ministère de

l ’Agriculture et de la Pêche) réalisera un état des

lieux des technologies permettant de maîtriser ces

é m i s s i o n s, et, en cas de besoin, en s’appuyant sur

les organismes de recherche compétents (Inra,

Cemagref, IFP, etc.) pour développer des travaux

de recherche développement. Des recommanda-

tions concrètes visant à la réduction de ces émis-

sions devront être faites en 2002. 

A-1.2 Réduction des émissions de

N2O des sols

Avec le projet de loi sur l’eau en co u rs d’ex a-

men, la France s’oriente vers la mise en place

d’une redevance sur les excédents d’azote minéral

et organique, assise sur le bilan matière par

exploitation agricole, afin de protéger les eaux

contre la pollution des nitrates. Cette mesure

aurait également pour avantage de limiter les

émissions de protoxyde d’azote.

A-1.3 Intégration des pré o cc u p a-

tions re l a t i ves à l’ e f fet de serre

dans la politique agrico le

Des analyses préliminaires montrent que l’orga-

5.2

Les principales mesures

existantes

5.3

Les mesures nouvelles
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n i s a t i o n du secteur de l’élevage bovin (en par-

ticulier son niveau d’intensification) a un

impact fort en matière d’émissions et absorp-

tions de gaz à effet de serre, par un jeu de rela-

tions complexe s. 

Ce sujet est approfondi par le Map, à la fo i s

dans sa dimension technique et économique,

pour que la dimension « prévention du chan-

gement climatique » puisse être pleinement

prise en compte dans le processus d’élabora-

tion du dispositif national de soutien à l’éle-

vage bovin.

A-1.4 Action d’amélioration des

co n n a i ss a n ce s

Cela concerne en particulier les domaines sui-

v a n t s :

◗ substitution de biomasse à des produits d’o-

rigine fo s s i l e, notamment biocombustibles

(dont le bois-énergie), matières premières pour

la chimie et biocarburants ;

◗ les options de limitation des émissions de

C H4 par la fermentation entérique des rumi-

n a n t s : compte tenu des volumes d’émissions

en jeu, ce domaine devrait constituer un des

a xes forts de l’Inra dans le domaine de l’éle-

vage bovin ;

◗ les déterminants des émissions de N2O des

s o l s, pour aller au-delà d’une action sur le seul

niveau de fertilisation azoté ;

◗ émissions et absorptions de CO2 des sols (tra-

vail simplifié du sol, meilleure gestion des rési-

dus de culture, valorisation de composts de

déchets d’ordures ménagères, de boues de sta-

tions d’épuration…), y compris la mise en

place d’expérimentations de longue durée.

Le secteur de la fo rêt et du bois

A-2.1 Boisement de 30 0 0 0 h e c ta-

res par an de te r res agrico le s

Il s’ a g i ssait de la confirmation d’une aug-

m e n tation des aides au boisement de te r-

res agrico les, de fa çon à parvenir à un

rythme annuel de 30 0 0 0 h e c ta res par an

d’ici à 2006. Le projet a dû être revu pour

p re n d re en co m p te les te m p ê tes de 1999,

sans pour autant re n o n cer sur le plus lo n g

terme à l’objectif initial. Le plan national pour

la forêt française, décidé après la double tempête

de déce m b re 1999, prévoit notamment des

aides pour la reconstitution de 300 0 0 0h e c t a r e s

de forêts en dix ans. Le redéploiement des

moyens financiers et humains a conduit dans un

premier temps à un abaissement du niveau des

boisements des terres agricoles, n e t tement i n f é-

rieur à 10 0 0 0 hectares par an, qui est un

objectif co n forme aux re commandations du

P ro to co le de Kyo to (article 2.a.II), au profit de

la reconstitution des fo r ê t s. Ce niveau de boise-

ment annuel devrait augmenter pour parvenir en

2006 à environ 20 0 0 0 hectares par an. Au - d e l à ,

les moyens humains, techniques et financiers

pour passer à un rythme de boisement annuel de

terres agricoles de 30 0 0 0 hectares après 2006

seront réévalués en 2005.

A-2.2 Études, re c h e rches et ex p é-

r i m e n ta t i o n s

Il convient de rappeler qu’il faut des approches

systémiques incluant les autres secteurs, comme

l ’ é n e r g i e, pour déterminer les véritables possibili-

tés de réductions d’émissions de gaz à effet de

s e r r e, tous gaz confo n d u s, à l’échelle nationale

( cas du bois-énergie et du bois-matériau

n o ta m m e n t ) .

◗ Les méthodes économiques de plantations 
sur les territo i res agricoles déjà passés au stade de
f r i c h e s.
◗ L’opportunité de développement des arbres hors
fo r ê t s.
◗ L’ a m é l i o ration des estimations des changements de
s tocks de carbone liés aux différents changements
d ’ a f f e c tation des terre s.
◗ Les motivations et possibilités de limitation 
des déboisements.
◗ Les études plus systémiques visant à préciser
l’effet global de diverses pratiques agricoles, 
des divers systèmes de production plus ou moins

intensifiés et des politiques agricoles sur
le réchauffement de l’atmosphère.
◗ L’étude des cycles d’analyse de vie 
des pro d u i t s, incorporant la dimension utilisation du
t e r r i to i re, le transport et les potentiels d’évo l u t i o n
des systèmes agra i re s ; possibilités et modalités de
prise en compte de la production ou de la récolte de
bois et de diverses autres biomasses par les
agriculteurs dans le cadre 
des contrats territoriaux d’ex p l o i tation. 
◗ Des tra vaux visant à mieux quantifier 
les variations de flux et de stocks de gaz à effet de
s e r re seront également entre p r i s.

PARMI LES SUJETS À ÉTUDIER, ON RETIENDRA NOTA M M E N T :

>
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L es émissions de gaz à effet de serre

du secteur des déchets ont essentiel-

lement deux origines : les émissions

de méthane résultant des processus de fermenta-

tion anaérobie dans les décharges et les émis-

sions de CO2 dues à l’incinération de déchets d’o-

rigine fossile (principalement matières plas-

tiques). La part du secteur des déchets dans les

émissions de gaz à effet de serre de la France est

relativement faible : environ 3 %. Les émissions

du secteur des déchets ont diminué de 20 % entre

1990 et 1997, et il est prévu qu’en 2010 elles se

situent à 25 % en deçà du niveau de 1990 sous

l’effet des mesures détaillées ci-après. Par rapport

au scénario « avec mesures ex i s t a n t e s », on enre-

gistrerait une baisse de 4,8 M t e C O2 par an en

2 0 1 0 .

Een 1997, le pro g ramme de la Fra n ce s e

fondait sur une application stricte de la loi

« d é c h e t s » de 1992, interprétée comme une

interdiction de la mise en décharges de déchets

putrescibles à partir de 2002. Cette évolution était

possible grâce à un développement important de

l’incinération. Par ailleurs, il prévoyait un effo r t

important d’investissements en matière de cap-

tage du biogaz, qui devait concerner 80 % des

sites en 2010. Dans ces conditions, comme paral-

lèlement il était prévu une augmentation sensible

de la production des déchets et de leur teneur en

« matières plastiques », la diminution des émis-

sions de CH4 des décharges était plus que com-

pensée par l’augmentation des émissions de CO2

fossile liées à l’incinération. Les émissions globa-

les du secteur passaient ainsi de 11,7 M t e C O2 p a r

an en 1990, à 15 M t e C O2 par an en 2010, alors

que les émissions de CO2 évitées grâce à la valori-

sation de la chaleur produite par les incinérateurs

évoluaient de 2,2 à 3,7 M t e C O2 par an sur la

même période, ce qui était insuffisant à

co n t re b a l a n cer le premier effe t .

Le PNLCC s’appuie sur la réorientation de la

politique en matière de déchets définie en 1998.

DE-1 Maîtrise de la production de

d é c h e t s

DE-2 Déve loppement de la va lo r i-

sation matière et org a n i q u e

Valorisation de la moitié des déchets sous fo r m e

matière ou organique. Les quantités restantes

gérées pour moitié par incinération et pour moi-

tié par mise en décharge en 2010.

DE-3 Récupération de la chale u r

p ro d u i te par les incinéra te u rs

Une analyse sera effectuée de la valorisation

énergétique dans le cadre des différentes filières,

et tout particulièrement de la possibilité de déve-

loppement de la valorisation sous forme de cha-

leur de l’énergie produite. On note que le bilan

global en termes d’émissions de gaz à effet de

serre de l’incinération dépend de manière cri-

tique du type de valorisation énergétique.

DE-4 Efficacité des systèmes de

ca p tage en 2000

Taux de récupération passant de 60 % à 80 % à

partir de 2000. Le captage du méthane sur les

décharges permet d’éviter des émissions de CH4

à hauteur de 15 M t e C O2 par an en 2010, et

9 , 5 M t e C O2 par an en 2020. 

En complément, il est prévu d’approfondir l’éva-

luation de l’efficacité des systèmes de captage

(incluant la mise en œuvre d’une campagne de

mesure des émissions de CH4 sur les décharges,

dans le but d’acquérir les références techniques

nécessaires) et de poursuivre des recherches sur

les matériels, la conception des réseaux et les

conditions d’exploitation permettant d’améliorer

le captage (explorer les possibilités d’atteindre

et de dépasser les 80 % de taux de récupéra-

t i o n ) .

G e stion des déchets6

6.1

Les principales mesures

existantes

6.2

Les mesures nouvelles

>
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DE-5 Évaluation de l’intérêt d’un pré-

traitement biologique 

Un tel traitement permettrait la réduction des

émissions de méthane de la décharge en cours

d ’ exploitation, c’est-à-dire avant que le système

de captage ne soit en place.

DE-6 Analyse et maîtrise des ré a c-

tions biochimiques dans le s

d é c h a rg e s

DE-7 Va lorisation agro n o m i q u e

des déchets organiques 

C e t te mesure co n s i ste à étudier le niveau de

qualité que pourra atteindre une telle filière

(conditions économiques et environnementa-

l e s, acceptabilité au niveau local). Dans ces

c o n d i t i o n s, les niveaux d’émissions s’établis-

sent comme suit, en 2010 et 2020 :

Le PNLCC co m p o r te comme élément

ce n t ral l’ i n t roduction d’une éco ta xe sur

l’ é n e rgie et le carbone. Cette accise deva i t

s’appliquer dans un premier temps aux

consommations inte r m é d i a i res des entre-

prises, dès 2001, et être étendue, durant la

d u rée du pro g ramme, c’est - à - d i re ava n t

2010, à l’ e n s e m b le des co n s o m m a t i o n s

d ’ é n e rgie de tous les secte u rs d’activité.

À la suite du co n tex te de hausse des co u rs

du pétro le et du gaz naturel observé s

depuis l’adoption du pro g ramme, le pro j e t

a été suspendu jusqu’à nouvel ord re. Le

g o u vernement tra va i l le à des éléments

co m p e n s a to i res qui s’ a p p u i e ront sur un

re n fo rcement des autres vo lets du pro-

g ramme : acco rds vo lo n ta i res ou négo-

ciés, marchés nationaux de permis négo-

c i a b les, ré g le m e n tations et incita t i o n s

p o u r ront être mis en œuvre à ce t te fin. 

L’objectif de l’ é co ta xe était d’appuyer par

une incitation économique et un signal fo r t

l’ e n s e m b le des dispositions te c h n i q u e s ,

ré g le m e n ta i res, incita t i ves et st r u c t u re l le s

p révues par aille u rs au pro g ramme. Dans

un co n tex te de prix élevés de l’ é n e rgie, la

n é ce ssité d’une mise en œuvre rapide du

dispositif fiscal est moindre, l’ i n c i tation à

agir étant déjà ass u rée par le marché. On

a ainsi vu, en l’an 2000, diminuer les émis-

sions de gaz à effet de serre du secte u r

des transports, pour la pre m i è re fo i s

depuis le premier choc pétro l i e r. Cela

confirme à plus long terme l’utilité de la

mise en place d’une te l le éco ta xe, qui

p o u r ra d’aille u rs ré s u l ter de l’ a va n cée des

t ra vaux co m m u n a u ta i res dans ce

d o m a i n e .

Les différe n tes mesures re l a t i ves à ce

p rojet initial de taxation de l’ é n e rgie sont

m a i n tenues dans la revue de ce t te co m-

m u n i cation nationale puisque, sur la

d u rée du pro g ramme, ces mesures ne

sont pas écartées. Il convient ce p e n d a n t

de garder à l’esprit les ré s e r ves ex p r i m é e s

i c i .

2010

5,5

4,4

- 2,9

7,0

2020

4,8

5,1

- 3,3

6,6

Décharges

Incinération

Substitutions énergétiques

Bilan

MteCO2 paran

M e s u res inte rs e c to r i e l le s7

7.1

Écotaxe énergie-carbone

>
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RT-0.3 TVA à taux réduit pour le s

t ra vaux dans l’ancien 

Ce t te mesure est traitée dans la section

« B â t i m e n t s ». 

I n t ro d u i te en septe m b re 1999, l’ a p p l i ca-

tion du taux réduit de TVA aux tra va u x

dans l’ancien entre dans le ca d re de la

politique co m m u n a u ta i re de lutte co n t re

le chômage. Une liste de services fo r te-

ment intensifs en main-d’œuvre a été

f i xée par les Quinze et intégrée sous

forme de disposition tra n s i to i re à la dire c-

t i ve sur la TVA .

RT-7.3 Taux réduit de TVA : pro-

duits et services économisant l’ é-

n e rg i e

E.2.6 Mesures fisca les : ta u x

réduit de TVA

Une possibilité complémentaire aux disposi-

tions relatives à l’application du taux réduit de

T VA sur les travaux dans les logements ex i s-

tants serait à négocier avec la Commission et

les État-membres : elle consisterait à étendre la

mesure déjà existante et à donner à cette

extension une très forte orientation vers les

économies d’énergie et la lutte contre l’effet de

s e r r e. Plus précisément, il s’agirait d’ouvrir la

possibilité d’appliquer de manière transitoire

ou définitive un taux réduit de TVA pour des

produits ou des services permettant de lutter

contre l’effet de serre.

Une telle mesure concernerait des matériels à

haute performance énergétique dans les

domaines du chauffa g e, de l’éclairage et de l’é-

l e c t r o m é n a g e r.

Au regard de la classification introduite par

l ’ « étiquette énergie » (directive européenne

92/75/CEE), des appareils électroménagers de

catégorie A pourront être concernés, mais éga-

lement des appareils d’éclairage perfo r m a n t s.

Po u r raient également être co n cernés le s

s e r v i ces d’aide à la décision et au co n s e i l ,

vo i re les tra vaux qui ne seraient pas

co n cernés par les dispositions co n ce r n a n t

la ré n ovation des logements anciens. 

Notons que cette mesure nécessite la modifica-

tion à l’unanimité des États-membres de la

directive sur la TVA, et pourrait constituer un

des axes d’une politique commune de lutte

contre l’effet de serre.

PNAEE I) a Points info r m a t i o n

é n e rg i e

Il s’agit de créer un réseau d’info r m a t i o n

de proximité, les Points info - é n e rgie (PIE),

à destination des particuliers, des petite s

e n t reprises et des co l lectivités lo ca le s .

L’Ademe ass u re l’animation du réseau des

PIE qui sont co n stitués pro g re ss i ve m e n t

en partenariat avec les co l lectivités te r r i-

to r i a les, les organisations pro fe ss i o n n e l-

les et les associations. Cinq cents pers o n-

nes seront recrutées à cet effe t .

PNAEE I) b Campagne nationale

d ’ i n formation sur la maîtrise de

l’ é n e rg i e

Il s’agit de conduire, dans les médias

nationaux et régionaux, une campagne

nationale d’information pour sensibiliser

les Français à la nécessité de modifier

le u rs co m p o r tements en matière de

consommation énergétique. Plus de

5 millions d’euros (32,8 millions de

francs) sont consacrés à cette campa-

gne.

7.2

Taux réduit de TVA pour

les produits et services liés

à la lutte contre

le changement climatique

7.3

Points information énergie

7.4

Campagnes d’information

>
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Les projections ont été ré a l i s é e s

par le Citepa (cf. rapport n° 4 8 8 ,

p rojections de gaz à effet de serre

d i rect à l’horizon 2020 ; la pré s e n ta t i o n

co m p l è te et détaillée de ces pro j e c t i o n s

f i g u re dans ce rapport). Un second ra p p o r t

a été effectué, pour les pers p e c t i ves éner-

gétiques, par la société Enerd a ta (cf. ra p-

port du 28 septe m b re 2001 : « Impacts sur

le CO2-énergie en 2010 et 2020 du

P ro g ramme National de Lutte co n t re le

Changement Climatique »). Le Citepa s’ a p-

puie sur ce rapport pour les données re l a-

t i ves à l’ é n e rgie. Pour effectuer les pro j e c-

tions d’émissions de gaz à effet de serre, le

C i tepa s’ e st situé en co h é re n ce avec l’ i n-

ve n ta i re des émissions de gaz à effet de

s e r re, édition 2000( 1 ). Cet inve n ta i re co u v re

la période 1990-1999 pour l’ e n s e m b le des

s o u rces requises dans le format de re st i t u-

tion des inve n ta i res ou Common Reporting

Format (CRF) exigé par la Conve n t i o n

ca d re sur le changement climatique.

C o m p te tenu de la période de co u ve r t u re de

cet inve n ta i re, les émissions de gaz à effe t

de serre pour 1990-1999 co r re s p o n d e n t

ex a c tement à ce l les du scénario « a ve c

m e s u res ex i sta n te s » (AME) de par sa défi-

nition. Dans to u te la suite de l’ exe rc i ce, il

convient donc de s’ a ss u rer de la co h é re n ce

e n t re les émissions établies pour le scé n a-

rio AME et l’ i n ve n ta i re « C C N U C C » 2000

sur la période te m p o re l le 1990-1999.

Les projections sont re stituées selon le s

catégories CRF (six catégories au to ta l ) .

L’étude s’ i n t é re sse aux sources émettrice s

les plus importa n tes re censées dans l’ i n-

ve n ta i re établi pour la CCNUCC en 2000. 

Il convient de noter que la co m b u stion de la

b i o m a sse est indiquée à part, ainsi que le

bilan du changement d’utilisation des te r-

res et de la fo rêt. Conformément aux lignes

d i re c t r i ces du Giec pour l’ é l a b o ration des

i n ve n ta i res, le fa c teur d’émission du bois

é n e rgie est 0 du fait que la ré co l te du bois

e st effectuée de fa çon dura b le en Fra n ce

( le bois ré colté ne co u v re annuelle m e n t

que 70 % de l’ a cc ro i ssement de la fo rêt). 

Quelques précisions seront données sur le

m o d è le utilisé en ce qui co n cerne les pro-

jections énergétiques, puis sur les hypo-

thèses macro é conomiques de base.

M é t h o d o logie des projections 1

>

Pour établir les projections, trois scénarios ont été élaboré s :

◗ un scénario « sans mesure s » (SM) co r respondant à l’ évolution des émiss i o n s

p rév i s i b le en fonction des seules mesures adoptées jusqu’au 31 déce m b re 1989

(année de base 1990) ;

◗ un scénario « a vec mesures ex i sta n te s » (AME), qui co r respond à l’ évolution des

é m i ssions en fonction de l’ e n s e m b le des mesures adoptées et mises en œuvre au

31 déce m b re 1999, ce t te date ayant été choisie du fait que l’ i n ve n ta i re joint à 

la 3e C o m m u n i cation nationale est l’ i n ve n ta i re relatif aux émissions de 1999 ;

◗ un scénario « a vec mesures supplémenta i re s » (AMS), qui prend en co m p te 

les mesures envisagées et décidées lo rs de l’année 2000, à savoir le pro g ra m m e

national de lutte co n t re l’ e f fet de serre et le plan national d’amélioration 

de l’ e f f i cacité énerg é t i q u e .

Sont présentés dans ce chapitre la méthodologie des projections, les ré s u l ta t s

g lobaux et la ventilation des projections par grands secte u rs .

INTRODUCTION

(1) J.-P. Fo n te n e l le, J.-P. Chang, N. A l le m a n d ,

N . Audoux, S. Béguier, C. Clément : « I n ve n ta i re

des émissions de gaz à effet de serre en

Fra n ce au co u rs de la période 1990-1999. »

C i tepa, déce m b re 2000. Disponible à l’ a d re ss e

I n ternet www. c i te p a . o rg
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Un modèle a été utilisé pour ca lc u le r

les projections d’émissions de gaz ca r b o-

nique liées à la consommation et à la pro-

duction d’énerg i e .

Caractéristiques générales

du modèle

Les projections d’émissions de CO2- é n e r-

gie sont ca lculées à partir de pro j e c t i o n s

é n e rgétiques, projection de demande par

s e c te u r / usage d’abord, projections du

bilan énergétique ensuite. Les pro j e c t i o n s

de demande énergétique sont co n st r u i te s

à l’aide du modèle Médée-ME déjà utilisé

dans les pré cédents tra vaux prospectifs du

C o m m i ssariat général au Plan (CGP), de la

D i rection généra le de l’ é n e rgie et des

m a t i è res pre m i è res (DGEMP) et de la

Mies, et à partir des pré cé d e n tes études

st ratégiques sur l’ e f f i cacité énerg é t i q u e

menées pour l’Ademe. Le modèle Médée-

ME utilisé est un modèle de projection à

long terme (tre n te ans maximum) de la

demande énergétique, de type te c h n i co -

é conomique, non déte r m i n i ste .

C ’ e st un modèle fo r tement désagrégé, où

la demande énergétique est appré h e n d é e

au niveau des principaux usages et servi-

ces de l’ é n e rgie, pour chacun des gra n d s

s e c te u rs de co n s o m m a t i o n : l’ i n d u st r i e ,

les transports, le résidentiel et le te r t i a i re .

Chaque module de demande est défini à

partir de conditions st r i c tes d’homogé-

néité portant sur les agents éco n o-

miques, le u rs usages / services de l’ é n e r-

gie et les co n tex tes climatiques et te c h-

n o logiques dans lesquels ils se situent. 

Dans la mesure du poss i b le, la demande

d ’ é n e rgie est associée, dans le modèle, à

des déterminants socio-économiques et

techniques exprimés par des indica te u rs

physiques, seuls à même d’être ex p l i c i t é s

de fa çon inte l l i g i b le et inte r p ré ta b le sur le

long terme. De fait, la re p ré s e n tation de

la demande d’énergie dans M é d é e - M E

e st de nature ex p l i ca t i ve et non sta t i s-

t i q u e .

1.1

Le modèle utilisé

pour le CO2 lié à l’énergie 

>
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Les caractéristiques précises du modèle

dans chacun des secteurs étudiés sont

décrites dans le rapport « Impacts sur le

C O2–énergie en 2010 et en 2020 » du

Programme National de Lutte contre le

Changement Climatique précité.

Le scénario sans mesures

et sa définition

Pour ce qui concerne le C O2 lié à l’éner-

gie, l’exercice se situe dans une large

continuité par rapport aux exercices pré-

cédents et notamment par rapport à la

2e Communication nationale. 

Les hypothèses socio-économiques, glo-

bales et sectorielles, aux horizons 2010

et 2020 sont celles du scénario de réfé-

re n ce de la DGEMP (cf. Pe rs p e c t i ve s

énergétiques pour la France - un scéna-

rio tendanciel, DGEMP observatoire de

l’énergie, mars 2000). Ces hypothèses

sont proches de ce l les du pré cé d e n t

exercice de prospective réalisé à l’occa-

sion de la 2e Communication nationale,

hormis la reprise d’hypothèses de pro-

duction des IGCE du scénario S2 du CGP

et la prise en compte des évolutions réel-

les 1992-2000 ainsi que les nouvelles

prévisions sectorielles du Bipe (modèle

Diva).

L’évaluation de l’impact

des mesures 

L’ évaluation de l’impact des mesures sur

l’ é n e rgie et le C O2- é n e rgie se fait, co m m e

p ré cédemment (2e C o m m u n i cation natio-

n a le), par ré f é re n ce au scénario « s a n s

m e s u re s ». Pour co n st r u i re ce dernier, on

re p rend les hypothèses techniques et

co m p o r te m e n ta les du scénario « s a n s

m e s u re s » de la 2e C o m m u n i cation natio-

n a le, c’est - à - d i re en éliminant l’impact de

to u tes les mesures visant à ré d u i re le s

é m i ssions de gaz à effet de serre prises

p o st é r i e u rement à 1990.

Pour l’ e n s e m b le des mesures décidées et

mises en œuvre au 31 d é ce m b re 1999,

( s cénario avec mesures ex i sta n tes) et

pour ce l les prévues mais non enco re tra-

d u i tes en termes législatif ou ré g le m e n-

ta i re (scénario avec mesures supplémen-

ta i res, incluant les mesures nouve l les du

P N LCC), on s’ a t tache à évaluer le u r

impact dans les catégories te c h n i co - é co-

nomiques appropriées de M é d é e - M E :

évolution des consommations unita i re s

ou spécifiques, indices d’efficacité par

usage, partage modal, parts de marc h é

des énergies, etc .

On tro u ve ra ci-dessous un schéma ré s u-

mant le pro ce ssus de ca lcul des effets. 

>
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Le ta b leau ci-dessous pré s e n te le s

p r i n c i p a les hypothèses et va r i a b le s

m a c ro é conomiques re tenues pour ca lc u-

ler le scénario sans mesures. 

1.2

Hypothèses et variables

macroéconomiques

Croissance du PIB 

Prix du baril de pétrole

en dollars 1999 (taux

de conversion en

euros : 1 $ = 0,9 )

Prix du gaz (import

France) Us$/t

Prix du charbon

(import France) Us$/M

Population (en millions

d’habitants) 

Construction de 

logements neufs

(milliers par an)

Consommation 

spécifique moyenne

des véhicules légers

neufs (indice)

Consommation 

spécifique moyenne 

du parc de camions 

(véh. km)

Évolution du trafic

aérien intérieur 

Trafic de fret :

part de la route

1990

2,6 %

23,7

49,7

2,5

56,6

280

2000

3,2 %

28,3

34,2

2,4

59,4

240

100 (1997)

100 (1997)

1992 -1997 

5 % / an

79 %

Moyenne

1997-2010

2,3 %

17

30

2,2

61,7

240

99

100 

4,1 % / an

87 %

Moyenne

2010-2020

2,3 %

25

40-50

3,3

63,5

220

98

100

4,1 % /an 

90 %

Années / historique

>
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L es ré s u l tats globaux des projections sont présentés dans le graphique ci-dess o u s .

Données glo b a le s2

Total PRG en MteCO2 (hors biomasse)

L’objectif de la Fra n ce prévu selon la

répartition de la charge adoptée lo rs du

Conseil des minist res de l’ E n v i ro n n e m e n t

de l’Union européenne du 18 juin 1998,

e st la stabilisation des émissions de gaz

à effet de serre durant la pre m i è re

période d’engagement : 2008-2012. Elle s

d ev raient donc atte i n d re en moyenne, sur

ce t te période, 545 Mt équiva lent CO2.

Fa ce à ce t te échéance, le scénario « a ve c

m e s u res ex i sta n te s » (to u tes les mesu-

res effe c t i vement adoptées ou mises en

œ u v re à la date du 1e r janvier 2000)

indique l’ e f fet escompté des mesure s

déjà en œuvre : le niveau atteint sera i t

a lo rs de 577 Mt équiva lent CO2 en 2010.

Les niveaux d’émission co m p a rés à 1990

s e raient alo rs de + 5,8 % en 2010.

Le scénario « a vec mesures supplémen-

ta i re s » estime l’ e f fet des mesures envi-

sagées depuis le début 2000. Selon ce

s cénario, les émissions de gaz à effet de

s e r re atte i n d ro n t 5 1 9 Mt équiva lent CO2

en 2010, et 531 Mt équiva lent CO2 e n

2 0 2 0 ; soit, en 2010, - 4 , 6 % par ra p p o r t

au niveau observé en 1990.

La différe n ce avec l’ e stimation du PNLC C

(qui prévoit 0 %) est peu significa t i ve

co m p te tenu des incertitudes inhére n te s

à un tel exe rc i ce pro s p e c t i f. Cela

confirme que les mesures nouve l les du

P N LC C p e r m e t t ront de maintenir le s

é m i ssions de la Fra n ce à leur niveau de

1 9 9 0 .

Le scénario « sans mesure s » élaboré —

ra p p e lo n s - le — sur les mêmes bases que

celui de la 2e C o m m u n i cation nationale ,

aboutit à des émissions d’environ 688 M t

é q u i va lent CO2 en 2010, et 783 Mt équiva-

lent CO2 en 2020. >
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On note ra que la co m b u stion de bio-

m a sse (bois principalement) est co m p ta-

bilisée dans les émissions liées à l’ U TC F ;

une évaluation des émissions nettes peut

ê t re obtenue en additionnant le to tal des

é m i ssions hors biomasse et le to tal du

bilan relatif à l’ U TC F.

2.1 Évolution globale 1990-2020, avec ventilation

par gaz et par secteurs

1 9 9 0

o b s e r vé

360,1

50,0

21,3

2,1

1,9

10,2

34,3

18,7

0,1

3,8

1,2

27,8

56,1

1,0

7,6

545

595

1 9 9 9

o b s e r vé

384,0

49,0

17,2

2,3

1,6

7,8

32,2

17,5

0,1

6,1

3,2

11,0

54,3

1,0

9,1

544

593

S M

444,9

38,8

18,6

2,5

1,0

7,0

32,0

36,3

0,1

9,0

5,4

48,5

53,0

1,1

34,0

688

727

A M E

406,0

41,9

17,5

3,1

1,0

7,2

32,0

7,4

0,1

9,0

5,2

13,9

53,0

1,1

26,0

577

619

P N LC C

376,8

54,1

17,5

3,1

1,0

8,0

31,1

7,4

0,1

8,0

5,0

2,6

51,2

1,1

11,1

519

573

S M

526,5

34,4

19,2

2,5

1,0

6,9

32,2

36,9

0,1

11,0

6,2

48,6

53,8

1,1

43,3

783

817

A M E

468,4

38,8

18,0

3,3

1,0

7,2

32,2

5,2

0,1

10,0

5,9

14,0

53,8

1,2

32,5

647

686

P N LC C

388,5

54,8

18,0

3,3

1,0

8,2

31,3

5,2

0,1

9,0

5,7

2,6

52,1

1,2

10,9

531

586

Polluants

C O2

é n e rg é t i q u e

C O2 n o n

é n e rg é t i q u e

C H4

N2O

H FC, PFC et

S F6

To tal hors

b i o m a ss e

To ta l

b i o m a ss e

i n c l u s e

S e c te u rs

H o rs biomass e

B i o m a ss e

P ro cé d é s

i n d u st r i e l s

D é c h e t s

Utilisation de

s o lva n t s

É n e rg i e

A g r i c u l t u re

D é c h e t s

A u t re s

É n e rg i e

(dont tra n s p o r t )

P ro cé d é s

i n d u st r i e l s

A g r i c u l t u re

A u t re s

2 0 1 0 2 0 2 0

Les émissions de 1999 sont les émissions observées. Source : Citepa.

Utilisation des terres, ses changements et forêt

Le bilan des émissions et absorptions relatives au changement d’utilisation des terres et

à la forêt est indiqué ci-après :

Émissions en millions de tonnes équivalent C O2 (MteC O2)

1990
1999
2010
2020

s a n s

m e s u re

- 135
- 151
- 157
- 166

A M E

- 135
- 151
- 156

- 166,7

A M S

- 135
- 151
- 156
- 168

s a n s

m e s u re

91
91
98
92 

A M E

91
91
98

102

A M S

91
91
98

102

s a n s

m e s u re

- 44
- 59
- 65
- 73

A M E

- 44
- 59
- 57
- 64

A M S

- 44
- 59
- 59
- 66

Puits Émissions Total

AME : avec mesures existantes. AMS : avec mesures supplémentaires.

>
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L es projections sont reprises par

g rand secteur étudié dans le

c h a p i t re pré cédent (« Po l i t i q u e s

et mesure s »). Seuls seront mentionnés

les gaz à effet de serre dont les émiss i o n s

sont les plus significa t i ves dans les sec-

te u rs co n cernés. On pourra se re p o r te r

au rapport précité du Citepa du 4 o c to b re

2001 pour une ventilation co m p l è te. 

PR OJ E CT I O N S TOTA L E SS O U S FO R M AT

I N V E N TA I R E S U N FCCC (CRF 1) :

Développements particuliers dans les

domaines suivants : production d’éner-

gie, bâtiment, transports, industrie

Afin de mieux prendre en compte les

analyses développées sur les perspecti-

ves énergétiques, les quelques secteurs

examinés seront présentées, sauf pour

la production d’énergie et le transport

aérien ou le format CRF est repris, sous

le format utilisé par Enerdata, soit celui

utilisé habituellement par l’Observatoire

de l’énergie, ou Eurostat. Il est rappelé

que toutes les informations sur les don-

nées sont disponibles en format CRF

dans l’étude Citepa.

Production d’énergie

Les hypothèses prises en compte sont

les suivantes :

Production électrique

Les hypothèses concernant la structure

de production d’électricité co r re s p o n-

dant aux différents scénarios, aux diffé-

rents horizons, sont basées sur les tra-

vaux du Commissariat général au Plan

(Énergie 2010-2020) et sur les hypothè-

ses retenues dans le scénario tendanciel

de la DGEMP. Ces hypothèses conduisent

aux projections de demande intérieure,

p roduction nette et consommation de

combustibles présentées ci-dessous.

A n a lyse par secte u rs clés 3

CO2
énergie

S M

445

A M E

406

P N LC C

377

S M

526,5

A M E

468,4

P N LC C

388,5

2010 20201990 1999

360 384 

3.1

Émissions de gaz

carbonique liées

à l’énergie

>

Demande TWh
1995

sans mesure a vec mes. ex i st . P N LC C

2 0 1 0 2 0 2 0 2 0 1 0 2 0 2 0 2 0 1 0 2 0 2 0

Consommation finale

É n e rg i e

Pe r tes ré s e a u

Consommation nationale

E x p o r ta t i o n s

Po m p a g e

To tal demande

3 4 8

2 0

2 9

3 9 7

7 0

4

4 7 1

4 8 7

3 2

4 2

5 6 1

5 0

9

6 2 0

5 8 4

1 7

5 0

6 5 0

5 0

4

7 0 4

4 6 9

3 2

4 0

5 4 1

5 0

1 0

6 0 1

5 4 5

1 7

4 7

6 0 8

5 0

1 1

6 6 9

4 4 4

3 2

4 0

5 1 6

5 0

1 0

5 7 6

4 9 4

1 7

4 7

5 5 8

5 0

1 1

6 1 9
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Les te n d a n ces sont les suiva n tes pour le s

é m i ssions de CO2 (CRF 1A1)

Pour le secteur de la tra n s formation 

d ’ é n e rgie, les émissions glo b a les de C O2

« co r r i g é e s », c’est - à - d i re selon la st r u c-

t u re CRF, sont les suiva n te s :

◗ s cénario sans mesures : les émissions de

C O2 a u g m e n te raient par rapport à 1990 de

4 1 , 4 % en 2010 (une différe n ce de 26,7 M t

é q u i va lent C O2 a vec le niveau de 1990) et de

1 2 4 % en 2020 :

◗ s cénario avec mesures ex i sta n tes : a ve c

le scénario AME, les émissions de CO2

s e raient re s p e c t i vement supérieures de

2 2 % à ce l les de 1990, et de 75 % aux hori-

zons 2010 et 2020 :

Émissions de CO2 (Mt)
scénario SM 1 9 9 0 1 9 9 7 2 0 1 0 2 0 2 0

R a f f i n e r i e s

C e n t ra les thermiques

C h a u f fage urbain

A u t re s

TOTA L

1 6 , 4

3 7 , 7

5 , 8

4 , 6

6 4 , 5

1 9 , 2

2 6 , 9

6 , 7

4 , 3

5 7 , 0

2 2 , 9

5 7 , 6

6 , 7

4

9 1 , 2

2 3 , 6

1 0 2 , 9

6 , 7

3 . 9

1 3 7

Input combustible Mtep
1995

sans mesure a vec mes. ex i st . P N LC C

2 0 1 0 2 0 2 0 2 0 1 0 2 0 2 0 2 0 1 0 2 0 2 0

C h a r b o n

Fu e l

Gaz co g é n é ra t i o n

Gaz CCG

5 , 7

1 , 1

1 , 1

5 , 2

0 , 5

8 , 0

7 , 8

5 , 7

0 , 4

9 , 1

2 5 , 9

5 , 0

0 , 2

8 , 0

3 , 1

3 , 6

0 , 2

9 , 1

1 9 , 2

2 , 3

0 , 5

1 1 , 4

0 , 9

2 , 3

0 , 4

1 1 , 8

4 , 5

Offre TWh
1995

sans mesure a vec mes. ex i st . P N LC C

2 0 1 0 2 0 2 0 2 0 1 0 2 0 2 0 2 0 1 0 2 0 2 0

H y d ra u l i q u e

N u c l é a i re

A u t re s

C h a r b o n

Fuel + TAC

Gaz HF

C C G

A u to, co g é n é ra t i o n

É o l i e n

D i ve rs

To tal offre

7 6

3 5 9

3 7

2 2

2

2

1 1

4 7 1

7 5

4 3 3

1 1 2

2 3

2

4 6

3 5

1

5

6 2 0

7 6

4 0 5

2 2 3

2 5

2

1 5 0

4 0

1

5

7 0 4

7 5

4 3 3

9 3

2 2

1

1 8

3 5

8

9

6 0 1

7 6

4 0 5

1 8 8

1 6

1

1 1 1

4 0

8

1 2

6 6 9

7 5

3 9 9

1 0 2

1 0

2

5

5 0

2 3

1 2

5 7 6

7 6

4 0 4

1 3 9

1 0

2

2 6

5 2

3 7

1 2

6 1 9

Émissions de CO2 (Mt)
scénario AME 1 9 9 0 1 9 9 7 2 0 1 0 2 0 2 0

R a f f i n e r i e s

C e n t ra les thermiques

C h a u f fage urbain

A u t re s

TOTA L

1 6 , 4

3 7 , 7

5 , 8

4 , 6

6 4 , 5

1 9 , 2

2 6 , 9

6 , 7

4 , 3

5 7 , 0

2 2 , 9

4 5 , 3

6 , 7

3 , 9

7 8 , 8

2 3 , 6

7 8 , 9

6 , 7

3 , 8

1 1 2 , 9

>
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◗ s cénario avec mesures supplémenta i -

re s : les augmentations par rapport à 1990

des émissions de CO2 en 2010 et 2020 sont

« l i m i t é e s » à 10,5 % et 24,8 %.Les émis-

sions de C O2 a u g m e n te raient de moins de

9 Mt équiva lent C O2 par rapport au nive a u

de 1990, la différe n ce provenant principale-

ment du secteur des ce n t ra les thermiques,

et ce pour deux raisons : diminution de la

demande d’électricité du fait de la politique

menée rendant moins néce ss a i re le

re co u rs aux ce n t ra les à charbon ; et déve-

loppement du cyc le combiné en subst i t u-

tion aux ce n t ra les à charbon, co n fo r m é-

ment au pro g ramme national de lutte

co n t re l’ e f fet de serre .

Émissions de CO2 (Mt)
scénario AMS 1 9 9 0 1 9 9 7 2 0 1 0 2 0 2 0

R a f f i n e r i e s

C e n t ra les thermiques

C h a u f fage urbain

A u t re s

TOTA L

1 6 , 4

3 7 , 7

5 , 8

4 , 6

6 4 , 5

1 9 , 2

2 6 , 9

6 , 7

4 , 3

5 7 , 0

2 2 , 9

3 8 , 4

6 , 7

3 , 4

7 1 , 3

2 3 , 6

4 7 , 2

6 , 7

3 , 1

8 0 , 5

>

Émissions de CO2 (Mt)
scénario SM

résidentiel / teritiaire

1 9 9 0 1 9 9 7 2 0 1 0 2 0 2 0

S cénario sans mesure s

( h o rs biomasse) 

Avec mesures ex i sta n tes 

( h o rs biomass e )

S cénario PNLC C

( h o rs biomass e )

8 2

8 2

8 2

8 7

8 7

8 7 6

1 0 8 , 3

1 0 1 , 1

9 2 , 8

1 1 7 , 5

1 0 6 , 6

9 2 , 4

Bâtiments, habitat, tertiaire (hors agriculture / sylviculture)

Dans le cas du scénario sans mesures, le s

é m i ssions des secte u rs résidentiel et te r-

t i a i re sont supérieures de 32 % en 2010 par

rapport à 1990. Cela co r respond à une

c ro i ss a n ce moyenne de la co n s o m m a t i o n

d ’ é n e rgie de 1,3 % par an dans le ré s i d e n-

tiel, et de 2,1 % par an dans le te r t i a i re

d u rant ce t te période. La cro i ss a n ce re te n u e

e n t re 2010 et 2020 est de 0,9 % pour le ré s i-

dentiel, et de 2 % par an dans le te r t i a i re. 

Les mesures déjà acquises permettent une

é conomie de 7 Mt équiva lent C O2 en 2010,

et les mesures prévues depuis 2000

( P N LCC et Plan d’amélioration de l’ e f f i ca-

cité énergétique) permettent l’ o b te n t i o n

d’un gain importa n t : 15,5 Mt équiva lent C O2

en 2010, et 25 Mt équiva lent C O2 en 2020.

Pour l’ e n s e m b le de ces deux scénarios, à

l’horizon 2010, 4,2 M tC O2 ( 1 , 1 MtC) de

réductions d’émissions sont imputa b les à

des tra n s fert d’énergie fo ss i le ve rs des

é n e rgies co n s i d é rées comme non émettri-

ces de C O2 ( s o l a i re, bois, résidus urbains),

et 11,4 M tC O2 ( 3 , 2 MtC) sont imputa b les à

des baisses de consommation unita i re, de

n a t u re technique et co m p o r te m e n ta le .

Transports

En l’ a b s e n ce de to u te mesure visant l’ e f f i-

cacité énergétique et la réduction des émis-

sions de CO2, la consommation énerg é t i q u e

des transports aurait été appelée à cro î t re

de 19,4 M tep (1,9 % par an) de 1990 à

2010, et 9,5 M tep (1,4 % par an) entre

2010 et 2020. Pour une grande part, l’ a c-

c ro i ssement de consommation aurait été

dû aux t ransports ro u t i e rs (re s p e c t i ve m e n t

1 4 , 3 M tep et 7,3 M tep sur 1990-2010 et

2010-2020), les transports aériens co n n a i s-

sant to u te fois les taux de cro i ss a n ce le s

plus forts (re s p e c t i vement 3,4 % et 1,7 % de

c ro i ss a n ce moyenne annuelle sur les deux
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É m i ssions de CO2 (Mt) Tra n s p o r t
( h o rs maritime et aérien domest i q u e

et international, hors transit ) 

1 9 9 0 1 9 9 7 2 0 1 0 2 0 2 0

S cénario sans mesure s

Avec mesures ex i sta n tes 

Avec mesures supplémenta i re s

1 1 1

1 1 1

1 1 1

1 2 9

1 2 9

1 2 9

1 5 3

1 3 8

1 3 1

1 7 6

1 5 8

1 3 0

Les mesures supplémenta i res dev ra i e n t

p e r m e t t re d’obtenir des réductions supplé-

m e n ta i res des consommations énerg é-

tiques du secteur des transports, de

4 , 6 M tep en 2010 et 9,7 M tep en 2020. La

ro u te dev rait alo rs jouer un rô le beauco u p

plus fa i b le dans les acc ro i ssements de

consommation entre 1990 et 2010 (40 % ) ,

et sa consommation dev rait co m m e n cer à

diminuer légèrement ensuite. Le tra n s p o r t

aérien incluant les liaisons avec les Dom

d ev i e n d rait ainsi pro g re ss i vement le mode

dominant dans les accroissements de

consommation énergétique. 

Hors transport aérien international et

maritime, et hors électricité, les émiss i o n s

de CO2 co n t i n u e raient à cro î t re entre 1990

et 2010 (+ 1 8 Mt CO2) jusqu’à 129 Mt CO2, et

n ’ a u g m e n te raient que très légère m e n t

a p rès 2010 (+ 1 , 5 Mt CO2 e n t re 2010 et

2020). En 2020, les émissions du secte u r

des transports, hors maritime et aérien

i n ternational, atte i n d raient 130 millions de

tonnes équiva lent CO2, soit moins de 38 M t

é q u i va lent carbone, seuil prévu par le pro-

g ramme national de lutte co n t re l’ e f fet de

s e r re. Il est à noter que les mesures fisca-

les prévues par le pro g ramme national

e n t rent pour 5 Mt équiva lent CO2 dans ce

ré s u l tat. 

En pre m i è re analyse, les mesures ex i sta n-

tes en application au 31 d é ce m b re 1999

d ev raient, quant à elles, permettre d’éco-

nomiser 16,3 Mt CO2 ( 4 , 4 MtC). Les mesu-

res techniques et réglementaires du

P N LCC (scénario avec mesures supplé-

m e n ta i res) conduisent à des ré d u c t i o n s

d ’ é m i ssions de CO2 du secteur tra n s p o r t s

de 32 M t C O2 en 2010 (hors éle c t r i c i t é ,

t ransport maritime et transport aérien

i n ternational), soit 8,7 M t C .

Transport aérien national

Il est à noter les fo r tes hausses des émis-

sions de ce secteur, liées ess e n t i e l le m e n t

à l’ a u g m e n tation du trafic avec les Dom et

à l’hypothèse de stabilité des co n s o m m a-

tions unita i res. Ainsi, la hausse pour 2020

se situerait, re l a t i vement à 1997, à + 6 6 %

( 2 , 3 % par an) pour le scénario avec mesu-

res supplémenta i res, et à + 9 3 % (3 % par

an) pour le scénario sans mesure s .

É m i ssions de CO2 (Mt) 
Transport aérien national

(CRF 1A3a)

1 9 9 0 1 9 9 7 2 0 1 0 2 0 2 0

S cénario sans mesure s

Avec mesures ex i sta n tes 

Avec mesures supplémenta i re s

4 , 5

4 , 5

4 , 5

5 , 8

5 , 8

5 , 8

8 , 3

7 , 8

7 , 3

1 1 , 2

1 0 , 2

9 , 6

> périodes). Hors électricité et tra n s p o r t s

aériens et maritimes internationaux, le s

é m i ssions de CO2 du transport aura i e n t

a lo rs pro g re ssé de 46 M t C O2 e n t re 1990 et

2010, et de 26 MtCO2 de 2010 à 2020.

Les mesures mises en œuvre avant le

3 1 d é ce m b re 1999 pour ré d u i re les émis-

sions de CO2- é n e rgie dev raient limite r

l’ a cc ro i ssement des co n s o m m a t i o n s

é n e rgétiques des transports ro u t i e rs ,

fe r rov i a i res et fluviaux à 15 M tep entre

1990 et 2010, et 8,1 M tep entre 2010 et

2020. L’ e ssentiel de ces inflexions de

consommation par rapport au « s a n s

m e s u re s » serait dû aux transports ro u-

t i e rs. Cependant, les émissions de CO2

co n t i n u e raient à cro î t re fo r tement, et s’ é-

ta b l i raient à 27 Mt CO2 en 2010, au-dess u s

du niveau de 1990 (hors transport aérien

et maritime, et hors électricité). Entre

2010 et 2020, l’ a cc ro i ssement des émis-

sions serait enco re de 19 M t C O2.

5
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Émissions de CO2 liées

à la consommation d’énergie

dans l’industrie

En l’ a b s e n ce de to u te mesure visant l’ e f f i-

cacité énerg é t i q u e et la réduction des émis-

sions de C O2, la consommation énerg é t i q u e

de l’ i n d u strie aurait été appelée à cro î t re de

quelque 11 M tep (1 % par an) de 1990 à

2010, et 10 M tep (1,4 % par an) entre 2010 et

2020. L’ e ssentiel de ce t te cro i ss a n ce aura i t

porté sur l’ é lectricité (re s p e c t i vement 1,6 %

et 2 % de cro i ss a n ce moyenne), les autre s

é n e rgies se co n te n tant de cro i ss a n ces trè s

m o d e stes (re s p e c t i vement 0,3 % et 0,5 % de

c ro i ss a n ce moyenne). Compte tenu des

s u b stitutions entre co m b u st i b les au pro f i t

du gaz, et hors usages non énergétiques, le s

é m i ssions de C O2 de l’ i n d u strie aura i e n t

re t ro u vé en 2010 leur niveau de 1990

( 7 6M tC O2), pour se stabiliser ensuite. 

Les mesures mises en œuvre avant le

3 1 d é ce m b re 1999 pour ré d u i re les émis-

sions de C O2- é n e rgie de l’ i n d u st r i e

d ev raient ré d u i re ces acc ro i ssements de

consommation énergétique de 2 M tep envi-

ron en 2010 et 2020, dont les deux tiers sous

forme de co m b u st i b le s : hors électricité, la

consommation rev i e n d rait, en 2010, à son

n i veau de 1990, et ne pro g re ss e rait que de

1 , 3M tep entre 2010 et 2020. 

Pa ra l l è lement, les émissions de C O2 s’ é ta-

b l i raient, en 2010, à 4,3 M tC O2, en dess o u s

du niveau de 1990 (soit une économie de

4 M tC O2 par rapport au « sans mesure s » ) ,

pour ne re m o n ter que de 0,7 M tC O2 à hori-

zon 2020.

>

Les mesures supplémenta i re s d ev ra i e n t

p e r m e t t re d’obtenir des réductions supplé-

m e n ta i res des consommations énerg é-

tiques de 2,9 M tep en 2010 et 4,6 M tep en

2020, dont une moitié environ pour l’ é le c t r i-

cité et une moitié pour les autres énerg i e s .

H o rs électricité, la consommation rev i e n-

d rait à peine en 2020 à son niveau de 1990,

et serait inférieure à ce niveau de 1,4 M te p

en 2010. Pa ra l l è lement, les émissions de

C O2 b a i ss e raient jusqu’à 8,5 M tC O2 en des-

sous du niveau de 1990 en 2010 (soit une

é conomie de 8,5 M tC O2 par rapport au

« sans mesure s »), et 9,4 M tC O2 en dess o u s

du niveau de 1990 à horizon 2020.

En pre m i è re analyse, l’ e n s e m b le des

m e s u res techniques et ré g le m e n ta i re s

du PNLCC conduisent à des ré d u c t i o n s

d ’ ém i ssions de C O2 du secteur manufa c t u-

rier de 8,5 M tC O2 ( h o rs électricité) en 2010,

soit 2,4 MtC, les mesures ex i sta n tes, effe c-

t i ves au 31 déce m b re 1999, apportant à

e l les seules 4,3 M tC O2 ( 1 , 2 MtC) .

Industrie 

ÉM I SS I O N SD E N2O DA N SL E SP R O C É D É S

I N D U S T R I E L S ( C R F 2 )

É m i ssions de CO2 (Mt) 
Consommation d’énerg i e

dans l’ i n d u st r i e

1 9 9 0 1 9 9 7 2 0 1 0 2 0 2 0

S cénario sans mesure s

Avec mesures ex i sta n tes 

Avec mesures supplémenta i re s

7 6

7 6

7 6

7 3

7 1

7 1

7 6

7 2

6 8

7 6

7 3

6 7

3.2

Émissions de gaz

autres que le CO2
d’origine énergétique

É m i ssions de N2O
( M te C O2) 1 9 9 0 1 9 9 7 2 0 1 0 2 0 2 0

S cénario sans mesure s

Avec mesures ex i sta n tes 

S cénario PNLC C

2 7 , 7

2 7 , 7

2 7 , 7

2 8 , 3

1 1

1 1

4 8 , 5

1 3 , 9

2 , 6

4 8 , 5

1 4 , 0

2 , 6
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Agriculture

ÉM I SS I O N SD EM É T H A N E ( C H4)

Les émissions de méthane du secteur agri-

co le proviennent majorita i rement de la fe r-

m e n tation entérique des ruminants (90 % )

et du stockage des déjections animale s .

L’ évolution des cheptels est l’un des déte r-

minants des évolutions d’émissions. Les

sta t i stiques en la matière sont fournies par

les projections Magali, modèle d’offre de la

b ranche agrico le fra n çaise géré co n j o i n te-

ment par la direction de la prévision du

m i n i st è re de l’ É conomie, des Finances et

de l’ I n d u strie et par la Direction des affa i re s

f i n a n c i è res et économiques du minist è re de

l’A g r i c u l t u re et de la Pêche (voir ta b leau en

p a g e 35 du rapport du Citepa). Celles-ci ont

été complétées, le cas échéant, par des

jugements d’ex p e r t s .

ÉM I SS I O N SD EP R OTOX Y D E D’A Z OT E CRF 4

Q u a t re - v i n g t - q u a t re pour cent des émis-

sions de N2O de l’ a g r i c u l t u re prov i e n n e n t

des sols, du fait de l’épandage d’engra i s

azotés, le re ste étant co n stitué des déjec-

tions solides du cheptel. Les pro j e c t i o n s

quant aux quantités de fertilisants synthé-

tiques azotés répandues proviennent du

m i n i st è re de l’A g r i c u l t u re et de la Pêche,

qui estime en 2010 le ratio d’épandage

d ’ e n g rais par te r re cultivée à 114 k i lo s

d ’ az o te par hecta re. À noter qu’une baiss e

( d i f f i c i le à chiffrer) des émissions de N20

e st à prévoir à la suite d’une améliora t i o n

de la gestion des déjections animale s

( m o i n d re utilisation d’engrais, ré d u c t i o n

Une augmentation prév i s i b le de la pro d u c-

tion (d’acide adipique notamment ) entra î n e

une augmentation pote n t i e l le des émis-

sions entre 2000 et 2010, qui apparaît dans

le scénario sans mesures. La mise en place

de la ré g le m e n tation (arrêtés pris dans le

ca d re de la ré g le m e n tation des insta l l a-

tions classées pour la pro tection de l’ e n v i-

ronnement) permet une chute des émis-

sions en 1999 (scénario avec mesures ex i s-

ta n tes). La pours u i te des mesures ré g le-

m e n ta i res permet de parvenir à un nive a u

re st reint en 2010 (scénario avec mesure s

s u p p l é m e n ta i re s ) .

ÉM I SS I O N SD E H FC, PFC E T S F6

DA N S L’I N D U S T R I E (CRF 2)

En l’ a b s e n ce de mesure prise, les émis-

sions de ces gaz s’ a cc ro i ssent très fo r te-

ment entre 2000 et 2020, tout en demeu-

rant dans une proportion limitée par ra p-

port à l’ e n s e m b le des émissions. Cette te n-

d a n ce est due principalement au phéno-

mène de substitution des CFC, puis des

H C FC par des HFC et PFC, nota m m e n t

dans la ré f r i g é ration, et aussi au déve lo p-

pement fort de la climatisation. 

Le scénario avec mesures supplémenta i re s

permet de limiter l’ a u g m e n tation des émis-

sions, à partir de co n t ra i n tes fo r tes per-

m e t tant de limiter les émissions dans le s

équipements de ré f r i g é ration et de climati-

sation et de te c h n o logies innova n tes per-

m e t tant le non-usage ou la non-émiss i o n

de gaz fluorés. 

É m i ssions de HFC, PFC et SF6
( M te C O2) 1 9 9 0 1 9 9 7 2 0 1 0 2 0 2 0

S cénario sans mesure s

Avec mesures ex i sta n tes 

S cénario PNLC C

7 , 5

7 , 5

7 , 5

1 2 , 7

9

9

3 4

2 6

1 1 . 1

4 3

3 2

1 0 , 9

É m i ssions de méthane
( M te C O2)

( C R F 4 )

1 9 9 0 1 9 9 7 2 0 1 0 2 0 2 0

S cénario sans mesure s

Avec mesures ex i sta n tes 

S cénario PNLC C

3 4

3 4

3 4

3 2

3 2

3 2

3 2

3 2

3 1

3 2

3 2

3 1

>

5
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É m i ssions de N2O
( M te C O2)

( C R F 4 )

1 9 9 0 1 9 9 7 2 0 1 0 2 0 2 0

S cénario sans mesure s

Avec mesures ex i sta n tes 

S cénario PNLC C

5 4 , 8

5 4 , 8

5 4 , 8

5 3 , 2

5 3 , 2

5 3 , 2

5 3 , 0

5 3 , 0

5 1 , 2

5 3 , 9

5 3 , 9

5 2 , 1

des pratiques de fertilisation à risques).

Les projections du scénario « a vec mesu-

res supplémenta i re s » sont fondées sur la

mise en place d’une re d eva n ce sur le s

excédents d’azote organique et minéra l ,

qui pourraient diminuer les quantités d’a-

z o te minéral épandues de 200 kilo to n n e s

en 2010 et en 2020. 

Déchets

CRF 6

Pour estimer les émissions de gaz à

e f fet de serre provenant des déchets, il a

été tenu co m p te d’un ensemble d’hypo-

thèses co n cernant l’ évolution des vo l u-

mes et la nature des déchets pro d u i t s ,

d’une part, et des effets de la politique

n a t i o n a le en matière de déchets sur le s

parts de marché des différents modes

de tra i tement ainsi que sur les pra t i q u e s

de gestion des équipements, d’autre

part. Néanmoins, les données

recueillies pour cet exe rc i ce co n st i t u e n t

une pre m i è re approche. Un ce r ta i n

n o m b re de difficultés méthodolo g i q u e s

sont apparues qui co n d u i ront à déve lo p-

per des tra vaux spécifiques, nota m m e n t

par l’Ademe, pour disposer de données

plus fiable s .

ÉVOLUTIONS DES QUANTITÉS DE DÉCHETS

TRAITÉES

L’évolution des flux et leur répartition

s’appuient sur la réorientation de la poli-

tique française en matière de déchets

te l le qu’elle a été

définie en 1998. Quel

que soit le scénario,

l’ évolution du flux

global de déchets à

traiter est identique.

L’ a u g m e n ta t i o n

moyenne du flux de

déchets traités, de 2,8 % par an sur la

période connue 1990-1998, est conser-

vée jusqu’en 2006. Par la suite, on consi-

d è re que le niveau de pro d u c t i o n

demeure constant. 

PROJECTIONS D’ÉMISSIONS DE MÉTHANE

DES DÉCHARGES (CRF 6)

Les émissions sont calculées en utilisant

la méthode de la cinétique du premier

ordre.

Le scénario sans mesures comprend les

paramètres suivants : 

◗ une fraction organique dégradable de

200 kilos par tonne de déchets ;

◗ les conditions d’exploitation observée

en 1990 sont conservées sur toute la

période. Dix pour cent des quantités

mises en décharge disposent d’un

réseau de captage du biogaz avec une

efficacité de récupération fixée à 65 %.

Q u a ra n te - q u a t re pour cent du biogaz

ainsi collecté est valorisé et / ou torché,

le solde est renvoyé à l’atmosphère. 

Pour le scénario avec mesures existan-

tes / avec mesures supplémentaires :

o u t re la politique de va lorisation des

déchets décrite plus haut, on prend en

compte la généralisation du captage du

biogaz imposée par la réglementation.

Elle conduit à considérer, à partir de

2000, un captage du biogaz pour 100 %

des déchets, avec une efficacité de récu-

pération fixée à 80 %, 100 % du biogaz

collecté étant valorisé et / ou torché. ■

Méthane des décharg e s
( M te C O2)

CRF 6

1 9 9 0 1 9 9 7 2 0 1 0 2 0 2 0

S cénario sans mesure s

Avec mesures ex i sta n tes et ave c

m e s u res additionnelle s

1 8 , 7

1 8 , 7

2 5 , 5

1 9 , 1

3 6 , 6

7 , 4

3 6 , 9

5 , 2
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U n état des co n n a i ss a n ces sur

les « Impacts potentiels du

changement climatique en

Fra n ce au XXIe s i è c le », tirées des re c h e r-

ches engagées depuis 1993 dans le ca d re

du pro g ramme « Régionalisation des effe t s

c l i m a t i q u e s » (Regclim) et pours u i v i e s

depuis 1999 dans le ca d re du pro g ra m m e

« G e stion et impacts du changement cli-

m a t i q u e » (GICC), a été publié en 1998 par

le minist è re de l’Aménagement du te r r i-

to i re et de l’ E n v i ronnement (Mate) et la

M i ssion inte r m i n i st é r i e l le de l’ e f fet de

s e r re (Mies), puis réédité en 2000. Des co l-

loques organisés par la Mies et ouverts à

un large public (cf. c h a p i t re 9, « É d u ca t i o n ,

formation et sensibilisation du public ») ont

permis de préciser les co n n a i ss a n ces et

les enjeux en milieu monta g n a rd et dans

les espaces cô t i e rs. D’autres enseigne-

ments utiles sur la vulnérabilité et l’ a d a p-

tabilité ont pu être tirés de l’ ex p é r i e n ce des

te m p ê tes qui ont frappé la Fra n ce en

décembre 1999, notamment dans les

milieux fo re st i e rs et dans les secte u rs de

p ro d u c t i o n / distribution d’électricité, du

bâtiment et des ass u ra n ces. Les principa-

les conclusions sont les suiva n te s .

Les ré s u l tats les plus marquants co n ce r-

nent les ava n cées des modèles de simula-

tion des changements climatiques ave c

régionalisation sur la zone d’intérêt, dans le

cas présent l’ E u rope occ i d e n ta le et le bass i n

m é d i te r ranéen. Deux modèles servent de

ré f é re n ce pour ces tra va u x : le modèle en

points de grille du Labora to i re de météoro-

logie dynamique (LMD) avec zoom, et le

m o d è le Arpège-Climat du Centre national

de re c h e rche météoro logique (CNRM) à

m a i l le va r i a b le. Les ré s u l tats sont co h é re n t s

a vec ceux obtenus par les autres équipes

i n te r n a t i o n a les, avec un scénario sta n d a rd

de doublement de CO2 e n t re le début du

X Xe s i è c le et les années 2060. Les ré s u l ta t s

du CNRM indiquent un ré c h a u f fement de

l’ o rd re de 2 d e g rés sur l’ E u rope occ i d e n ta le ,

l é g è rement plus marqué sur les ré g i o n s

m é d i te r ranéennes et en été, avec une aug-

m e n tation des pré c i p i tations hive r n a les et

une diminution des pré c i p i tations est i va le s ,

Depuis 1993, la Fra n ce déve loppe des pro g rammes d’études et de re c h e rc h e s

a yant pour objectif d’évaluer les incidences poss i b les des changements

climatiques sur le te r r i to i re national (Dom-Tom compris) et les mesure s

d ’ a d a p tation susce p t i b les d’être mises en œuvre dans les zones géographiques et

les secte u rs d’activité les plus vulnéra b les. Nous pré s e n tons d’abord le s

principaux ré s u l tats de ces re c h e rches et les re commandations qu’on peut en

t i rer pour l’ a d a p tation aux conditions climatiques futures. Nous mentionnons

e n s u i te l’ ex i ste n ce de quelques plans régionaux ou lo caux relatifs à

l’aménagement et à la gestion intégrée des espaces, milieux et re ss o u rce s

n a t u rels et à la prévention des risques naturels. Ces plans tiennent co m p te, entre

a u t res fa c te u rs, des conditions climatiques (moyennes et ex t rêmes) actuelles, et

p o u r ront être révisés en fonction de l’ a va n cée des co n n a i ss a n ces sur l’ évo l u t i o n

f u t u re du climat et de ses impacts à ces échelle s .

Les principaux pro g rammes et ré s u l tats 

des études et re c h e rches sur les incidence s

p o ss i b les des changements climatiques, 

la vulnérabilité et l’ a d a p ta b i l i t é

1

INTRODUCTION

>

Les changements 

climatiques observés 

et simulés

1.1 
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s u r tout marquées sur les régions médite r-

ranéennes. Les ré s u l tats du LMD mette n t

en avant le co n t ra ste pluviométrique Nord -

Sud avec une augmentation au nord du

4 5e p a ra l l è le et une diminution au sud,

co n t ra ste qui se tro u ve accentué dans le s

bilans hydriques du sol. À titre de ré f é re n ce

pour l’ e n s e m b le des études, Météo-Fra n ce

a co n stitué une climato logie en points de

g r i l le sur la Fra n ce pour la te m p é ra t u re et

les pré c i p i tations, mettant en particulier en

év i d e n ce un ré c h a u f fement moyen sur le

X Xe s i è c le de 1 d e g ré pour les te m p é ra t u re s

m i n i m a les (homogènes pour la Fra n ce) et

de 0,6 d e g ré pour les maximales (surto u t

m a rqué au sud). Ce ré c h a u f fement moye n

e st accompagné d’une augmentation des

p ré c i p i tations hive r n a les et auto m n a les et

d’une baisse des pré c i p i tations est i va le s .

Les re c h e rches sur la régionalisation du

changement climatique (conditions moye n-

nes et ex t rêmes) vont se déve lopper dans le

ca d re des pro g rammes PNEDC et GICC, en

co n f ro n tant différe n tes approches (métho-

des sta t i stiques « ve rs u s » modèles dyna-

m i q u e s ) .

Le ré c h a u f fement provo q u e rait le re c u l

du manteau neigeux dans les Alpes et le s

P y rénées, ce qui aurait des co n s é q u e n ce s

s o c i o - é conomiques importa n tes (diminu-

tion des activités to u r i stiques liées aux lo i-

s i rs de la neige).

L’ a ccé l é ration de la fo n te des neiges (et

g l a c i e rs) au printemps augmente rait le s

risques d’avalanches et de glissements de

te r rain en montagne, et de crues inte n s e s

dans les vallées du Rhône et de la

G a ro n n e .

D’une fa çon généra le, l’ i n te n s i f i cation du

c yc le hydro logique augmente rait le risque

d’inondations en hiver et au printe m p s ,

ainsi que la durée des étiages (de juin-

j u i l let à octo b re - n ove m b re). Cela aura i t

comme co n s é q u e n ce la diminution de la

p roduction d’électricité par les ce n t ra le s

n u c l é a i res et les barrages hydrauliques, et

m o d i f i e rait l’ é co logie des rivières. Il fa u-

d rait donc intégrer la « n o u ve l le donne cli-

m a t i q u e » dans les schémas d’aménage-

ment et de gestion des eaux (Sage) au

n i veau des bassins ve rsants, afin de pré-

s e r ver les multiples fonctions et usages de

ce t te re ss o u rce .

La diminution des ré s e r ves en eau du sol

d u rant la saison de vé g é tation en été

e n t ra î n e rait des dépérissements impor-

tants et des pertes de productions agrico-

les et surtout fo re st i è res (pertes qui ne

s e raient pas entièrement compensées par

l’ e f fet « fe r t i l i s a n t » de l’ a u g m e n tation du

C O2), notamment dans les régions du sud.

Par exe m p le, les cultures inte n s i ves du

maïs et du pin maritime dans les Landes

p o u r raient être co m p romises, la fo rê t

m é d i te r ranéenne risquerait d’être fo r te-

ment endommagée par des épisodes de

s é c h e re sse accrue et des incendies plus

f réquents… Des études dendro c l i m a t i q u e s

( relations cerne-climat) montrent que le s

h ê t raies de plaine et de moyenne altitude

en Lorraine sont elles aussi particulière-

ment sensibles au st re ss hydrique, de

même que les pins sylve st res et les pins

d ’A lep dans ce r taines zones des Alpes du

Sud. Les dépérissements fo re st i e rs dus à

la séchere sse pourraient être aggra vé s

par l’ i n vasion d’insectes ou de champ-

ignons pathogènes (sco ly tes, armillai-

res…). Heureusement, des mesures d’a-

d a p tation sont poss i b les et vont être mises

en place dans les prochaines années : limi-

tation des cultures inte n s i ves irriguées et /

ou amélioration de l’ e f f i cacité des syst è-

mes d’irrigation ; sélections va r i é ta les ou

g é n é t i q u e s ; réduction de la densité des

p e u p lements fo re st i e rs monospécifiques ;

mélange d’ess e n ces fo re st i è res ré s i sta n-

tes à la séchere sse pour les nouve l le s

p l a n tations dans les zones vulnéra b les… (à

n o ter que ce r taines de ces mesures sylv i-

co les peuvent aussi limiter les dégâts dus

aux te m p ê tes). La surve i l l a n ce de l’ é tat de

santé des fo rêts dev ra être re n fo rcé e .

Pour les prairies et les ex p lo i tations d’éle-

vage bovin-viande dans le Massif Centra l ,

les simulations indiquent une augmenta-

tion de la production annuelle d’herbe de

1.2 

>

Incidences prévues 

de ces changements 

climatiques et mesures 

d’adaptation possibles
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l’ o rd re de 20 % (co m p te non tenu des

risques d’épisodes secs) et des modifica-

tions de la qualité des fo u r rages, ce qui

p o u r rait inciter les éleve u rs à re co n ve r t i r

des prairies te m p o ra i res en prairies per-

m a n e n te s ; ce changement dans l’ u t i l i s a-

tion des te r res te n d rait alo rs à augmente r

le stock de carbone des sols.

Dans l’hypothèse d’une suré l évation (de 30

à 50 ce n t i m è t res) du niveau de la mer le

long des cô tes de la Fra n ce métro p o l i ta i n e

et des Dom-Tom, plusieurs co n s é q u e n ce s

s e raient à cra i n d re : aggra vation des sub-

m e rsions sur les cô tes basses, en particu-

lier les espaces deltaïques (delta du

Rhône…), les litto raux à lagunes, le s

m a rais maritimes, les récifs co ralliens (qui

risquent en plus de souffrir du ré c h a u f fe-

m e n t : cf. le blanchissement des co raux en

Po ly n é s i e ) ; accé l é ration des érosions sur

les falaises et les plages ; re n fo rcement de

la salinisation dans les est u a i re s ; ré d u c-

tion du volume des nappes phré a t i q u e s

d’eau douce. Ces phénomènes pourra i e n t

e n co re être aggra vés si, comme des

modélisations semblent l’indiquer, les ca s

de « s u rco te » (montée bruta le et te m p o-

ra i re du niveau de la mer) étaient re n d u s

plus fréquents qu’ils ne le sont aujourd ’ h u i

en raison de l’ i n te n s i f i cation attendue des

te m p ê tes et des cyc lones tro p i ca u x .

En ce qui co n cerne les impacts sur la

santé, les prévisions sont mitigées : l’ a u g-

m e n tation des décès, en surnombre l’ é t é

d u rant les jours les plus chauds, sera

compensée par une diminution de ce u x

liés aux grands froids en hive r. Les fo r te s

c h a le u rs ex i g e ront une surve i l l a n ce

a ccrue des fins de gro ss e sse ou de la

sécurité alimenta i re et de la chaîne du

f roid. Les alle rgies aux pollens suivront la

remontée ve rs le nord de ce r taines plan-

tes. Les oiseaux et moustiques ve n u s

d ’Afrique avec le virus We st Nile semble n t

déjà atte i n d re le litto ral médite r ranéen à

ce r taines périodes : une ente n te inte rd é-

p a r te m e n ta le de démoust i cation s’ e st

mise en place dans l’ H é rault. D’autre s

maladies infectieuses « à ve c te u rs » ,

comme les leishmanioses, aujourd ’ h u i

limitées au pourtour médite r ranéen, pour-

raient s’ é te n d re ve rs le nord. Les pro p a g a-

tions de la dengue et, à un degré moindre ,

du paludisme sont également à cra i n d re ,

n o tamment dans les Dom-Tom. Il fa u t

donc re n fo rcer la surve i l l a n ce épidémiolo-

gique de ces maladies, combinée à la sur-

ve i l l a n ce de le u rs ve c te u rs (oiseaux,

m o u stiques, tiques, acariens…) et à ce l le

des fa c te u rs enviro n n e m e n taux (dont le s

variations climatiques) qui fa vorisent le u r

p ropagation. 

L’évaluation des co n s é q u e n ces socio-éco-

nomiques des changements climatiques

p rédits en Fra n ce doit se déve lopper dans le s

années à venir, notamment en ce qui

co n cerne la quantification des coûts (ou

b é n é f i ces) des impacts biophysiques

e s comptés (par exe m p le, pertes ou gains de

p roductions agrico les et sylv i co les, diminu-

tion de la fré q u e n tation des stations de

◗ La ré s i sta n ce s’impose là où il est néce ss a i re de protéger une agglo m é ration urbaine 

de l’ i n vasion de la mer. On peut, par exe m p le, re courir à l’ a l i m e n tation artificielle des riva g e s

marins en sédiments, manière « d o u ce » de compenser l’ é l évation du niveau de la mer 

(la méthode se limite à ass i ster des mécanisme naturels et, par là même, elle ne dégrade pas

l’ e n v i ro n n e m e n t ) .

◗ Le recul s’impose là où les rivages sont inoccupés. Par exe m p le, en Pe t i te Camargue où l’ e s p a ce

côtier est re sté largement naturel, le libre recul de la cô te (que la mer tend à envahir) ass u re sa

p e r m a n e n ce par simple translation pro g re ss i ve des différents milieux qui 

le composent. Mais il fa u d ra, dans ce cas, dédommager les pro p r i é ta i res lésés par la réduction de

leur domaine.

>

FACE À CES RISQUES POUR LES ZONES CÔTIÈRES, DEUX STRATÉGIES D’A DA P TATION SONT

P O SSIBLES DANS LES PROCHAINES DÉCENNIES : LA RÉSISTANCE OU LE RECUL

>

1.3

Conséquences

socio-économiques
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sports d’hiver moins enneigées, augmenta-

tion ou diminution des dépenses de santé

liées aux maladies climato - d é p e n d a n te s … ) .

Ceci pose le difficile problème du co u-

plage, aux échelles pertinentes, de diffé-

rents types de modèles (physiques, biolo-

giques, socio-éco n o m i q u e s ) .

A c t u e l lement, seule l’ a p p roche sta t i s-

tique (évaluation pro b a b i l i ste) semble

p o ss i b le, en la fondant sur l’ a n a lyse des

données historiques disponibles, y co m-

pris de ce l les re l a t i ves aux évé n e m e n t s

ex t rêmes. Par exe m p le, selon une étude

e f fectuée en 2000 par la Fédéra t i o n

f ra n çaise des sociétés d’ass u ra n ces (à la

s u i te des deux te m p ê tes de fin 1999 qui

ont coûté 44 m i l l i a rds de francs à la pro-

fe ssion), l’ e n s e m b le de la bra n c h e

« dommages aux biens » pourra i t

co n n a î t re, lo rs des cinquante pro c h a i n e s

années, des aggra vations de la sinist ra-

lité (de l’ o rd re de 20 % en moyenne par

rapport à la sinist ralité de la période

1986-1999) dues aux te m p ê tes et aux

inondations, si l’on retient l’hypothèse la

plus défa vo ra b le ava n cée par les scienti-

f i q u e s : l’ a cc ro i ssement du nombre des

te m p ê tes touchant la Fra n ce et l’ i n te n s i-

f i cation des fo r tes pré c i p i tations. Ces

a g g ra vations pourraient re p ré s e n ter un

s u rcoût de 30 à 100 m i l l i a rds de fra n c s

pour les ass u re u rs et le u rs clients. Au-

delà de ce t te estimation, l’étude indique

que la période de re tour pour un évé n e-

ment du type de celui de déce m b re 1999

p o u r rait s’ é tablir à dix ans dans le s

années à ve n i r. 

En l’ é tat actuel des co n n a i ss a n ces sur

les dive rs impacts potentiels décrits ci-

d e ssus, il apparaît qu’en Fra n ce, le s

régions et zones les plus vulnéra b le s

fa ce aux changements climatiques pré-

vus se situent dans les Dom-Tom (qui

ont déjà à fa i re fa ce à des cyc lones tro p i-

caux re l a t i vement fréquents et à des

maladies infectieuses climato - d é p e n-

d a n tes) et, en métro p o le, dans le Sud

m é d i te r ranéen (co n s é q u e n ces des

s é c h e re sses accrues) et dans les sec-

te u rs de la moitié Nord du pays les plus

exposés aux te m p ê tes et / ou aux inon-

dations. Ces conclusions sont co h é re n-

tes avec ce l les du rapport euro p é e n

A ca c i a .

L a Fra n ce n’a pas (enco re) défini

un pro g ramme spécifique d’a-

d a p tation au changement clima-

tique. En revanche, il ex i ste déjà des lois sur

l’aménagement du te r r i to i re et sur la pro-

tection de l’ e n v i ronnement et des plans

( d é coulant de ces lois) de prévention des

risques naturels et de gestion intégrée des

e s p a ces, milieux et re ss o u rces nature l s .

Par l’ i n t é g ration pro g re ss i ve, dans ce s

plans, des co n n a i ss a n ces sur les ca ra c t é-

r i stiques futures du climat et ses impacts

p o tentiels sur les milieux et secte u rs

co n cernés, on pourra les adapter à la

« n o u ve l le donne climatique ». Ils co n t r i-

b u e ront ainsi aux politiques et mesures de

p ré caution néce ss a i res dans les domaines

décrits ci-aprè s .

La loi de 1995 sur le re n fo rcement de la

p ro tection de l’ e n v i ronnement et le Code de

l’ e n v i ronnement de septe m b re 2000 re n-

dent obligato i re l’ é l a b o ration, sous l’ a u to-

rité des pré fets, de plans de prévention des

risques naturels prév i s i b les (PPR) dans le s

zones dont la vulnérabilité fa ce aux phéno-

mènes ex t rêmes (te m p ê tes, cyc lones, ra z

de marée, inondations, séchere sses…) est

>

2.1
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naturels

S t ratégies d’adaptation et prise en co m p te 
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de l’ e n v i ro n n e m e n t

2



133

connue ou déduite d’une analyse de

risques. L’ i d e n t i f i ca t i o n / ca r to g raphie des

zones à risques et la définition des mesure s

i n s c r i tes dans les PPR (inte rdiction de

co n st r u i re dans les zones inondables ou

dans les co u lo i rs d’avalanches, re n fo rce-

ment des outils pour l’ a n n o n ce des crues,

des moyens d’inte r vention et de seco u rs

sur pla ce…) reposent sur les conditions cli-

matiques actuelles (cent dernières années).

Mais les PPR pourront être révisés en fo n c-

tion des pro g rès dans les prédictions de

l’impact potentiel des changements clima-

tiques sur les fré q u e n ces et modifica t i o n s

d ’ o cc u r re n ce des phénomènes ex t rêmes de

vent et de pré c i p i tations. Il s’agit là d’un axe

de re c h e rche majeur (quoique difficile) du

p ro g ramme GICC pour les années à ve n i r.

Un autre pro g ramme de re c h e rche, pilo t é

par le Mate (« É valuation et prise en co m p te

du risque »), a pour objectif d’améliorer l’ e f-

f i cacité des systèmes d’ale r te et de déve lo p-

per la culture du risque en informant le

public, à l’ i n star de ce qui se fait déjà ave c

s u ccès à la Réunion, fa ce notamment au

risque « c yc lones tro p i ca u x» .

La loi d’orientation de l’aménagement et

du déve loppement dura b le du te r r i to i re de

juin 1999 a prévu l’ é l a b o ration, dans chaque

région, des outils de planification à vingt

ans que sont les schémas de services co l-

lectifs. Le gouvernement a adopté, aprè s

une large co n s u l tation et de multiple s

amendements, les schémas présentés par

les Régions. Ils co u v rent les neuf politiques

s e c to r i e l les st r u c t u rant le te r r i to i re, et

p rennent en co m p te les co n t ra i n tes clima-

tiques dans les secte u rs co n ce r n é s : espa-

ces naturels et ruraux (re sta u rer ou élarg i r

le lit des rivières, maintenir ou re c réer des

e s p a ces de ré tention tels que les zones allu-

v i a les, fa i re des tra vaux hydrauliques, etc .

pour diminuer les risques d’inondations) ;

é n e rgie (sécuriser le transport d’éle c t r i c i t é

fa ce aux risques de te m p ê tes) ; transport de

f ret et de voya g e u rs (lo rs des études de

co n struction de nouve l les lignes fe r rov i a i-

res, analyser la pluviométrie des secte u rs

g é o g raphiques dont la tra ve rsée est envi-

sagée, afin de ca lc u ler le dimensionnement

et la ré s i sta n ce des ouvrages et insta l l a-

tions néce ss a i res…). Les schémas de servi-

ces co l lectifs dev ront être ré évalués au

rythme des co n t rats de plan Éta t - R é g i o n s

( tous les cinq ans).

Le Conseil des minist res a appro u vé, le

2 7 juin 2001, le projet de nouve l le loi sur

l’eau qui actualise les deux lois fo n d a t r i ce s

d a tant de déce m b re 1964 et de janvier 1992.

La nouve l le loi répond à une demande

c ro i ss a n te de tra n s p a re n ce, d’équité et de

solidarité dans la gestion et les dive rs usa-

ges de l’eau. Ce projet mettra, par aille u rs ,

la législation fra n çaise en co n formité ave c

la nouve l le politique européenne de l’ e a u

( c f. la dire c t i ve ca d re adoptée par l’ U n i o n

e u ropéenne fin 2000). La loi re n fo rce le

principe d’une fa c t u ration pro p o r t i o n n e l le

aux volumes d’eau consommés, y co m p r i s

les pré l èvements effectués par les agricul-

te u rs (dont la re d eva n ce était très fa i b le par

rapport à ce l le des autres usagers). Cela

i n c i te ra chacun à économiser l’eau, et

co n stitue indire c tement une mesure d’a-

d a p tation aux risques de séchere sse et de

pénurie d’eau. En particulier, cela dev ra i t

i n c i ter à améliorer l’ e f f i cacité des syst è m e s

d’irrigation des cultures inte n s i ves, ou

même à adopter de nouveaux systèmes de

c u l t u res moins dépendantes des re ss o u r-

ces disponibles en eau.

Par aille u rs, grâce à la loi, les co l le c t i v i t é s

lo ca les pourront mieux gérer les zones

i n o n d a b les en insta u rant des servitudes,

d i tes de sur-inondation, pour aménager le s

zones d’expansion des crues. ■
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L a prévention de l’ e f fet de serre

exige un re n fo rcement de la

co o p é ration et de la solidarité

i n te r n a t i o n a les. 

La Fra n ce a pour cela axé sa politique

a u tour de deux objectifs :

◗ m a i n tenir une politique active d’aide au

d éve lo p p e m e n t ;

◗ s o u tenir des mécanismes additionnels et

spécifiques destinés à lutter co n t re l’ e f fe t

de serre .

Il convient d’enco u rager le finance m e n t

par les pays riches d’actions spécifique-

ment destinées à ré d u i re les émiss i o n s

de gaz à effet de serre des pays pauvre s ,

mais il est ce r tainement aussi important de

c h e rcher à accé l é rer le pro ce ssus de déve-

loppement de ces pays : en effet, l’ évo l u t i o n

d é m o g raphique est, à très long terme, le

fa c teur majeur des émissions futures de gaz

à effet de serre. Et si le déve loppement n’est

pas une condition suffisante à la maîtrise de

la démographie, il co n stitue néanmoins une

condition néce ss a i re. La Fra n ce est l’un des

pays les plus généreux en matière d’aide

publique au déve loppement (APD). Elle est ,

en 2000, le cinquième pays donateur en

volume d’aide fournie, avec 4,5 m i l l i a rd s

d ’ e u ros. Elle est en pre m i è re position des

sept pays les plus industrialisés (G7) en part

de produit intérieur brut (PIB) co n s a c ré à

l’aide publique. La Fra n ce a co n s a c ré 0,32 %

de son PIB à son effort d’APD en 2000, le

to tal des pays du Comité d’aide au déve lo p-

pement de l’OCDE se situant à 0,22 % .

La politique fra n çaise vise notamment à

i n s é rer les pays les plus pauvres dans le

co m m e rce mondial et à réunir les co n d i-

tions d’un déve loppement éco n o m i q u e

d u ra b le et socialement acce p ta b le grâce à

l’afflux de fonds publics et privé s .

L’action de co o p é ration bilatéra le de la

Fra n ce est le fait des minist è res co n ce r n é s

et d’éta b l i ssements publics, financiers te l s

que l’A g e n ce fra n çaise de déve lo p p e m e n t

(AFD), de re c h e rches tels que le Centre de

co o p é ration inte r n a t i o n a le en re c h e rc h e

a g ronomique pour le déve loppement (Cira d )

et l’ I n stitut de re c h e rche pour le déve lo p p e-

ment (IRD), et de l’A g e n ce de l’ e n v i ro n n e-

ment et de maîtrise de l’ é n e rgie (Ademe),

ainsi que de ce r taines co l lectivités te r r i to-

r i a le s .

Les ve rsements nets de la Fra n ce au titre

de l’aide bilatéra le ont été de 3,1 m i l l i a rd s

d ’ e u ros en 2000, soit l’ é q u i va lent de 69 % du

to tal de son APD.

L’aide publique se co n ce n t re nota m m e n t

sur les secte u rs essentiels que sont le déve-

loppement lo cal, urbain et rural, ainsi que

l’ a ccès aux services de base d’éducation, de

santé et d’eau pota b le. 

La création dans les pays en déve lo p p e m e n t

d’un secteur privé dynamique et co m p é t i t i f

e st également enco u ragée, afin d’ass u re r

sur le long terme l’ ex i ste n ce d’un secte u r

p roductif, gage d’une cro i ss a n ce dura b le et

é q u i l i b ré e .

Les priorités st ratégiques de l’aide fra n ça i s e

s’ a r t i c u lent donc autour de la lutte co n t re la

p a u v reté, notamment dans les pays le s

moins ava n cés, de la promotion de la cro i s-

s a n ce dura b le, du déve loppement des ca p a-

cités inst i t u t i o n n e l les et de la pro tection de

l’ e n v i ro n n e m e n t .

Dans le domaine de l’ e n v i ronnement et du

d éve loppement dura b le, l’action de la

Fra n ce est guidée par les principes ex p r i-

més en 1992 lo rs du Sommet de Rio, inscri-

vant l’ évolution de notre planète dans une

p e rs p e c t i ve de déve loppement dura b le. Ces

p e rs p e c t i ves ont depuis été co n fortées par

les acco rds de Kyo to, les re co n stitutions du

Fonds pour l’ e n v i ronnement mondial (Fe m )

ainsi que la mise en œuvre du Fonds fra n-

çais pour l’ e n v i ronnement mondial (FFEM).

Dans ce ca d re, le déve loppement éco n o-

mique et social doit être associé à une ges-

tion à long terme de l’ e n v i ronnement lo ca l

et global, dans le but d’év i ter to u te action

i r réve rs i b le. Ces pré o ccupations tro u ve n t

L’aide publique fra n çaise au déve lo p p e m e n t1

1.1

L’APD bilatérale
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des applications particulièrement sensible s

dans les pays en déve loppement et les pays

é m e rgents. Elles s’ a vè rent, en outre, de

n a t u re différe n tes suivant les ré g i o n s .

En Afrique notamment, co n t ra i rement à ce

qui se passe dans nos sociétés indust r i a l i-

sées, les re ss o u rces nature l les (sous-sols,

sols, vé g é tation, eaux co n t i n e n ta les et mari-

nes) co n stituent l’ e ssentiel de la base pro-

d u c t i ve. L’enjeu est donc, para l l è lement à

une dive rs i f i cation des économies, de pro-

m o u voir des formes de gestion des re ss o u r-

ces qui en ass u rent la pérennité. Dans le s

pays émergents d’Asie et d’Amérique latine,

l’enjeu est plutôt d’ass u rer la tra n s i t i o n

e n t re un système d’économies rura les, effi-

ca ce au plan enviro n n e m e n tal, et un sys-

tème de déve loppement économique trè s

rapide où les re ss o u rces nature l les sont

p a r fois abandonnées, vo i re ignorées au pro-

fit d’un déve loppement urbain et indust r i e l

qui n’intègre pas les co n t ra i n tes enviro n n e-

m e n ta les fa u te de ré g le m e n tation adaptée

et de capacité technique. Enfin, se pose la

p roblématique spécifique des pays en

t ransition ve rs l’ é conomie de marché (ex -

pays de l’ E st), qui doivent gérer les hérita g e s

i n d u striels parfois dispendieux en re ss o u r-

ces enviro n n e m e n ta les, quand ils ne sont

pas dangereux (énergie nucléaire) pour l’ e n-

v i ronnement et les populations.

Dans ce t te logique, la pré s e r vation de

l’ e n v ironnement ne peut être ass u rée de

fa çon dura b le que si elle est parfa i te m e n t

i n t é g rée au déve loppement et contribue aux

besoins vitaux des populations ou des

a c te u rs économiques (entreprises, Éta t s … ) .

C e t te action s’ a r t i c u le notamment auto u r

des objectifs suiva n t s : 

◗ a p p u yer le déve loppement dura b le des

pays parte n a i res pour les infra st r u c t u res ou

les secte u rs d’activité où les enjeux du lo n g

terme sont particulièrement importa n t s ,

n o tamment dans les situations où l’ a c t i o n

humaine peut entraîner des dégra d a t i o n s

i r réve rs i b les ou lo rsqu’un déve lo p p e m e n t

i n d u striel mal maîtrisé peut engendrer des

ca ta st rophes indust r i e l les et enviro n n e-

m e n ta le s ;

◗ s o u tenir la prise en co m p te des critère s

e n v i ro n n e m e n taux et de gestion dura b le

des re ss o u rces nature l les dans les finance-

ments bi et multilatéraux d’aide au déve lo p-

pement, suivant des st ratégies co h é re n te s

a vec les atte n tes des pays ré c i p i e n d a i re s ;

◗ contribuer à la pré s e r vation de l’ e n v i ro n-

nement global. La Fra n ce, en co m p l é m e n t

de sa contribution dire c te au Fonds pour

l’ e n v i ronnement mondial, s’ e st dotée d’un

fonds similaire, mis en œuvre de manière

b i l a t é ra le : le Fonds fra n çais pour l’ e n v i ro n-

nement mondial, afin d’intégrer les pré o c-

cupations d’environnement mondial au sein

de son aide bilatéra le .

L’A g e n ce fra n çaise de déve loppement est une
i n stitution financière spécialisée dont le ca p i ta l
e st entièrement détenu par l’ É tat. Elle co n co u r t ,
par des prêts à long terme et des subve n t i o n s ,
au déve loppement économique et social dans
s o i x a n te pays d’Afrique, de l’ o céan Indien, 
des Caraïbes, du Pacifique Sud et de l’Asie. Elle
f i n a n ce des inve st i ssements productifs publics
ou privés dans tous les secte u rs de l’ é co n o m i e .
E l le finance également pour le co m p te de l’ É ta t
des pro g rammes d’ajustement st r u c t u rel. Enfin,
e l le mène des actions d’ass i sta n ce technique et
de perfectionnement des ca d re s .
En 1999, les engagements de l’AFD à l’ é t ra n g e r
se sont élevés à 973,8 millions d’euros, dont
6 2 8 , 7 millions d’euros pour l’aide aux pro j e t s .
Sur le to tal des fonds co n s a c rés à des pro j e t s ,
2 5 % l’ont été sous forme de subventions, 48 %
sous forme de prêts co n ce ssionnels ou trè s
co n ce ssionnels, et 27 % sous forme de prêts aux
conditions du marché ou proches du marc h é .
Les engagements de l’AFD pouvant être
ca ractérisés comme des finance m e n t s
d i re c tement ciblés sur des aspects

d ’ e n v i ronnement, font appara î t re, pour 1999, 
un montant to tal de 125,6 millions d’euros, soit
1 8 , 4 % des engagements co n s a c rés à 
des projets. Plus de la moitié de ces pro j e t s
co n cernent le domaine de l’eau pota b le et 
de l’ a ss a i n i ssement, qui re ste un domaine
p r i o r i ta i re aux yeux des pays situés dans 
le champ d’action de l’A F D .
Un nombre important de pro j e t s ,
éve n t u e l lement non consignés dans 
la catégorie des projets à finalité
e n v i ro n n e m e n ta le, ont de fait un impact
fa vo ra b le en matière de ré c h a u f fe m e n t
c l i m a t i q u e .
En 1999, on peut notamment citer :
◗ deux projets de gestion de te r ro i rs et de mise
en place de plans fo n c i e rs ruraux ;
◗ deux projets de gestion dura b le des fo rêts ;
◗ t rois projets de déve loppement urbain et 
de pro tection de la re ss o u rce en eau pota b le ;
◗ cinq projets d’amélioration des ré s e a u x
d ’ a ss a i n i ssement de ce n t res urbains ;
◗ deux projets de pro tection co n t re 
les inondations.

L’ACTION DE L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT (AFD)

>
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Le volume des re ss o u rces financière s

a l louées en 2000 par la Fra n ce au titre de

l’aide multilatéra le a été de 1,39 m i l l i a rd

d ’ e u ros. 

Les principaux canaux de l’utilisation de

ce t te aide ont été les Nations unies, la

C o m m i ssion européenne et les inst i t u t i o n s

f i n a n c i è res inte r n a t i o n a le s .

La Fra n ce participe à l’ e n s e m b le du dispo-

sitif multilatéral d’aide au déve lo p p e m e n t ,

a vec pour principal objectif de lui donner

les moyens financiers, institutionnels et

o p é rationnels indispensables à une aide

e f f i ca ce. Dans un co n tex te mondialisé,

l’aide multilatéra le a pris une dimension

e ss e n t i e l le, pour permettre une mobilisa-

tion effica ce de la communauté inte r n a t i o-

n a le, mettre en œuvre une aide co o rd o n n é e

a vec un effet de levier important, se mobili-

ser rapidement dans les situations d’ur-

g e n ce. La Fra n ce participe pleinement à ce t

e f fort, en étant en moyenne le quatrième

b a i l leur des institutions multilatéra les de

d éve loppement. Les contributions aux

i n stitutions multilatéra les re p ré s e n te n t

1 1 % de l’ e n s e m b le de l’aide fra n çaise au

d éve loppement en 2000.

En particulier, la Fra n ce est attachée au

principe du partage équita b le du fa rd e a u ,

p i e r re angulaire du système multilatéra l .

La Fra n ce applique aux institutions inte r n a-

t i o n a les de déve loppement la même ex i-

g e n ce d’efficacité qu’à son aide bilatéra le .

E l le soutient les efforts de ré formes mis en

œ u v re au sein de ces institutions pour amé-

l i o rer l’ e f f i cacité de l’aide, la mise en oeuvre

de ré formes inst i t u t i o n n e l les lo rs q u ’ e l le s

s’ a vè rent néce ss a i res, et la définition par

ces institutions de st ratégies opéra t i o n n e l-

les co n formes aux objectifs de déve lo p p e-

ment dura b le, de co n ce n t ration de l’ e f fo r t

sur les pays les moins ava n cés, de lutte

co n t re la pauvreté, de respect de l’ e n v i ro n-

n e m e n t .

S ’ a g i ssant de la pro tection de l’ e n v i ro n n e-

ment, la Fra n ce soutient un re n fo rce m e n t

des activités et des financements des org a-

nisations multilatéra les axées sur la ges-

tion dura b le des re ss o u rces nature l les. Pa r

a i l le u rs, elle est en fa veur d’une meille u re

i n t é g ration des pré o ccupations enviro n n e-

m e n ta les dès la co n ception des projets de

d éve lo p p e m e n t .

1.2

L’APD multilatérale

Contributions financières de la France

aux principales institutions et programmes 

multilatéraux pour 1997, 1998, 1999 et 2000

en millions d’euro s 1 9 9 7 1 9 9 8 1 9 9 9 2 0 0 0

C E E

Budget généra l

Fonds européen de déve lo p p e m e n t

BA N Q U EM O N D I A L E

Société financière inte r n a t i o n a le

A I D

BA N Q U ER É G I O N A L E S

Banque européenne pour la re co n struction 

et le déve lo p p e m e n t

Banque asiatique de déve lo p p e m e n t

Fonds asiatique de déve lo p p e m e n t

Banque africaine de déve lo p p e m e n t

Fonds africain de déve lo p p e m e n t

Banque inte ra m é r i caine de déve lo p p e m e n t

O N U

Contributions obligato i re s

Contributions bénévo le s

TOTA LG É N É R A L APD M U LT I L AT É R A L E

4 8 8 , 2 2

2 9 2 , 2 7

9 , 7

2 4 8 , 8 7

2 4 , 2 7

2 6 , 7 3

6 5 , 7 2

6 , 6 8

6 2 , 8 7

3 8 , 4 5

1 354,73

3 7 9 , 9 2

3 1 7 , 6 3

2 0 8 , 8 3

2 3 , 9 5

1 , 5 2

2 6 , 6 4

8 1 , 4 1

7 , 0 3

6 7 , 4 0

3 9 , 6 2

1 388,9

4 8 1 , 6 0

2 6 7 , 9 9

2 1 0 , 7 0

2 3 , 9 5

1 , 5 9

2 6 , 8 7

3 , 0 5

8 3 , 5 2

8 , 3 4

6 9 , 5 0

4 1 , 9 0

1 418,9

5 8 6 , 3 5

2 7 2 , 5 3

2 5 8 , 6 1

2 3 , 9 5

1 , 7 2

3 , 0 7

8 3 , 5 2

8 8 , 2 6

4 7 , 1 9

1 384,54
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L a Fra n ce a été à l’origine de la

c réation du Fonds pour l’ e n v i ro n-

nement mondial, qui finance le s

s u rcoûts co r respondant à la pré s e r va t i o n

de l’ e n v i ronnement planéta i re dans les pro-

jets de déve loppement. Ce fonds inte r v i e n t

dans quatre secte u rs : la lutte co n t re l’ e f fe t

de serre, la pré s e r vation de la biodive rs i t é ,

la pro tection des eaux inte r n a t i on a les et la

p ro tection de la couche d’ozone. Créé à

t i t re pilo te en 1990, le Fem a été doté de

2 m i l l i a rds de dollars additionnels pour la

période 1999–2002, dans le ca d re de sa

s e conde re co n stitution. La Fra n ce, ave c

1 4 4 millions de dollars, est le quatrième

co n t r i b u teur au Fem. À ce jour, 35 % des

f i n a n cements du Fem ont financé des pro-

jets co n cernant l’ e f fet de serre .

L’aide fra n çaise pour la pro tection 

de l’ e n v i ronnement mondial et la préve n t i o n

du changement climatique

2

Contribution de la France au Fem

en millions de dollars Fem - phase
p i lo te (1991-1994)

Fe m - 1
( 1 9 9 5 - 1 9 9 8 )

Fe m - 2
( 1 9 9 9 - 2 0 0 0 )

Contribution fra n ça i s e 1 5 0 1 4 3 1 4 4

Traduisant son implication dans le domaine des changements climatiques dans les pays en

d éve loppement et en transition, la Fra n ce s’ e st dotée d’un instrument financier bilatéra l

spécifiquement co n s a c ré à l’ e n v i ronnement mondial.

Le FFEM co m p l è te la dotation fra n çaise au Fem et intervient selon les mêmes lignes que le Fe m .

Plus de 30 % de projets co n cernent le domaine du climat.

Les priorités du FFEM sont les suiva n tes :

◗ priorité au continent africa i n : co m p te tenu des besoins particuliers de ce t te région et des priorités

g é o g raphiques d’ensemble de l’aide ex t é r i e u re de la Fra n ce ;

◗ i m p o r ta n ce acco rdée à l’objectif de déve loppement économique et social : le FFEM est destiné à

f i n a n cer le surcoût lié à la pro tection de l’ e n v i ronnement mondial dans des projets de

d éve loppement. Il s’inscrit donc dire c tement dans un objectif de déve loppement, auquel il doit

ré p o n d re et se co n fo r m e r ;

◗ a ccent mis sur la re p roductibilité des projets : co m p te tenu de l’impact néce ss a i rement limité d’un

p rojet sur l’ e n v i ronnement mondial, les re s p o n s a b les du FFEM et son comité scientifique

privilégient les projets pré s e n tant un potentiel élevé de re p roduction et de diffusion dans d’autre s

s i tes ou d’autres pays. En cela, le FFEM cherche à jouer un rô le actif de promotion et de fa c i l i ta t i o n

des innova t i o n s ;

◗ a ccent mis sur l’ i n n ovation dans les pro j e t s : le FFEM intervient pour enco u rager la diffusion de

l’ i n n ovation au profit de la pro tection de l’ e n v i ronnement mondial. Cette innovation peut être

scientifique, technique, te c h n o logique ou inst i t u t i o n n e l le. Elle implique le plus souvent des co û t s

d i rects ou indirects qui justifient un effort financier particulier. Celui-ci est donc destiné à fa vo r i s e r

une ré e l le dynamique d’appre n t i ssage. 

Ces priorités s’appliquent très dire c tement au domaine du changement climatique, où le co m i t é

scientifique du FFEM re l ève les trois critères suivants : dynamique d’appre n t i ssage de la synerg i e

d éve loppement - environnement global ; ex p é r i m e n tations inst i t u t i o n n e l les et sociales des

conditions d’appropriations de techniques généra lement matures ; re c h e rche de re p roductibilité de

ces techniques et de ces méthodes d’appro p r i a t i o n .

LE FFEM ET LES CHANGEMENTS CLIMAT I Q U E S

>
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La Fra n ce a créé en 1994, en complément à

sa dotation au Fem, le Fonds fra n çais pour

l’ e n v i ronnement mondial, doté de

6 7 millions d’euros sur la période 1995-

1998 et re n o u velé pour 67 millions d’euro s

sur la période 1999-2002. Le porte fe u i l le du

FFEM co m p o r te cent projets, tra d u i s a n t

une capacité d’engagement de 114 m i l l i o n s

d ’ e u ros, dont 58 millions pour les projets se

ra p p o r tant à la prévention du changement

c l i m a t i q u e .

Sur quara n te-huit projets « E f fet de serre »

a c t u e l lement en instruction ou en co u rs de

mise en œuvre, la répartition géogra p h i q u e

e st la suiva n te :

◗ Afrique subsaharienne 19 %

◗ M a g h re b 8 %

◗ A s i e / Amérique latine 15 %

◗ Pays de l’ E st 4 %

◗ A u t re s 2 %

Par secteur d’application, ce sont les sec-

te u rs « é n e rg i e / éle c t r i c i t é » et « fo rê t s »

qui sont les plus déve loppés (avec re s p e c t i-

vement seize et neuf projets), suivis par

l’ h a b i tat et le déve loppement urbain (ord u-

res ménagères). Ces financements co m-

p l è tent les mesures et les projets d’aide et

de co o p é ration menés par les parte n a i re s

de l’aide fra n çaise, par un vo let sur la pré-

vention de l’ e f fet de serre. Dans le secte u r

de l’ é n e rgie, l’aide publique fra n çaise s’ a p-

plique à des cas où les énergies re n o u ve l a-

b les et l’ e f f i cacité énergétique co n st i t u e n t

une alte r n a t i ve économique. On peut cite r

en particulier l’ é le c t r i f i cation rura le et

d é ce n t ralisée (photovo l taïque nota m m e n t ) ,

la co n struction bioclimatique, la va lo r i s a-

tion énergétique des ord u res ménagère s

(utilisation de méthane), et les bioca r b u-

rants dans ce r tains co n tex tes spécifiques.

Pays : B résil, Indonésie, Laos,

M a d a g a s car, Mali, Tu n i s i e ,

Z i m b a b we .

B é n é f i c i a i res : C i rad (co m p o s a n te s

1, 2, 3).

É ta b l i ssement sélectionné sur

appel d’offres (co m p o s a n te 4).

I n stitutions fra n çaises : A g e n ce

f ra n çaise de déve loppement, 

m i n i st è re des Affa i res étra n g è re s .

Thématique : L u t te co n t re l’ e f fet 

de serre .

S e c teur d’application :

Aménagement / gestion des fo rê t s .

D u rée prévue : 5 ans.

Coût to tal : 3 , 0 4 millions d’euro s .

Contribution FFEM : 0 , 7 6m i l l i o n

d ’ e u ro s .

Ce projet vise à accompagner la mise en

p l a ce d’ex p é r i e n ces pilo tes de re c h e rc h e -

d éve loppement en agro - é co logie, te c h n i q u e

c u l t u ra le fa vorisant la séquest ration du ca r-

b o n e .

C o n tex te et objectifs du pro j e t

Contexte

Dans la zone inte r t ro p i ca le, ca ra c t é r i s é e

par une cro i ss a n ce démographique et une

p re ssion sur les re ss o u rces soutenues, on

co n sta te des ruptures d’équilibres dans le s

s y stèmes de production paysannaux tra d i-

tionnels. C’est le cas en Afrique subsaha-

rienne : en région soudano-sahélienne (dis-

parition des jachères, stagnation des re n d e-

ments…), en région de savane guinéenne et

en région fo re st i è re (déclin de la viabilité des

s y stèmes de défriche-brûlis), ou dans de

n o m b reuses autres régions (cultures sur

sols de fa i b le va leur comme à Madagasca r ) .

C ’ e st aussi le cas en zone médite r ra n é e n n e

( é rosion due à l’ a g r i c u l t u re pluviale, sur-

c h a rge pasto ra le des parco u rs … ) .

Exemple de projet FFEM : développement 

de l’agro-écologie et stockage de carbone dans 

les agricultures intertropicale et méditerranéenne

>
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L’ a p p roche agro - é co logique est une

réponse poss i b le à ces enjeux, qui, en ra i s o n

de sa re n tabilité économique a déjà été

adoptée à grande échelle dans quelques

pays (États-Unis et Bré s i l : années soixante

et soixante-dix). Ce terme re co u v re un

e n s e m b le dive rsifié de techniques et de pra-

tiques agrico les répondant à trois gra n d s

p r i n c i p e s : absence de tra vail du sol, main-

tien d’une co u ve r t u re vé g é ta le permanente

et semis direct de la plante cultivée à tra ve rs

ce l le - c i .

Le plan d’action global « A g ro - é co lo g i e »

(MAE, AFD, Cirad et FFEM) vise à mettre au

point les modes de tra n s fert et de déve lo p-

pement des techniques agro - é co lo g i q u e s

dans les pays où intervient l’aide fra n ça i s e

( n o tamment la zone de solidarité priorita i re

ZSP). Les projets pilo tes d’adaptation des

techniques agro - é co logiques sont appuyé s

par un pro g ramme tra n sve rsal d’acco m p a-

g n e m e n t .

Bénéfices attendus du projet

◗ Socio-économiques : au niveau lo cal, re n d e-

ments plus ré g u l i e rs et accrus pour les agri-

c u l te u rs (plantes plus ré s i sta n tes aux défi-

cits hydriques pass a g e rs grâce au meille u r

stockage de l’eau dans les profils cultura u x ,

b a i sse des coûts d’intrants, temps de tra-

vaux de culture inférieurs, plus gra n d e s

périodes d’accès poss i b le aux parce l les par

a m é l i o ration de la st r u c t u re et de la por-

ta n ce des sols, acc ro i ssement specta c u l a i re

des ré s u l tats dans les systèmes dégra d é s ) .

◗ Écologiques : au niveau national, acc ro i ss e-

ment du taux de matière organique du sol et

l i m i tation de la défo re station, donc augmen-

tation du carbone sto c ké par rapport aux

méthodes cultura les tra d i t i o n n e l les. Au

n i veau lo cal, ra le n t i ssement de l’ é ro s i o n

hydrique ou éolienne, réduction de la pollu-

tion des nappes phréatiques, des co u rs

d’eau et des zones litto ra les, baisse de la

p re ssion sur les re ss o u rces nature l le s .

◗ Institutionnels : au niveau inte r n a t i o n a l ,

co n stitution d’un réseau de diffusion d’ex p é-

r i e n ces agro - é co lo g i q u e s .

Descriptif du projet 

Conçu pour ass u rer la co h é re n ce des pro-

jets pilo tes, le pro g ramme tra n sve rsal se

compose de quatre vo le t s :

◗ AP P U I À L’I D E N T I F I CAT I O ND EP R OJ E T S : 

• expertise en agro - é co logie, études socio-

é conomiques, sensibilisation des décideurs

des pays du Sud. 

◗ AC C O M PAG N E M E N TD E SP R OJ E T S :

• missions ponctuelles pour la supervision

et les appoints d’expertises ;

• tra vaux méthodologiques sur l’ a d a p ta t i o n

des techniques — ro tations cultura les, plan-

tes de co u ve r t u re, itinéra i re technique —

aux zones tro p i ca les sèches et médite r ra-

néennes ;

• suivi-évaluation des actions (identifica t i o n

des obsta c les à la diffusion de l’ a g ro - é co lo-

gie). 

◗ CA P I TA L I S AT I O N, FO R M AT I O N E T D I F F U S I O N D E S

R É S U LTAT S :

• formation et échange d’ex p é r i e n ce (ate-

l i e rs, voyages d’étude et de formation des

p a r te n a i res et de docto rants du Sud) ;

• co m m u n i cation et va lorisation des ré s u l-

tats (site Web, réseau re g roupant agricul-

te u rs du Nord et du Sud et publication de

documents de vulgarisation).

◗ ÉVA LU AT I O ND E L AS É Q U E S T R AT I O ND E CA R B O N E :

• définition de méthodologies pour co m p l é-

ter les dispositifs agronomiques du Cira d

afin d’estimer la capacité de séquest ra t i o n

de carbone des techniques agro - é co lo-

giques par rapport à des techniques tra d i-

t i o n n e l les. La co m p o s a n te « I d e n t i f i ca t i o n

de pro j e t s » sera financée sur fonds AFD /

MAE. Le Cirad ass u re la maîtrise d’œuvre

des co m p o s a n tes « A cco m p a g n e m e n t » et

« Fo r m a t i o n », tandis que le vo le t

« S é q u e st ration de ca r b o n e » est attribué

sur appel d’offres. Le projet (3,04 m i l l i o n s

d ’ e u ros) est co f i n a n cé par l’A F D

( 0 , 7 6 million), le Cirad (0,76 million), le FFEM

( 0 , 7 6 million) et le minist è re des Affa i re s

é t ra n g è res (0,76 m i l l i o n ) .

Justification d’une intervention

du FFEM

Les techniques agro - é co logiques permet-

tent d’augmenter la séquest ration du ca r-

bone par rapport aux techniques tra d i t i o n-

n e l les, grâce à l’ a u g m e n tation ou au main-

tien du taux de matière organique dans le

sol, l’ a r rêt de l’ é rosion hydrique ou éolienne

qui entraîne des déperditions de matière

o rganique, la limitation du défrichement de

te r res pionnières par le feu (activité émet-

t r i ce de carbone). 

>
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Tra n s p o r t
e t

sto c k a g e
É n e rg i e

P ro te c t i o n
g é n é ra le
de l’ e n v i-

ro n n e m e n t

D éve lo p p e -
m e n t

urbain et
co n st r u c .

D év. rura l ,
fo rêts, lutte
c/la déser-

t i f i ca t i o n

To ta l

Nom de
l’ a g e n ce

Pa y s
b é n é f i c i a i re s

A F D

TOTA L A F D

F F E M

( M )

TOTA L F F E M

( M )

M A E

TOTA L M A E

B ré s i l

C ô te - d ’ I vo i re

P M A

L i b a n

M a u r i ta n i e

M a ro c

Tu n i s i e

C h i l i

Pa le st i n e

R é p u b l i q u e

d o m i n i ca i n e

Tu n i s i e

A f r i q u e

C a m e ro u n

C ô te - d ’ I vo i re 

G a b o n

R é p u b l i q u e

ce n t ra f r i caine 

S é n é g a l

S a h e l

P M A

4 , 2 2

4 , 2 2

0 , 1 2

0 , 1 2

0 , 3 6

0 , 8 5

5 1 , 1 3

1 , 2 7

5 3 , 6 1

1 , 8 0

1 , 8 0

0 , 4 0

0 , 1 0

0 , 5 7

1 , 0 7

0 , 0 2

1 , 4 9

0 , 0 5

0 , 0 5

1 , 6 2

1 , 1 9

1 , 1 9

1 , 9 1

1 , 9 1

1 , 6 6

1 , 6 6

0 , 9 0

0 , 7 0

0 , 3 0

0 , 4 0

0 , 3 0

0 , 1 0

0 , 3 0

3 , 0 0

0 , 3 6

0 , 0 2

1 , 4 9

0 , 0 5

0 , 8 5

5 5 , 4 1

1 , 2 7

5 9 , 4 5

1 , 6 6

1 , 8 0

0 , 1 2

1 , 9 1

5 , 4 9

1 , 3 0

0 , 7 0

0 , 3 0

0 , 4 0

0 , 3 0

0 , 2 0

0 , 3 0

1 , 7 5

5 , 2 5

TOTA LA I D EB I L AT É R A L E 4 , 3 4 5 6 , 4 7 2 , 8 1 1 , 9 1 4 , 6 6 7 0 , 1 9

Contributions financières bilatérales de la France

aux fins d’application de la convention Climat

(en millions de dollars) pour 1998
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L a co o p é ration scientifique inte r-

n a t i o n a le contribue à améliore r

les co n n a i ss a n ces généra les, à

identifier les vulnérabilités aux change-

ments climatiques ainsi que les actions

p o u vant être menées pour co n d u i re à des

d éve loppements moins émette u rs de gaz

à effet de serre. Parmi les différents thè-

mes de re c h e rche, ceux relatifs à une uti-

lisation plus effica ce des te r res font l’ o b j e t

d’une attention particulière: lutte co n t re

la défo re station, stockage du ca r b o n e

dans la biomasse, utilisation énerg é t i q u e

de la biomasse, etc. Il convient de déta i l le r

les activités des organismes suiva n t s .

LE CE N T R E D E C O O P É R AT I O N I N T E R N AT I O N A L E E N

R E C H E R C H E AG R O N O M I Q U E P O U R L E D É V E LO P P E-

M E N T ( CI R A D) e st un organisme scientifique

spécialisé en agriculture et déve lo p p e-

ment rural des régions tro p i ca les et sub-

t ro p i ca les. Il dispose d’un budget de l’ o r-

d re de 1 m i l l i a rd de francs, dont deux tiers

de subventions publiques, et emplo i e

m i l le huit cents personnes, dont près de

4 0 % dans des pays en déve lo p p e m e n t .

Les tra vaux co n s a c rés aux culture s

a n n u e l les et à la fo rêt (200 millions de

f rancs environ de crédits publics) n’ont

pas pour objectif direct la lutte co n t re l’ e f-

fet de serre, mais ils contribuent à la pré-

vention du changement climatique en tra-

vaillant à la pré s e r vation ou au déve lo p p e-

ment du stock de carbone co n tenu dans

les sols et la biomasse fo re st i è re des pays

t ro p i caux. Ces tra vaux visent en effe t

n o tamment à :

◗ p e r m e t t re la stabilisation des agricul-

te u rs, intensifier l’ a g r i c u l t u re et ré d u i re

ainsi la défo re station entraînée par le

besoin de nouve l les te r res agrico le s ;

◗ d éve lopper, protéger et mettre en va le u r

les éco s y stèmes fo re st i e rs tro p i caux et

contribuer à la gestion dura b le dans le s

pays du Sud des filières bois-matériau et

b o i s - é n e rg i e ;

◗ m a i n tenir ou re sta u rer la fertilité des

sols à tra ve rs la mise au point et la diffu-

sion de techniques agrico les nova t r i ce s ,

comme l’ a g r i c u l t u re de semis direct sous

co u vert vé g é tal (agro - é co lo g i e ) .

Des tra vaux plus ponctuels (enviro n

1 2 millions de francs) sont en outre ciblés

sur la prévention dire c te de l’ e f fet de

s e r re :

◗ p roduction de ca r b u rants liquides à par-

tir d’huiles vé g é ta les et d’alco o l s ; va lo r i-

sation comme co m b u st i b les des sous-

p roduits de l’ a g r i c u l t u re et de l’ a g ro -

i n d u st r i e ;

◗ optimisation de l’utilisation de la bio-

m a sse ligneuse pour la production d’é-

n e rgie, déve loppement de la co g é n é ra t i o n

dans les industries du bois ;

◗ re c h e rches sur les déterminants des

é m i ssions de gaz à effet de serre des éco-

s y stèmes tro p i ca u x .

L’ IN S T I T U T D E R E C H E R C H E P O U R L E D É V E LO P P E-

M E N T (IRD) e st un éta b l i ssement public à

ca ra c t è re scientifique et technique qui

conduit des re c h e rches sur les milieux

i n te r t ro p i ca u x : éco s y stèmes te r re st res et

marins, systèmes agrico les, sociétés

humaines... Il dispose d’un budget d’envi-

ron 1,1 m i l l i a rd de francs et emploie sept

cent quatre-vingts cherc h e u rs lo ca l i s é s

dans des implantations réparties dans

une quara n taine de pays. Les pro g ra m-

mes de l’IRD que l’on peut relier à la pré-

vention de l’ e f fet de serre, co n ce r n e n t :

◗ le fonctionnement des sols associés à

d i ve rs systèmes de cultures en vue de la

p ré s e r vation de leur fertilité et parfois de

leur re sta u ration. Ceci inclut le fo n c t i o n-

nement biologique des sols, le sto c k a g e

de la matière organique et les émiss i o n s

de méthane, notamment par les rizière s ;

◗ la lutte co n t re la désertifica t i o n ;

◗ la gestion des re ss o u rces nature l le s ,

e n t re autres fo re st i è re s .

L’AG E N C E D E L’E N V I R O N N E M E N T E T D E L A M A Î-

T R I S E D E L’É N E R G I E ( AD E M E) : la co n t r i b u t i o n

de l’Ademe à l’ e f fort national de co o p é ra-

tion scientifique, technique et inst i t u t i o n-

n e l le en direction des pays en déve lo p p e-

ment s’ e st déclinée, pendant la période

La co o p é ration scientifique3

>

7



145

3E COMMUNICATION 

NATIONALE À LA 

CONVENTION CADRE

SUR LES CHANGEMENTS

CLIMATIQUES

co n cernée, selon les principaux pro g ra m-

mes thématiques suiva n t s :

◗ maîtrise de la demande en énergie :

a m é l i o ration des perfo r m a n ces des ré f r i-

g é ra te u rs, de l’ é c l a i rage et de l’ i r r i g a t i o n ;

◗ utilisation ra t i o n n e l le de l’ é n e rgie dans

le bâtiment : optimisation du chauffa g e ,

de la climatisation, et de la pro d u c t i o n

d’eau chaude ;

◗ é le c t r i f i cation rura le déce n t ra l i s é e :

mise en place de plate s - formes mobile s

de formation à l’utilisation de généra te u rs

p h o tovo l taïques et hydro é lectriques, éle c-

t r i f i cation de dispensaire s ; création de

sociétés de service déce n t ralisé pour la

p romotion de mini-réseaux d’éle c t r i f i ca-

t i o n ; pro g rammes d’optimisation de

g é n é ra te u rs photovo l ta ï q u e s ;

◗ e n v i ronnement urbain : étude de la pol-

lution de l’air et plans de déplace m e n t s

urbains, utilisation de ca r b u rants pro p re s ,

st ratégies de tra i tement des déchets

urbains, co m p o stage et va lorisation agro-

n o m i q u e .

L’Ademe a co n s a c ré annuellement enviro n

4 millions de francs à des actions de fo r-

mation par la re c h e rche, sur la co n st i t u t i o n

de réseaux techniques et sur des échanges

ou des soutiens à des organismes tels que

l’Asian Inst i t u te Technolgy (AIT), le Centre

de déve loppement des énergies re n o u ve l a-

b les (CDER) du Maroc, etc. Cette co n t r i b u-

tion co m p rend aussi de l’ a ss i sta n ce te c h-

nique et des études (eau, déchets, mana-

gement enviro n n e m e n tal, re c h e rche éner-

gétique). Pour la mise en place de ses

actions, l’Ademe combine ses fonds pro p-

res avec les apports de ses principaux par-

tenaires institutionnels ou techniques,

comme le minist è re des Affa i res étra n g è-

res, Électricité de Fra n ce (EDF), Gaz de

Fra n ce (GDF) et le Fonds fra n çais pour

l’ e n v i ronnement mondial (FFEM). Dans le

ca d re de la st ratégie de lutte co n t re l’ e f fe t

des changements climatiques, la co o p é ra-

tion avec le FFEM co n court à élaborer une

a p p roche d’utilisation du mécanisme de

d éve loppement pro p re .

LE CE N T R E N AT I O N A L D E L AR E C H E R C H E S C I E N T I-

F I Q U E ( C N R S ) e st un éta b l i ssement public

de re c h e rche fo n d a m e n ta le re g ro u p a n t

plus de onze mille cherc h e u rs et dispo-

sant d’un budget annuel supérieur à

1 6 m i l l i a rds de francs. Au sein de ce t

o rganisme, deux unités de re c h e rche doi-

vent être re m a rq u é e s :

◗ le Centre international de re c h e rche sur

l’ e n v i ronnement et le déve lo p p e m e n t

( C i red) est une équipe de re c h e rche mixte

du CNRS et de l’ É co le des hautes études

en sciences sociales (Ehess), qui re g ro u p e

une quara n taine de cherc h e u rs et dispose

d’un budget annuel d’environ 12 m i l l i o n s

de francs dont quelque 20 % co n s a c ré s

aux activités « c l i m a t ». Il intervient sur

des thèmes ayant une incidence dire c te

sur la question du lien entre le déve lo p p e-

ment des PED et l’ e f fet de serre. Il apporte

une contribution significa t i ve dans le

débat Nord-Sud sur le rô le des PED dans

l’ évolution des émissions de gaz à effet de

s e r re et dans l’ é l a b o ration des politiques

et des instruments permettant de co m b i-

ner l’objectif de la Convention climat ave c

les besoins de déve loppement de ce s

p a y s ;

◗ le pro g ramme inte rd i s c i p l i n a i re s

« R e c h e rches sur les te c h n o logies pour

l’ é co d éve lo p p e m e n t » (Eco d ev) a été cré é

en mai 1997. Il a pris la suite du pro-

g ramme Eco tech. Il mobilise annuelle-

ment environ 35 millions de francs (un

t i e rs CNRS, deux tiers fournis par des

p a r te n a i res), et réunit plus de sept ce n t

c i n q u a n te cherc h e u rs (équivalant à envi-

ron trois cents personnes à temps ple i n )

a u tour de trois grands thèmes : syst è m e s

é n e rgétiques, te c h n o logies indust r i e l le s

et ca d re de vie (habitat, espace rura l ,

t ransports). Parmi les activités d’Eco d ev

menées en partenariat avec les pays en

d éve loppement, il convient de citer le

réseau fra n co - a f r i cain d’échanges d’in-

formation « Réseau Eco d ev co o p é ra t i o n »

( R e c ) .

Par aille u rs, la Fra n ce soutient des tra-

vaux de re c h e rche et d’appui à la météo-

ro logie en Afrique, par l’ i n te r m é d i a i re des

ce n t res Agrhymet et Acmad (enviro n

1 0 millions de francs par an). ■
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L e pro g ramme international Cliva r

vise à pré d i re l’ évolution future de

n o t re environnement. Les re c h e r-

ches déve loppées au niveau national dans le

ca d re du PNEDC se placent dans ce

co n tex te. Il s’agit de mieux co m p re n d re la

dynamique du système climatique global, et

de déterminer les couplages ex i stant entre

ses différe n tes co m p o s a n tes (atmosphère ,

o céan, cryo s p h è re et biosphère). 

Les re c h e rches du PNEDC portent sur l’ a c-

quisition et l’ a n a lyse de nouve l les données

d ’ o b s e r vation et sur des simulations numé-

riques. Elles mettent l’ a ccent sur la va r i a b i-

lité nature l le du climat et les téléco n n ex i o n s

s p a t i o - te m p o re l les, la sensibilité du sys-

tème climatique et la détermination des fo r-

çages, la prévisibilité aux échelles mensuel-

les, saisonnières et inte ra n n u e l les, ainsi

que sur les déséquilibres ré cemment ca u-

sés par les activités humaines (émiss i o n s

des gaz à effet de serre et des aérosols, co u-

plage entre climat et cyc le du carbone, défo-

re station). Les zones d’études privilégiées

sont les latitudes tro p i ca les, l’A t l a n t i q u e

N o rd et l’ E u rope, les régions aust ra les et

p o l a i res. 

En outre, ce pro g ramme apporte aussi des

éléments d’expertise pour définir et mettre

en place les futures missions spatiales et

les réseaux d’observations et de sur-

ve i l l a n ce du climat (GCOS et co m p o s a n te

climatique de Goos), ainsi que pour dialo-

guer avec le secteur socio-éco n o m i q u e

dans le domaine de la prévision à lo n g

terme ou celui des modifications du climat

d’origine anthro p i q u e .

D ’ a u t res pro g rammes portent sur le cyc le

de l’eau (Gewex-bilan radiatif), la dyna-

mique de l’ o céan global (Wo ce) et le co u-

plage océan tro p i ca l - a t m o s p h è re (To g a -

C o a re). 

Par aille u rs, ce r tains aspects co m p l é m e n-

ta i res ou situés aux fro n t i è res de la climato-

logie sont traités dans les pro g rammes sui-

vants de l’ I n s u : Pa tom, Proof, PNTS qui sont

p résentés ci-dessous, le Pro g ramme natio-

nal de chimie atmosphérique (PNCA) éta n t

t raité après le PNEDC.

Le Pro g ramme atmosphère et océan à

m u l t i - é c h e l les (Pa to m ) c h e rche à co m-

p re n d re et à para m é t rer les pro ce ss u s

physiques à l’ œ u v re dans l’ a t m o s p h è re et

l’ océan, en utilisant des méthodes ex p é r i-

m e n ta les, théoriques et numériques. Il étu-

die l’ a t m o s p h è re et l’ o céan aux échelles de

temps inférieures à la saison, en metta n t

l’ a ccent sur les couplages entre la dyna-

mique et la chimie, ou l’ h y d ro logie pour l’ a t-

m o s p h è re, la dynamique et la bio-géochi-

mie, pour l’ o cé a n o g ra p h i e .

Le pro g ramme Proof (Pro ce ssus bio-géo-

chimiques dans l’ o céan et flux) a succé d é ,

en 1998, au pro g ramme JGOFS - Fra n ce. Il >

Les re c h e rches fra n çaises sur le climat sont re g roupées autour du Pro g ra m m e

national d’étude de la dynamique du climat (PNEDC), auquel participent dix

o rg a n i s m e s : CEA, Cemagref, Cnes, Ifremer, IFRTP, Insu, minist è re de la

R e c h e rche, Météo-Fra n ce, minist è re de l’ E n v i ronnement et IRD. Le PNEDC ré p o n d

à la néce ssité de co m p re n d re de manière intégrée les inte ractions entre le s

d i f f é re n tes co m p o s a n tes du système climatique (atmosphère, océan, cryo s p h è re ,

b i o s p h è re…). Il est placé sous la responsabilité de l’ I n stitut national des science s

de l’ u n i ve rs (Insu) du CNRS. Au niveau international, le Pro g ramme mondial de

re c h e rche sur le climat co o rdonne les études re l a t i ves au changement climatique

d’origine anthropique. On étudiera également, dans ce chapitre, les actions

d ’ o b s e r vation re g roupées dans le Système mondial d’observation du climat (Smoc).

Le Pro g ramme national d’étude

de la dynamique du climat (PNEDC)

1
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e st axé sur l’étude des pro ce ssus co n t rô-

lant les flux d’éléments chimiques et bio-

chimiques échangés entre l’ a t m o s p h è re ,

l’ océan et la biosphère marine, avec un

e f fort particulier porté sur l’ a m é l i o ra t i o n

des modèles couplés physique et bio-géo-

chimie. Ces modèles permettent de mieux

d é c r i re le fonctionnement du système cli-

matique actuel et passé, et pourront servir à

évaluer les systèmes futurs. Ce pro g ra m m e

e st organisé autour de quatre thèmes : le s

flux de CO2 à l’ i n te r fa ce air-mer ; le co u-

plage physique-chimie-biologie à méso-

é c h e l le ; la co n n a i ss a n ce des flux biolo-

giques et leur co n t rô le par les flux nature l s

et anthro p i q u e s ; la co m p réhension du

m é canisme de mémorisation du flux

exporté ve rs le sédiment au large ou en

zone cô t i è re. 

Le Pro g ramme national de télédéte c t i o n

s p a t i a le (PNTS) a des applications dans le

domaine du climat, qui est décrit dans la

s e conde partie (« O b s e r vation syst é m a-

t i q u e », para g ra p h e 5, « O b s e r vation spa-

t i a le » ) .

L’Action co n certée incita t i ve (Aci) Climat,

enfin, a ré cemment été lancée. Elle porte

sur la variabilité climatique, les pro ce ss u s

physiques et la dynamique de l’ a t m o s p h è re

et de l’ o céan, la chimie de l’ a t m o s p h è re et

les cyc les bio-géochimiques

Soulignons aussi l’aspect important du vo le t

modélisation, re p résenté en Fra n ce par le s

équipes du LMD (IPSL) et du CNRM (Météo-

Fra n ce, modèle Arpège), qui permette n t

une co m p l é m e n tarité indispensable sur ce

thème. 

Les tra vaux sur la variabilité climatique

i n te ra n n u e l le dans l’ o céan Pacifique (pro j e t

Pa lenso) reposent sur deux types d’enre g i s-

t re m e n t s : d’une part, les enre g i st re m e n t s

marins, provenant des ca ro t tes de co ra i l ;

d ’ a u t re part, les enre g i st re m e n t s

atmosphériques tirés des ca ro t tes de glace

andine de très haute altitude. Depuis 1998,

c i n q u a n te ca ro t tes de co raux mass i f s

v i vants ont été ré coltées dans le Pa c i f i q u e ,

s u i vant un transect allant de 5 °S et 19 ° S .

Les re co n stitutions de salinité ont montré

que, dans ce t te zone du Pacifique, l’ i n-

f l u e n ce des El Niño est modulée, pour la

période 1900-1975, par l’oscillation déce n-

n a le du Pa c i f i q u e ; mais que, depuis vingt

ans, un autre régime semble préva lo i r. En ce

qui co n cerne la glace, des ca ro t tes fo ré e s

jusqu’au socle rocheux ont été réalisées à

plus de 6 0 0 0 m è t res d’altitude en Bolivie

(Sajama et Illimani) et en Équate u r

( C h i m b o razo). À l’Illimani, les 100 pre m i e rs

m è t res co u v rent environ deux cents ans,

a lo rs que les 37 m è t res re stants permette n t

de re m o n ter à quelque vingt mille ans. Les

dépôts acides des éruptions vo lca n i q u e s

t ro p i ca les majeures, détectés par co n d u c t i-

vité électrique, ont permis d’évaluer le s

fluctuations de l’ a ccumulation dans le

p a ssé. Les pre m i e rs profils isotopiques des

deux ca ro t tes de Bolivie mettent en év i-

d e n ce des variations climatiques similaire s ,

re p ré s e n ta t i ves de changements à l’ é c h e l le

ré g i o n a le, et pas seulement lo ca le. D’autre s

p a ra m è t res enviro n n e m e n taux sont en

co u rs d’acquisition à partir de l’ a n a lyse de

ces glace s .

Pour l’Atlantique Nord, les re c h e rc h e s

paléoclimatiques sont basées sur l’ a n a ly s e

des co q u i l les de mollusques co l le c t é e s

chaque année depuis deux siècles par le

Muséum national d’Histo i re nature l le. 

On a ainsi pu étudier les signatures sta t i s-

tiques et les ca ra c t é r i stiques spatio-te m-

p o re l les de la variabilité climatique,

depuis l’ éc h e l le saisonnière jusqu’à l’ é-

c h e l le déce n n a le dans la région Nord

A t l a n t i q u e - E u rope. On a aussi mis en év i-

d e n ce l’ i n f l u e n ce des te m p é ra t u res de sur-

fa ce de l’ océan Atlantique (tro p i cal et ex t ra -

t ro p i cal) sur la variabilité atmosphérique

b a sse fré q u e n ce. On a observé la ré p o n s e

de l’ o céan Atlantique Nord à la variabilité du

fo rçage atmosphérique. On a identifié le rô le

joué par les téléco n n exions océaniques et

atmosphériques dans la variabilité déce n-

n a le. Enfin, on a inte r p rété la va r i a b i l i t é

simulée par les modèles couplés, en co m-

p renant les mécanismes physiques en jeu à

l’aide d’approches simplifiées.

Le pro g ramme Eclipse a pour thème

« L’ e n v i ronnement et le climat du pass é » ,

dont il cherche à re t ra cer l’ h i sto i re et l’ évo-

lution. Il fait l’ a n a lyse des arc h i ves glaciaire s

8
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Le climat des derniers

millénaires
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et sédimenta i res (lacust res ou marines). Il

a b o rde la paléoclimato logie sous un angle

p l u r i d i s c i p l i n a i re incluant aussi les science s

de l’Homme et de la société, et les science s

de la vie. Il permet de documenter la va r i a-

bilité nature l le du climat et d’en co m p re n-

d re les mécanismes de fo n c t i o n n e m e n t

d u rant des périodes clés de l’ h i sto i re de la

Te r re. Il contribue ainsi à déve lopper des

s cénarios co h é rents et quantifiables re l i a n t

les changements majeurs de l’ e n v i ro n n e-

ment te r re st re aux différe n tes causes pos-

s i b les (fo rçage interne ou ex te r n e ) .

Le pro g ramme « Climat glaciaire : ex t re-

mum et va r i a b i l i t é » vise la co m p ré h e n s i o n

des mécanismes du climat glaciaire et de sa

variabilité. Les données acquises lo rs des

campagnes Images (sédiments marins) et

E p i ca (fo rages anta rctiques) ont été modéli-

sées dans le ca d re du pro g ramme inte r n a-

tional d’inte rco m p a raison PMIP. Des pro-

g rès significatifs ont été obtenus dans deux

d o m a i n e s :

◗ la capacité des modèles à simuler le cli-

mat du dernier maximum glaciaire, en par-

ticulier en Europe et sous les Tropiques, a

été améliorée, en dépit des ince r t i t u d e s

s u b s i stant dans la re co n struction des te m-

p é ra t u res de surfa ce des océans (Atlantique

N o rd et Tro p i q u e s ) ;

◗ les mécanismes de variation rapide du cli-

mat pendant les périodes glaciaires et le u r

p ropagation depuis les hautes latitudes jus-

qu’à l’ e n s e m b le du globe co m m e n cent à

ê t re élucidées. 

Les re c h e rches sur les quatre derniers

c yc les climatiques reposent, d’une part, sur

l’ a n a lyse fine de différents para m è t re s

atmosphériques (CO2, CH4, etc.) dans le s

b u l les d’air de la ca ro t te de Vo sto k ; d’autre

part, sur des séries marines à haute ré s o l u-

tion permettant de ca ractériser les te m p é-

ra t u res marines de surfa ce et le nive a u

marin. Les ré s u l tats les plus significa t i f s

p o r tent sur la re co n struction des te m p é ra-

t u res aust ra les sur les quatre cent mille

d e r n i è res années, sur les relations de

phase des signaux paléoclimatiques, sur le s

fo rçages climatiques et la relation Nord -

Sud, ainsi que sur la modélisation de l’ évo-

lution des ca lo t tes de l’ h é m i s p h è re Nord .

Les scénarios prévalant durant les tra n s i-

tions entre climat glaciaire et inte rg l a c i a i re

sont maintenant connus, et les co m p a ra i-

sons hémisphère Nord / hémisphère Sud,

tant glaciologiques que marines, nous

a p p rennent qu’aux échelles de temps gla-

c i a i res, les climats des deux hémisphère s

p o u vaient se tro u ver parfois en opposition

de phase. L’ o céan apparaît comme un ve c-

teur essentiel de la re d i stribution de l’ é n e r-

gie entre les deux pôle s .

L’action « Atlantique tro p i cal et climat afri-

ca i n » vise à mieux co m p re n d re les méca-

nismes océaniques, atmosphériques (et le u r

couplage) mis en jeu dans les Tro p i q u e s s u r

une gamme te m p o re l le qui va de la saison

jusqu’à l’ é c h e l le inte ra n n u e l le. Les domai-

nes d’étude sont le Pacifique équato r i a l

(Enso) et l’ o céan Indien (Loti). Dans le ca d re

de ce t te action, on a pu évaluer les téléco n-

n exions poss i b les entre les régions tro p i ca-

les et les régions ex t ra - t ro p i ca les, et auss i

d éve lopper des méthodes d’assimilation de

données océaniques (Éclat). Parmi le s

ré s u l tats de ce t te action, on tro u ve : 

◗ la mise en év i d e n ce du rô le majeur du sel

dans l’ o céan qui peut avoir, via la réponse de

la dynamique océanique au vent, un impact

m a rqué sur la variabilité de l’ E n s o ;

◗ la démonst ration de l’ ex i ste n ce de circ u i t s

de re d i stribution de chaleur entre le s

Tropiques et les ex t ra - Tropiques, ce qui

souligne le rô le de l’Enso dans le bilan de

c h a leur des Tro p i q u e s ;

◗ les impacts régionaux de la variabilité cli-

matique, notamment ce l le de l’Enso dans le

Pacifique Sud-Est (Chili) et le Pacifique Sud-

O u e st (en Nouve l le-Calédonie, par exe m-

p le ) ;

◗ les inte ractions entre des phénomènes de

h a u te fré q u e n ce et de petite échelle spa-

t i a le, et des phénomènes de basse fré-

q u e n ce et de grande échelle, comme le rô le

des coups de vent d’ouest dans le Pa c i f i q u e

O u e st sur l’Enso, ou l’ i n te raction entre le s >

1.2

Le climat glaciaire

et ses variations
1.3

La variabilité climatique

aux latitudes tropicales
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oscillations intra - s a i s o n n i è res et le mode

d i p ô le indien.

Enfin, on a déve loppé trois méthodes d’ass i-

milation de données qui ont permis d’éva-

luer le rô le des données in situ et des don-

nées altimétriques dans la re co n st r u c t i o n

de la variabilité océanique passée. Cela

d é m o n t re que les champs de fo rçage iss u s

des données sate l l i te permettent une

m e i l le u re simulation de la couche superfi-

c i e l le océanique dans les régions tro p i ca le s ,

que n’importe quelle ré - a n a lyse des ce n t re s

o p é rationnels. 

Des te sts nationaux de prévisibilité du cli-

mat tro p i cal à l’ é c h e l le saisonnière ont été,

pour la pre m i è re fois, réalisés avec succè s

au Cerfacs, avec le modèle couplé océ a n -

a t m o s p h è re Opa-Arpège. 

En ce qui co n cerne les tra vaux des équipes

f ra n çaises dans ces régions, il faut re te n i r

les pro g rammes suiva n t s :

◗ la co m p o s a n te « Atlantique tro p i ca l »

d’Éclat (Études climatiques dans

l’Atlantique tro p i cal), s’inscrit dans le pro-

g ramme international Cliva r. Elle a pour

objectifs l’étude de la variabilité de la circ u-

lation et des transports océaniques, ainsi

que des inte ractions océ a n / atmosphère

par analyse de mesures in situ variées, de

m e s u res sate l l i ta les dans le ca d re des mis-

sions inte r n a t i o n a les To p ex / Po s é i d o n ,

Jason et Envisat, et de ré s u l tats de modèle s

dans le ca d re des projets nationaux Clipper

et Merca to r ;

◗ les activités de re c h e rche et d’observa t i o n

menées dans le ca d re de l’ o b s e r va to i re

P i ra ta de l’Atlantique tro p i cal, avec une

fo r te co n n o tation opéra t i o n n e l le sont évo-

quées dans la seconde partie

( « O b s e r vation syst ém a t i q u e », vo le t

« O b s e r vation océ a n i q u e» ) ;

◗ les pro g rammes Equalant et Maat sont

co o rdonnés par le Lodyc, avec la participa-

tion de labora to i res étra n g e rs. Ils s’ i n t é re s-

sent aux évolutions de l’ é n e rgie et de ses

t ra n s ferts au sein de l’ o céan Atlantique,

ainsi qu’aux circulations des différe n te s

m a sses d’eau ;

◗ le projet Climat africain, en lien avec des

p ro g rammes européens sur la mouss o n

( Wamp, puis Promise), a pour objectif l’ ét u d e

des mécanismes et co m p o s a n tes prév i s i-

b les du système de mousson Atlantique-

Afrique aux dive rses échelles spatio-te m p o-

re l les (inte rannuel et régional, synoptique,

m é s o - é c h e l le). Une synergie s’ e st déve lo p-

pée autour du projet fédéra teur Sciamex ;

◗ le groupe Variabilité climatique est co o r-

donné par le Centre de re c h e rches de cli-

m a to logie de l’ U n i ve rsité de Bourg o g n e .

P l u s i e u rs ré s u l tats intére ssants ont été

o b tenus. L’impact direct de la va r i a b i l i t é

Atlantique sur la circulation généra le de

l’ a t m o s p h è re a été analysé à l’aide du

m o d è le Arpège-Climat de Météo-Fra n ce, à

l’ é c h e l le glo b a le, mais aussi aux échelle s

ré g i o n a les de l’Afrique de l’ O u e st et de

l’Afrique aust ra le. La prévision en te m p s

réel des pluies saisonnières 1999 et 2000 a

donné de très bons ré s u l tats, et plusieurs

e ssais de prévision des cultures au Sénégal

ont été effectués. La st r u c t u re dipolaire co u-

plée (te m p é ra t u re de surfa ce de la mer-

vent) de l’ o céan Indien a été égale m e n t

documentée, ainsi que sa relation avec la

pluviométrie d’Afrique aust ra le et orienta le .

Le rô le des états de surfa ce co n t i n e n ta u x

( co n tenu en eau, gradients d’énergie, vé g é-

tation) sur la variabilité des pré c i p i tations a

été précisé, notamment en Afrique aust ra le .

Le groupe co o rdonné par le LTHE, tra-

vaillant sur la co n vection, a réuni une

dizaine de personnes sur les quatre ans. À

partir des images Météosat infra ro u g e ,

l’ étude détaillée des événements pluvieux

sur le domaine Epsat-Niger (ca r ré de

1 ° x 1°) a permis de ca ractériser les syst è-

mes nuageux pluviogènes. Un importa n t

t ra vail a été réalisé sur les régimes d’ondes

d ’ e st et le u rs inte ractions avec la co n ve c t i o n

en Afrique de l’ O u e st et sur l’ o cé a n

Atlantique tro p i cal. Par aille u rs, un « s a u t »

b r u tal de la zone de co n ve rg e n ce inte r t ro p i-

ca le a été mis en év i d e n ce à partir des don-

nées pluviométriques de l’IRD. Avec le

m o d è le de circulation généra le de l’IPSL, on

a montré que la sensibilité de la co n ve c t i o n

t ro p i ca le aux pro ce ssus de surfa ce co n t i-

n e n taux s’ exprimait dans la fré q u e n ce des

événements co n vectifs, et modifiait le u rs

ca ra c t é r i stiques. La te m p é ra t u re de surfa ce

de l’ o céan est le fa c teur principal co n t rô l a n t

la variabilité inte ra n n u e l le, mais les pro ce s-

sus de surfa ce peuvent affe c ter le co m p o r-

tement des moussons à tra ve rs la co n ve c-

tion intense. Signalons, enfin, qu’après avo i r

>

8
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résolu des problèmes de ca l i b ration, le s

o b s e r vations de vapeur d’eau ont été utili-

sées pour étudier la description dans un

m o d è le de circulation généra le de l’ i n te ra c-

tion entre co n vection, dynamique de gra n d e

é c h e l le et distribution d’humidité en alti-

t u d e .

Processus de surface

L’utilisation de la technique de maille va r i a-

b le du modèle Arpège-Climat du CNRM,

appliquée aux régions équato r i a les, a per-

mis de valider ce t te technique sur la pro p a-

gation des ondes équato r i a les, d’abord dans

le ca d re d’une « a q u a p l a n è te », de la mous-

son indienne puis de la mousson africa i n e ,

en plaçant la résolution maximale sur

l’Afrique de l’ O u e st (simulation de quinze

ans 1979-1993 avec te m p é ra t u res de la mer

o b s e r vées). Dans le ca d re du pro g ra m m e

GSWP, une climato logie glo b a le du co n te n u

en eau du sol 1987-1988 a été utilisée

comme rappel du ré s e r voir pro fond du

schéma de sol Isba dans des simulations

du modèle Arpège. Les ré s u l tats de la

modélisation suggèrent que l’ i n i t i a l i s a t i o n

du co n tenu en eau du sol est importa n te

pour la prévision saisonnière en Afrique

subsaharienne. Le modèle Arpège a été

couplé au modèle océanique Opa (Lodyc) et

au modèle de banquise Gelato pour ré a l i s e r

une ex p é r i e n ce de co n t rô le et un scé n a r i o

climatique allant de 1950 à 2100, avec le s

co n ce n t rations observées des gaz à effet de

s e r re d’ab o rd, puis selon le scénario SRES-

B2 du Giec.

Tous ces tra vaux menés aux latitudes tro p i-

ca les ont mis en év i d e n ce la co n n exion fo r te

ex i stant entre le continent africain et le

domaine de l’ o céan Atlantique, via la circ u-

lation de la mousson. Le projet Loti, auto u r

de l’ o céan Indien, s’inscrit aussi dans ce

co n tex te, étant donné le rô le de cet océ a n

sur la variabilité pluviométrique en Afrique

de l’ E st et en Afrique aust ra le. 

L’ ex p é r i m e n tation Catch est en co u rs sur le

couplage de l’ a t m o s p h è re tro p i ca le et du

c yc le hydro logique, tandis que le projet d’ex-

p é r i e n ce de mousson africaine (Sciamex) se

veut fédéra teur de différents pro g ra m m e s

(climat, hydro logie, atmosphère - o céan, chi-

mie atmosphérique) et ouvert sur une co l l a-

b o ration inte r n a t i o n a le. 

Par la formation et l’ ex p o r tation de mas-

ses d’eau, une circulation atmosphérique

i n tense et un cyc le saisonnier de glace de

mer très marqué, les régions aust ra le s

jouent un rô le ca p i tal dans l’ é q u i l i b re de

l’ océan mondial.

En liaison avec des équipes étra n g è res, le s

équipes fra n çaises ont activement co n t r i b u é

à l’acquisition et à l’ a n a lyse de données co l-

lectées dans le secteur indien. Le tra vail de

modélisation glo b a le et d’analyse des don-

nées sate l l i ta les a co n forté cet acquis ; ce

qui a permis, au co u rs de ces dernière s

années, d’entamer une ex p lo i tation scienti-

fique plus co m p l è te de l’ e n s e m b le des don-

nées et simulations numériques. On doit

a u ssi mentionner les projets Rosame

(Réseau de maré g raphes en région aus-

t ra le), Oiso (mesures hydro logiques et géo-

chimiques pour quantifier le bilan de CO2) et

A rgau (bilan de CO2 dans le secte u r

Atlantique Sud). Le projet Bilbo étudie, à

l’aide de modèles, les mécanismes phy-

siques qui sont en jeu dans les syst è m e s

o cé a n - g l a ce - a t m o s p h è re et océ a n - g l a ce de

mer dans les régions aust ra les (au sud de

4 0 ° S), dans le but d’expliquer la va r i a b i l i t é

depuis la saison jusqu’à l’ é c h e l le inte ra n-

n u e l le. Ceci a permis :

◗ le déve loppement et la validation du

m o d è le d’océan mondial Orca et l’ a m é l i o ra-

tion de sa physique (surfa ce libre, fro t te-

ment et couche limite de fond, double diffu-

sion, vite sse induite par les to u r b i l lons en

fonction du taux de l’ i n stabilité baro c l i n e ,

g l a ce marine) ;

◗ le déve loppement et la validation du

m o d è le de glace marine de l’IPSL (avec la

dynamique de la glace de mer) ;

◗ la mise en place et la validation du co u-

plage d’Orca, le modèle de glace marine

d éve loppé par l’ U n i ve rsité catholique de

L o u va i n - l a - N e u ve ;

◗ la participation au déve loppement et la

validation du modèle atmosphérique zoom

L M D Z .

En analysant les tra j e c to i res entre quatre

sections délimitant le secteur Indo-

Atlantique (Pa ssage de Dra ke, section à >
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2 0 ° N dans l’Atlantique, « T h ro u g h f low »

indonésien et Sud de l’A u st ralie), il a été

p o ss i b le de fournir une description déta i l l é e

de la branche supérieure de la « co n veyo r

b e l t » dans ce secte u r. Outre la quantifica-

tion des circulations, ce t te étude a mis en

év i d e n ce une contribution à ce t te bra n c h e

i ssue du Sud de l’A u st ralie, jamais notée

a u p a ra vant, mais confirmée par les obser-

vations dire c tes. Ce diagnostic a égale m e n t

été appliqué à l’ é c h e l le de l’ o céan mondial.

L’ i n tensité de la circulation thermohaline

i n te r b a ssins modélisée est en exce l le n t

a cco rd avec les observations. Ce diagnost i c

permet de distinguer les tra n s m i ss i o n s

e f fe c t i ves de masse des simples re c i rc u l a-

tions, et fournit les chemins empruntés par

les échanges entre différents bassins. Il

souligne ainsi le rô le clé de l’ o céan Aust ra l

dans la re d i stribution des masses d’eau, et

met en év i d e n ce de nouveaux liens entre le s

d i f f é rents bassins. 

Une série d’études menées à partir de

simulations fo rcées océaniques et

atmosphériques ou de simulations co u-

plées atmosphère - o céan ont montré que :

◗ l’onde circ u m p o l a i re Anta rctique simulée

dans Orca en mode fo rcé est ess e n t i e l le-

ment une réponse aux anomalies de te n s i o n

de vent. Elle est le mode dominant de la

variabilité basse fré q u e n ce, en surfa ce

comme en pro fo n d e u r ;

◗ la physique latéra le océanique exe rce un

co n t rô le sur l’ i n tensité et la période de la

variabilité du système couplé par son action

sur l’ é tat moyen de l’ o céan. Elle agit égale-

ment sur l’ é q u i l i b re de la couche de

mélange océanique, et a donc une fo r te

i n f l u e n ce sur la tra n s formation des mass e s

d’eau dans l’ o céan Aust ra l ;

◗ le mode Pa c i f i q u e / Amérique du Sud

exe rce une partie de la fo r te va r i a b i l i t é

o b se r vée dans le transport d’humidité du

continent sud-américain (Sud du Brésil et

A rg e n t i n e ) ;

◗ la variabilité tro p i ca le de type Enso, simu-

lée par le modèle LMDZ couplé avec un

m o d è le de couche de mélange océ a n i q u e ,

induit des anomalies de te m p é ra t u re de

s u r fa ce importa n tes dans le secte u r

Pacifique de l’ o céan Aust ral, via un « p o n t »

a t m o s p h é r i q u e .

Le système couplé océ a n - g l a ce, déve lo p p é

dans le projet Bilbo, pré s e n te aujourd’hui un

é tat moyen dans l’ o céan Aust ral très fo r te-

ment amélioré, notamment pour la fo r m a-

tion de l’eau anta rctique inte r m é d i a i re et

ce l le de l’eau anta rctique de fo n d .

Il a été montré que la ca lo t te Anta rc t i q u e

n ’ é tait to u j o u rs pas stabilisée du ré c h a u f fe-

ment de l’ H o lo cène, et n’était donc pas en

régime sta t i o n n a i re. Pour la pre m i è re fo i s ,

les variations du niveau de la mer ont été

reliées aux variations de masse de

l’A n ta rctique à l’ é c h e l le saisonnière .

Cependant, les ré s u l tats les plus marq u a n t s

p o r tent sur la dynamique. 

Un modèle d’éco u lement de la glace ,

co n t raint par la to p o g raphie haute ré s o l u-

tion de l’ o r b i te géodésique d’ERS-1, nous a

permis d’estimer le drainage de

l’A n ta rctique. On montre que près de 80 %

de la ca lo t te sont drainés par une vingta i n e

de glaciers re p ré s e n tant quelques pour

cent de la cô te. La signature des glaciers le s

plus imposants re m o n te jusqu’aux dômes.

Ceci a des co n s é q u e n ces marquées sur la

dynamique de la ca lo t te, et surtout sur sa

capacité à réagir aux variations climatiques.

D’un côté, ces glaciers vont réagir très vite

aux variations du niveau de la mer et ré p e r-

c u ter très vite ces variations en amont.

D’un autre côté, une large part de la ca lo t te

a des vite sses d’éco u lement ex t rê m e m e n t

fa i b les, ce qui la rend très inerte. Pa r

exe m p le, une des co n s é q u e n ces de ce t te

répartition particulière est d’augmenter le

temps de relaxation moye n : l’A n ta rctique va

ré p o n d re aux fluctuations nature l les des

taux d’accumulation par un signal à bass e

f ré q u e n ce pouvant contribuer de fa ço n

s i g n i f i ca t i ve aux variations du niveau de la

m e r. Ces ré s u l tats sont confirmés et

a p p u yés par l’ i n te r f é rométrie radar nouve l-

lement déve loppée au labora to i re. Il a, par

exe m p le, été montré que le glacier de Mertz

s’ é co u le à plus de 200 m è t res par an au

milieu de glace, dont la vite sse moye n n e

d é p a sse à peine quelques mètres an. Ce

sont manife stement ces zones qu’il fa u t

s u r ve i l ler en priorité.

Le projet Clioker vise à suivre la va r i a b i l i t é

aux échelles saisonnières et inte ra n n u e l le s

de la zone Anta rctique, près de Kerg u e le n ,

g r â ce aux observations mensuelles de deux

stations CTD fixes depuis janvier 1999. On

>
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peut ainsi étudier la téléco n n exion entre

ce t te variabilité lo ca le et les évé n e m e n t s

Enso, afin de co m p re n d re la va r i a b i l i t é

A n ta rctique dans un co n tex te du change-

ment global. Ces stations sont égale m e n t

utilisées comme base de validation de l’ a l t i-

métrie sate l l i ta le, dans le ca d re des pro j e t s

To p ex / Poséidon et Jason-1.

Les variations inte ra n n u e l les à ce site sont

é tablies avec une combinaison des données

h y d ro logiques Clioker et des données de

station Kerfix pour la période 1992-1994. Le

n i veau stérique moyen a monté de 3 ce n t i-

m è t res entre les deux périodes, ce qui est

confirmé par les données altimétriques. 

Les régions cô t i è res de l’A n ta rctique de

l’ E st sont le lieu d’échanges intenses entre

l’ océan et la glace de mer, la ca lo t te de

g l a ce co n t i n e n ta le, et l’ a t m o s p h è re. Un pro-

jet d’observations atmosphériques vise à

d o c u m e n ter le changement du climat sur le

continent Anta rctique, avec des observa-

tions météoro logiques de longue duré e

dans les stations cô t i è re s : un réseau de sta-

tions AWS dans ce t te zone, à co m p a rer ave c

les observations au Dôme C, re p ré s e n ta t i f

du haut plateau ce n t ral de l’A n ta rctique de

l’ E st. Une étude ré ce n te des séries météo-

ro logiques tre n te n a i res de trois stations de

l’A n ta rctique de l’ E st a mis en év i d e n ce un

changement de régime climatique qui se

s e rait produit en 1972. L’ a n a lyse a montré

un ré c h a u f fement à to u tes les stations et

une diminution du vent, ce qui est co h é re n t

a vec une diminution du nombre de dépre s-

sions dans le to u r b i l lon circ u m p o l a i re aprè s

1972. Une étude spécifique a co n f i r m é

qu’un ré c h a u f fement ne pourrait s’ ex p l i q u e r

que si les dépre ssions sont plus fo r tes ou

plus étendues après 1972 qu’avant. Les

changements observés seraient dus à un

e f fet du ré c h a u f fement global qui re n fo rce-

rait le gradient de te m p é ra t u re dans la

m oyenne tro p o s p h è re entre les moye n n e s

et hautes latitudes, et qui pourrait ré s u l te r

de l’ a u g m e n tation de la vorticité circ u m p o-

l a i re sans augmenter le nombre de dépre s-

sions. Les études en co u rs visent à docu-

m e n ter le changement de climat observé au

m oyen de deux types d’ex p é r i e n ce numé-

rique avec Arpège-climat et l’ o b s e r vation en

A n ta rctique de la circulation méridienne

s e co n d a i re associée à la circulation ca ta b a-

tique de surfa ce. Ces vents ca tabatiques ont

un effet direct sur la formation et la dist r i-

bution de glace de mer le long de la cô te, et

p e u vent aussi être importants pour la fo r-

mation de l’eau pro fonde en hive r.

Depuis 1992, des équipes fra n çaises partici-

pent au maintien d’une section hydro g ra-

phique entre la Tasmanie et la Te r re Adélie,

dans le ca d re du projet Survo st ral où co o p è-

rent Fra n çais, Aust raliens et Américains. On

dispose ainsi d’une base de données alti-

métriques et hydro g ra p h i q u e s : lance rs

ra p p rochés de sondes XBT et mesures de

t h e r m o s a l i n o g raphe pour la période 1992-

2000. Ce qui permet de fa i re une analy s e

des flux to u r b i l lo n n a i res le long de la ligne

S u r vo st ral. L’ a n a lyse spatio-te m p o re l le de

ces flux permet de quantifier les tra n s fe r t s

d ’ é n e rgie dans ce t te région. 

Les données Survo st ral obtenues ré ce m-

ment ont permis de préciser la st r u c t u re

s a i s o n n i è re de la te m p é ra t u re et la salinité

de surfa ce sur le long terme, et de va l i d e r

les climato logies dans ce t te région. Les

m e s u res Survo st ral montrent une bonne

co r rélation entre salinité est i va le près du

continent Anta rctique et les variations de

co u ve r t u re de glace de mer pendant l’ h i ve r

p ré cédent. 

F i n a lement, il est poss i b le d’établir une

relation entre les fronts de surfa ce et le s

f ronts en pro fo n d e u r : un ré s u l tat intére s-

sant pour une surve i l l a n ce des fronts par

t h e r m o s a l i n o g raphe ou sate l l i te Smos, par

exe m p le. 

>
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L a re c h e rche inte r n a t i o n a le sur ce

thème est co o rdonnée par le

P ro g ramme mondial de re c h e r-

che sur le climat, sous le vo le t

« A n t h ropogenic Climate Change » (AC C )

du pro g ramme Clivar, et par le PIGB. Elle

contribue à l’ évaluation scientifique du

changement climatique co n d u i te au sein du

Giec. Les équipes de l’IPSL et du CNRM ont

t ra vaillé sur ce thème, avec le u rs modèle s

respectifs. 

Deux grandes séries de simulations ont été

co n d u i tes à l’aide du modèle IPSL : 

◗ des simulations de la réponse du sys-

tème à une augmentation de 1 % par an du

C O2 atmosphérique, jusqu’au nive a u

4 C O2, avec deux paliers en régime sta b i-

lisé, l’un à 2 C O2, l’ a u t re à 4 C O2. Ces simu-

lations ont servi de support à des études

d i a g n o stiques variées portant sur les qua-

t re thèmes suiva n t s : analyse des ré t ro a c-

tions nuageuses, analyse des ré t ro a c t i o n s

liées à la surfa ce, analyse des climats

p o l a i res (co n t i n e n taux et océaniques) et

a n a lyse des régimes de temps atmosphé-

rique sur l’Atlantique Nord. Des simula-

tions ont été fa i tes qui mettent en év i d e n ce

l’impact négatif du changement clima-

tique sur les c yc les du carbone océ a n i q u e

et co n t i n e n ta l ;

◗ des simulations co n d u i tes dans le fo r m a t

re commandé par le Giec ont été menées en

couplant de manière co m p l è te et inte ra c t i ve

le cyc le du carbone depuis 1850. Le nive a u

de CO2 simulé ainsi que le ré c h a u f fe m e n t

sont très ré a l i stes tout au long de la période

h i storique. En 2100, le ré c h a u f fe m e n t

a t teint 3,2 °C, soit environ 0,5 °C de plus que

ce qui serait obtenu par le modèle IPSL non

couplé au cyc le du carbone. Des va r i a n tes à

ce scénario ont aussi été simulées.

Le modèle de l’IPSL fait appara î t re une

co m p lexité assez inattendue des ré t ro a c-

t i o n s : dans un climat plus chaud, le puits

biosphérique tend à diminuer, mais l’ excè s

de carbone qu’il laisse dans l’ a t m o s p h è re

empêche alo rs le puits océanique de dimi-

nuer à son tour, même si l’ o céan est plus

st ratifié. L’ e f fet climatique est pré p o n d é-

rant pour la biosphère, le puits de ca r b o n e

diminue avec le changement climatique. En

revanche, pour l’ o céan, la réduction du

puits due au changement climatique est

compensée par une augmentation du puits

due à une teneur en C O2 a t m o s p h é r i q u e

plus élevée. Ceci montre que le syst è m e

couplé est plus co m p lexe qu’il n’apparaît au

vu des simulations « o f f l i n e » (de type

CMIP) où l’on simulait un impact climatique

négatif sur les flux de carbone biosphé-

riques et océaniques. Le projet de l’ I P S L

vise maintenant à intégrer dans les simula-

tions (qui seront désormais basées sur le

m o d è le zoom LMDZ) les ré t roactions liées

à la chimie du soufre (aérosols) et à ce l le de

l’ozone et du méthane. Ces simulations

s e ront d’abord co n d u i tes sur le XXe s i è c le .

Les simulations du changement climatique

t ra n s i to i re ont, par aille u rs, été co n d u i te s

en couplant le modèle Arpège-Climat du

CNRM (Météo-Fra n ce) au modèle océ a-

nique Opa de Lodyc, grâce au co u p le u r

Oasis (Cerfacs). On a ainsi réalisé des simu-

lations de climat « à l’ é q u i l i b re » co r-

respondant au climat présent, et des simu-

lations d’évolution du climat co r re s p o n d a n t

aux conditions d’un doublement du C O2

atmosphérique. 

Un nouveau modèle couplé a été déve lo p p é .

Une paramétrisation des effets directs et

i n d i rects des aérosols a été intro d u i te. La

co m p o s a n te océanique est le modèle Opa

( L o d yc) couplé à un nouveau modèle dyna-

mique et thermodynamique de banquise.

Q u a t re simulations couplées d’une duré e

de cent cinquante ans chacune, initialisées

à partir de conditions re p ré s e n ta t i ves de

l’année 1950, ont été réalisées pour fo u r n i r

le scénario de 2100. Il en re ssort que :

◗ les événements chauds de type El N i ñ o

dans le Pacifique appara i ssent comme peu

s e n s i b les au changement climatique,

même si ce r taines te n d a n ces ont pu être

mises en év i d e n ce. En particulier, dans la

simulation couplée de doublement du C O2,

le calage saisonnier est plus lâche et le s

>
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régimes de propagations ve rs l’ O u e st des

anomalies de te m p é ra t u re sont plus fré-

quents que dans la simulation de ré f é-

re n ce. En revanche, les téléconnections sur

l’ E u rope associées à l’Enso peuvent, dans

ce r tains cas, être inte n s i f i é e s ;

◗ les simulations de doublement du CO2 o n t

permis de montrer une fo r te sensibilité de

la réponse climatique à l’ é c h e l le ré g i o n a le

aux spécifications des ré t roactions du cli-

mat sur la vé g é tation. La re p ré s e n tation de

l’ éva p o ration dans la réponse simulée est

un para m è t re important, particulière m e n t

dans les régions tro p i ca les. La part des

i n certitudes liée aux pro ce ssus de surfa ce

e st très différe n te pour le climat présent et

pour le changement climatique simulé.

Enfin, une étude sur l’impact du double-

ment du CO2 sur la mousson indienne

m o n t re que ce phénomène est très sensi-

b le aux schémas de surfa ce, par suite de la

m o d i f i cation du transport de la va p e u r

d’eau, mais aussi du changement de l’ e f f i-

cacité des pré c i p i ta t i o n s ;

◗ ces simulations permettent l’étude des

i n te ractions entre l’ évolution de la

co n ce n t ration de l’ozone st ra to s p h é r i q u e

et ce l le des gaz à effet de serre. L’un des

ré s u l tats marquants co n cerne, dans le s

simulations de scénarios, la disparition de

la banquise arctique d’été à partir de la

deuxième moitié du XXIe s i è c le. Le scé n a-

rio incluant la chimie hétérogène co n d u i t

à un minimum de la quantité d’ozone

st ra tosphérique se produisant au début

de la décennie 2000-2010. Le re tour à des

co n ce n t rations proches de ce l les des

années soixante ne se p roduit que ve rs

2070-2080 en Anta rctique. Aille u rs, dans

la basse st ra to s p h è re, d’ap rès les pre m i è-

res analyses, l’ e f fet de ra le n t i ssement des

réactions chimiques sur l’ a u g m e n tation de

l’ozone semble l’ e m p o r ter sur la dest r u c-

tion due au chlo re à partir de la déce n n i e

2 0 3 0 - 2 0 4 0 ;

◗ enfin, en ce qui co n cerne l’étude de la

d é tection des changements climatiques, un

p remier tra vail a été réalisé sur la déte c t i o n

d’une éve n t u e l le te n d a n ce sur la fré q u e n ce

et l’ i n tensité des te m p ê tes ayant affecté la

Fra n ce au co u rs des cinquante dernière s

années. Le principal ré s u l tat est la mise en

év i d e n ce d’une variabilité déce n n a le de ce t

i n d i ca teur, mais l’ a b s e n ce de te n d a n ce sur

la période. Les séries homogénéisées de

te m p é ra t u res moyennes journalières met-

tent en év i d e n ce un gradient nord-sud ave c

un ré c h a u f fement en cent ans de l’ o rd re de

1 °C au sud et de 0,5 °C au nord du pays. 

Les activités de régionalisation du climat

au CNRM (qui ne font pas partie du

PNEDC) sont incluses dans le projet euro-

péen Merc u re pour ce qui co n cerne la va l i-

dation du climat régional simulé, et inté-

g rées dans le pro g ramme GICC (traité plus

loin, au para g ra p h e 5) du minist è re de

l’ E n v i ronnement pour ce qui co n cerne l’ ex-

p lo i tation de simulations de scénarios de

d o u b lement de la co n ce n t ration du CO2

dans l’ a t m o s p h è re. 

Le projet européen LSPCR (Land Surfa ce

P ro ce sses and Climate Response) co u v re

la réalisation et l’ i n te r p ré tation des simu-

lations d’impact des pro ce ssus de surfa ce

sur le changement climatique simulé dans

les conditions d’un doublement du CO2. Le

p rojet international CMIP (Coupled Models

I n te rcomparison Project) co u v re, quant à

lui, l’ a n a lyse des simulations couplées, en

particulier les scénarios d’augmenta t i o n

de la co n ce n t ration du CO2 à taux co n sta n t

( 1 % par an). Cette analyse était incluse

dans le dernier rapport du Gro u p e I du

G i e c .

>
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L e Pro g ramme national de chimie

atmosphérique (PNCA) étudie le s

i n te ractions chimie atmosphé-

rique, aérosols et climat en suivant le s

a p p roches co m p l é m e n ta i re s : ex p é r i e n ce s

de te r rain, tra vaux de labora to i re et modé-

l i s a t i o n .

Les gaz à longue durée de vie (dioxyde de

carbone, méthane, pro toxyde d’azote ,

composés chlo ro f l u o ro carbonés et

h a lons) contribuent dire c tement à l’ e f fe t

de serre, au tra ve rs de le u rs pro p r i é t é s

ra d i a t i ve s ; les incertitudes co n ce r n a n t

leur impact sont reliées à l’ évolution de

le u rs sources et puits en surfa ce. Pa r

co n t ra ste, les aérosols et de nombre u x

gaz réactifs, dont l’ ozone troposphérique et

ses pré c u rs e u rs, inte ra g i ssent de manière

t rès co m p lexe avec le climat, à différe n te s

é c h e l les d’espace et de temps. 

En effet, ce r tains gaz (oxydes d’azote, co m-

posés organiques vo l a t i les) émis par le s

activités humaines, les vé g é taux ou le s

sols, conduisent à une production tro-

posphérique d’ozone, non uniforme dans

l’ e s p a ce et le temps. L’ozone est intrinsè-

quement un gaz à effet de serre ; mais, au-

delà de cet effet direct, les te n e u rs en ozone

t roposphérique conditionnent la ca p a c i t é

ox y d a n te de l’ a t m o s p h è re, et modulent la

d u rée de vie des autres co n stituants chi-

miques et, par là, leur contribution à l’ e f fe t

de serre. L’ oxydation du dioxyde de soufre

et de ce r tains composés organiques vo l a t i-

les conduit à la formation d’aérosols seco n-

d a i res qui s’ a j o u tent aux émissions sous la

forme d’embrun marin, de pouss i è re co n t i-

n e n ta le, ou d’aérosol organique et qui aug-

m e n tent la charge de l’ a t m o s p h è re en par-

t i c u les. Ces aérosols co u v rent un spectre

t rès large de propriétés physiques,

optiques et chimiques ; ils inte ra g i ssent de

m a n i è re dire c te (absorption, diffusion) et

i n d i re c te (physique du nuage) avec le

ra yonnement, et sont susce p t i b les de

modifier la chimie, par exe m p le par ca p t u re

de gaz ou en altérant les fré q u e n ces des

p h o to lyses. Enfin, les aérosols et les gaz

sont susce p t i b les d’être le ss i vés par le s

p ré c i p i tations, st ra t i formes ou co n ve c t i ve s .

Ces différents couplages justifient l’ i n t é rê t

majeur porté par le Pro g ramme national de

chimie atmosphérique (PNCA) aux études

ex p é r i m e n ta les et de modélisation susce p-

t i b les d’améliorer les co n n a i ss a n ces dans

ce domaine, qui rejoint largement la pro-

blématique de la pollution de l’air aux

é c h e l les ré g i o n a les et co n t i n e n ta les. La

co m p réhension des inte ractions co u p l é e s

e n t re l’ évolution des distributions des espè-

ces chimiques à co u r te durée de vie et des

a é rosols et le changement climatique

repose sur une action de longue hale i n e ,

engagée au co u rs des dernières années et

qui est appelée à se pours u i v re .

Ce pro g ramme co m p rend la ca ra c t é r i s a-

tion de ces espèces, notamment par des

ex p é r i e n ces en labora to i re, l’étude des

p ro ce ssus dans l’ a t m o s p h è re, grâce à des

o b s e r vations in situ et télédéte c t é e s

( s a te l l i te Envisat) et enfin la modélisation

qui permet l’ i n t é g ration des co n n a i ss a n-

ces. Ainsi, on détermine les flux d’émis-

sion des espèces gazeuses et des particu-

les primaires, on ca ractérise les pro p r i é-

tés optiques, physiques et chimiques des

a é rosols, enfin, on étudie en labora to i re

les pro ce ssus physiques et chimiques

multiphasiques. Les techniques d’ass i m i-

lation de données adaptées aux modèle s

de chimie atmosphérique utilisant ce s

o b s e r vations permettront de ca ra c t é r i s e r

les distributions de plusieurs espèces chi-

miques dans la st ra to s p h è re et la tro-

p o s p h è re, mais aussi d’évaluer les ince r t i-

tudes sur ce r taines sources d’émiss i o n

par modélisation inve rse. Un pre m i e r

exe m p le de campagnes d’observation sur

le te r rain est l’ ex p é r i e n ce Esco m p te qui

s’ e st déroulée à M a rs e i l le en juin-juille t

2001, (http://medias.obs-mip.fr), qui s’ i n t é-

re sse à la pollution de l’ a g g lo m é ra t i o n

m a rseillaise. Elle aidera à mieux co n n a î t re

la proximité des zones sources d’émiss i o n s

>
Le Pro g ramme national de chimie

a t m o s p h é r i q u e

3
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et leur impact à plus grande échelle. On

projette aussi une campagne en Afrique

(2004 ou 2005), portant sur le transport

par la convection, le lessivage des espè-

ces solubles et les interactions entre

n é b u losité, aérosol et photo c h i m i e .

Enfin, pour ce qui concerne la modélisa-

tion, sur le plan international, on déve-

loppe une nouvelle génération de modè-

les globaux de chimie atmosphérique,

dont les représentants français sont le

modèle LMDZ-Inca de l’Institut Pierre-

Simon Laplace (CNRS) et Mocage du

Centre national de recherches météoro-

logiques (Météo-France). Les caractéris-

tiques spécifiques de ces modélisations

couplées dynamique-chimie sont une

résolution élevée, une paramétrisations

détaillées, un fonctionnement interactif

avec le modèle de circulation générale,

permettant à la chimie gazeuse et aux

aérosols de modifier la dynamique au

travers du transfert radiatif. Ces modèles

globaux de chimie atmosphérique, sont

d éve loppés dans le ca d re du gro u p e

i n formel Gaston (voir http://www. g a s-

ton.lmd.jussieu.fr), et entrent dans une

perspective européenne.

L e projet Prism (Pro g ramme fo r

I n te g ra ted earth Syste m

Modelling) fait suite aux discus-

sions qui ont ra ssemblé les parte n a i re s

e u ropéens de la re c h e rche climatique

a u tour de la question de la co n t r i b u t i o n

e u ropéenne au pro g ramme inte r n a t i o n a l

C l i var (Climate Variability) du Pro g ra m m e

mondial de re c h e rches sur le climat. En

a t tendant une demande de financement à

l’ E u rope et une proposition pro b a b le dans

le ca d re des futurs « réseaux d’exce l le n ce »

f i g u rant dans les projets de tex te du

6e PCRD, un acco rd de principe

( « M e m o rendum of Understa n d i n g » Enes,

pour « E u ropean Network for Earth Syste m

M o d e l l i n g ») vient d’être signé entre le s

p a r te n a i res potentiel d’un réseau euro p é e n

de re c h e rche climatique. Cette org a n i s a-

tion européenne de la re c h e rche climatique

veut clairement se situer au même nive a u

que des projets de re c h e rche climatique

ex i stants au Japon (« Earth Simulato r ») et

aux États-Unis (« AC P I » pour « A cce le ra te d

C l i m a te Prediction Initiative »), qui s’ a p-

puient déjà, quant à eux, sur l’ u t i l i s a t i o n

d’une puiss a n ce de ca lcul nette m e n t

a ccrue (machines de plusieurs dizaines de

« Te ra f lo p s »). 

Le projet Prism, qui vise à établir une

i n f ra st r u c t u re co m m u n a u ta i re flex i b le, effi-

ca ce, porta b le et fa c i le d’utilisation pour la

modélisation numérique du climat, co n st i-

tue la pre m i è re étape de la démarche euro-

péenne ve rs une plus fo r te intégration de la

re c h e rche climatique. Financé par l’ U n i o n

e u ropéenne (pour un montant to tal de

4 , 9 millions d’euros), ce projet débute offi-

c i e l lement le 1e r o c to b re 2001. Il co m p re n d

vingt et un parte n a i res dont les principaux

ce n t res de re c h e rche climatiques euro-

péens, mais aussi des co n st r u c te u rs de

s u p e rca lc u l a te u rs. La co o rdination est

a ss u rée par le Max Planck Inst i t u te de

H a m b o u rg. Le plan de tra vail vise :

◗ la création d’une st r u c t u re de gest i o n

pour le déve loppement, la co o rdination et

l’ exécution d’un pro g ramme à long te r m e

de simulations climatiques à l’ é c h e l le euro-

péenne et sur une base multi-inst i t u t i o n-

n e l le ;

◗ le déve loppement d’un ensemble de

m o d è les co m m u n a u ta i res de climat porta-

b les et des logiciels associés de diagnost i c s

s u i vant des co n ventions de codage sta n d a r-

disées, acce ss i b les à l’ e n s e m b le de la co m-

munauté scientifique euro p é e n n e ; 

◗ l’ exécution d’un ensemble de simulations

co n j o i n tes. 

Les organismes fra n çais de re c h e rche sur

le climat, IPSL et CNRM, qui disposent de

m o d è les numériques de climat (LMD et

Arpège) jouent un rô le important dans la

p ré p a ration de ce projet euro p é e n .

>

Le projet européen Prism4
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F aisant suite aux actions initiées

par le minist è re de l’ E n v i ro n n e -

ment (Agriges, Sees, Regclim), le

p ro g ramme fédéra teur GICC (Gestion et

impacts du changement climatique) déve-

loppe depuis 1999 des re c h e rches finalisées

en appui aux négociations inte r n a t i o n a le s

« p o st - Kyo to » et à la mise en œuvre du

P N LCC. Il est piloté par le minist è re de

l’ E n v i ronnement en liaison étro i te avec la

Mies, l’ I n ra et l’Ademe. Son objectif est de

d éve lopper les co n n a i ss a n ces, outils et

méthodes permettant de mieux définir le s

st ratégies de prévention de l’ a u g m e n ta t i o n

de l’ e f fet de serre et d’adaptation au change-

ment climatique. 

Ses thèmes généraux sont les suiva n t s : 

◗ la scène des négociations inte r n a t i o n a le s ; 

◗ les st ratégies de réduction des émiss i o n s

de GES (et d’aéro s o l s ) ; 

◗ les impacts potentiels et les st ra t é g i e s

d ’ ad a p tation au risque climatique. 

Ce pro g ramme a des liens et tient co m p te

des tra vaux menés par le Giec, par le s

a u tres pro g rammes européens (ECCP,

PCRD…), les pro g rammes déjà cités qui to u-

chent à la problématique « e f fet de serre et

changement climatique », mais auss i

G e ssol, Primequal ou Predit. L’originalité de

ce pro g ramme est de fédérer des équipes de

s c i e n ces dures et de sciences humaines, et

de tra va i l ler sur les trois horizons te m p o re l s

(2010, 2030, 2100). La modélisation (éco n o-

mique et climatique) joue ce rô le fédéra te u r

en agrégeant des données issues de diffé-

re n tes disciplines. La modélisation éco n o-

mique est déve loppée ci-dess o u s .

Les thèmes de re c h e rche se déclinent plus

p récisément de la fa çon suiva n te. 

Le premier thème co n cerne la mise en

œ u v re du pro to co le de Kyo to (horizon 2010),

mais aussi l’ a p rè s - Kyo to, avec la co n ve r-

g e n ce et la co n t raction des émissions (hori-

zon 2030), et la stabilisation des émissions à

l’horizon 2100.

Le deuxième thème t ra i te des pro ce ssus de

décision politique et de mise en œuvre des

engagements de Kyo to aux différe n t s

n i veaux (Europe, Fra n ce, co l lectivités te r r i to-

r i a les), les évolutions techniques et les chan-

gements de co m p o r tement, la capacité pré-

ve n t i ve et le déve loppement dura b le, et,

enfin, les changements d’utilisation des te r-

res, fo rêts et agricultures (méthodes d’in-

ve n ta i res des sources et puits de GES).

Le troisième thème co n cerne la ré g i o n a l i-

sation du changement climatique et la pré-

vention des risques liés aux phénomènes

ex t rêmes, mais aussi les impacts sur le s

h y d ro s y stèmes, l’ a g r i c u l t u re, les fo rêts, le s

zones litto ra les, la biodive rsité et la santé.

M a l g ré la difficulté de fédérer des co m m u-

nautés éloignées, des ré s u l tats significa t i f s

ont déjà été obtenus sur la modélisation

é conomique, l’ a g r i c u l t u re (émissions, éco-

nomie), les inve n ta i res physiques des GES,

et l’étude du cyc le hydro logique du bassin du

Rhône en lien avec le pro g ramme Gewex .

>
Les re c h e rches en gestion et impacts

du changement climatique

5

Les modèles économiques sont utilisés dans les re c h e rches sur le changement climatique, afin :
◗ de fournir une quantification pro s p e c t i ve des émissions de GES associées aux différe n tes activités
h u m a i n e s ;
◗ d ’ évaluer le coût des politiques visant à co n t ra i n d re ces émiss i o n s ;
◗ de pre n d re en co m p te les impacts du changement climatique sur les activités éco n o m i q u e s .
D i f f é rents modèles économiques sont utilisés : les modèles macro - é conomiques ou de cro i ss a n ce, 
les modèles d’équilibre général, et les modèles sectoriels (optimisation pour l’ é n e rgie, l’ a g r i c u l t u re…). 
Le couplage de ces modèles permet :
◗ de fournir des « i n p u t s » anthropiques aux modèles climatiques, sans ré t roaction des changements
climatiques simulés sur l’ é conomie simulée ;
◗ d ’ évaluer les coûts de réduction des émissions par rapport à un scénario de ré f é re n ce ;
◗ de déve lopper des modèles intégrés en les couplant avec des modèles climatiques très simplifiés.
À terme, il s’agit de déve lopper des modèles couplés économie-climat d’analyse co û t - b é n é f i ce
qui soient de vé r i ta b les systèmes experts pour optimiser climatiquement et économiquement 
(et politiquement…) le niveau de réduction des GES à choisir et à négocier au niveau international. 

M O D É L I S ATION ÉCONOMIQUE 

8
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I l s’agit du Pro g ramme de re c h e rc h e

te c h n o logique « E f fet de serre » de

l’Ademe, articulation notamment ave c

les Réseaux de re c h e rche et d’innova t i o n

te c h n o logique animés par le minist è re de la

R e c h e rche (pile à co m b u st i b le, Predit, eau

et te c h n o logies de l’ e n v i ronnement…). En

d e h o rs du pro g ramme Predit du secte u r

des transports présenté ci-dessous, ce pro-

g ramme co m p rend cinq actions clés :

◗ action 1 : réduction du co n tenu carbone de

l’ é n e rg i e ;

◗ action 2 : a m é l i o ration de l’ e f f i cacité éner-

gétique et maîtrise de la demande dans le s

t ransports, l’ h a b i tat, le secteur te r t i a i re et

l’ i n d u st r i e ;

◗ action 3 : réduction des émissions de GES

spécifiques (CO2, N2O, HCFC, SF6) dans le s

p ro cédés indust r i e l s ;

◗ action 4 : stockage du CO2 ;

◗ action 5 : maîtrise des impacts des GES

spécifiques (CH4, N2O, CO2) en agriculture

et dans les filières de va lorisation des

déchets org a n i q u e s

S’y ajoute un vo let socio-économique sur

les co m p o r tements et les modes de vie et le

ca d re juridique et financier d’un marché de

C O2.

L’ a c t i o n 1 co n s i ste :

◗ à pro m o u voir les énergies re n o u ve l a b le s

(éolien en mer, solaire photovo l taïque, géo-

thermie moyenne et haute énergie, bio-

m a sse, petite hydro é le c t r i c i t é ) ;

◗ à intro d u i re un ve c teur seco n d a i re d’éner-

gie non émetteur de GES (filière hydro g è n e

et pile à co m b u st i b le … ) ;

◗ à améliorer la gestion de la demande par

les moyens de stockage d’énerg i e .

Pour l’action 2, on dispose déjà d’un

P ro g ramme national d’efficacité énerg é-

tique (PNAEE) qui est un pro g ramme de

maîtrise de l’ é n e rgie, et aussi du PNLCC. Il

s’agit de co m p l é ter les actions engagées

pour parvenir à un objectif de réduction des

é m i ssions de GES dans les différents sec-

te u rs co n cernés. Dans le secteur des

t ransports, qui est le plus gros co n t r i b u te u r

aux émissions de CO2, l’action se décline en

te c h n o logie (mote u rs / ca r b u rants pro p re s ,

réduction des rejets polluants, éle c t r i f i ca-

tion des vé h i c u les) et en organisation des

t ransports (intermodalité effica ce, utilisa-

tion des NTIC, instruments d’évaluation de

la politique). Dans l’ h a b i tat et le te r t i a i re, il

s’agit de substitution d’énergie, ré g u l a t i o n

des usages, amélioration des équipe-

ments. Le pro g ramme de re c h e rche spéci-

fique du CSTB dans ce domaine vise

n o tamment le re n fo rcement de la ré g le-

m e n tation (RT2000). Enfin, dans l’ i n d u st r i e ,

il faut ass u rer une maîtrise de l’ é n e rgie sur

l’ e n s e m b le de la chaîne de production et

re c h e rcher des ruptures te c h n o lo g i q u e s .

L’action 3 se ré f è re aux industries lo u rd e s

( p é t rochimie, chimie de base, méta l l u rg i e ,

c i m e n teries et ve r reries) et aux indust r i e s

de la chaîne du froid. La re c h e rche co m p-

re n d :

◗ la réduction du CO2 ( n o u veaux pro cédés de

co m b u stion, intégration des te c h n o logies de

ca p t u re par absorption à base de solva n t s ,

s é p a ration membra n a i re et adsorption

s o l i d e ) ;

◗ la réduction du N2O (déve loppement de

t ra i tements par décomposition ca ta ly t i q u e

ou craquage thermique) ;

◗ la substitution des HCFC dans la chaîne du

f ro i d .

Les émissions de SF6 liées à l’ i n d u strie de la

m i c ro é le c t ronique sont co n s i d é ré e s .

L’action 4 co n cerne le stockage du CO2 d a n s

les aquifères salins, puits de pétro le et de

gaz épuisés, veines de charbon non ex t ra c-

t i b les et fonds sous-marins. C’est un

domaine où le Japon (minist è re de

l’ I n d u strie et du Commerce) et les Éta t s -

Unis (Département de l’ É n e rgie) ont une

position dominante. Cependant, des ré a l i-

sations significa t i ves ont émergé en

N o r vège (opération Sleipner en mer du

N o rd dans un aquifère salin), au Canada

( « E n h a n ced Oil Recovery Pro j e c t », à

Weyburn). Un effort national co n certé s’ a p-

puie sur les axes suiva n t s :

◗ d é m o n t rer la faisabilité te c h n o logique du

stockage du CO2 s u i vant les différents site s

et co n f i g u rations envisagés ;

◗ maîtriser les techniques par l’étude des >

P ro g ramme de re c h e rche te c h n o logique 6
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i n te ractions entre le CO2 et son milieu, sa

stabilité et son devenir à long terme, en uti-

lisant une modélisation adaptée.

Le co n cept de stockage du CO2 doit être

s o c i a lement acce p ta b le. Des études socio-

logiques sont à co n d u i re pour pouvo i r

d é p loyer les te c h n o logies ass o c i é e s .

L’action 5 co n cerne les déchets org a n i q u e s

i ssus de l’ a g r i c u l t u re (lisier…) ou sto c kés en

d é c h a rge, qui re p ré s e n tent une source d’é-

m i ssions de méthane à maîtriser. Cela

conduit à mener des tra vaux de métro lo g i e

des émissions et de ca p tage du CH4 d a n s

des conditions optimisées. 

Pour le N2O et le CO2, dépendant ess e n t i e l-

lement des pratiques agrico les, il s’agit de

m e t t re en co r re s p o n d a n ce les impacts sur

le cyc le du carbone et de ses ass o c i é s

( a z o te, phosphore) dans les éco s y st è m e s

te r re st res (sols et vé g é ta t i o n ) .

Enfin, le vo let socio-économique du pro-

g ramme de re c h e rche vise à mobiliser la

communauté des sciences humaines sur la

p roblématique de réduction des GES. Il s’ a r-

t i c u le autour des axes suiva n t s :

◗ la mise en œuvre du pro to co le de Kyo to

pose des problèmes juridiques à ré s o u d re :

d roit international (observa n ce des engage-

ments et enca d rement des conflits), dro i t

public (allo cation des droits d’émission à

des entités privées et à des co l lectivités te r-

r i to r i a les), droit privé (co m m e rce des per-

mis d’émiss i o n ) ;

◗ les politiques et mesures nationales de

p réventions des émissions des GES s’ a p-

puient sur un ensemble d’inst r u m e n t s

( ré g le m e n tation, fiscalité, incitations et sen-

sibilisation) dont l’ e f f i cacité est à co n f i r m e r.

Quel peut être l’impact attendu d’une ta xe ,

d’une mesure d’aide à la décision, d’une

action de sensibilisation et comment opti-

miser le mélange de ces dive rs inst r u-

m e n t s ? À quel niveau te r r i torial mettre en

œ u v re ces différe n tes politiques (mondial,

e u ropéen, national, régional ou lo ca l ) ?

◗ l’ e ssentiel des tra vaux en sciences socia-

les dans le domaine du changement clima-

tique intègre les enjeux à l’horizon 2010 du

P ro to co le de Kyo to. La co n f é re n ce de

L aH a ye (nove m b re 2000) distingue priorita i-

rement le court terme (échéance de dix ans

pour mettre en marche le pro ce ssus de ra t i-

f i cation du pro to co le) et le plus long te r m e

visant à stabiliser les émissions suivant le s

objectifs de la Convention climat. La re c h e r-

che des conditions d’équité se doit d’ass o-

cier les pays en déve loppement dans le pro-

ce ssus de négociation.

>

Q u a t re objectifs déterminent les principaux domaines de la re c h e rche et déve loppement « é n e rg i e
et enviro n n e m e n t » dans le secteur des tra n s p o r t s .
1. Réduire les nuisances dues aux transports sur la santé et l’ e n v i ro n n e m e n t .
2. Améliorer l’ e f f i cacité énergétique pour ré d u i re les émissions de gaz à effet de serre et dive rs i f i e r
les sources d’énergie des vé h i c u les et modes de tra n s p o r t s .
3. Déve lopper des modes de transports pré s e n tant des bilans énergétiques et enviro n n e m e n ta u x
plus fa vo ra b les que les modes ro u t i e rs actuellement dominants.
4. Améliorer la maîtrise de l’amplitude des déplacements et gérer la demande de mobilité.

Le thème « é n e rg i e - e n v i ro n n e m e n t » est st r u c t u ré autour de trois axes de re c h e rc h e : politiques
publiques et maîtrise des nuisances enviro n n e m e n ta les ; amélioration des te c h n o logies 
des vé h i c u le s ; amélioration des capacités de tra n s fert modal ve rs des modes éco n o m e s .
Le premier axe tra i te ra notamment des gaz à effet de serre, de la qualité de l’air à l’ é c h e l le lo ca le ,
des nuisances sonores et de l’ a l t é ration des espaces urbains et des paysages. Cet axe co m p rend 
la co n n a i ss a n ce des déterminants des expositions à la pollution lo ca le et ré g i o n a le et l’ éva l u a t i o n
des impacts de la pollution atmosphérique sur la santé, les éco s y stèmes et le bâti, dans le ca d re 
du pro g ramme conjoint Pre d i t / Primequal.
Le deuxième axe porte principalement sur la réduction simultanée des émissions spécifiques 
de carbone au tra ve rs des consommations, des oxydes d’azotes (et des particules) et des nuisance s
s o n o res. Cela co n stitue l’objectif principal du thème vé h i c u le économe, pro p re et sûr. À noter 
un thème spécifique sur les nouve l les motorisations et la production d’électricité embarq u é e .
Le troisième axe co n cerne les modes économes de transport. Il s’agit d’augmenter leur attra c t i v i t é
é conomique et co m m e rc i a le par l’ a m é l i o ration de leur vite sse co m m e rc i a le, de leur régularité, 
de leur co n fort. Tout ceci co m p o r te un aspect socio-économique à ne pas négliger, et est à étudier 
en lien avec les thématiques mobilité, te r r i to i re et transports de marc h a n d i s e s .
Enfin, l’ évaluation des perfo r m a n ces ré e l les des te c h n o logies et des politiques sera effectuée 
de fa çon soigneuse et détaillée. 

LE PROGRAMME PREDIT DU SECTEUR DES TRANSPORTS

8
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L a re c h e rche de ca ra c t è re euro-

péen s’ e f fectue dans le 5e P C R D

( P ro g ramme ca d re de re c h e rc h e

et déve loppement) de l’Union euro p é e n n e ,

qui re p ré s e n te un budget de 14,96 m i l l i a rd s

d ’ e u ros. À l’intérieur du 5e PCRD, le vo le t

« É n e rgie, environnement et déve lo p p e-

ment dura b le » s’ é l ève à 2,125 m i l l i a rd s

d ’ e u ros. Il co m p rend six actions clés, dont

l’une s’ i n t i t u le « Changement planéta i re ,

climat et biodive rs i t é ». Son budget est de

3 0 1 millions d’euros. Les domaines ciblés

par ce t te action clé sont les suiva n t s :

◗ évolution et co m p réhension des pro ce s-

sus du changement glo b a l ;

◗ a m é l i o ration des co n n a i ss a n ces co n ce r-

nant les éco s y stèmes (y compris les inte r-

actions atmosphère - o cé a n ) ;

◗ s cénarios et st ra t é g i e s ;

◗ contribution aux systèmes mondiaux

d ’ o b s e r va t i o n .

Le 6e PCRD de l’Union européenne, prév u

pour 2002-2006, est actuellement en co u rs

de négociation, sur la base d’un tex te de la

C o m m i ssion de février 2001. Il se

d é m a rque nettement du pro g ramme pré-

cédent, par sa st r u c t u re et ses modalités de

mise en œuvre. Il cherche à fa voriser des

o p é rations de grande ampleur, menées à

l’ é c h e l le européenne, et fo calisées sur

quelques grands sujets. Trois axes ont ainsi

été définis :

◗ i n t é g rer la re c h e rche européenne (co m-

p renant sept thématiques priorita i res, ainsi

qu’un vo let destiné à ré p o n d re aux besoins

de re c h e rche spécifiques aux politiques

co m m u n a u ta i re s ) ;

◗ st r u c t u rer l’ e s p a ce européen de la

re c h e rc h e ;

◗ re n fo rcer les bases de l’ e s p a ce euro p é e n

de la re c h e rc h e .

L’ a xe « i n t é g rer la re c h e rche euro p é e n n e »

fait inte r venir des nouveaux instruments de

f i n a n cement et de mise en œuvre : les pro-

jets intégrés, les réseaux d’exce l le n ce et le s

a ssociations de projets nationaux. 

Le thème « d éve loppement dura b le et chan-

gement planéta i re » figure parmi les thé-

matiques priorita i res proposées par la

C o m m i ssion. Par rapport à la pro p o s i t i o n

i n i t i a le de la Commission, des sujets re l a t i f s

aux éco s y stèmes lo caux sont susce p t i b le s

d ’ ê t re introduits (à la demande nota m m e n t

de la Fra n ce). Il paraît acquis que le change-

ment climatique re ste ra une priorité des

p ro g rammes co m m u n a u ta i res de l’ U n i o n

e u ropéenne. Il faut en outre noter que le

changement climatique est une priorité du

6e P ro g ramme d’action enviro n n e m e n ta le

de l’Union européenne (adopté en 2001), et

de la st ratégie européenne de déve lo p p e-

ment dura b le, adoptée à Göte b o rg en juin

2001. Les actions suiva n tes sont envisagées

dans le ca d re des actions du 6e PCRD re l a t i-

ves au changement glo b a l :

◗ un vo let te c h n o logique portant ess e n t i e l-

lement sur les transports et l’ é n e rg i e ;

◗ un vo let « changement global et éco s y st è-

m e s » qui pourrait co m p re n d re des re c h e r-

ches co n cernant l’impact et les méca n i s-

mes des émissions de gaz à effet de serre ;

le cyc le de l’ e a u ; la biodive rsité marine et

te r re st re ; la désertifica t i o n ; les syst è m e s

d ’ o b s e r va t i o n .

Sur le plan budgéta i re, la Commission pro-

pose que le 6e PCRD s’ é l ève à 17,6 m i l l i a rd s

d ’ e u ros. Dans la ventilation proposée, le

thème « É n e rgie, environnement et déve-

loppement dura b le » se monte rait à

1 , 7m i l l i a rd d’euros, en recul par rapport au

5e PCRD. Ce montant pourrait être revu à la

h a u sse après négociations.

>

Les pers p e c t i ves euro p é e n n e s7



164

L e Système mondial d’observa t i o n

du climat (Smoc, GCOS en

anglais) est un système co m p o-

s i te de surve i l l a n ce du climat. Il co m p re n d

les quatre co m p o s a n tes suiva n te s : météo-

ro logique et atmosphérique, océ a n i q u e ,

te r re st re, spatiale, qui font l’objet des ra p-

ports spécifiques ci-dessous, après le s

g é n é ralités. On note ra qu’il s’agit pour la

Fra n ce de la pre m i è re Communica t i o n

n a t i o n a le sur l’ o b s e r vation syst é m a t i q u e

pour le climat. 

L’o b s e r vation météoro logique se

ré f è re à la mission généra le d’ob-

s e r vation de Météo-Fra n ce, dont

la politique est ca d rée par un schéma

d i re c teur de l’ o b s e r vation et un schéma

d i re c teur de la climato logie. Cependant,

l’aspect co m p o s i te de GCOS en fait un sys-

tème où les opéra te u rs proviennent d’aut-

res institutions : labora to i res dépendant du

m i n i st è re de la Recherche, du minist è re de

l’ E n v i ronnement, institutions océ a n o g ra-

phiques et outre - m e r. La politique géné-

ra le de diffusion des données est enca d ré e

par la ré s o l u t i o n 40 de l’OMM, pour ce qui

e st de la diffusion des données météoro lo-

giques. Dans le ca d re du système mondial

d ’ o b s e r vation du climat, se pose la ques-

tion des longues séries de données et de la

p é rennisation des réseaux d’observa t i o n .

Les observatoires (opérationnels ou

re c h e rche) te n tent de ré p o n d re à ce t te

q u e st i o n .

L’o b s e r vation météoro logique et

atmosphérique co m p rend le s

vo lets suivants : observation en

s u r fa ce (GSN), en altitude (Guan), mesure s

p h y s i co-chimiques (Gaw).

Réseau de surfa ce GSN

Le réseau météoro logique de surfa ce (GSN)

co m p rend depuis 1999 les six stations sui-

va n tes en Fra n ce métro p o l i ta i n e : Rennes,

S t ra s b o u rg-Entzheim, Bourges, To u lo u s e -

Blagnac, Mars e i l le-Marignac et le Mont-

Aigoual. Cette dernière a été re tenue en ta n t

que station de montagne. Ces différe n te s

stations co r respondent au réseau synop-

tique de base au niveau OMM, pour la diffu-

sion des données. De ce fait, les séries de

données anciennes (moyennes anciennes et

quotidiennes) ainsi que les méta-données et

les données journalières, sous forme de

m e ssages Climat sont ré g u l i è rement fo u r-

nies au Centre climatique mond i a l

d ’A s h ev i l le (États-Unis). Pour la Fra n ce

d ’ o u t re-mer, le réseau GSN co m p rend le s

stations suiva n te s :

◗ pour la Guya n e : Caye n n e - R o c h a m b e a u ; 

◗ pour la Guadelo u p e : Le Raizet ; 

◗ pour l’ o céan Indien et les Te r res aust ra-

le s : Dzaoudzi-Pamanzi (Mayo t te), Martin

de Vivies (île Amste rdam), Po r t - a u x -

Fra n çais (île Kerg u e le n ) ; 

◗ pour l’A n ta rc t i q u e : Dumont d’Urville ; 

◗ pour la Nouve l le - C a l é d o n i e : Koumac,

Nouméa, Hififo (île Wa l l i s ) ; 

◗ pour la Po lynésie fra n ça i s e : Atuona,

Ta h i t i - Faaa, Rikitea, Tubuai, Rapa.

Réseau d’altitude Guan

Ce réseau co n cerne la mesure en altitude

(Radio-sondage). En métro p o le, il n’y a pas

de station. En revanche, en Outre-mer, il

co m p rend les stations suiva n te s : 

◗ pour la Guya n e : Caye n n e - R o c h a m b e a u ;

◗ pour l’ o céan Indien et les Te r res aust rale s :

> Observation systématique

G é n é ra l i t é s1

O b s e r vation météoro logique et atmosphérique2
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S e rge Fro low (île Tromelin), Martin de Vivies

( î le Amste rdam), Po r t - a u x - Fra n çais (île s

K e rg u e le n ) ; 

◗ pour l’A n ta rc t i q u e : Dumont d’Urville ; 

◗ pour la Nouve l le - C a l é d o n i e : Nouméa ; 

◗ pour la Po lynésie fra n ça i s e : Atuona,

Ta h i t i - Faaa, Rapa.

Réseau physico-chimique Gaw

Ce réseau co n cerne les mesures physico -

chimiques de l’ a t m o s p h è re. Il est co n st i t u é

en métro p o le des quatre stations d’obser-

vation suiva n te s : Abbev i l le, Gourd o n ,

C a r p e n t ras et l’ O b s e r va to i re de Haute -

P rove n ce. L’acidité des pré c i p i tations (pro-

g ramme Bapmon) est mesurée à Abbev i l le

et à Gourdon,  tandis que le ra yo n n e m e n t

e st mesuré à Carpentras. 

Des mesures d’ozone (profils et / ou co lo n-

nes to ta les) sont effectuées ré g u l i è re m e n t

par le service d’aéronomie du CNRS à

l’ O b s e r va to i re de Haute - P rove n ce, à

Dumont d’Urville (Anta rctique), à Saint-

Denis de la Réunion (en co l l a b o ration ave c

l’ U n i ve rsité) et dans les îles Kerg u e le n ,

dans le ca d re du réseau NDSC (Network fo r

D e tection of Stra tospheric Changes). Enfin,

le CO2 e st mesuré à l’ î le Amste rdam (vo i r

a u ssi para g ra p h e 4, plus lo i n ) .

Réseau GSN futur

L’ECSN (European Climate Support

N e t work), qui re g roupe les services clima-

to logiques des pays adhérents à Eumetnet,

co o rdonne la mise en place d’une banque

de données climato logiques journalière s ,

sous la double responsabilité des Pa y s - B a s

et de la Norvège. La contribution prévue de

la Fra n ce co m p rend les quatorze sta t i o n s

de plaine suiva n te s : Besançon, Bord e a u x ,

B o u rges, Bre st, Cle r m o n t - Fe r rand, Lille ,

Lyon, Mars e i l le, Paris, Perpignan, Po i t i e rs ,

Rennes, Stra s b o u rg et To u louse. 

D ’ a u t res stations sont prévues (au nombre

de quatorze) pour éto f fer ce réseau et

mieux re p ré s e n ter les topo-climats fra n-

çais. 

Le choix s’ e st effectué sur la base de lo n-

gues séries ex i sta n tes de te m p é ra t u res et

de pré c i p i tations, en tenant co m p te des

re commandations Euro c l i va r. On re m o n te

en général jusqu’en 1945, mais, dans

quelques sites, on peut re m o n ter jusqu’en

1880 environ, avec ou sans changement de

p o ste d’observation. 

Ce réseau sera géré dans le ca d re d’une

banque de données climato logiques euro-

péennes (ECD), et l’ a ccès pourra se fa i re

par CD-Rom, ftp ou Internet. 

L a contribution fra n çaise à l’ o b s e r-

vation océ a n o g raphique pour le

climat se décline sous le syst è m e

Goos, qui co m p rend les éléments suivants :

n a v i res d’observation vo lo n ta i res (Vos) et

o ccasionnels (Soop), maré g raphes, bouées

m é t é o ro logiques dériva n tes et ancré e s ,

enfin, flo t te u rs de subsurfa ce (pro j e t

Coriolis). On note ra l’ o r i e n tation pré o p é ra-

t i o n n e l le de ce t te observation de l’ o cé a n ,

a vec les projets de modélisation Merca to r ,

d ’ o b s e r vation Coriolis et la future ex p é-

r i e n ce d’assimilation de données Godae

(2002-2004). 

N a v i res d’observation vo lo n ta i re s

( Vo s )

Il s’agit d’un pro g ramme d’observation de

l’OMM avec environ quatre-vingts va i ss e a u x ,

équipés pro g re ss i vement du système Bato s

d éve loppé par Météo-Fra n ce. C’est une

o b s e r vation atmosphérique, parfois doublée

d’une observation océ a n i q u e .

N a v i res d’observation occa s i o n n e l s

( S o o p )

Il s’agit de mesures de la couche supé-

r i e u re de l’ o céan grâce aux sondes XBT

lancées par des navires d’observation

o ccasionnels (Soop). Quatre navires opè-

rent dans l’Atlantique tro p i cal et huit dans

le Pacifique Ouest. Ce pro g ramme est

réalisé par l’IRD (avec le soutien de la

Noaa, pour la fo u r n i t u re des sondes). Prè s

de trois cents profils sont diffusés chaque

année grâce au système Argos, puis insé-

rés dans le SMT à To u louse. L’ a rc h i vage se

fait dans la base de données To g a / Wo ce

de l’IRD à Bre st (www. b re st . i rd . f r / g o o s ) .

L’IRD a également équipé douze navires de >

O b s e r vation océ a n o g ra p h i q u e3
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t h e r m o - s a l i n o g raphes pour mesurer la

salinité de surfa ce. Les données sont diffu-

sées en temps différé et prochainement en

temps réel. Les bases de données co r-

re s p o n d a n tes sont gérées par l’IRD (Bre st

et Nouméa). Les données du Pacifique sont

d i s p o n i b les sur CD-Rom et aussi sur le ser-

veur de l’IRD de Nouméa. 

Réseau de maré g raphes (Glo ss )

Les maré g raphes fo u r n i ssent des données

de hauteur de niveau des mers utiles pour

la circulation généra le de l’ o céan et pour la

s u r ve i l l a n ce du climat. En outre, ces don-

nées sont utilisées pour ca ler les données

des sate l l i tes altimétriques (ERS-1, To p ex /

Poséidon, Jason). Ce réseau de maré g ra-

phes (Glo ss) co m p rend quinze stations sous

la responsabilité de la Fra n ce : Bre st ,

M a rs e i l le, Nouméa, Nuku Hiva (île s

M a rquises), Rikitea (Gambier), Mata va ï

( Tahiti), Kerg u e len, Amste rdam, Cro z e t ,

Dumont d’Urville, Clipperton, Fo r t - d e -

Fra n ce, Po i n te - d e s - G a lets (La Réunion),

C a yenne, Dzaouzi (Mayo t te ) .

Une banque de données co m p renant le s

n i veaux moyens journaliers mensuels et

annuels co n stituée par le Shom pendant

q u a ra n te ans a été mise à la disposition

du Service permanent du niveau moye n

des m e rs (Proudman Oce a n o g ra p h i c

L a b o ra tory, Gra n d e - B re tagne). En 2002, le

Shom déve lo p p e ra un serveur de mise à

disposition des données sur Internet. 

Bouées météoro logiques 

d é r i va n te s

M é t é o - Fra n ce déploie ré g u l i è rement des

bouées dériva n tes dans le ca d re du gro u p e

de co o p é ration sur les données de bouées

(DBCP), organisme re levant de l’OMM et de

la COI. Météo-Fra n ce contribue aux tra va u x

de deux groupes au sein du DBCP : le

g roupe européen pour les stations océ a-

niques Egos, et le pro g ramme inte r n a t i o n a l

de bouées dans l’ o céan Indien (IBPIO). Ces

g roupes doivent vérifier la qualité de la

m e s u re, de la diffusion sur le SMT, permet-

t re l’échange d’informations sur le sujet, et

la mise au point de nouve l les te c h n i q u e s .

Ces bouées mesurent la pre ss i o n

atmosphérique, la te m p é ra t u re de surfa ce

de la mer (Marisonde B ou SVP-B), pour

ce r taines le vent (Marisonde G ou SVP-BW)

et la te m p é ra t u re de la mer en pro fo n d e u r

jusqu’à 200 m è t res (Marisonde GT). Le sys-

tème Argos est utilisé pour leur lo ca l i s a t i o n

et la tra n s m i ssion de le u rs données (obser-

vations hora i re s ) .

Chaque année, Météo-Fra n ce déploie une

quinzaine de bouées dans l’Atlantique Nord

pour Egos. Dans le ca d re d’IBPIO, Météo-

Fra n ce contribue à l’ o b s e r vation dans l’ o-

céan Indien en équipant chaque année dix

f lo t te u rs SVP d’océ a n o g raphes américa i n s ,

de ca p te u rs de mesure de pre ss i o n

atmosphérique et en fo u r n i ssant enviro n

cinq bouées. Météo-Fra n ce ass u re la co o r-

dination des ces deux réseaux de bouées

d é r i va n tes au plan inte r n a t i o n a l .

Bouées météoro logiques ancré e s

En plus des stations océaniques Brittany et

G a s cogne qui sont tenues sur le Pro c h e

Atlantique en co o p é ration avec le

M e te o ro lo g i cal Office du Roya u m e - U n i ,

M é t é o - Fra n ce met en oeuvre des bouées

o céaniques ancrées sur trois autres site s

depuis 1999 : deux au large des Antilles, sur

des fonds de 5 5 0 0 m è t res et une autre au

l a rge de Nice sur des fonds de 2 3 0 0m è t re s .

Un quatrième site sera instrumenté dans le

G o l fe du Lion en Médite r rannée en 2001.

To u tes les heures, chaque système d’acqui-

sition effectue ses observa t i o n s : pre ss i o n

atmosphérique, te m p é ra t u re et humidité,

vent en surfa ce, ainsi que la te m p é ra t u re de

la mer à 1 m è t re de pro fo n d e u r. Les don-

nées sont transmises via Météosat. La lo ca-

lisation des bouées s’ e f fectue grâce au GPS

et à une balise Argos. Enfin, une bouée-

p h a re a été installée en juin 2000 en mer

d ’ I roise, ancrée sur le « rail d’Ouess a n t »

( S e r v i ce des phares et balises). Deux houlo-

g raphes directionnels sont ancrés près des

A n t i l les, l’un en Guadeloupe, l’ a u t re en

Martinique. Les données suiva n te s : hau-

teur significa t i ve, période et spectre de

h o u le, ainsi que la te m p é ra t u re de la mer,

sont observées to u tes les demi-heures et

t ransmises par le système Argos. Les

bouées ancrées au large fo u r n i ssent ré g u-

l i è rement le u rs messages qui tra n s i tent sur

le SMT et viennent enrichir les données

échangées à tra ve rs le monde dans le ca d re

de la Ve i l le météoro logique mondiale .

>

8
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L’ o b s e r va to i re Pira ta

Il s’agit d’un réseau international météo-

o céanique de surve i l l a n ce en temps réel qui

a été implanté dans un va ste secteur de

l’Atlantique tro p i cal. Cet observa to i re, co o r-

donné par l’IRD de Bre st depuis fin 1997, se

ra t tache au pro g ramme inte r n a t i o n a l

C l i var, mais avec une fo r te co n n o tation opé-

ra t i o n n e l le. Pira ta - Fra n ce est l’une des

co m p o s a n tes du pro g ramme fra n çais Éclat.

Dans ce ca d re, l’ o b s e r va to i re Pira ta est

a ssocié au pro g ramme Equalant avec une

i n te r fa ce co u ra n tométrique et l’ a d j o n c t i o n

de mouillages de subsurfa ce le long de

l’ éq u a te u r. Plus de tre n te systèmes Atlas

ont ainsi été mis à l’eau sur une douzaine de

points clés, grâce à huit campagnes effe c-

tuées de septe m b re 1997 à déce m b re 2000

sur les navires océ a n o g ra p h i q u e s : Antéa

(cinq), Le S u roît (un), La T h a l a ssa (un) et

L’A ta l a n te (un) ; la plupart à partir de la base

P i ra ta - Fra n ce d’Abidjan. C’est to u te la co m-

munauté climatique mondiale qui peut

d é sormais bénéficier des info r m a t i o n s

recueillies par cet observa to i re .

Le projet d’océ a n o g raphie 

o p é ra t i o n n e l le Coriolis

Les sept agences fra n çaises co n ce r n é e s

par l’ o cé a n o g raphie (Cnes, CNRS, Ifre m e r ,

IFRTP, IRD, Météo-Fra n ce, Shom), uniss e n t

le u rs efforts pour déve lopper un syst è m e

co m p let et co h é rent d’océ a n o g raphie opé-

ra t i o n n e l le portant sur trois axe s : l’ a l t i m é-

trie sate l l i ta i re (Jason), la modélisation

numérique glo b a le avec ass i m i l a t i o n

( M e rca tor), les mesures in situ (Coriolis).

Le projet Coriolis vise à co n st r u i re une

st r u c t u re pré o p é ra t i o n n e l le d’acquisition,

de co l le c te, de validation et de diffusion de

données océaniques mondiales (profils de

te m p é ra t u re et salinité, et de co u ra n t s )

répondant aux besoins des modélisate u rs

( comme Merca tor) et de la co m m u n a u t é

scientifique (dans le ca d re de Clivar). Le

p rojet Coriolis poursuit quatre objectifs :

◗ co n st r u i re un ce n t re de gestion des don-

nées, qui sera l’un des (deux) ce n t res Arg o

de l’ ex p é r i e n ce mondiale Godae, ca p a b le de

fournir des données en temps réel et dif-

f é ré. Le ce n t re Coriolis, qui est en ple i n

d éve loppement, co n ce n t re tous les pro f i l s

de te m p é ra t u re et salinité en temps quasi

réel (trois fois par semaine et, en 2001, sur

une base quotidienne) en prove n a n ce du

SMT et d’autres sources. Ces données pro-

venant de sondes XBT, des bouées Atlas

Tao et Pira ta, des flo t te u rs pro f i le u rs, des

bouées dériva n tes sont mises en ligne

( w w w. co r i o l i s . e u . o rg ) ;

◗ contribuer au déploiement du réseau Arg o

s u r tout dans l’Atlantique avec environ tro i s

cents flo t te u rs pro f i le u rs qui sero n t

d é p loyés entre 2001 et 2003. Vingt flo t te u rs

p ro f i le u rs Provor ont été déployés en 2000

en Atlantique Nord - E st, cent seront achetés

en 2001 et cent quara n te en 2002. Ces chif-

f res incluent les quara n te flo t te u rs prév u s

au titre de la participation fra n çaise au pro-

g ramme européen Gyro s cope (Ifremer), qui

p révoit de déployer quatre-vingts flo t te u rs

en Atlantique Nord pour évaluer la perti-

n e n ce d’un réseau pré o p é rationnel de

m e s u re à l’ é c h e l le d’un bassin océanique et

le fonctionnement en temps ré e l ;

◗ d éve lopper et améliorer les pro f i le u rs

A rgo. Le Provor est un flo t teur auto - b a l-

l a sté, ca p a b le de séjourner à une pro fo n-

deur de dérive donnée, de plonger à

2 0 0 0 m è t res et de re m o n ter en effe c t u a n t

un profil de te m p é ra t u re et de salinité pré-

cis qui est re t ransmis à te r re via le syst è m e

A rgos. Le flo t teur Provor est ca p a b le d’ef-

fectuer plus de cent cyc les pendant sa

d u rée de vie de trois ans. Une nouve l le

g é n é ration de pro f i le u rs est à l’étude en vue

d’une industrialisation en 2003, plus petits,

moins chers et déploya b les depuis des navi-

res d’opportunité ou des avions ;

◗ acquérir, valider et tra i ter dans Coriolis,

en temps réel, les autres données acquises

a u j o u rd’hui en routine par les différe n t s

o rganismes fra n çais et provenant des flo t-

te u rs de surfa ce, des bouées ancré e s

P i ra ta, des navires de re c h e rche (sondes

bathythermiques XBT, thermo-salinogra-

phes et pro f i le u rs de co u rant ADCP).

Des re commandations seront fa i tes en 2004

pour tra n s former le projet pilo te Coriolis en

une activité opéra t i o n n e l le, contribuant à

l’ o b s e r vation pérenne des océans en fo n c-

tion de la suite des ex p é r i e n ces Arg o /

Godae. Le déploiement Argo sera alo rs

maximal, et l’ e n s e m b le de l’ ex p é r i e n ce per-

m e t t ra de mieux co n n a î t re la circulation de

l’ o céan, contribuant ainsi au suivi du climat. >



168

L e réseau d’observations te r re st-

res (GTN) co m p rend des observa-

tions de glaciers de montagne, le

suivi à long terme des gaz à effet de serre

( R a m ces), des mesures de flux de ca r b o n e

en lien avec les éco s y stèmes te r re st re s

(Fluxnet), et, enfin, l’ o b s e r vation des éco-

s y stèmes fo re st i e rs .

Le Labora to i re de glaciologie et géophy-

sique de l’ e n v i ronnement (LGGE) pours u i t

des observations glaciologiques sur le s

g l a c i e rs alpins depuis 1956. Ces observa-

tions permettent de déterminer le bilan de

m a sse (accumulation et ablation) des gla-

c i e rs des Alpes fra n çaises, et les modifica-

tions géométriques et dynamiques de ce s

g l a c i e rs. Ces données sont un indica te u r

de l’ évolution climatique à haute altitude et

sont indispensables pour co m p re n d re le s

fluctuations glaciaires (positions des

f ronts, épaiss e u rs, vite sses). En outre ,

e l les sont à la base de l’ a n a lyse des

risques naturels d’origine glaciaire. De

même, depuis 1991, l’ I n stitut de re c h e rc h e

pour le déve loppement (IRD) poursuit un

p ro g ramme similaire, mais sur des gla-

ciers tropicaux (Bolivie, Équateur et

Pérou) : détermination des bilans de

m a sse, des modifications géométriques et

de la dynamique, avec parfois un réseau de

stations météoro logiques permettant de

ca lc u ler le bilan d’énergie à leur surfa ce .

Réseau d’observation du LG G E

Depuis 1995, le réseau d’observations des

bilans de masse a été étendu, et l’ o b j e c t i f

e st de re n d re ce réseau pérenne : il co m p-

rend la détermination systématique des

bilans de masse hivernaux et est i va u x ,

tant en zone d’ablation qu’en zone d’acc u-

mulation, sur quatre glaciers (glacier

d ’A rg e n t i è re, l’ e n s e m b le de la Mer de

g l a ce, glaciers de Gébroulaz et de Saint-

Sorlin). Ce réseau permet de disposer

d ’ o b s e r vations dans la plupart des mass i f s

des Alpes fra n çaises, sur une plage d’alti-

tude de plus de 1 5 0 0m è t res et pour diffé-

re n tes expositions. Ces données, iss u e s

d’observations directes de bilans de

m a sse, réalisées sur le glacier (ca ro t ta g e s ,

balises), après validation, permettent de

d é terminer les variations de volume des

g l a c i e rs à l’ é c h e l le de dix ou quinze ans.

L’ a n a lyse des bilans de masse sur les cin-

q u a n te dernières années pro u ve désor-

mais que ces observations sont adaptées

pour déte c ter l’ évolution des bilans éner-

gétiques (fusion est i va le) et l’ évolution des

p ré c i p i tations hive r n a les (par l’ a cc u m u l a-

tion) en haute montagne. Ce réseau co m p-

rend également les observations des fluc-

tuations glaciaires de ces quatre glaciers .

Depuis 2000, ce réseau fait partie de

l’ O b s e r va to i re des sciences de l’ u n i ve rs de

G re n o b le (Osug).

O u t re les observations du LGGE, le

C e m a g ref réalise les mesures du bilan de

m a sse du glacier de Sarennes depuis

1949. Enfin, le Pa rc national des écrins, en

co l l a b o ration avec le LGGE, effectue des

o b s e r vations de bilans de masse dans la

zone d’accumulation du glacier Blanc.

Réseau d’observation de l’ I R D

Le pro g ramme d’étude des glaciers de

l’IRD a débuté d’abord en Bolivie (1991)

a vec deux glaciers : le glacier Zongo (suivi

mensuel du bilan de masse et du bilan

h y d ro logique, suivi annuel des variations du

f ront du glacier et de sa dynamique, et

d é termination du bilan d’énergie en surfa ce

depuis 1996) et le glacier de Chaca l ta ya

(suivi mensuel du bilan de masse et annuel

de la position de son front). Depuis 1995, le

glacier 15 a de l’Antizana, en Équateur, pos-

sède un dispositif de mesure identique à

celui du glacier Zongo, et le glacier du

C a r i h u a razo est suivi annuellement pour

son bilan de masse. Enfin, depuis 1999,

deux glaciers de la Cord i l l è re Blanche au

P é rou sont étudiés pour co n n a î t re le u r

bilan de masse annuel.

>
O b s e r vation te r re st re4

4.1

Observation des glaciers

de montagne

8
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P ro s p e c t i ve : Observa to i re 

de re c h e rche en environnement 

sur les glaciers

Afin d’homogénéiser et de pérenniser le

réseau de mesures effectuées à la fois sur

les glaciers alpins et tro p i caux, un pro j e t

commun LGGE-IRD d’Observa to i re de

re c h e rche en environnement (Ore) sur ce s

g l a c i e rs LGGE-IRD a été pré p a ré en mars

2001. Il s’agit de co n stituer une banque de

données qui servira à l’étude des va r i a t i o n s

climatiques et à valider les modèles de cli-

mat. Les glaciers sélectionnés dans le ca d re

de ce projet Ore sont re p ré s e n tatifs de cli-

mats variés et s’alignent sur un méridien

climatique allant de l’ É q u a teur (glacier

Antizana) aux Pôles (Dôme C et ré g i o n

cô t i è re proche de Dumont d’Urville) en pas-

sant par la région subtro p i ca le (glacier

Zongo) et, bien sûr, les Alpes (glaciers

d ’A rg e n t i è re et de Saint-Sorlin). La partie

p o l a i re de ce projet sera menée en co l l a b o-

ration avec l’ I n stitut polaire (IFRTP). 

Diffusion de l’ i n fo r m a t i o n

Les données arc h i vées sur support info r-

matique sont mises à la disposition de la

communauté scientifique depuis mai 2001,

sur le serveur du LGGE. Une partie des don-

nées co n cernant les bilans de masse et le s

fluctuations de longueur sont publiées dans

« Fluctuations of Glaciers », publica t i o n

q u i n q u e n n a le du Service permanent sur le s

fluctuations des glaciers de la Commiss i o n

i n te r n a t i o n a le des neiges et des glaces de

l’Uggi (six volumes depuis 1959). Les bilans

de masse annuels des glaciers de Saint-

Sorlin et de Sarennes sont publiés depuis

1988 dans le bisannuel « Glacier Mass

B a l a n ce Bulle t i n » du World Glacier

M o n i toring Service. Ceux du glacier Zongo,

de Chaca l ta ya et de l’Antizana le sont depuis

1 9 9 5 .

C o l l a b o ra t i o n s

Ces co l l a b o rations entre le LGGE, le

C e m a g ref et l’IRD s’ e f fectuent dans le ca d re

du pro g ramme européen Glaciorisk sur le s

risques naturels d’origine glaciaire. Au

n i veau international, un ingénieur du LG G E

e st co r respondant du World Glacier

M o n i toring Service. Dans les Alpes, le LG G E

a des relations étro i tes avec son homolo g u e

s u i sse VAW( 1 ) de Zurich. Des co l l a b o ra t i o n s

ex i stent avec nos collègues italiens et espa-

gnols pour la mise en place de le u rs

réseaux d’observation dans le massif du

G rand Pa radis et dans celui de la Maladeta .

L’IRD co l l a b o re aussi avec des parte n a i re s

andins des pays où il tra va i l le. Un cherc h e u r

de l’IRD est co r respondant du World Glacier

M o n i toring Service .

Le suivi à long terme des gaz à effet de

s e r re par le réseau Ramces d’observa to i re s

atmosphériques répond à deux objectifs :

◗ co m p re n d re le cyc le des principaux gaz à

e f fet de serre (CO2, CH4, N2O) et leur rô le au

sein du système climatique. La co n n a i s-

s a n ce des flux permet de valider des modè-

les bio-géochimiques et des scé n a r i o s

s o c i o - é conomiques d’émissions, qui sont

utilisés pour pré d i re l’ évolution des source s

et puits dans le futur ;

◗ quantifier le bilan de carbone d’une

g rande région et sa variabilité dans le

co n tex te de vé r i f i cation de politiques de

co n t rô le ou de réduction des émissions de

gaz à effet de serre .

Pour ces objectifs, il faut régionaliser le s

flux de CO2. On étudie en priorité le CO2,

p remier gaz à effet de serre fa c teur de

changement climatique, qui a augmenté de

3 0 % au co u rs des cent dernières années,

en réponse aux émissions indust r i e l les et

aux changements d’occupation des sols. 

C o n vertir les émissions de CO2 ( comme de

C H4 ou de N2O) en changements de co n ce n-

t ration dans l’ a t m o s p h è re n’est pas év i d e n t ,

car tous ces gaz ont des cyc les naturels qui

ré g u lent leur abondance dans l’ a i r. La per-

turbation anthropique doit donc être quanti-

fiée séparément des termes sources et

puits naturels qui lui sont parfois très supé-

r i e u rs .

En ce qui co n cerne le cyc le du ca r b o n e ,

deux ré s e r vo i rs — l’ o céan et la biosphère

co n t i n e n ta le — co n t rô lent la teneur en CO2

dans l’air, avec des temps de réponse trè s

d i f f é re n t s .

>
(1) VAW : Ve rs u c h s a n stalt für Wa ss e r b a u ,

H y d ro logie und Glaziologie der Eidgenöss i s c h e n

Technischen Hochschule

4.2

Réseau Ramces
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Il s’agit donc de régionaliser les sources et

puits de CO2, c’est - à - d i re de déte r m i n e r

quels éco s y stèmes et quels bassins océ a-

niques sto c kent ou émettent du ca r b o n e .

L’ a p p roche méthodologique déve loppée par

le LSCE co n s i ste à effectuer des mesure s

ré g u l i è res et très précises de CO2 sur un

réseau global d’observa to i res pour déduire

la distribution spatio-te m p o re l le des sour-

ces et des puits. En effet, les variations de

co n ce n t ration en un point donné ré s u l te n t

des flux échangés à l’ é c h e l le ré g i o n a le et

g lo b a le, intégrés par la circulation des mas-

ses d’air. À l’aide de méthodes d’inve rs i o n

du transport atmosphérique, il est alo rs

p o ss i b le de tra d u i re les gradients de

co n ce n t ration atmosphérique en termes de

flux de surfa ce. Les inve rsions sont actuel-

lement les méthodes les plus effica ces pour

quantifier les flux à l’ é c h e l le des co n t i n e n t s

ou des bassins océ a n i q u e s .

Une seconde priorité est l’étude du bilan des

e s p è ces CH4 et N2O. Ces deux gaz ont une

d u rée de vie assez longue pour être disper-

sés dans l’ a t m o s p h è re à l’ é c h e l le glo b a le .

Des mesures de co n ce n t ration dans l’ a t-

m o s p h è re de fond, à dista n ce des source s ,

comme ce l les de CO2, sont donc aussi bien

adaptées pour déduire les flux.

Ceci permet un suivi à long terme de ce s

gaz, qui est justifié par des raisons phy-

siques et indust r i e l le s .

Le réseau Ramces dans le suivi 

de la composition atmosphérique

de fond

Un premier observa to i re de mesures en

continu du CO2 ex i ste depuis 1981 sur l’ î le

A m ste rdam (Taaf). Un second observa to i re

de suivi en continu du CO2 a été initié en

1992 à Mace Head, sur la cô te Ouest irlan-

daise. Ces deux observa to i res de la tro-

p o s p h è re sont intégrés dans le réseau Gaw

de l’OMM et ont été labellisés en 1995. Outre

le CO2, plusieurs composés atmosphé-

riques sont mesurés dans ces observa to i-

res (radon-222, carbone suie, CO, CH4) qui

p e r m e t tent d’étudier, par une appro c h e

m u l t i - t ra ce u rs, les sources de ces espèce s ,

et de re t ra cer l’origine des masses d’air. Le

suivi du N2O, troisième principal gaz à effe t

de serre, a démarré en 2000. Le CO, en par-

ticulier, est très utile pour déduire séparé-

ment le CO2 d’origine fo ss i le. Par aille u rs, le

LSCE effectue autour de chaque observa-

to i re un réseau de pré l èvements ré g u l i e rs

pour quantifier la variabilité ré g i o n a le .

Depuis 1996, pour disposer de mesure s

re p ré s e n ta t i ves de l’ a t m o s p h è re de fond en

région co n t i n e n ta le, le LSCE a mis en place

des pré l èvements ré g u l i e rs de 0 à

3 0 0 0 m è t res au-dessus d’Orléans. Ce jeu

de données est l’une des pre m i è res séries

de mesures en atmosphère co n t i n e n ta le, et

a permis de quantifier la variabilité saison-

n i è re du CO2 dans la basse tro p o s p h è re .

Mesures futures Ramces

Pour densifier le réseau dans des ré g i o n s

clés, le choix s’ e st porté sur l’ o céan Indien.

Il s’agit du système d’observation Oiso basé

sur le navire océanique Marion-Dufre s n e ,

a vec le projet de trois stations de pré l ève-

ment d’air sur flacons à la Réunion, à

Tromelin (opérationnel depuis 1997) et aux

M a l d i ves. Ces stations, complétées par

A m ste rdam (continu) et Crozet (co l l a b o ra-

tion avec la Noaa), dev raient permettre une

bonne ca ractérisation du rô le de ce t te

région dans le cyc le du carbone d’ici à tro i s

ou cinq ans.

Projet européen Aerocarb 

La deuxième région clé étudiée par Ramce s

e st l’ E u rope. Le LSCE co o rdonne le pro j e t

A e ro carb avec treize autres labora to i res, qui

vise à porter de quatorze à tre n te les obser-

va to i res du CO2 a u - d e ssus du co n t i n e n t

e u ropéen d’ici à trois ans. Ce pro g ra m m e

veut démontrer la faisabilité d’une appro c h e

i n t é g rée pour estimer et co n t rô ler le bilan

net de carbone en Europe depuis l’ é c h e l le

m e n s u e l le jusqu’à l’ é c h e l le déca d a i re. Il s’ a-

git d’un vé r i ta b le réseau paneuropéen de

suivi des gaz à effet de serre, qui vise à uni-

fier les réseaux de mesures du CO2 e n

E u rope, à co m p l é ter par des mesures avion,

et utiliser des techniques mesures ultra -

p récises de CO2. Il s’agit de mettre en œuvre

une nouve l le approche avec tra ce u rs multi-

p les permettant de séparer les différe n te s

origines des flux de carbone : co n ce n t ra t i o n

en 1 8O2 et 1 3CO2 (inte raction te r re - o céan), en
1 4CO2 (contribution du fuel fo ss i le) et mesu-

res de CO (validation comme alte r n a t i ve

moins co û teuse pour le 1 4C O2) .

>

8
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Les mesures de flux de carbone dans le s

é co s y stèmes te r re st res sont effe c t u é e s

dans le ca d re du pro g ramme inte r n a t i o n a l

Fluxnet et des dive rs pro g rammes ass o c i é s

au groupe de projets Carboeurope qui sont

décrits ci-dessous. 

Carboeuroflux 

Le but de ce pro g ramme est d’améliore r

nos co n n a i ss a n ces sur l’ i m p o r ta n ce, la

lo calisation et l’ évolution te m p o re l le des

puits et des sources de Carbone dans le s

é co s y stèmes te r re st res, et de co m p re n d re

le u rs causes. 

Ceci doit permettre d’améliorer la ca p a c i t é

de négociation de la Communauté euro-

péenne dans le ca d re du Pro to co le de

Kyo to .

Carboage

L’objectif de ce pro g ramme est d’analy s e r

le rô le des fo rêts en Europe comme puits

de Carbone pendant leur cyc le de vie. À

ce t te occasion on effe c t u e ra des mesure s

de flux de CO2 sur un ce r tain nombre de

s i tes (comme dans Carboeuroflux), qui

s e ront utilisées pour estimer ces flux à une

é c h e l le supérieure. Ceci permettra de met-

t re au point de nouve l les options de gest i o n

pour la séquest ration du carbone. On s’ a t-

tend à ce que les perturbations du sol

ré s u l tant des pratiques sylv i co les (planta-

tion, entretien, ré co l te) produisent des flux

de carbone à partir du sol, ce qui peut avo i r

un effet important sur l’ évolution te m p o-

re l le de ces flux. 

C o n cernant ces deux pro g rammes, la

Fra n ce dispose de cinq sites ex p é r i m e n-

taux, opérationnels et qui alimentent le s

bases de données. Ils sont présentés dans

le ta b leau suiva n t :

Tous ces sites sont dotés d’un équipe-

ment similaire : un mât (ou tour) de

m e s u re portant un ensemble de ca p te u rs

rapides permettant la mesure des flux de

quantité de mouvement, chaleur sensible ,

vapeur d’eau, CO2. Les mesures sont

e f fectuées à 20 Hz, en continu sur des

périodes de plusieurs années co n s é c u t i-

ves. En outre, sont également effe c t u é e s

des mesures microclimatiques (ra yo n n e-

ment, te m p é ra t u re, humidité, vent, pré c i-

p i tations…) et des mesures éco p h y s i o lo-

giques (débits de sève, photo s y n t h è s e ,

re s p i ration du sol, biomasse, indice

fo l i a i re … ) .

Carbodata

Les données issues de ces sites sont de

deux types :

◗ données brutes (20 Hz), arc h i vées sur

CD par chaque participant ;

◗ données élaborées (1/2 h), tra n s m i s e s

au re s p o n s a b le du pro g ramme Carbodata ,

qui a en charge le maintien de la qualité et

l’ a rc h i vage. Il s’agit d’une banque de don-

nées qui fournit l’ i n formation re l a t i ve au

c yc le du carbone pour une large gamme

d ’ é co s y stèmes et de lieux. Cela doit per-

m e t t re des estimations au jour le jour des

changements dans les sources et le s

puits de carbone en des s i tes variés pour >

4.3
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des études sur des éco s y stèmes. On

p o u r ra aussi valider des produits issus de

la télédétection. Enfin, tout ceci doit per-

m e t t re de fa i re des bilans de carbone à

l’ é c h e l le supérieure, vo i re de fournir des

ca r tes européennes de flux de CO2. Le

but ultime est de fournir des est i m a t i o n s

de puits de carbone à partir de modèle s ,

en réponse aux demandes des utilisa-

te u rs ou des Éta t s - m e m b res de l’ U n i o n

e u ropéenne. 

Les éco s y stèmes fo re st i e rs, qui occ u-

pent 27 % du te r r i to i re en Fra n ce, fo n t

l’objet d’observations ré g u l i è res de deux

t y p e s : l’ I n ve n ta i re fo re stier national éva-

lue, sur un pas de temps de dix-douze

ans, depuis près de quara n te ans, la re s-

s o u rce et la productivité fo re st i è res et,

depuis une dizaine d’années, re c u e i l le

des données éco logiques, nota m m e n t

sur la flo re et les sols fo re st i e rs. Depuis

dix-quinze ans, un dispositif de suivi

i n tensif (re levés annuels ou infra -

annuels), installé à l’origine dans le

co n tex te des « pluies acides », a évo l u é

ve rs un dispositif poly va lent co u v ra n t

l’ e n s e m b le des influences enviro n n e-

m e n ta les. Ces deux dispositifs permet-

tent d’évaluer périodiquement les sto c k s

de carbone dans la biomasse et les sols

fo re st i e rs, et doivent, à terme, permettre

de quantifier l’ i n f l u e n ce des modifica-

tions enviro n n e m e n ta les, notamment le s

changements climatiques.

L e Cnes a été l’un des org a n i s m e s

p i o n n i e rs de l’ o b s e r vation spa-

t i a le de la Te r re. Son pro g ra m m e

en la matière occupe près d’un tiers de son

b u dg e t ; il le conduit en co o p é ration inte r n a-

t i o n a le, dans un ca d re bilatéral, mais auss i

en participant de fa çon importa n te (de 22 %

à 25 % selon le pro g ramme) aux projets de

l’A g e n ce spatiale européenne (Esa). Ce pro-

g ramme s’ o rganise en « f i l i è re s », séries de

p rojets répondant à des objectifs co m m u n s

ou faisant appel à des techniques spéci-

fiques, avec le souci de l’ i n n ovation, de la

s a t i s faction des besoins scientifiques et du

d éve loppement des applica t i o n s .

F i l i è re d’imagerie 

de la surfa ce te r re st re

La filière d’imagerie à haute ré s o l u t i o n

s o u tenue par le Cnes co m p o r te le syst è m e

d ’ imagerie optique Spot (quatre sate l l i te s

l a n cés de 1986 à 1998 ; Spot-5 sera lancé

en 2002) et les sate l l i tes radar de l’ E s a

(ERS-1 et 2 lancés en 1991 et 1995 ; Envisat

s e ra lancé en octo b re 2001), dont les ima-

ges sont utilisées pour des applica t i o n s

variées. Au-delà de la filière Spot, le Cnes

p ré p a re, en co o p é ration européenne, le

s y stème Pléiades qui co m p re n d ra des

m i ssions d’imagerie optique et radar de

résolution spectra le et spatiale va r i é e s

pour ré p o n d re aux besoins dive rs des utili-

s a te u rs euro p é e n s .

Sans fournir dire c tement des données

re l a t i ves au climat, les observations acqui-

ses sur une longue période par les sate l l i-

tes Spot, et notamment par le ca p te u r

V é g é tation, qui ass u re quotidiennement

une co u ve r t u re glo b a le des te r res émer-

gées, co n stituent une base de ré f é re n ce

pour le suivi à long terme de la co u ve r t u re

des sols.

D i stribuées sur une base co m m e rc i a le, le s

données Spot et Végétation sont mises à

disposition de la communauté scientifique

e u ropéenne dans des conditions ta r i fa i re s

p ré f é re n t i e l les, pouvant aller jusqu’à la

g ra t u i t é .

F i l i è re météoro lo g i q u e

Dès les années soixante-dix, le Cnes a

engagé une filière météoro logique ave c

>

4.4

Observations

des écosystèmes forestiers

O b s e r vation spatiale5

8
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Météosat, tra n s f é ré à l’Esa, puis à

Eumetsat. Depuis, son effort s’ e st porté sur

l’ a m é l i o ration des missions de prév i s i o n

o p é ra t i o n n e l le du temps, avec de nouve a u x

ca p te u rs, comme Iasi qui équipera la série

de trois sate l l i tes météoro logiques euro-

péens en orbite polaire Metop (qui sera

l a n cé en 2005), et la pré p a ration des mis-

sions futures, au-delà de MSG et Meto p .

Les données des sate l l i tes météoro lo-

giques, et l’ a m é l i o ration de leur perfo r-

m a n ce, notamment en ce qui co n cerne le

sondage atmosphérique, sont d’un intérê t

d i rect pour le climat.

Filières de recherche

Les filières de re c h e rche, destinées à la

co n n a i ss a n ce du système Te r re, sont un

élément très important du pro g ramme du

Cnes. Elles visent d’abord l’acquisition des

jeux de données globaux néce ss a i res aux

p ro g rammes mondiaux de re c h e rche sur le

climat et le changement global, mais auss i

d ’ a u t res objectifs, tels que l’ a m é l i o ra t i o n

des co n n a i ss a n ces en géodynamique, afin

de prévoir ou de te m p é rer les risques géo-

physiques. Les para m è t res mesurés se

ra p p o r te n t :

◗ aux nuages, à la vapeur d’eau, au ra yo n-

nement, aux aérosols, au co u vert vé g é tal, à

la co u leur de l’ e a u : c’est l’objet de la filière

G rand Champ, avec Polder-1 et 2,

V é g é tation-1 et 2, ScaRaB-1 et 2, Meris ;

◗ à la circulation océanique, avec la filière

altimétrique, qui co m p rend To p ex /

Poséidon, Jason 1, RA / ERS et Envisat,

C r yo s a t ;

◗ à la physico-chimie de l’ a t m o s p h è re ,

g r â ce à la filière ballons et inst r u m e n t s

a é roportés (campagnes Theseo, Stra te o le ,

Map), et à la filière sondage atmosphérique

(Wind II, Odin, Iasi, Envisat, Alissa, Pica ss o -

Cena, etc . ) ;

◗ à la mesure du champ de gravité, du

champ magnétique, la détermination du

g é o ï d e : c’est l’objet de la filière géophy-

sique, à laquelle co n co u rent la série des

Doris (sur Spot, To p ex / Poséidon, Envisat,

C r yosat), et les missions Oersted, Champ,

G ra ce, Goce. Les données ainsi acquises

co n co u rent notamment à la déte r m i n a-

tion de la circulation océanique dérivé e

des données de to p o g raphie dynamique

des o céans acquises par altimétrie.

To u tes ces filières s’ a ccompagnent d’un

soutien à l’ ex p lo i tation des données, en

p a r tenariat avec les autres organismes et

au plan européen, notamment au tra ve rs

de ce n t res de production de données thé-

matiques, tels que Merca tor pour l’ o cé a n o-

g raphie. Les données des sate l l i tes de la

f i l i è re de re c h e rche sont mises gra t u i te-

ment à la disposition de la co m m u n a u t é

scientifique. Le tra i tement, l’ é ta lonnage, la

validation et l’ a rc h i vage des données sont

e f fectués sous le co n t rô le d’équipes de

re c h e rche inte r n a t i o n a le s .

Afin de garantir la continuité des observa-

tions spatiales intére ssant le climat, le

Cnes entre p rend des discussions pour

m a i n tenir l’ o p é rationnalité des données.

C ’ e st le cas avec la Nasa pour To p ex /

Poséidon et Jason-1 d’une part, et avec la

Noaa et Eumetsat, d’autre part, en vue du

t ra n s fert de responsabilité de la filière alti-

métrique de précision ve rs ces deux entités

( J a s o n - 2 ) .

La participation aux programmes

de l’Agence spatiale européenne

L’A g e n ce spatiale européenne déve lo p p e

pour sa part un pro g ramme Enve lo p p e

d ’ o b s e r vation de la Te r re (EOEP), à la pre-

m i è re phase duquel la Fra n ce participe à

h a u teur de 22 %. Cette pre m i è re phase

(1999-2001) co m p o r te des missions « E a r t h

E x p lo re r » de type re c h e rche qui pré s e n te n t

to u tes un intérêt direct pour le climat :

d é termination fine du géoïde (Goce), ca r to-

g raphie des glaces (Cryosat), déte r m i n a t i o n

ex p é r i m e n ta le de l’humidité des sols et de

la salinité superficielle de l’ o céan (Smos).

La seconde phase (2002-2007) de EOEP

s e ra décidée fin 2001. Dans ce ca d re, pour-

rait être engagé un pro g ramme Earth

Wa tch, à vo cation applica t i ve, co m p o r ta n t

des missions d’imagerie optique et radar et

une mission de surve i l l a n ce océanique en

o r b i te polaire, pro longeant les miss i o n s

ERS et Envisat.

Programe national de télédétection

satellitaire

Le Pro g ramme national de télédéte c t i o n

s a te l l i ta i re (PNTS) illust re bien l’ u t i l i s a t i o n

de l’ i n strument sate l l i ta i re pour le climat, >
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et ses thèmes d’étude sont présentés sui-

vant les différents milieux (cryo s p h è re ,

b i o s p h è re, atmosphère, océ a n ) .

La cryo s p h è re est une co m p o s a n te impor-

ta n te du système te r re st re qui re g ro u p e

l’eau sous ses différe n tes formes solides,

neige ou glace : la neige, les glaces de mer

ou de lacs et de rivière, les glaces des ca lo t-

tes polaires et les glaciers de monta g n e .

Cet élément important du système te r re s-

t re se re n co n t re des Tropiques aux pôle s .

C ’ e st par ses effets d’albédo et de ré t ro a c-

tion positive que son rô le sur le syst è m e

climatique est essentiel. On pense qu’une

partie du ré c h a u f fement climatique mesu-

rée dans les hautes latitudes de l’ h é-

m i s p h è re Nord, notamment au Canada, est

conditionnée par ces effets. La neige et la

g l a ce, permanentes ou saisonnière s ,

jouent aussi un rô le prédominant sur le

bilan hydro logique te r re st re par les quanti-

tés d’eau pote n t i e l lement disponible s

q u ’ e l les re n ferment. La cryo s p h è re est

l’une des causes importa n tes de l’ é l éva t i o n

du niveau de la mer. Ces éléments sont des

i n d i ca te u rs sensibles d’un éventuel chan-

gement climatique que l’on peut déte c ter et

s u i v re des Tropiques aux pôles. Pour le s

g l a ces de mer, la co u ve r t u re spatio-te m p o-

re l le des diffusiomètres d’ERS fo u r n i t ,

depuis 1992, l’ évolution saisonnière et

i n te ra n n u e l le de la rugosité (liée au type de

g l a ce de mer) et de l’humidité de surfa ce .

L a n cé en juin 1999, le diffusiomètre

SeaWinds sur QuickSCAT fournit un suivi

journalier de la ré t rodiffusion, avec une

résolution permettant de suivre la dérive

des glaces de mer de pre m i è re année ou

p l u r i a n n u e l les sur des périodes de tro i s

j o u rs. En ce qui co n cerne les glaciers alpins

ou tro p i caux, on sait maintenant, grâce aux

images optiques, re p é rer les zones d’acc u-

mulation et les zones d’ablation. On peut

donc co n n a î t re la position de la ligne d’éq u i-

l i b re, afin de déterminer le bilan de mass e .

Si l’ é tendue de la co u ve r t u re neigeuse est

fa c i lement déte c ta b le, l’ é p a i sseur, en

revanche, l’ e st moins. Les deux canaux à 19

et 37 GHz des ra d i o m è t res donnent une

va leur approx i m a t i ve de l’ é p a i sseur qui ne

tient pas co m p te de l’ évolution du mante a u

neigeux. L’utilisation du gradient de te m p é-

ra t u re de la neige permet de corriger ce s

algorithmes (Cesbio). L’ a l t i m è t re, quant à

lui, permet de mesurer l’ extinction du man-

teau neigeux, donc pote n t i e l lement l’ é p a i s-

seur (Legos). En ce qui co n cerne le bilan de

l’A n ta rctique, les variations saisonnière s

des taux d’accumulation ont été est i m é e s

en termes de variation du niveau de la mer :

ce l les-ci créent un signal sur le niveau de la

mer de 3 m i l l i m è t res d’amplitude maxi-

mum fin déce m b re, que l’on sait parfa i te-

ment identifier sur les données altimé-

triques (Legos).

Pour la te r re solide, on a ex p lo ré de nou-

veaux modes d’observation comme le ra d a r

a é roporté en bande P, la télémétrie laser

a é roportée à champ large, et l’ a l t i m é t r i e

s a te l l i ta i re en domaine co n t i n e n tal. Ces

d éve loppements permettent notamment le

suivi des plans d’eau, des rivières et des

f le u ves. De même, on a élargi le champ

d ’ a p p l i cation de la télédétection à des

domaines peu ex p lo rés tels que la dyna-

mique litto ra le avec, par exe m p le, l’ évo l u-

tion du trait de cô te, l’ é m e rg e n ce d’îlo t s

rocheux. Leur co n n a i ss a n ce est en effe t

e ss e n t i e l le pour la navigation. Enfin, des

a p p roches nouve l les se sont intére ssées à

l’ e n v i ronnement urbain avec une utilisation

combinée optique et radar pour des études

i n t é g rées de l’ e n v i ronnement des ville s .

Pour la biosphère, qui co m p rend le cyc le de

l’eau et le cyc le du carbone, voici les études

re s p e c t i ve s .

Cycle de l’eau

L’eau co n stitue un élément essentiel du sys-

tème par le couplage étroit de ses flux ave c

ceux d’énergie, de gaz (dont les gaz à effe t

de serre), solutés, co l loïdes, particule s ,

gènes, etc. Les observations spatiales per-

m e t tent de mieux ca ractériser le fo n c t i o n-

nement du sol, les états de surfa ce du sol en

relation avec le ruiss e l lement et l’ é ro s i o n ,

les conditions hydriques dans la zone non

s a t u rée, de décrire les chemins de l’eau et

en particulier l’étude du lit majeur des

g rands fle u ves, et d’estimer les débits à

l’ ex u to i re de bassin ve rsant en évaluant le s

termes du bilan. La radiométrie micro - o n d e

en bande L permet de ca ractériser l’ h u m i-

dité de surfa ce. Le déve loppement du pro-

g ramme sate l l i ta i re Smos s’inscrit auss i

dans ce ca d re. L’ i n te r p ré tation des données

>
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radar sur sols rugueux pro g re sse. On peut

ainsi estimer la rugosité et la biomasse en

zone semi-aride en situation de sol sec.

C yc le du ca r b o n e

Ceci co n cerne la productivité, la dyna-

mique et le fonctionnement des éco s y st è-

mes, naturels ou anthropisés. Des ava n-

cées importa n tes ont été réalisées sur la

description, la co m p réhension et l’ u t i l i s a-

tion de la ré f le c ta n ce dans le domaine

s o l a i re. Des méthodes d’inve rsion ont été

p roposées pour l’ e stimation des ca ra c t é-

r i stiques biophysiques de la surfa ce (LAI,

Fapar, albédo, humidité du sol, quantité de

b i o m a sse) notamment grâce à l’ u t i l i s a t i o n

de la variation dire c t i o n n e l le en support à

l’ i n te r p ré tation des données Po l d e r. Ces

t ra vaux permettent l’ e stimation de va r i a-

b les entrant dans les pro ce ssus décriva n t

les flux de carbone et d’eau aux différe n-

tes échelle s : lo ca les, kilométriques et

g lo b a le s .

En ce qui co n cerne l’ a t m o s p h è re météoro-

logique et l’ évolution du climat, la co m p ré-

hension des inte ractions nuages-aéro s o l s -

vapeur d’eau-ra yonnement passe néce s-

s a i rement par l’ o b s e r va t i o n ; les miss i o n s

s p a t i a les dévolues à ce thème ont joué et

j o u e ront un rô le primordial dans le futur. Il

s’agit d’étudier les nuages, de re m o n ter à

le u rs ca ra c t é r i stiques optique et physique,

d’étudier également les aérosols, l’ i n te n s i t é

de le u rs sources, le u rs propriétés ra d i a t i ve s

et physiques, d’estimer le bilan radiatif, de

mieux cerner le cyc le de l’eau et de quanti-

fier to u tes les ré t roactions ass ociées. Des

ré s u l tats de to u te pre m i è re importa n ce ont

été obtenus sur l’étude des aérosols. To u t

d’abord, les algorithmes utilisant les

m e s u res de Polder ont permis une exce l-

le n te ca ractérisation des aérosols au-des-

sus de l’ o céan. Les mesures polarisées de

Polder fo u r n i ssent la pre m i è re quantifica-

tion des aérosols au-dessus des te r re s

depuis l’ e s p a ce .

Pour les nuages, les mesures de Po l d e r

p e r m e t tent d’analyser l’ a n i s o t ropie du

ra yonnement réfléchi. Les observa t i o n s

p e r m e t tent ainsi de discriminer ce r ta i n s

m o d è les de microphysique. De plus, ave c

les mesures polarisées de Polder, on dis-

tingue sans ambiguïté la phase des nua-

ges. Enfin, les mesures de Polder donnent

une mesure très précise de la ta i l le des

g o u t tes au sommet des nuages.

Pour l’ o céan, des analyses méthodolo-

giques sur un même para m è t re physique

i ssues de différents ca p te u rs sate l l i te s

(ERS, QSCAT, NSCAT pour les ve n t s ; ERS,

SSMI pour les flux ; ERS, To p ex / Po s é i d o n

pour le niveau de la mer) améliorent la

re stitution du signal (Lodyc) et permette n t

de re co n st r u i re des champs océ a n i q u e s

utilisant au mieux les capacités spatio-

te m p o re l les de chaque mission (niveau de

la mer). Un modèle d’inve rsion des te m p é-

ra t u res de surfa ce sate l l i ta les pour pro-

d u i re des champs à haute résolution de

co u rant de surfa ce océanique a été déve-

loppé et te sté en Atlantique Sud, de même

qu’une méthode de surve i l l a n ce par alti-

métrie du transport du co u rant des

M a louines intégré ve r t i ca lement (Legos,

L o d yc ) . ■

Ces pro g rammes de re c h e rche et d’observation du changement climatique co u v rent 
une large gamme d’échelles dans l’ e s p a ce et le temps (climat passé notamment), 
un grand nombre de pro ce ssus physiques, chimiques et biologiques et leur inte ra c t i o n .
Les observations sont réalisées dans des milieux (te r re, atmosphère, océan) va r i é s
p e r m e t tant de mieux co m p re n d re le fonctionnement de l’ e n s e m b le du système, 
tout en ass u rant la co m p a raison avec des climats anciens. Les ava n cées proposées 
pour l’ o b s e r vation océanique, à co n n o tation opéra t i o n n e l le, permettront aussi de mieux
co m p re n d re le fonctionnement de la machine océan, qui joue un rô le important pour 
le climat. Par aille u rs, la question de la pérennisation des observations, qui est
e ss e n t i e l le pour le suivi du climat, a été clairement posée ces dernières années,
conduisant à la mise en place des Observa to i res (opérationnels et re c h e rche) 
en environnement. Enfin, l’ i n i t i a t i ve européenne GMES (Global Monito r i n g
for Environment and Security) se propose d’effectuer un suivi de l’ e n v i ronnement 
g lobal dans le ca d re des traités enviro n n e m e n taux (Pro to co le de Kyo to ) .

C O N C LUSION GÉNÉRALE
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L’enseignement des sciences et

vie de la Te r re (SVT), au co u rs

duquel le phénomène de l’ e f fe t

de serre est abordé, est obligato i re pour

tous les élèves. 

Celui-ci répond à plusieurs objectifs dont

les principaux sont l’ a p p ro fo n d i ssement de

leur formation méthodologique, l’ é l a rg i s-

sement de leur culture, l’acquisition d’une

rationalité leur permettant une analyse cri-

tique et une ouve r t u re de l’esprit aux appli-

cations et aux implications humaines de la

connaissance scientifique, notamment

dans le domaine de l’ e n v i ronnement. 

L’ é d u cation à la responsabilité humaine en

m a t i è re de santé et d’environnement co n s-

titue une des priorités importa n tes des

p ro g rammes des sciences de la vie et de la

Te r re au collège et au lycée. Cette partie,

s o u vent abordée en fin d’année de la

sixième à la troisième, est ce n t rée sur une

préoccupation éducative. Mobilisant et

a p p ro fo n d i ssant si néce ss a i re des bases

scientifiques acquises, elle fonde sur ce l-

les-ci une ré f lexion sur les re s p o n s a b i l i t é s

i n d i v i d u e l les et co l le c t i ves dans ces domai-

n e s .

Si l’unité des chapitres se fait autour d’ob-

jectifs éducatifs quelques aspects seule-

ment, comme par exe m p le la pro b l é m a-

tique de l’ e f fet de serre, sont choisis pour

leur importa n ce dans la vie de chaque

c i toyen et parce qu’ils se relient à des

sujets déjà étudiés. 

L’ é d u cation à la responsabilité en matière

d ’ e n v i ronnement, ce n t rée jusque-là sur la

qualité des milieux de vie, la gestion des

re ss o u rces, la formation des paysages et

la prévention des risques majeurs s’ é l a r-

git à un niveau plus global. On insiste donc

sur l’ i m p o r ta n ce d’une gestion à lo n g

terme des re ss o u rces, respectueuses des

é q u i l i b res naturels et du patrimoine biolo-

gique : le co n cept de déve loppement dura-

b le est abordé. D’aille u rs, ce t te partie te r-

m i n a le soulève des problèmes bio-

éthiques, à aborder en relation avec le

p ro fe sseur d’éducation civique.

Le phénomène scientifique de l’ e f fet de

s e r re est enseigné généra lement en

c l a sse de seconde, au co u rs de la partie

« Les singularités de la planète Te r re » .

Dans les manuels de sciences, il est sou-

vent traité dans le chapitre co n s a c ré aux

g randes zones climatiques. Au coté d’un

co u rs st r u c t u ré sur les sources de vie que

re p ré s e n tent le soleil, l’air et l’eau, u n e

définition de l’ e f fet de serre est intro d u i te .

La lutte contre l’effet de serre ne pourra être efficace que si 

la problématique du changement climatique est connue et bien comprise par

les citoyens, et en particulier par les décideurs territoriaux. Elle pourra

alors être prise en compte dans les décisions publiques et plus

généralement dans les comportements de tous. Ceci ne pourra se faire sans

un effort important d’information des citoyens et de formation des

professionnels et des décideurs concernés.

C’est dans ce sens que le Parlement français a conféré, en février 2000, à

l’occasion d’une proposition de loi, à la lutte contre l’intensification de l’effet

de serre, la qualité de « priorité nationale », avec le soutien « sans réserve »

du gouvernement et de l’ensemble des groupes politiques du pays. 

É d u cation primaire, seco n d a i re et supérieure1

INTRODUCTION
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Les élèves peuvent ainsi lire, par exe m-

p le : « P ro ce ssus de ré c h a u f fement des

b a sses couches de l’ a t m o s p h è re dû à

l’absorption de la chaleur émise par le

s o leil et la surfa ce de la te r re par la

vapeur d’eau et ce r tains gaz pré s e n t s

dans l’ a t m o s p h è re (CO2, méthane, pro to-

xyde d’azote, ozone de basse altitude…).

Le ré c h a u f fement actuel de l’ a t m o s p h è re

p o u r rait ré s u l ter, en partie, d’un effet de

s e r re additionnel d’origine anthro p i q u e . »

En complément, un module org a n i s é

a u tour d’une étude de cas, invite à des

exe rc i ces d’appro fo n d i ssement. Pour le

cas présent, le tra vail à réaliser peut

amener à ré p o n d re à la quest i o n : « L e s

hommes peuvent-ils perturber les équili-

b res climatiques de la Te r re ? » Des

documents scientifiques y sont

i n t ro d u i t s : ta b leaux de variations ré ce n-

tes de la te m p é ra t u re atmosphérique

m oye n n e ; courbe de la co n ce n t ration en

C O2 dans l’ a i r ; co m p a raison de l’ ex te n-

sion de glaciers alpins au co u rs des deux

d e r n i e rs siècles et mise en relation ave c

les variations de te m p é ra t u re ; ex t raits de

co u p u res de pre ss e .

Ces documents de nature scientifique co r-

respondent à la formulation des co m p é-

te n ces à déve lopper chez les élève s : just i-

fier, sur la base de données scientifiques,

le bien-fondé de mesures prises dans le

domaine de l’ e n v i ronnement ; disc u ter sur

des bases scientifiques de la re s p o n s a b i-

lité de l’Homme quant aux co n s é q u e n ce s

de ses activités sur l’ e n v i ronnement à l’ é-

c h e l le de la planète. 

D ’ a u t res informations re l a t i ves à notre

p roblématique (négociations inte r n a t i o-

n a les, politiques…) pourront être déco u-

ve r tes à l’ o ccasion des quest i o n n e m e n t s

et exe rc i ces qui sont proposés aux élève s .

Les objectifs visés impliquent des st ra t é-

gies pédagogiques adaptées, par exe m-

p le l’ i m p l i cation des élèves dans des

actions co n c rè tes et ré a l i stes d’utilité

co l le c t i ve, co n d u i tes selon une démarc h e

de pro j e t ; la mise en place de tra vaux de

g roupes, avec répartition des tâches et

prises de re s p o n s a b i l i t é s ; le tra vail auto-

nome hors de la classe. C’est dans ce

ca d re-là que des élèves fra n çais ont pu

participer à la Confére n ce des jeunes lo rs

de la 6e C o n f é re n ce des Parties à La Haye

en nove m b re 2000 (COP6).

De fa çon plus généra le, l’ e n s e i g n e m e n t

des sciences et vie de la Te r re doit aider

chaque adole s cent à effectuer pour la

s u i te un choix positif d’une série et

d’une option répondant à ses aspira-

tions et à ses co m p é te n ces. Il pourra

fa voriser l’ o r i e n tation d’élèves en plus

g rand nombre ve rs la série et l’ e n s e i g n e-

ment supérieur scientifique où la pro b l é-

matique de l’ e f fet de serre sera re p r i s e

plus pro fo n d é m e n t .

Gr â ce aux re n co n t res inte r n a-

t i o n a les placées sous l’ é g i d e

de l’Onu, largement médiati-

sées (Sommet de la Te r re à Rio en 1992,

négociations de Kyo to et La Haye, dernière s

p u b l i cations des tra vaux des rapports du

G roupe inte rg o u ve r n e m e n tal sur l’ évo l u t i o n

du climat…), l’ e n s e m b le de la population

d ev rait être de plus en plus familiarisé ave c

la notion de l’ e f fet de serre. Les ré ce n te s

ca ta st rophes nature l les ont re n fo rcé l’ a p-

p ro fo n d i ssement et la reprise de ce l le - c i

par les médias.

Depuis 1973, date d’une des pre m i è re s

études d’opinion européenne qui montra i t

le haut niveau d’intérêt du public pour le

thème de l’ e n v i ronnement, les différe n te s

e n q u ê tes qui ont eu lieu depuis n’ont jamais

démenti cet intérê t .

En 1998, l’ I fen (Institut fra n çais de l’ e n v i ro n-

nement) a demandé au Credoc de co m p a-

rer à tra ve rs une même liste la hiéra rc h i e

Campagne d’info r m a t i o n2

2.1

L’état de l’opinion française
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des priorités pour l’action de l’ É tat et ce l le

des domaines où les individus pensent pou-

voir agir eux-mêmes pour la pré s e r va t i o n

de l’ e n v i ronnement. La lutte co n t re la pollu-

tion de l’air et de l’ a t m o s p h è re est perç u e

comme la priorité pour l’action de l’ É tat. La

p roportion de ceux qui la désignent en pre-

m i è re position ne ce sse d’augmente r

depuis quelques années, dans un co n tex te

où les pics de pollution dans les gra n d e s

v i l les ont été abondamment co u verts par

les médias. La montée de la prise de co n s-

c i e n ce des effets quotidiens de la pollution

de l’air n’a pas fo n d a m e n ta lement modifié

la perception que les gens ont de leur pos-

sibilité de fa i re quelque chose pour co n t r i-

buer à la ré d u i re. Seuls 11 % des Fra n ça i s

pensent pouvoir agir individuellement à ce

p ropos. La part de ceux qui pensent pouvo i r

fa i re quelque chose individuellement pour

l i m i ter la pollution de l’air a te n d a n ce

cependant à s’ a cc ro î t re depuis trois ans.

E l le est en outre plus élevée parmi ceux qui

désignent la pollution de l’air comme pre-

m i è re priorité de l’action enviro n n e m e n ta le

de l’ É tat. Par aille u rs, selon une autre

e n q u ê te de 1997, neuf auto m o b i l i stes sur

dix se disent prêts à abandonner leur vo i-

t u re en cas de pic de pollution (Ademe).

Mais, derrière ce t te notion de pollution de

l’air et de l’ a t m o s p h è re, ce l le de l’ e f fet de

s e r re demeure enco re aujourd’hui trè s

a p p rox i m a t i ve. C’est ce qu’il re ssort d’une

étude réalisée par l’Ademe en 2000 auprè s

du grand public. Si la notion est connue de

par son intitulé, un taux important d’igno-

ra n ce sur les évo cations spontanées de l’ e f-

fet de serre domine. Ce qui ne l’ e m p ê c h e

pas de susciter pourtant de multiples évo-

cations : pour beaucoup il s’agit en ré a l i t é

d’une co n s é q u e n ce plus ou moins dire c te

de la pollution. Pour la plupart, l’ e f fet de

s e r re est un fait établi et non une co n t ro-

ve rse scientifique, et les co n s é q u e n ces de

ce t te réalité sont redoutées, y compris du

re ste les moins pro b a b les. Pa ra d ox a le m e n t ,

bien que les causes du problème soient mal

identifiées, les remèdes proposés sont

a ssez ré a l i stes (usage de la vo i t u re … ) .

Ce co n stat nous amène à enco u rager le

t ra i tement, par to u tes les formes de

médias, de sujets tels que l’ é tat des

co n n a i ss a n ces scientifiques sur l’ i n f l u e n ce

des activités humaines sur le climat, le s

politiques prises par les États pour lutte r

co n t re le ré c h a u f fement, l’ é tat des négocia-

tions inte r n a t i o n a les sur la mise en œuvre

de politiques co o rd o n n é e s …

À ce stade, nous dist i n g u e rons trois types

de public : les actions menées dire c te m e n t

a u p rès des décideurs te r r i toriaux, ce l les en

d i rection du grand public et ce l les pour le s

i n d u striels. Même si chacune d’elles peut

s’ a d re sser à tous et se re co u p e r. Enfin,

nous re g a rd e rons le rô le joué par d’autre s

é m e t te u rs, ceux des médias et des ass o c i a-

t i o n s .

L’un des objectifs ce n t raux des ré d u c-

tions d’émissions de gaz à effet de serre

réside dans la participation et dans l’ a p p ro-

priation de ces objectifs par l’ e n s e m b le des

a c te u rs te r r i toriaux. En effet, la lutte co n t re

l’ e f fet de serre doit être intégrée dans le s

décisions et les choix d’inve st i ssement des

co l lectivités te r r i to r i a les. Ainsi la vo lonté de

réduction des émissions de gaz à effet de

s e r re doit être pré s e n te lo rsqu’une munici-

palité effectue des choix pour le mode de

c h a u f fage, le mode de transport et d’urba-

nisme, le déve loppement de ce r ta i n e s

é n e rgies re n o u ve l a b les pour le déve lo p p e-

ment des agglo m é ra t i o n s …

Les co l lectivités sont effe c t i vement enga-

gées dans la problématique de l’ e f fet de

s e r re à tra ve rs des engagements qui le s

lient à l’ É tat. Dans les co n t rats de plans

É tat-Régions, l’ i n formation et la sensibili-

sation co n stituent l’un des quatre thèmes

p r i o r i ta i res d’application pour la lutte

co n t re l’ e f fet de serre, notamment dans

le u rs vo lets sur les économies d’énerg i e ,

sur les énergies re n o u ve l a b les et sur le s

déchets. Les schémas de service doive n t

p e r m e t t re de définir co l le c t i vement et d’ar-

t i c u ler ex p l i c i tement les grandes politiques

s e c to r i e l les qui contribuent à la st r u c t u ra-

tion des te r r i to i res. Ils fo u r n i ront aux co l-

lectivités te r r i to r i a les et aux acte u rs privé s

un ca d re de ré f é re n ce commun. Les sché-

mas de service co l lectif de l’ é n e rgie et des

2.2
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t ransports participent également de ce t te

co o rdination néce ss a i re des efforts. Plus

ré cemment, on peut citer la loi « S o l i d a r i t é

et re n o u ve l lement urbains » dont l’ o b j e c t i f

e st de ré n over la politique urbaine en alliant

pour la pre m i è re fois les questions d’urba-

nisme, d’habitat et de déplace m e n t s ,

enjeux étro i tement liés, à l’intérieur du

p é r i m è t re de solidarité que doit être l’ a g-

g lo m é ra t i o n .

Afin de soutenir et d’animer cet engage-

ment, la Mies a mis en place un groupe de

t ra vail « Déclinaison te r r i to r i a le » du

P ro g ramme National de Lutte co n t re le

Changement Climatique. Ses objectifs sont

l’échange d’ex p é r i e n ce s ; la fo r m a l i s a t i o n

d’un ca d re de co h é re n ce méthodolo g i q u e

a p p l i ca b le par tous les acte u rs de te r ra i n ;

une co l l a b o ration ex p é r i m e n ta le re n fo rcé e

a vec des co l lectivités pilo te s ; le ca d re de la

d é ce n t ralisation et les besoins de la lutte

co n t re le changement climatique.

To u j o u rs dans cet objectif, la Mies a édité un

o u v rage intitulé « M é m e n to des décideurs »

qui co n stitue un outil opérationnel permet-

tant aux co l lectivités te r r i to r i a les engagées

dans la lutte co n t re l’ e f fet de serre d’orien-

ter le u rs actions et de quantifier les effe t s

de le u rs décisions en termes d’émiss i o n s

de gaz à effet de serre. Ce mémento aide à

o r i e n ter le u rs actions grâce à tre n te - d e u x

fiches techniques re g roupées autour de

cinq grands thèmes : l’urbanisme et le

t ransport ; les bâtiments ; les services ; la

fo rêt et l’ a g r i c u l t u re ; la co o p é ration déce n-

t ralisée. Ce document a été largement dif-

fusé auprès des pré fets de région et des

conseils régionaux, et est à la disposition

des co l lectivités qui en font la demande.

D u rant l’année 2000, des séries de co l-

loques et de co n f é re n ces en région, en par-

tenariat avec l’ a ssociation Atee (Ass o c i a t i o n

technique énergie et environnement) et le

réseau Rare (Réseau des agences ré g i o n a-

les de l’ e n v i ronnement et de l’ é n e rgie) se

sont déroulés. L’objectif était de diffuser de

l’ i n formation et de proposer des actions en

d i rection des régions afin d’aider les élus à

p re n d re en co m p te l’ e f fet de serre dans

le u rs futures négociations de co n t rats ave c

l’ É tat, et les acte u rs économiques à pour-

s u i v re leur déve loppement tout en intégra n t

la problématique. Elles ont pu, à ce r ta i n e s

o ccasions, permettre la réactualisation des

bilans des consommations d’énergie et la

réalisation d’un bilan sur les émissions de

gaz à effet de serre par ré g i o n .

De fa çon plus spécifique, deux co l lo q u e s

régionaux ont eu pour but de sensibiliser

les acte u rs lo caux, et notamment ceux du

tourisme aux incidences des changements

climatiques. Le premier a eu lieu à

Chamonix en juin 2000, et a traité des

co n s é q u e n ces poss i b les de l’ e f fet de serre

sur l’ e n s e m b le du massif alpin. Et un

s e cond s’ e st tenu à Arles, en octo b re 2000,

afin de pré s e n ter les dangers que re p ré-

s e n te rait une montée des eaux liée à des

m o d i f i cations du climat dans les zones

d ’ e st u a i res. Ce dernier a également permis

de réfléchir à la prévention co n t re le s

risques d’inondation dans ces zones, et aux

m e s u res d’adaptation poss i b les sinon.

Ces co l loques ont aussi permis au gra n d

public d’appréhender co n c rè tement quels

p o u r raient être les effets d’un ré c h a u f fe-

ment climatique sur le te r r i to i re national.

Afin que chaque citoyen puisse participer

à la lutte co n t re le changement climatique,

il apparaît fo n d a m e n tal que chacun puiss e

a ccéder dire c tement à une info r m a t i o n

actualisée sur le thème de la pro b l é m a-

tique de l’ e f fet de serre .

Pour ce t te raison, La Mission inte r m i n i st é-

r i e l le de l’ e f fet de serre a inve sti le Web en

s e p te m b re 2000 pour offrir un service en

ligne sur la problématique de l’ e f fet de

s e r re : http://www. e f fe t - d e - s e r re . g o u v. f r

G r â ce à ses six modules et à son bandeau

d’actualités, ce site a pour vo cation d’être

utilisé par l’ e n s e m b le des différents publics

co n cernés par la lutte co n t re le change-

ment climatique : négociate u rs, scienti-

fiques, politiques, société civile, unive rs i ta i-

res, citoye n s …

Son co n tenu documenta i re est ess e n t i e l le-

ment orienté sur des informations re l a t i-

ves aux mécanismes et aux impacts de l’ e f-

fet de serre, aux sta t i stiques des émiss i o n s

de gaz à effet de serre en Fra n ce, aux

négociations inte r n a t i o n a les. Il propose la

2.3
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co n s u ltation et la commande de l’ e n s e m b le

des publications de la Mies.

Son module « A c t u a l i t é s » lui permet d’être

i n formatif et de pré s e n ter de manière opti-

m a le les dernières informations sur le

sujet, en proposant un dossier co m p let sur

l’ événement en co u rs (Confére n ce de La

H a ye, tra vaux du Giec…). 

Il se veut enfin inte ractif par la mise en

p l a ce de forums ré g u l i e rs et d’une rubrique

« C o n ta c t » qui permettent aux inte r n a u te s

de poser des questions, d’émettre des sug-

g e stions ou de fa i re des re m a rq u e s .

Enfin, la Mies propose des liens ve rs le s

s i tes de ses parte n a i res relationnels et opé-

rationnels, comme par exe m p le le site cli-

mat du CNRS, afin d’optimiser les co n n a i s-

s a n ces sur l’ e f fet de serre. 

Pa ra l l è lement à ce t te information en ligne

et en temps réel, une plaquette en co u le u rs

— « Changement climatique : un défi

m a j e u r » — a été réalisée en parte n a r i a t

a vec l’A g e n ce de l’ e n v i ronnement et de la

maîtrise de l’ é n e rgie. Elle s’ a d re sse à to u t

type de public désireux de co m p re n d re le

phénomène scientifique, d’appréhender le s

co n s é q u e n ces de celui-ci, de suivre le s

négociations inte r n a t i o n a les et d’adopte r

de nouveaux co m p o r tements en fa veur de

la lutte co n t re l’ e f fet de serre. Cette pla-

q u e t te fait l’objet d’une diffusion lo rs d’évé-

nements ou manife stations, et de nom-

b reuses diffusions sur simple demande.

Co m p te tenu de l’ i m p l i cation de la pro b l é-

matique de l’ e f fet de serre dans l’ a c t i v i t é

é conomique et la vie de tous les jours, la

société civile a une place non négligeable

dans le pro ce ssus d’information sur le

sujet. 

C ’ e st pourquoi, la Mission inte r m i n i st é r i e l le

e n t retient des relations ré g u l i è res avec le s

re p ré s e n tants d’associations non gouve r-

n e m e n ta les, te l les que ce l les des acte u rs

é conomiques, ce l les des acte u rs de

d é fense de l’ e n v i ronnement et ce l les des

co n s o m m a te u rs. Celles-ci ont effe c t i ve-

ment pour mission d’informer médias et

g rand public, de proposer des politiques

publiques co h é re n tes et de participer aux

négociations inte r n a t i o n a le s .

Du côté des associations de l’ e n v i ro n n e-

ment, on peut citer ici le tra vail effectué par

le Réseau action climat (Rac), qui re g ro u p e

une vingtaine d’associations co n t re le chan-

gement climatique. Fondé avant le sommet

de Kyo to pour fa i re ente n d re les ass o c i a-

tions fra n çaises dans les négociations

i n te r n a t i o n a les sur le changement clima-

tique, il est le relais fra n çais du Can

( C l i m a te Action Network), le réseau mon-

dial d’ONG sur ce sujet.

Le Rac a démarré, en 2000, deux ca m p a-

gnes grand public de co m m u n i cation et de

sensibilisation. 

La pre m i è re s’ a p p e l le le Pari co n t re l’ e f fe t

de serre (http://www. le p a r i . c i teweb.net) et

se joue avec les sco l a i res qui s’engagent à

ré d u i re le u rs émissions de C O2 par des

g e stes simples. La seconde s’ i n t i t u le « S O S

c l i m a t » et a pour but de sensibiliser la

population sur la réalité du changement cli-

matique, l’ i m p o r ta n ce des risques et la

n é ce ssité d’agir chacun à son échelle

( h t t p : / / w w w. s o s c l i m a t . o rg ) .

De son côté, l’A ssociation fra n çaise des

e n t reprises pour l’ e n v i ronnement re g ro u p e

e n v i ron quara n te-cinq grandes entre p r i s e s

qui s’engagent activement en fa veur d’une

m e i l le u re pro tection de l’ e n v i ro n n e m e n t

par la re c h e rche d’approches effica ces et la

p romotion de le u rs co m p é te n ces. Elle a

a u ssi pour mission d’exprimer le point de

vue des entreprises sur ces sujets et de

participer à l’ é l a b o ration des politiques

e n v i ro n n e m e n ta les. Sur le dossier change-

ment climatique, elle a émis un ce r ta i n

n o m b re de ré f lex i o n s .

De par son rô le et son statut inte r m i n i st é-

riel, la Mission inte r m i n i st é r i e l le de l’ e f fe t

de serre entretient des relations ré g u l i è re s

a vec les industries co n cernées par le s

q u e stions énergétiques et d’émissions de

gaz à effet de serre, et élargit égale m e n t

son champ d’activité vis-à-vis du secte u r

b a n ca i re .

Ces acte u rs sont invités à participer à des

re n co n t res ré g u l i è res afin de co n t r i b u e r

2.4
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aux ré f lexions co n cernant la mise en place

des mécanismes d’application post - Kyo to ,

de proposer des dispositifs effica ces de

réduction des émissions de gaz à effet de

s e r re. Ils ont été également associés aux

g roupes de tra vail de l’ é l a b o ration du

P ro g ramme National de Lutte co n t re le

Changement Climatique.

En complément, la Mies a conçu plusieurs

m a n i fe stations à leur inte n t i o n .

On re t i e n d ra ce l le d’octo b re 1998 à la

Maison de l’Amérique latine sur les enjeux

i n d u striels de l’ e f fet de serre, afin de mieux

co n n a î t re les conditions dans le s q u e l le s

l’ i n d u strie envisageait à ce t te époque l’ a p-

p l i cation de l’ a cco rd de Kyo to. Ce co l lo q u e

co n stituait une réunion officielle d’échange

d ’ i n formations entre pouvo i rs publics et

dirigeants de l’ i n d u strie fra n çaise susce p t i-

b les d’être co n cernés par les décisions qui

p o u vaient être prises à La Haye.  

L’année suiva n te, en déce m b re, le Fo n d s

f ra n çais pour l’ e n v i ronnement mondial

s’ e st adre ssé, avec la Mies également, aux

a c te u rs économiques lo rs d’une journée

d’échanges et d’information au minist è re

de l’ É conomie, des Finances et de

l’ I n d u strie. En effet, le FFEM a pour objectif

de fa voriser, dans les projets de déve lo p p e-

ment, la pro tection de l’ e n v i ro n n e m e n t

mondial. Il subventionne des projets qui

réduisent la consommation de ca r b o n e ,

fo ss i le ou organique. Cette journée donnait

vo lo n ta i rement une large place, d’une part

à des cas co n c rets (production d’énerg i e ,

i n d u strie et services, déve loppement urbain

et co n struction, agriculture et fo re ste r i e )

d e stinés à illust rer les différents domaines

d’éligibilité et les différents modes opéra-

to i res du FFEM ; et d’autre part aux discus-

sions et aux échanges afin de mobiliser le s

a c te u rs économiques pour déve lopper de

tels projets.  

Le co l loque européen organisé par la Mies

en septe m b re 1999 s’ a d re ssait plus particu-

l i è rement aux acte u rs financiers :

« C o n s é q u e n ces des négociations inte r n a-

t i o n a les sur l’ e f fet de serre : enjeux finan-

c i e rs et intérêts pour la communauté finan-

cière. » Ce colloque a été une journée

d’échanges et d’ex p é r i e n ces entre finan-

c i e rs européens sur l’ i n t é g ration des pré o c-

cupations enviro n n e m e n ta les et de lutte

co n t re l’ e f fet de serre dans le u rs activités

de banque, de bourse et d’ass u ra n ces. Il

d evait permettre une sensibilisation des

a c te u rs fra n çais aux enjeux de ces nouve l-

les st ratégies financières issues des négo-

ciations inte r n a t i o n a le s .

L’i n f l u e n ce des médias sur le niveau de

sensibilisation et d’information en matière

d ’ e n v i ronnement n’est pas fa c i le à mesure r.

Même sans évaluation précise, il est pour-

tant ce r tain que le rô le joué par les médias

en général et la télévision en particulier est

de pre m i è re importa n ce .

Si, en 1997, le thème de la nature par ra p-

port à celui de l’air l’ e m p o r te dans les quo-

tidiens et les hebdomadaires (pre m i è re

p l a ce co n t re cinquième), il semble que,

depuis, l’ i m p o r ta n ce des sujets se re j o i g n e .

Ces dernières années, de par l’ a c t i v i t é

i n te r n a t i o n a le (co n f é re n ces UNFCCC) et

l’activité du gouvernement dans sa lutte

co n t re l’ e f fet de serre (Pro g ramme National

de Lutte co n t re le Changement Climatique,

C o n f é re n ce Onu à Lyon…), et de par le s

i n tempéries sur le te r r i to i re national, de

n o m b reux papiers de vulgarisation scienti-

fique sur le sujet ont pu être édités.

Même s’il demeure enco re des obsta c les de

langage et de manque de supports, la co m-

munauté scientifique a su ré p o n d re en

g é n é ral aux demandes d’information des

j o u r n a l i stes, afin d’ess a yer d’expliquer au

g rand public le mécanisme de l’ e f fet de

s e r re et de lui pré s e n ter une co n c ré t i s a t i o n

des impacts sur les prochaines décennies. 

Afin de co m p l é ter ces informations, un

document commun du ministère de

l’Aménagement du territoire et de

l’ E n v i ronnement et de la Mission inte r m i-

nistérielle de l’effet de serre, intitulé

« Impacts potentiels du changement cli-

matique en Fra n ce au XXIe s i è c le », a fa i t

l’objet de deux éditions (en 1998 et en

2000). 

On peut to u te fois re g re t ter les sco re s

m é d i o c res de la qualité de l’ i n formation sur

le sujet dans les médias. Les ré s u l tats 2000

de l’ e n q u ê te réalisée annuellement par la 

2.6

Les médias 
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S o f res sur la co n f i a n ce des Fra n çais dans

les médias montrent que l’image des

médias s’ e st détériorée par rapport à l’ a n-

née pré cé d e n te : un des éléments qui peut

expliquer ce t te défiance co n cerne le tra i te-

ment de l’ i n formation à ca ra c t è re scienti-

fique de ce t te même année. La même

q u e stion a été posée sur le thème des ca ta-

st rophes éco logiques comme l’ « E r i k a », la

maladie de la vache fo l le, le clonage, l’ e f fe t

de serre et le ré c h a u f fement climatique :

« D’une manière généra le, ête s - vous plutôt

s a t i s fait ou plutôt pas satisfait de la qualité

de l’ i n formation dans les médias ? » En ce

qui co n cerne l’ e f fet de serre et le ré c h a u f fe-

ment du climat, 39 % se déclarent plutôt

s a t i s faits co n t re 52 % plutôt pas satisfa i t s .

N o t re sco re de satisfaction se situe derrière

les ca ta st rophes éco logiques (63 % de satis-

faits) et la maladie de la vache fo l le (51 % ) .

La co m p lexité du phénomène et de ses

impacts, les difficultés des négociations

i n te r n a t i o n a les peuvent expliquer ce s

ré s u l tats : les sujets plus co n c rets et plus

lo calisés obtiennent en effet un sco re de

s a t i s faction supérieur.

Si la Mission inte r m i n i st é r i e l le

de l’ e f fet de serre tra va i l le à

l’ él a b o ration de politiques et de

m e s u res domestiques, et pré p a re les posi-

tions que la Fra n ce doit défe n d re au nive a u

co m m u n a u ta i re et international, elle s’ a p-

puie sur des experts qui sont à la source

des informations scientifiques.

On entend par aspects scientifiques de

l’ évolution du climat, la re c h e rche sur le s

m é canismes physiques du climat, le s

réseaux d’observation du climat, l’ éva l u a-

tion des émissions de gaz à effet de serre ,

les scénarios d’émission de ces gaz pour le

futur, la prévision climatique, en particulier

à l’ é c h e l le ré g i o n a le. 

La réalisation des observations syst é m a-

tiques de l’ é tat du climat repose en pre m i e r

lieu sur les organismes opéra t i o n n e l s ,

e ss e n t i e l lement Météo-Fra n ce pour ce qui

co n cerne l’ a t m o s p h è re et les océans. Ces

o b s e r vations sont en pratique indiss o c i a b le s

des informations néce ss a i res par aille u rs

pour la prévision du temps ; to u te fois, le u rs

aspects spécifiques au domaine climatique

p e u vent mériter, dans ce r tains cas, d’être

re n fo rcés. Le climat à long terme ne pourra

ê t re mieux connu sans une ex tension de la

s u r ve i l l a n ce aux autres parties de la

machine climatique co m p l é m e n ta i res de

l’ a t m o s p h è re : océans, glaces, biosphère …

Les ex p é r i e n ces d’observation spécifiques à

la re c h e rche, dans l’ a tm o s p h è re, les océ a n s

et les surfa ces co n t i n e n ta les revê tent une

i m p o r ta n ce majeure pour la co m p ré h e n-

sion des mécanismes physiques, un gra n d

n o m b re d’entre eux demeurant enco re mal

co n n u s .

La réalisation des inve n ta i res d’émiss i o n s

de gaz à effet de serre est traitée sous la

forme d’un rapport par le Citepa sous

co n t rat du minist è re de l’Aménagement du

te r r i to i re et de l’ E n v i ronnement. Celui-ci

fournit pour la Fra n ce, sur les dix dernière s

années, les données d’émissions des diffé-

re n tes substa n ces impliquées dans l’ a c-

c ro i ssement de l’ e f fet de serre re tenues au

t i t re de la Convention ca d re sur le change-

ment du climat de l’ O rganisation des

Nations unies.

Il est à noter également la création d’un

O b s e r va to i re national sur les effets du

ré c h a u f fement climatique, qui sera charg é

de co l le c ter et de diffuser les info r m a t i o n s ,

études et re c h e rches sur les risques liés au

ré c h a u f fement climatique et aux phénomè-

nes climatiques ex t rêmes en Fra n ce métro-

p o l i taine et dans les Départements et

Te r r i to i res d’outre-mer, en liaison avec des

é ta b l i ssements et instituts de re c h e rc h e

co n cernés et le Groupe d’experts inte rg o u-

ve r n e m e n tal sur l’ évolution du climat.

Celui-ci peut également mener dans son

domaine de co m p é te n ce to u te action d’in-

formation auprès du public et des co l le c t i v i-

tés te r r i to r i a le s .

S o u rces d’info r m a t i o n3
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Fo r m a t i o n4

Des adaptations des fo r m a t i o n s

s’imposent au sein des diffé-

re n tes branches d’activité,

pour que le choix des pro fe ssionnels puiss e

ê t re guidé, entre autres, par un objectif de

réduction des émissions de gaz à effet de

s e r re. Ce type de démarche permettra de

re n d re les différents inte r venants te c h-

niques armés pour pouvoir appliquer et

décliner au mieux dans leur secteur le s

m e s u res prises dans le pro g ramme natio-

nal de lutte co n t re l’ e f fet de serre, et de

s u s c i ter également des initiatives. La fo r-

mation à mener dépendra, au cas par ca s ,

des fonctions ass u rées. To u te fois — et ce c i

vaut aussi bien pour les urbanistes, le s

a rc h i te c tes, les co n ce p te u rs de bâtiments

de grande durée de vie dans les bure a u x

d’études, les chauffa g i stes, les thermi-

ciens, que pour les électriciens, les insta l l a-

te u rs et ré p a ra te u rs de matériels frigori-

fiques — il importe que ce u x - c i :

◗ co n n a i ssent les différents gaz à effet de

s e r re ainsi que le u rs pouvo i rs de ré c h a u f fe-

ment global différe n c i é s ;

◗ soient informés des perfo r m a n ces te c h-

niques des équipements et réseaux vis-à-

vis de la réduction des émissions de gaz à

e f fet de serre ;

◗ aient co n s c i e n ce de l’ i m p o r ta n ce de la

maîtrise de l’ é n e rgie comme moyen de

ré d u i re les émissions de CO2, notamment à

long te r m e ;

◗ s’habituent à raisonner vis-à-vis de l’ e f fe t

de serre — comme c’est le cas pour le s

p e r fo r m a n ces énergétiques d’un bâtiment

— non pas à l’ é c h e l le d’un équipement spé-

cifique éve n t u e l lement performant, mais à

ce l le d’une installation co m p l è te, vo i re ,

pour les urbanistes, d’un plus grand péri-

m è t re de fonctionnement. 

Ces problématiques dev ront être ensei-

gnées dans les formations initiales et le s

s e ssions de formation permanente. Ainsi,

les notions de bilan global, ainsi que de co û t

g lobal, doivent pouvoir petit à petit s’ i m p o-

ser comme outils de raisonnement d’abord ,

et d’aide à la décision à te r m e .

Dans cet objectif et dans le ca d re de la

re l a n ce de la politique de maîtrise de l’ én e r-

gie décidée par le gouvernement en 1998,

l’Ademe a mis en œuvre des actions de

sensibilisation, de formation ou d’info r m a-

tion sur le thème des « bonnes pra t i q u e s

énergétiques ». Elles s’adressent aux

entreprises souhaitant engager une

ré f lexion sur la perfo r m a n ce énerg é t i q u e

de le u rs installations grâce à l’ a m é l i o ra t i o n

de l’outil de production et à la maîtrise des

co û t s . ■

>
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ANNEXE I DU CHAPITRE 2 / PAGE 28

Variation de la population entre 1990 et 1999



ANNEXE II DU CHAPITRE 2 / PAGE 29

É volution de l’urbanisation entre 1982 et 1999
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ANNEXE III DU CHAPITRE 2 / PAGE 29

CORINE land cove r / Niveau 1 de la nomenclature
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R é c h a u f fement observé en Fra n ce au XXe s i è c le

Source : Météo-France

Voir légende page suivante
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ANNEXE V DU CHAPITRE 2 / PAGE 32

R é c h a u f fement observé en Fra n ce au XXe s i è c le

La cartographie des tendances sur le XXe siècle établie par

Météo-France montre un réchauffement net des tempéra-

tures minimales, plus marqué à l’Ouest qu’à l’Est. Les tem-

pératures maximales se sont moins réchauffées : pratique-

ment pas sur le nord du pays, et de l’ordre de 1 °C au sud.

L’interprétation de ces deux gradients, respectivement

orientés est-ouest et nord-sud, nécessite une confrontation

avec des sorties de modèles climatiques et d’autres types

d’observations.

La combinaison de ces deux gradients montre que :

◗ les températures moyennes se sont plus réchauffées sur

le sud-ouest du territoire (plus de 1,1°) qu’au nord-est

(moins de 0,7°) ; un réchauffement plus marqué que celui

fourni par l’IPPC sur le globe ;

◗ l’amplitude diurne de température est en baisse sur qua-

siment l’ensemble du territoire au cours du XXe siècle (les

baisses atteignent 1,3 °C par siècle au nord et au nord-

ouest du territoire).

Source : Météo-France
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309 régions fo re st i è res à l’ é c h e l le de la nature
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ANNEXE I DU CHAPITRE 3

É m i ssions des gaz à effet de serre en Fra n ce

( m é t ro p o le et Outre - m e r )

386

105

3 010

63

17

288

89

24

258

2,3

0,6

452

3,2

0,9

92

2,2

0,6

546

149

9 351

2 550

544

148

1 321

1 926

2 526

10 904

326

89

3 109

65

18

306

95

26

258

2,3

0,6

452

3,2

0,9

92

2,2

0,6

494

135

8 460

2 307

492

134

1 321

1 929

2 963

10 996

405

110

2 740

58

16

236

73

20

2 739

4,8

1,3

268

1,9

0,5

101

2,4

0,7

545

149

8 944

2 439

397

108

741

1 606

1 845

7 271

336

92

2 841

60

16

254

79

21

2 739

4,8

1,3

268

1,9

0,5

101

2,4

0,7

483

132

7 937

2 165

352

96

741

1 609

2 295

7 369

5,0

5,0

- 9,0

- 9,0

- 9,0

- 17

- 17

- 17

962

114

114

- 41

- 40

- 40

9,8

9,8

9,8

- 2,1

- 2,1

- 6,2

- 6,2

- 28

- 28

- 44

- 17

- 27

- 33

3,0

3,0

- 8,6

- 8,6

- 8,6

- 17

- 17

- 17

962

114

114

- 41

- 40

- 40

9,8

9,8

9,8

- 2,1

- 2,1

- 6,2

- 6,2

- 28

- 28

- 44

- 17

- 23

- 33

CO2

CH4

N2O

HFC

PFC

SF6

PRG(b)

SO2

NOx

COVNM

CO

Tg

Tg éq. C

Gg

Tg éq. CO2

Tg éq. C**

Gg

Tg éq. CO2

Tg éq. C*

Mg

Tg éq. CO2

Tg éq. C**

Mg

Tg éq. CO2

Tg éq. C**

Mg

Tg éq. CO2

Tg éq. C**

Tg éq. CO2

Tg éq. C**

kg CO2/hab.

kg C/hab.**

g CO2/euros PIB

g C/euros PIB**

Gg

Gg

Gg

Gg 

S u b -

sta n ce
U n i t é

1 9 9 0 1 9 9 9 É cart 1999-1990 (%)

h o rs

LU LUCF (c)
net (a)

h o rs

LU LUCF (c)
net (a)

h o rs

LU LUCF (c)
net (a)

Ces valeurs sont régulièrement révisées et complétées, afin de tenir compte de l’amélioration permanente des
connaissances et des méthodes d’estimation. Les utilisateurs sont invités à s’assurer de l’existence de mises
à jour plus récentes.

Source : Citepa / Coralie format UNFCCC* - mise à jour : 07/11/00

(c) Source : Insee - (d) Sources : Insee et Citepa

Gaz à effet de serre indire c t

(a) Puits, changement d’utilisation des sols et sylviculture inclus.

(b) Pouvoir de réchauffement global intégré sur une période de cent ans, et calculé sur la base des coeffi-

cients suivants : CO2 = 1; CH4 = 21 ; N2O = XX ; SF6 = XX; HFC et PFC = valeurs variables dépendantes de

la part relative des différentes molécules.

(c) Hors changement d’utilisation des sols, hors puits et hors sylviculture.

* Les émissions du trafic maritime international et du trafic aérien international sont exclues.

** Tg équivalent carbone = (12/44) Tg équivalent CO2.

1 9 9 0 1 9 9 9 É cart 1999-1990 (%)

Population (1 000 hab.) (c)
PIB (109 euros courants
(c) (d)

58 536

1 004

60 882

1 373

4

37

Gaz à effet de serre dire c t
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ANNEXE IV DU CHAPITRE 3

Contribution des types de sources  aux émiss i o n s

de gaz à effet de serre Fra n ce 1999

( m é t ro p o le et Outre - m e r )

C O2 h o rs LU LUCF (Tg ) 4 0 5 C H4 ( G g ) 2 841

S o u rce Giec %

Transports (1A3) 3 4 , 3

C o m b u stion résid., te r t i a i re, agric. (1A4) (a) 2 5 , 2

C o m b u stion industrie, manufac. et co n st. (1A2) 1 9 , 1

C o m b u stion tra n s formation d’énerg i e 1 5 , 2

P ro cédés industriels - produits minéraux (2A) 2 , 6

A u t res source s 3 , 6

(a) Hors biomass e

S o u rce Giec %

Sols agrico les (4D) 6 5 , 0

P ro cédés industrie chimique (2B) 1 4 , 1

Transports (1A3) 4 , 0

Épandage des déjections animale s 4 , 0

A u t res source s 1 2 , 9

S o u rces Giec %

P ro cédés industrie méta l l u rgique (2C) 6 1 , 0

Utilisation des PFC (2F) 3 4 , 6

P roduction de PFC (2E) 4 , 4

S o u rces Giec %

Transports (1A3) 4 9 , 9

C o m b u stion résid., te r t i a i re, agric. (1A4) 2 1 , 5

C o m b u stion industrie, manufac. et co n st. (1A2) 1 6 , 2

C o m b u stion tra n s formation d’énergie (1A1) 1 0 , 3

A u t res source s 2 , 1

S o u rces Giec %

Transports (1A3) 2 8 , 2

Utilisation des solvants (3) 2 7 , 2

Fo rêts (5E) 1 9 , 6

C o m b u stion résid., te r t i a i re, agric. (1A4) 1 2 , 9

E x t rac. et dist. du pétro le et du gaz naturel (1B2) 4 , 1

A u t res source s 8 , 0

S o u rces Giec %

Transports (1A3) 2 6 , 1

C o m b u stion résid., te r t i a i re, agric. (1A4) 1 9 , 6

C o m b u stion industrie, manufac. et co n st. (1A2) 1 4 , 3

C o m b u stion tra n s formation d’énergie (1A1) 1 1 , 4

Sols agrico les (4D) 9 , 5

S o u rce Giec %

Fe r m e n tation entérique (A4) 4 6 , 8

Mise en décharge (6A) 2 7 , 6

Épandage des déjections animales (4B) 6 , 1

C o m b u stion résid., te r t i a i re, agric.  (14A) 4 , 7

E x t raction et distribution du charbon (1B1) 4 , 5

E x t rac. et dist. du pétro le et du gaz naturel (1B2) 3 , 2

A u t res source s 7 , 1

S o u rce Giec %

Utilisation des HFC (2F) 8 6 , 7

P roduction de HFC (2E) 1 3 , 3

S o u rces Giec %

Utilisation du SF6 ( 2 F ) 5 3 , 0

P ro cédés industriels méta l l u rg i q u e s 4 7 , 0

S o u rces Giec %

Transports (1A3) 4 4 , 8

C o m b u stion résid., te r t i a i re, agric. (1A4) 2 7 , 2

P ro cédés industriels méta l l u rgiques (2C) 1 1 , 3

C o m b u stion industrie, manufac. et co n st. (1A2) 1 1 , 1

I n c i n é ration des déchets (6C) 4 , 0

A u t res source s 1 , 6

S o u rces Giec %

C o m b u stion tra n s formation d’énerg i e 4 2 , 3

C o m b u stion industrie, manufac. et co n st. (1A2) 2 8 , 3

C o m b u stion résid., te r t i a i re, agric. (1A4) 1 2 , 4

E x t rac. et dist. du pétro le et du gaz naturel (1B2) 8 , 4

Transports (1A3) 5 , 1

A u t res source s 3 , 5

S o u rces Giec %

Fe r m e n tation entérique (A4) 5 , 1

Mise en décharge (6A) 3 , 0

P ro cédés industrie chimique (2B) 2 , 5

P ro cédés industriels - produits minéraux (2A) 1 , 9

A u t res source s 6 , 6

La définition des types de sources et l’indication entre parenthèses font référence à la classification UNFCCC.

Source : Citepa / Coralie format UNFCCC* - mise à jour : 07/11/00

N2O (Gg) 2 5 4 H FC (Gg équiva lent CO2) 4 815

P FC (Gg équiva lent CO2) 1 915 S F6 ( M g ) 1 0 1

NOx (Gg) 1 609 CO (Gg) 7 369

C OVNM (Gg) 2 295 S O2 ( G g ) 7 4 1

Po u voir de ré c h a u f fement global hors LU LUCF 6 gaz : CO2, CH4, N2O, HFC, PFC, SF6 ( Tg éq. CO2) 5 4 5

* Les émissions du trafic maritime international et du trafic aérien international sont exclues.
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A
◗ AC E A A ssociation des co n st r u c te u rs 

e u ropéens d’auto m o b i le s

◗ AC I Action co n certée incita t i ve

◗ AC P I A cce le ra ted Climate 

P rediction Initiative  

◗ A D C P A co u stic Doppler Current 

P ro f i le r

◗ A D E M E A g e n ce de l’ e n v i ronnement 

et de la maîtrise de l’ é n e rg i e

◗ A F D A g e n ce fra n ça i s e

du déve lo p p e m e n t

◗ A F N O R A g e n ce fra n ça i s e

de normalisation

◗ AG R I G E S A g r i c u l t u re et gaz à effet 

de serre

◗ A N A H A g e n ce nationale pour 

l’ a m é l i o ration de l’ h a b i ta t

◗ A P D Aide publique

au déve lo p p e m e n t

◗ A R GA U C yc le du carbone dans 

l’ o céan Atlantique 

S u d - A u st ral 

◗ A R G O A r ray for Real time 

G e o st rophic Oce a n o g raphy 

( réseau global de flo t te u rs 

p ro f i le u rs )

◗ A R G O S S y stème de lo calisation et 

de tra n s m i ssion de données 

par sate l l i te

◗ A R P E G E M o d è le de prévision 

numérique du temps 

de Météo-Fra n ce

B
◗ B A P M O N B a c kg round Air Pollution 

M o n i toring Netwo r k

◗ B I L B O R ô le des régions aust ra les 

dans le système climatique

◗ B T P Bâtiments et tra vaux publics

C
◗ CA N C l i m a te Action Netwo r k

◗ C C N U C C C o n vention ca d re des 

Nations unies sur les 

changements climatiques

◗ C E A C o m m i ssariat à l’ é n e rgie 

a to m i q u e

◗ C E M AG R E F C e n t re de machinisme agrico le 

du génie rural et des eaux 

et fo rê t s

◗ C E R E N C e n t re d’études et 

de re c h e rche sur l’ é n e rg i e

◗ C E R FAC S C e n t re européen de re c h e rche 

et de formation ava n cée 

en ca lcul scientifique

◗ C E R T U C e n t re d’études et 

de re c h e rches des tunnels

◗ C E S B I O C e n t re d’études spatiales 

de la biosphère

◗ C G P C o m m i ssariat général au Plan

◗ C I E S C o m m i ssion inte r m i n i st é r i e l le 

de l’ e f fet de serre

◗ C I R A D C e n t re de co o p é ration 

i n te r n a t i o n a le en re c h e rche 

a g ronomique pour 

le déve lo p p e m e n t

◗ C L I O K E R Climat océanique à Kerg u e le n

◗ C L I P P E R Étude du rô le climatique 

des to u r b i l lons océaniques 

de moyenne échelle dans 

les échanges air / m e r

◗ C L I VA R C l i m a te Variability and 

P re d i c tability (WC R P )

◗ C M I P C o u p led Models 

I n te rcomparison Pro j e c t

◗ C N E S C e n t re national d’études 

s p a t i a le s

◗ C N R M C e n t re national de 

re c h e rches météoro lo g i q u e s

◗ C N R S C e n t re national de 

la re c h e rche scientifique

◗ C O I C o m m i ssion d’océ a n o g raphie 

i n te r n a t i o n a le

◗ C R F Common Reporting Fo r m a t

◗ C R YO S AT C r yogenic Sate l l i te

◗ C S OA Co m m i ssion spécialisée 

o céan atmosphère de l’ I n s u

◗ C S T B C e n t re scientifique et 

technique du bâtiment

◗ CT B A C e n t re technique du bois et 

de l’ a m e u b le m e n t

D
◗ D B C P D a ta Buoy Cooperation Pa n e l

◗ D G E M P Délégation généra le 

à l’ é n e rgie et aux matières 

p re m i è res (Minefi)

◗ D O M D é p a r tement d’outre - m e r

◗ D P P R D i rection de la prévention 

de la pollution et des risques 

( M a te )

◗ D R I R E D i rection ré g i o n a le 

de l’ i n d u strie, de la re c h e rc h e

et de l’ e n v i ro n n e m e n t

E
◗ E C C P E u ropean Climate Change 

P ro g ra m m e

◗ E C D ECSN Data Set

◗ É C L AT Études climatiques dans 

l’Atlantique tro p i ca l

G lo ss a i re
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◗ E C L I P S E E n v i ronnement et climat 

du pass é

◗ E C S N E u ropean Climate Support 

N e t wo r k

◗ E D F É lectricité de Fra n ce

◗ E G O S E u ropean Group on Oceanic 

S ta t i o n s

◗ E N R É n e rgies nouve l les 

re n o u ve l a b le s

◗ E N S O El  Niño Southern Oscillation

◗ E N V I S AT E n v i ronment Sate l l i te

◗ E O E P Earth Observation Enve lope 

P ro g ra m m e

◗ E P I CA E u ropean Project of Ice Coring 

in Anta rc t i ca

◗ E P S Eumetsat Polar System 

◗ E P S AT É valuation des pré c i p i tations 

par sate l l i te

◗ E Q U A L A N T Étude de l’Atlantique 

é q u a to r i a l

◗ E R S Earth Remote Sensing 

( S a te l l i te Esa)

◗ E S A E u ropean Space Agency

◗ E S C O M P T E Étude sur site pour co n t ra i n d re 

les modèles de pollution 

et de transport d’émiss i o n s

◗ E TA M B OT Campagne sur l’ o céan 

Atlantique tro p i ca l

◗ E U M E T N E T E u ropean 

M e te o ro lo g i cal Netwo r k

◗ E U M E T S AT O rganisation européenne 

pour l’ ex p lo i tation des 

s a te l l i tes météoro lo g i q u e s

F
◗ FA PA R Fraction absorbée 

du ra yonnement 

p h o tosynthétiquement actif

◗ F E M Fonds pour l’ e n v i ronnement 

m o n d i a l

◗ F F E M Fonds fra n çais pour 

l’ e n v i ronnement mondial

◗ F I D E M E Fonds d’inte r ve n t i o n

pour l’ e n v i ronnement et 

la maîtrise de l’ é n e rg i e

◗ F I T T V N Fonds pour l’ i n ve st i ssement 

des transports te r re st res 

et des voies navigable s

◗ FO G I M E Fonds de garantie 

des inve st i ssements 

de maîtrise de l’ é n e rg i e

◗ F R AC Fonds régionaux d’aide 

au co n s e i l

G
◗ GA R T G roupement des autorités 

re s p o n s a b les des tra n s p o r t s

◗ GA S TO N G l a ce atmosphère sur te r re et 

o céan numériques

◗ GAW G lobal Atmosphere Wa tc h

◗ G C O S G lobal Climate Observing 

s y stem (en fra n çais Smoc)

◗ G D F Gaz de Fra n ce

◗ G E L ATO M o d è le de banquise du CNRM

◗ G E S Gaz à effet de serre

◗ G E SS O L G e stion dura b le des sols

◗ G E W E X G lobal Energy Wa ter Experiment

◗ G I C C G e stion des impacts 

du changement climatique

◗ G I E C G roupe d’experts 

i n te rg o u ve r n e m e n tal 

sur l’ évolution du climat

◗ G LO SS G lobal sea Level Observing 

S y ste m

◗ G M E S G lobal Monitoring for 

E n v i ronment and Security

◗ G O C E G ravity Field and Ste a d y - S ta te 

O cean Circulation Miss i o n

◗ G O DA E G lobal Ocean Data 

A ssimilation Experiment

◗ G O O S G lobal Ocean Observing 

S y ste m

◗ G S N GCOS Surfa ce Netwo r k

◗ G S W P G lobal Soil We t n e ss Pro j e c t

◗ GT N G lobal Te r re strial Netwo r k

◗ G U A N GCOS Upper Air Netwo r k

I
◗ I A S I I n f ra red Atmospheric 

Sounding Syste m

◗ I B P I O I n ternational Buoy Pro g ram in 

Indian Oce a n

◗ I C P E I n stallations classées pour la 

p ro tection de l’ e n v i ro n n e m e n t

◗ I F E N I n stitut fra n çais 

de l’ e n v i ro n n e m e n t

◗ I F N I n ve n ta i re fo re stier national

◗ I F P I n stitut fra n çais du pétro le

◗ I F R E M E R I n stitut fra n çais de re c h e rche 

pour l’ ex p lo i tation de la mer

◗ I F R T P I n stitut fra n çais pour 

la re c h e rche et la te c h n o logie 

p o l a i re s

◗ I GAC I n ternational Global 

Atmospheric Chemist r y

◗ I G C E I n d u stries gro sses 

co n s o m m a t r i ces d’énerg i e

◗ I N R A I n stitut national de re c h e rche 

a g ro n o m i q u e

◗ I N R E T S I n stitut national de re c h e rche 

sur les transports 

et leur sécurité

◗ I N S U I n stitut national des sciences 

de l’ u n i ve rs

◗ I P P C I n te g ra ted Pollution 

P revention and Contro l ; 

d i re c t i ve de l’ U E

◗ I P S L I n stitut Pierre-Simon Laplace
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◗ I R D I n stitut de re c h e rche sur 

le déve loppement 

(anciennement Orsto m )

◗ I S B A I n t é raction sol biosphère 

a t m o s p h è re

J
◗ JA M A Japan Auto m o b i le 

M a n u fa c t u re rs Ass o c i a t i o n

◗ JA S O N S a te l l i te altimétrique 

( C n e s / Nasa), succe sseur 

de To p ex / Po s é i d o n

◗ J G O FS Joint Global Ocean Flux Study

K
◗ K A M A K o rean Auto m o b i le 

M a n u fa c t u re rs Ass o c i a t i o n

L
◗ L A I Leaf Area Index

◗ L E G O S L a b o ra to i re d’études

en géophysique et 

o cé a n o g raphie spatiale

◗ LG G E L a b o ra to i re de glaciologie et 

de géophysique 

de l’ e n v i ro n n e m e n t

◗ L M D L a b o ra to i re de météoro logie 

d y n a m i q u e

◗ LO DYC L a b o ra to i re d’océ a n o g raphie 

dynamique et du climat

◗ LOT I R ô le de l’ o céan Indien sur 

la variabilité climatique 

t ro p i ca le

◗ L S C E L a b o ra to i re des sciences du

climat et de l’ e n v i ro n n e m e n t

◗ L S P C R Land Surfa ce Pro ce sses 

and Climate Response

◗ LT H E L a b o ra to i re d’études 

des tra n s ferts en hydro logie et 

e n v i ronnement (Gre n o b le )

M
◗ M A P M i n i st è re de l’A g r i c u l t u re et 

de la Pêche

◗ M AT E M i n i st è re de l’Aménagement 

du te r r i to i re et 

de l’ E n v i ro n n e m e n t

◗ M É D É E-M E M o d è le d’évolution 

de la demande d’énerg i e -

Maîtrise de l’ é n e rg i e

◗ M E R CATO R P rojet fra n çais inte r -

o rganismes de modélisation 

o céanique glo b a le à haute 

résolution avec ass i m i l a t i o n

◗ M E R C U R E P rojet européen de modèle 

de climat à échelle ré g i o n a le

◗ M E T L M i n i st è re de l’Équipement, 

des Transports et 

du Logement

◗ M E TO P M e te o ro lo g i cal Orbital 

P l a t form (EPS pour 

les Euro p é e n s )

◗ M I E S M i ssion inte r m i n i st é r i e l le 

de l’ e f fet de serre

◗ M I N E F I M i n i st è re de l’ É conomie, 

des Finances et de l’ I n d u st r i e

◗ M O CAG E Modélisation de la chimie 

atmosphérique à grande échelle

◗ M R M i n i st è re de la Recherc h e

◗ M S G Météosat seconde généra t i o n

N
◗ N S CAT NASA Sca t te ro m e te r

◗ N T I C N o u ve l les te c h n o logies 

de l’ i n formation et 

de la co m m u n i ca t i o n

O
◗ OAC I O rganisation de l’aviation 

c i v i le inte r n a t i o n a le

◗ OA S I S P ro g ramme de couplage 

de modèles atmosphériques 

et océ a n i q u e s

◗ O I S O S e r v i ce d’observation 

de l’ o céan Indien 

◗ O M M O rganisation météoro logique 

m o n d i a le

◗ O PA M o d è le de circulation 

g é n é ra le océanique (LodyC)

◗ O R CA Ve rsion ré ce n te du modèle OPA

◗ O R E O b s e r va to i re de re c h e rche 

en enviro n n e m e n t

◗ O R S TO M Voir IRD

◗ O S U G O b s e r va to i re des sciences de 

l’ u n i ve rs de Gre n o b le

P
◗ PAG E S Pa st Global Changes

◗ PA L E N S O Pa l é o - E n s o

◗ PA LU LO S Prime à l’ a m é l i o ration 

de logements à usage lo catif 

et à occupation sociale

◗ PATO M P ro g ramme atmosphère 

et océan à multi-échelle s

◗ P C R D P ro g ramme ca d re re c h e rche 

et déve lo p p e m e n t

◗ P D U Plan de déplacements urbains

◗ P I G B P ro g ramme international 

g é o s p h è re - b i o s p h è re

◗ P I R ATA P i lot Research moored Array 

in the Tro p i cal Atlantic

◗ P L Poids lo u rd

◗ P L É I A D E S P ro g ramme d’observation de 

la Te r re (ca p te u rs optiques 

et ra d a rs) 

◗ P M I P Pa le o c l i m a te Modeling 

I n te rcomparison Pro j e c t

◗ P M R C P ro g ramme mondial 

de re c h e rche sur le climat
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◗ P N A E E P ro g ramme national 

d ’ a m é l i o ration de l’ e f f i cacité 

é n e rgétique 

◗ P N CA P ro g ramme national 

de chimie atmosphérique

◗ P N E D C P ro g ramme national d’étude 

de la dynamique du climat

◗ P N LC C P ro g ramme National de Lutte 

co n t re le Changement 

C l i m a t i q u e

◗ P N T S P ro g ramme national 

de télédétection spatiale

◗ P O L D E R Polarization and 

D i rectionnality of Earth 

R e f le c ta n ce s

◗ P R E D I T P ro g ramme de re c h e rche et 

d ’ i n n ovation dans 

les transports te r re st re s

◗ P R O M I S E P re d i c tability and Variability of 

Monsoons and the 

A g r i c u l t u ral and Hydro lo g i cal 

Impacts of Climate Change

◗ P R G Po u voir de ré c h a u f fement 

g lo b a l

◗ P R I M E Q U A L P ro g ramme de re c h e rche 

i n te ro rganisme pour 

une meille u re qualité de l’air 

◗ P R I S M P ro g ramme for Inte g ra ted 

Earth System Modelling

◗ P R O O F P ro ce ssus bio-géochimiques 

dans l’ o céan et flux

◗ P R OVO R F lo t teur pro f i leur fra n çais 

( I f re m e r )

Q
◗ Q U I C K S CAT Quick Sca t te ro m e te r

R
◗ R A M C E S Réseau atmosphérique 

de mesure de composés 

à effet de serre

◗ R AT P Régie autonome 

des transports parisiens

◗ R E G C L I M Régionalisation des effets 

du changement climatique 

S
◗ S D E C Schéma de déve loppement 

de l’ e s p a ce co m m u n a u ta i re

◗ S E E S S o c i o - é conomie de l’ e f fe t

de serre

◗ S H O M S e r v i ce hydro g raphique et 

o cé a n o g raphique de la marine

◗ S M O C S y stème mondial 

d ’ o b s e r vation du climat 

(en anglais : GCOS)

◗ S M O S Salinity and  Moist u re 

O b s e r vation Sate l l i te

◗ S M T S y stème mondial 

de téléco m m u n i ca t i o n s

◗ S N C F Société nationale 

des chemins de fer fra n ça i s

◗ S O O P Ship of Opportunity

◗ S P OT S a te l l i te pour l’ o b s e r vation 

de la Te r re

◗ S R E S Special Report on Emission 

S cenarios (voir Giec)

◗ S R U Solidarité et re n o u ve l lement 

urbains (loi du 

13 déce m b re 2000 dite SRU)

◗ SS M I Special Sensor Microw a ve 

I m a g e r

◗ S U R VO S T R A L S u r ve i l l a n ce de l’ o céan 

A u st ra l

◗ S V P S u r fa ce Ve locity Pro g ram 

T
◗ TA A F Te r res aust ra les et 

a n ta rctiques fra n ça i s e s

◗ TAO Tro p i cal Atmosphere Oce a n

◗ T E R Train ex p re ss ré g i o n a l

◗ TGA P Ta xe généra le sur les activités 

p o l l u a n te s

◗ T I C G N Ta xe intérieure sur 

les consommations 

de gaz nature l

◗ T I P P Ta xe intérieure sur 

les produits pétro l i e rs

◗ TO GA Tro p i cal Ocean and Global 

A t m o s p h e re

◗ TO M Te r r i to i re d’outre - m e r

◗ TO P E X /

P O S É I D O N S a te l l i te fra n co - a m é r i cain 

d’altimétrie océ a n i q u e

U
◗ U G G I Union géophysique et 

géodésique inte r n a t i o n a le

◗ U TC F Utilisation des te r res, 

ses changements, et fo rê t s

V
◗ VAW Ve rs u c h s a n stalt für 

Wa sserbau, Hydro logie und 

G l a z i o logie der 

E i d g e n ö ssischen 

Technischen Hochschule

◗ V É G É TAT I O N S y stème de tra i tement et 

de distribution de données 

d ’ o b s e r vation des cultures et 

de la biosphère co n t i n e n ta le

◗ VO S Vo l u n tary Observing Ship

◗ V U L V é h i c u le utilita i re léger

W
◗ WA M P Wet African Monsoon Pro j e c t

◗ WO C E World Ocean Circulation 

E x p e r i m e n t

X
◗ X B T e X p e n d a b le 

B a t h y t h e r m o g ra p h
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◗ A r rêté ministériel du 1e r m a rs 1993

repris par l’ a r rêté du 2 f évrier 1998 (acide

n i t r i q u e ) .

◗ Loi sur l'air et l'utilisation ra t i o n n e l le de

l ' é n e rgie du 30 d é ce m b re 1996, co m p re-

nant les plans de déplacements urbains.

◗ A r rêté du 5 j u i l let 1994 sur le co n t rô le

te c h n i q u e .

◗ D é c rets des 11 et 16 s e p te m b re 1998

relatifs aux chaudières (application de la

loi sur l’ a i r ) .

◗ LOA DT du 25 juin 1999 (loi d’orienta t i o n

pour l’aménagement et le déve lo p p e m e n t

d u ra b le du te r r i to i re), co m p renant le s

neuf schémas de services co l le c t i f s .

◗ Les CPER du 1e r janvier 2000 (co n t rat de

plan Éta t - R é g i o n ) .

◗ Loi n° 2000-108 du 10 f évrier 2000 re l a-

t i ve à la modernisation et au déve lo p p e-

ment du service public de l’ é le c t r i c i t é .

◗ Loi n° 2000-645 du 10 j u i l let 2000 auto-

risant l’ a p p robation du Pro to co le de

Kyo to .

◗ Loi SRU du 13 d é ce m b re 2000 re l a t i ve à

la solidarité et au re n o u ve l lement urbain.

◗ Loi du 6 f évrier 2001 tendant à co n f é re r

à la lutte co n t re l’ e f fet de serre la qualité

de priorité nationale et portant cré a t i o n

d’un Observa to i re national sur les effe t s

du ré c h a u f fement climatique en Fra n ce

m é t ro p o l i taine et dans les Dom et To m .

◗ Loi d’orientation sur la fo rêt (2001).

◗ D i re c t i ve 91/676/CEE du Conseil, du

1 2 d é ce m b re 1991, co n cernant la pro te c-

tion des eaux co n t re la pollution par le s

n i t ra tes à partir de sources agrico le s

( « Journal Officiel » n° L 375 du 31 d é ce m-

b re 1991 pp. 0001 – 0008).

◗ D i re c t i ve 96/61/CE du Conseil du 24 s e p-

te m b re 1996 re l a t i ve à la prévention et à la

réduction intégrées de la pollution

( « Journal Officiel » n° L 257 du 10 o c to-

b re 1996 p.26)

◗ D i re c t i ve européenne sur les source s

d ’ é n e rgies re n o u ve l a b les pour le marc h é

intérieur de l’ é lectricité (COM 2000-279).

◗ Décision n° 93/389/CE du Conseil, re l a-

t i ve à un mécanisme de surve i l l a n ce des

é m i ssions de CO2 et des autres gaz à effe t

de serre dans la Communauté.

◗ Décision 1999/296/CE du 26 avril 1999 du

Conseil, modifiant la décision 93/389/CEE

re l a t i ve à un mécanisme de surve i l l a n ce

des émissions de CO2 et des autres gaz à

e f fet de serre dans la Communauté.

2. Décisions

◗ Plan d’entreprise de l’Ademe pour la

période 2000-2008.

◗ P ro g ramme National de Lutte co n t re le

Changement Climatique (PLNCC) - 2000.

◗ P ro g ramme national d’amélioration de

l’ e f f i cacité énergétique (PNAEE)  - 2000.

3. Rapports et publications

◗ 2e C o m m u n i cation nationale à la

C o n vention ca d re sur le changement cli-

matique (Mies – nove m b re 1997).

◗ Mies, 4 n ove m b re 1998 : le t t re à

Mm e B j e r re g a a rd, co m m i ss a i re européen à

l’ e n v i ronnement (inclut le ta b leau des

m e s u res prises à ce t te date ) .

◗ I fen / Cre d o c : les priorités d’action pour

l’ É tat et les intentions d’actions individuel-

les (1998).

◗ L i v re blanc sur les modalités de l’ ex te n-

sion de la ta xe généra le sur les activités

p o l l u a n tes aux consommations inte r m é-

d i a i res d’énergie des entreprises (Mate /

Minefi - juillet 1999).

◗ E. Choisnel, 1999 : Schéma dire c te u r

pour l’ o b s e r vation 1998-2002 (document

M é t é o - Fra n ce ) .

◗ P. B e ssemoulin, 2001 : Schéma dire c te u r

pour la climato logie (document Météo-

Fra n ce ) .

◗ P ro g ramme « Régionalisation des effe t s

c l i m a t i q u e s » (Regclim).

◗ Rapport final du co n t rat de re c h e rc h e

M a te / Météo-Fra n ce, février 2001.
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◗ Appels à propositions de re c h e rche du

p ro g ramme « G e stion et impacts du chan-

gement climatique » (GICC), janvier 1999 et

janvier 2001 (disponibles sur les sites We b

du Mate et de la Mies).

◗ Impacts potentiels du changement cli-

matique en Fra n ce au XXIe s i è c le, Mies-

M a te, juin 2000 (seconde édition).

◗ A c tes du co l loque de Chamonix, Mies (29

et 30 juin 2000) : « Les changements cli-

matiques et le u rs incidences sur le milieu

m o n ta g n a rd . »

◗ A c tes du co l loque d'Arles, Mies (12 et

1 3o c to b re 2000) : « Le changement clima-

tique et les espaces cô t i e rs . »

◗ C o n s é q u e n ces des changements clima-

tiques pour la fo rêt et la sylv i c u l t u re ,

« R evue fo re st i è re fra n ça i s e », numéro

spécial 2000.

◗ Perspectives énergétiques pour la

France – un scénario tendanciel,

O b s e r va to i re de l’ é n e rgie, mars 2000.

◗ Rapports d’évaluation du Giec (1990-

1 9 9 5 - 2 0 0 1 ) .

◗ M é m e n to des décideurs, Mies (juin 1999).

◗ Expertise collective sur les tempêtes, la

sensibilité des forêts et sur leur recons-

titution, Dossier de l'environnement de

l'Inra, n° 20 (décembre 2000).

◗ Changement climatique : un défi

majeur (décembre 2000) Ademe / Mies.

◗ Enquête Sofres : « La confiance des

Fra n çais dans les médias. » (« L a

Croix »-« Télérama »), décembre 2000.

◗ Citepa, 2001. Projections d’émissions

de gaz à effet de serre direct à l’horizon

2020. Rapport Citepa n° 488.

◗ Enerdata, 2001. Impacts sur le CO2-

énergie en 2010 et 2020 du Programme

National de Lutte contre le Changement

Climatique, 28 septembre 2001.

◗ É n e rgie 2010/2020, Commiss a r i a t

général au Plan.

◗ Assessment of Potential Effects and

A d a p tations for Climate Change in

Europe : the Europe Acacia Project –

University of East Anglia/UK 2000.

◗ Les représentations sociales de l’effet

de serre (juin 2001), Ademe / Mies.
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◗ François Clin 
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◗ Jean-Philippe Dufour 
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◗ Christophe Ewald 

(Mate / DPPR)

◗ Jean-Pierre Fontelle

(Citepa)
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◗ Thomas Guéret 

(Mies)
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(Minefi / DT)
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(CGP)
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(Météo-France)

◗ Jacques Labeyrie 
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(Map / DERF)

◗ Richard Lavergne 

(Minefi / SEI /
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INTERMINISTÉRIELLE DE L’EFFET DE SERRE, EN COLLABORATION AVEC :

AGENCE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE (ADEME) ●

AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT (AFD) ● CENTRE INTERPROFESSIONNEL TECHNIQUE

D’ÉTUDES DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (CITEPA) ● COMMISSARIAT GÉNÉRAL AU PLAN
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Publications de la Mies

C réée en 1992, la Mies a fait l’objet d’une ré forme en 1998 

( d é c ret 98-441 du 5 juin 1998). Ses actions portent ess e n t i e l le m e n t

sur la pré p a ration des positions que la Fra n ce doit défe n d re 

au niveau international, sur la pré s e n tation de ses positions dans le s

réunions d’experts gouve r n e m e n taux, sur l’ i d e n t i f i cation 

des mesures pro p res pour permettre à la Fra n ce d’atte i n d re 

ses objectifs et sur le suivi de leur mise en œuvre .

> PROGRAMME NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT
C L I M AT I Q U E
(disponible en français et en anglais)
2000 – 220 pages

> MÉMENTO DES DÉCIDEURS 
(mémento pour les collectivités territoriales engagées dans la lutte contre 
les gaz à effet de serre)
1999 (réédition en co u rs) – 82 pages 

> IMPACTS POTENTIELS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE EN
FRANCE AU XXIE S I È C L E
(en collaboration avec le Mate)
2000 (réédition) – 128 pages 

> LES NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES : DE RIO À MARRAKECH
à para î t re début 2002 – 20 pages

> CHANGEMENT CLIMATIQUE : UN DÉFI MAJ E U R
(sous l’initiative de l’Ad e m e )
2000 – 20 pages

> LES REPRÉSENTATIONS SOCIALES DE L’EFFET DE SERRE
(sous l’initiative de l’Ad e m e )
2001 – 20 pages

> LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET LEURS INCIDENCES SUR 
LE MILIEU MONTAG N A R D
( Actes du colloque de Chamonix – 29 et 30 juin 2000)
2000 – 100 pages

> LE CHANGEMENT CLIMATIQUE ET LES ESPACES CÔT I E R S
( Actes du colloque d’Arles – 12 et 13 octobre 2000)
2001 – 98 pages

> 1E R BILAN ANNUEL DU PROGRAMME NATIONAL DE LUTTE 
CONTRE LE CHANGEMENT CLIMAT I Q U E
(Synthèse des tables rondes de la conférence – 19 et 20 juin 2001)
2001 – 28 pages

Premier ministre

M i s s i o n
Interministérielle 

de l’Effet de Serre
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Troisième

communication nationale

 à la CCNUCC

Notations en MteCO2, hors puits et biomasse

q Page 8, colonne de droite,  note complémentaire à la ligne 9, concernant l’UTCF 

« Dans le présent document, conformément aux règles de la CCNUCC, l’UTCF n’inclut
qu’une part très restreinte de l’effet des activités agricoles, qui sont généralement prises en
compte dans l’agriculture. »

q Page 8, Tableau, colonne correspondant à l’année 1992, ligne « CO2 hors UTCF » 

lire le nombre 401 au lieu  du nombre 201.

q Page 9, Colonne de droite, ligne 2,

lire appliquées au lieu de décidées

q Page 15 et pages 117 à 119 : voire chapitre II)a) de l’Additif

q Page 16,  Pour les 3 tableaux

les colonnes 2010 et 2020 concernent les émissions hors DOM-TOM

q Page 63, colonne de droite, §E-4.1, 4 lignes avant la fin,

lire  2,6 MteCO2 au lieu de 0,7 MteCO2 .

q Page 95, colonne de droite, avant dernière ligne :

lire devrait être de 2,4 MteCO2 au lieu de devrait être proche de zéro

q Page 116, Tableau 

lire d’abord Prix du charbon (import France) Us$/t   49,7   34,2   30   40-50 et Prix du gaz
(import France)Us$/MBtu   2,5   2,4   2,2   3,3  ensuite

q Page 191 

Ajouter au titre de la figure : évolution des températures minimales journalières

q Page 192 

Ajouter au titre de la figure : évolution des températures maximales journalières

Ajouter, après la ligne 4 de la légende, colonne de gauche : Ces résultats montrent en
particulier  que le réchauffement est beaucoup plus important la nuit que dans la journée.
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Comparaison des scénarios

du PNLCC et

de la troisième

communication nationale

à la CCNUCC

L’établissement des inventaires de gaz à effet de serre se heurte dans tous les pays
concernés à de nombreuses difficultés méthodologiques. De fait, on observe un certain
nombre de différences entre les estimations du PNLCC et de la troisième communication
nationale (3° CN), dont les causes sont analysées ci-après.



I) Progrès dans les méthodologies des
estimations

Les bases 1990 diffèrent dans les deux
exercices. Tous GES compris, l’estimation des
émissions en 1990 de la 3° CN dépasse de 19,9
Mt l’estimation effectuée pour le PNLCC (545 au
lieu de 525,1). Cette différence est due à
l’évolution des méthodologies d’inventaires entre
les deux exercices. La 3º CN est basée sur
l’inventaire produit en 2001, qui porte sur les
années 1990-1999, alors que le PNLCC utilisait
l’inventaire établi en 1999, relatif à la période
1990-1997. A chaque nouvel inventaire, les
données de l’année 1990 font l’objet d’une
nouvelle estimation, par exemple dans le cas où
l’Observatoire de l’énergie a lui même procédé à
des ajustements, dans celui où les
méthodologies ont été perfectionnées, ou si de
nouvelles données sont disponibles. Les
estimations des émissions de CO2 pour 1990 ont
ainsi été réévaluées de 7 Mt, celles de CH4 de
15,4 Mt, alors que les émissions de N2O de
l'agriculture étaient diminuées de 5,8 Mt. Il faut
donc comparer les émissions par rapport à la
base 1990 utilisée dans chacun des exercices.
C'est ce qui est fait dans la suite.

II) Différences d’évaluation sur les efforts de
réduction

Une différence importante existe entre les deux
documents pour ce qui concerne les réductions
nécessaires à la stabilisation en 2010 par rapport
au niveau de 1990 : 58,9 MteCO2 pour le
PNLCC, 32,3  MteCO 2  pour  la  3°CN,  so i t
un  écar t  de  26,6 Mt. Cet écart s’explique par
une erreur (DOM-TOM) rectifiée ci-dessous, et
par des évolutions dans les estimations de
l’efficacité de certaines mesures, dont les causes
sont analysées ensuite.

a) Prise en compte des émissions des DOM-
TOM

Les projections 2010 présentées dans la 3ème

CN ne prennent pas en compte les émissions des
départements et territoires d’outre-mer (DOM-
TOM). Pour comparer plus précisément les
résultats obtenus avec ceux de 1990, il convient
donc soit de retrancher les émissions des DOM-
TOM (10MteCO2) de la base 1990 présentée ici,
soit d’ajouter des estimations des émissions des
DOM-TOM pour les autres années. Les
émissions totales des DOM-TOM étaient de 10
MteCO2 en 1990 et de 13 MteCO2 en 1999. Une
extrapolation de cette croissance, beaucoup plus
élevée que celle de la métropole, conduirait à 17
MteCO2 en 2010. (Une évaluation précise
demanderait la réalisation de projections

spécifiques pour les DOM/TOM; ce qui n’a pas
été fait). Une présentation plus cohérente des
émissions, suivant la première option ci-dessus
limitée à la métropole, demanderait donc les
modifications qui suivent. L’impact de cet écart
est estimé à 10 Mt.

o Page 15 , colonne de gauche en bas
remplacer 545 MteCO2 par 535 MteCO2
hors Dom Tom

o Page 15 , colonne de droite en bas
remplacer 26% par 30%, 32 MteCO2 par
42 MteC02, -4,6% par -3%

o Page 117, colonne de gauche, ligne 9,
remplacer 545 Mt par 535 Mt

o Page 117, colonne de gauche, ligne 18,
remplacer 5,8% par 7,9%

o Page 117, colonne de droite, ligne 5,
remplacer –4,6% par –3%

o Page 118, Tableau, colonne “1990”,
remplacer 360,1 par 349,5; 545 par 535;
595 par 585.

o Page 119, premier tableau, remplacer
360 par 349,5

b) Écarts dans les estimations des effets des
mesures

1) Les estimations des émissions de CH4 des
décharges en 1990 ont été réévaluées entre les
deux exercices ; la politique de suppression des
décharges et de captation du biogaz conduit
donc dans la 3° CN à une réduction plus
importante des émissions de méthane associées,
puisque le point de départ en 1990 est plus
élevé. L’impact est estimé à 6,6 Mt.

2) Les émissions de N2O de l’agriculture
subissent également une réduction plus
importante dans le cas de la 3° CN, en raison
d’hypothèses plus optimistes sur l’utilisation des
engrais. L’impact est estimé à 4,8 Mt.

3) Le programme de production d’électricité
d’origine éolienne a été renforcé entre les deux
exercices, après l’annonce par le gouvernement
d’un objectif de 5000 MW de puissance installée
à l’horizon 2010, au lieu de 3000 MW dans le cas
du PNLCC (E-4.1 p.63). L’impact est estimé à
1,8 Mt.

4) Plus généralement, les méthodologies
d’établissement des projections diffèrent d’un
exercice à l’autre. Dans le cas du PNLCC, les



réductions d’émissions de CO2 d’origine
énergétique avaient été évaluées en estimant
séparément l’effet de chacune des mesures,
établi par des groupes d’experts. Dans le cas de
la 3° CN, les effets ont été estimés à l’aide du
modèle économique MEDEE.

En outre, les évaluations listées dans les
tableaux des mesures existantes et
supplémentaires (chapitre 4) ont rassemblé
respectivement les résultats de la seconde
communication nationale et du PNLCC, qui
peuvent dans certains cas différer. En particulier,
le total des effets des mesures existantes selon
la 2° CN dépasse 120 MteCO2 alors que le
PNLCC les évalue à 55 MteCO2 (écart 65Mt). En
effet, le raccordement des dernières centrales
nucléaires après 1990, non considéré par le
PNLCC comme une mesure et cité ici à titre
historique (puisque la décision était prise avant
1990 pour d'autres raisons que le changement
climatique), contribue pour 46 MteCO2 à cet
écart.

5) Dans le domaine des transports, les
estimations des émissions pour 1990 et pour
2010 sont similaires entre les deux exercices. Or
la 3° CN prend en compte, en vertu de l’accord
avec l’Association des Constructeurs Européens
d’Automobiles (ACEA), une réduction des
émissions moyennes des véhicules neufs à
120 g/km en 2012, au lieu de 140 g/km, ainsi
que l’extension de cet accord aux VUL ; en
revanche, le PNLCC n’avait pas comptabilisé le
passage à 120 gr et l’extension aux VUL (écart
de l’ordre de 4MtCO2 en moins entre 3°CN et
PNLCC 2010), compte tenu de leur caractère
incertain. Par ailleurs, la 3° CN prend en compte
dans l’ensemble des calculs le trafic aérien vers
les DOM, ce qui double les émissions du secteur
aéronautique national par rapport au PNLCC qui
n’intégrait pas ces estimations (écart de l’ordre
de 4MtCO2 en plus entre le scénario AMS de la
3°CN et l’estimation du PLNCC en 2010). Ces
deux effets agissant en sens inverse, les
émissions totales restent similaires.

On observe donc qu’une bonne part de ces
différences d’évaluation sont dues au
changement de modèles utilisés pour
l’élaboration du PNLCC (plusieurs modèles et
groupes d’experts) et pour la préparation de la 3°
CN (modèle MEDEE seul). Ce changement
conduisant à des résultats dont certains
paraissent sur-évalués, l’utilisation coordonnée
de plusieurs modèles utilisés dans le cadre de
ces deux exercices sera désormais systématisée,
avec le soutien notamment du Commissariat
général du Plan.
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